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STELES VOTIVES PROVENANT D’

 

Le si te d ’Aïn 
Tounga, l’antique Thignica 
1 est situé à 100 km au nord-   
ouest de Carthage et à une 
vingtaine de km au sud-est 
du site de Dougga. Il occupe 
une partie du versant ouest 
du djebel Bouslah qui 
constitue le prolongement 
septentrional du djebel 
Tounga dont l’altitude 
atteint 300 m. Ce site couvre 
les vestiges d’une petite cité 
d’origine numide installée à 
l’ouest du tracé de la fossa 
regia séparant le royaume 
numide du territoire africain 
de Carthage. 
De cette période numide, Aïn Tounga n’
Thignicensis, un nom commençant par la lettre t comme plusieurs localités libyques 
tel que TBGG, l’ancien nom de Dougga. Nous avons aussi des noms libyques attestés 
dans des inscriptions latines. En revanche, les témoignages des influences culturelles 
carthaginoises sont plus importants. Plusieurs centaines de stèles votives dédiées à 
Saturne furent découvertes  à la fin du XIX
 
1. Sur ce site, cf. Ben Hassen (H.), Thignica (A
2   De La Blanchère (A.), « Fouilles d’Aïn Tounga (Thignica), le sanctuaire de 

et Cagnat (R.), « Le sanctuaire de Saturne » à Ain Tounga », BAC, (1889), p. 207 
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du site de Dougga. Il occupe  

ériode numide, Aïn Tounga n’a livré que son nom en lettres latines 
un nom commençant par la lettre t comme plusieurs localités libyques 

nom de Dougga. Nous avons aussi des noms libyques attestés 
dans des inscriptions latines. En revanche, les témoignages des influences culturelles 
carthaginoises sont plus importants. Plusieurs centaines de stèles votives dédiées à 

s  à la fin du XIXe siècle2. Ce dieu n’est que l’

Thignica (Aïn Tounga) son histoire et ses monuments, Ortacesus, 2006, passim 
Aïn Tounga (Thignica), le sanctuaire de Saturne », CRAI, (1888), p. 489 

et Cagnat (R.), « Le sanctuaire de Saturne » à Ain Tounga », BAC, (1889), p. 207 - 265 ; En 1906, trois stèles furent trouvées
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a livré que son nom en lettres latines Thignica, 
un nom commençant par la lettre t comme plusieurs localités libyques 

nom de Dougga. Nous avons aussi des noms libyques attestés 
dans des inscriptions latines. En revanche, les témoignages des influences culturelles 
carthaginoises sont plus importants. Plusieurs centaines de stèles votives dédiées à 

est que l’aspect romain 

Ortacesus, 2006, passim  
Saturne », CRAI, (1888), p. 489 - 494 ; Berger (Ph.)    

265 ; En 1906, trois stèles furent trouvées 
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de la divinité carthaginoise Baʻal Hammon. Cette acculturation s’observe également à 
travers les témoignages épigraphiques latins qui attestent l’usage de l’onomastique et des 
institutions carthaginoises par la population de cette localité en pleine époque romaine. 
En effet, La localité de Thignica était une civitas pérégrine dirigée par des suffètes et sa 
population continuait le recours à l’usage des noms puniques. A ces témoignages qui 
montrent une acculturation profonde de cette cité, s’ajoute les stèles que nous examinons 
aujourd’hui. Elles étaient trouvées par Habib Ben Hassen le conservateur du site qui a 
publié l’une d’elles dans un ouvrage consacré à ce site3. 

Stèle n° 1 
Stèle privée de ses parties supérieure 
et inférieure taillée dans un calcaire 
blanchâtre. 
Dimensions : L : 21 cm, 1. 22, 5 cm, ép. 
12 cm. 
Il ne reste de ce monument qu’une partie 
du champ iconographique surmontant 
une base qui était fichée en terre. Large 
de 17 cm, le champ abrite le signe dit 
de Tanit anthropomorphisé, le corps 
est trapézoïdale, le haut de la tête a été 
emporté par la cassure, le bras droit 
dirigé vers le haut est en partie conservé, 
celui de gauche est orienté vers le bas. 
Cette position des bras de signe est très 
rare. Il est n’est attesté que sur une stèle 
du sanctuaire de Henchir el-Hami4 Ce 
signe est flanqué à sa gauche par un 
caducée à double traits, à deux entrelacs 
et à base triangulaire semble t-il. 

Stèle n° 2 
Stèle dépourvue de son sommet, taillée dans un calcaire blanchâtre. Ses côtés latéraux 

sont abîmés. 

Dimensions : L. 42 cm, 1. 27, 5 cm, ép. 13, 5 cm 

Sur le champ iconographique qui est très effacé est sculpté le signe dit de Tanit à double 
traits. La tête et le bras droit de ce symbole sont emportés par la cassure. Le corps du 
signe est trapézoïdale dont la base n’est plus visible actuellement, la surface de la pierre 
étant très effacée à cet endroit. Le reste du champ qui n’est séparé de la base par aucune 
bordure ne semble pas avoir reçu d’autres éléments iconographiques. 

réemployées dans un monument, cf. Carcopino (J.), « Une mission archéologique à Aïn Tounga », MEFR, 27, (1907), p. 38 - 39, 
n°1, 2, 3. Toutes les stèles ont été reprises par Leglay (M.) dans son ouvrage Saturne Africain, t. I, monuments, Paris 1961, p. 
125-201. 

3 Ben Hassen (H.), op. cit., p. 20 - 22. 
4 Ferjaoui (A.) « Les stèles », Ferjaoui (A.) et alii, Le sanctuaire de Henchir el-Hami. De Ba ʻal Hammon au Saturne Africain 1er 

siècle av. J.C. IVème s. ap. J.C., Tunis, 2007, p. 
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Stèle n° 3 
Trouvé fortuitement à proximité du site, cet ex-voto a été publié d’une manière 

très succincte par Habib Ben Hassen5 dans un ouvrage consacré au site de Thignica (Aïn 
Tounga). Etudiant essentiellement des monuments de la période romaine, l’auteur n’a 
pas jugé utile de donner des renseignements sur le lieu et les conditions de la découverte  
de notre stèle et s’est contenté de présenter un bref commentaire. Aujourd’hui, nous 
revenons sur cette découverte épigraphique en essayant d’enrichir, approfondir et 
améliorer l’ancienne publication. 
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5     Idem, ibid., p. 20 - 22. 
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Taillée dans un calcaire blanchâtre très dur, cette stèle est tronquée dans sa partie

 supérieure. Il ne reste que le champ épigraphique dont le haut a disparu à la suite de la 
cassure. Ses côtés latéraux sont abîmés, sa base non dégrossie qui était destinée à être 
fichée en terre ou posée dans un socle a perdu sa partie gauche. 
Dimensions : L. 34, 5 cm, 1. 24, 5 m, ép. 11 cm.

Le champ épigraphique est étalé sur la largeur de l
larges de 3 cm à droite et 2, 5 cm à gauche. Sa surface profonde de 0, 5 cm a été dégrossi 
légèrement pour recevoir l’
quelques lettres de la troisième ligne.

L’ inscription renferme 5 lignes 
lignes est assez régulier sauf la troisième et la dernière qui sont légèrement inclinées. 
Les lettres mesurent entre 4 mm pour le 
mm pour le bêth, 12 et 18 mm pour le 
pour l’aleph. Certaines lettres sont simplifiées le 
constituées d’une très courte haste sans boucle

Fig. 1. - Tableau paléographi

Aïn Tounga Habib BEN HASSEN - 

ée dans un calcaire blanchâtre très dur, cette stèle est tronquée dans sa partie
supérieure. Il ne reste que le champ épigraphique dont le haut a disparu à la suite de la 

cassure. Ses côtés latéraux sont abîmés, sa base non dégrossie qui était destinée à être 
fichée en terre ou posée dans un socle a perdu sa partie gauche.  
Dimensions : L. 34, 5 cm, 1. 24, 5 m, ép. 11 cm.  

épigraphique est étalé sur la largeur de la stèle laissant deux bandes 
larges de 3 cm à droite et 2, 5 cm à gauche. Sa surface profonde de 0, 5 cm a été dégrossi 

pour recevoir l’inscription. Elle a subi des éraflures entraînant 
quelques lettres de la troisième ligne. 

inscription renferme 5 lignes écrites en caractères néopuniques. Le tracé des 
lignes est assez régulier sauf la troisième et la dernière qui sont légèrement inclinées. 
Les lettres mesurent entre 4 mm pour le daleth et le rêsh, 6 et 12 mm pour le 

12 et 18 mm pour le noun, 8 et 10 mm pour le mêm, 
Certaines lettres sont simplifiées le daleth et le rêsh et parfois le 
une très courte haste sans boucle 

éographique 
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ée dans un calcaire blanchâtre très dur, cette stèle est tronquée dans sa partie 
supérieure. Il ne reste que le champ épigraphique dont le haut a disparu à la suite de la 

cassure. Ses côtés latéraux sont abîmés, sa base non dégrossie qui était destinée à être 

a stèle laissant deux bandes 
larges de 3 cm à droite et 2, 5 cm à gauche. Sa surface profonde de 0, 5 cm a été dégrossi 

inscription. Elle a subi des éraflures entraînant l’effacement de 

écrites en caractères néopuniques. Le tracé des 
lignes est assez régulier sauf la troisième et la dernière qui sont légèrement inclinées. 

6 et 12 mm pour le ʻayin, 2 et 22 
mêm, 18 et 20 mm 

et parfois le bêth sont 

 



Reppal 15, Stèles votives provenant d’Aïn Tounga Habib BEN HASSEN - Ahmed FERJAOUI 

Lg. 1  [L]  ʼDN LTNT PʻNʼBʻ [L] W[L]B[ ʻ]  

Lg. 2 LNDR ̓ Š NDR̓  ʼMTB ʻL BT BRKBʻL  

Lg. 3 BN N/B ̒ /R MGLʼ Š T ̒ BDMLQRT   ʻBN 

Lg. 4 ̒ L BʻLYTN BN ʼ WPG̒ H ʼKHP 

Lg. 5 ŠM̒ QLʼBRKʼ 
Traduction 
Lg. 1 [Au ] seigneur à Tanit face de Baʻa[L] et [à Ba̒a] 
Lg. 2 1 vœu qu’a voué Amatbaʻal fille de BRKB̒ L 

Lg. 3 fils de N̒MGL( ?) épouse de Abdmilqart stèle ( ?) 

Lg. 4 dans l’intérêt de Baʻalyaton et elle a voué l’équivalent (l’objet équivalent à l’enfant) 
parce qu’ 
Lg. 5 il a entendu sa voix et il l’a bénie 

Commentaire 

Lg. 1 [L]’DN LTNT «Au seigneur à Tanit». Nous pouvons restituer le lamed 
d’appartenance car nous voyons le début de la haste de ce caractère. Cette particule est 
suivie de ̓DN LTNT « seigneur à Tanit» au lieu de la formule habituelle LRBT LTNT 
«à la déesse à Tanit » Cette variante n’est pas inédite, elle est déjà attestée dans des 
inscriptions puniques et néopuniques provenant de Carthage6, Constantine7, el-Knéssia8 

et Annaba9. P̒ N’B ʻ[L] Le premier terme P̒N’ « face de » renferme deux matres lectionis 
le ̒ ayin et l’ aleph comme dans de rares textes10. La première a la valeur a et la seconde 
la valeur o ou é. Bʻ[L] le tracé du bêth est indiqué par un petit trait oblique situé dans 
l’alignement du segment supérieur de la haste de l’aleph qui est ouverte vers la gauche. Le 
tracé du lamed n’est pas entièrement conservé. Il ne reste qu’une partie de son extrémité 
inférieure, le reste est perdu à la suite de la cassure qui a emporté le haut de la stèle.  
W[L]B[ ʻ] L On peut restituer sans difficulté les lettres lamed et ̒ ayin, car nous avons au 
début de la deuxième ligne la lettre lamed du terme B̒L. La première ligne renferme donc 
la formule introductive de l’inscription : L’DN LTNT P̒N’ BʻL WLBʻL « Au seigneur à 
Tanit face de Ba̒al et à Ba̒al ». 

Lg. 2 NDR « vœu », il s’agit du participe de la racine NDR « vouer », terme générique 
qui indiquant l’objet voué sans l’expliciter. ‘Š est le pronom relatif Š précédé par l’aleph 
prosthétique. NDR’ est la racine NDR à l’accompli à la troisième pers. fem. sing. dont la 
marque est Yaleph. ̓MTBʻL « servante de Baʻal » : la lecture de ce nom propre ne pose 
aucun problème, le bêth est reconnu par son tracé habituel dans l’écriture néopunique 
et non pas par un petit trait comme dans le reste du texte. Ce nom punique qui est peu 
attesté dans les inscriptions puniques puisqu’il n’est attesté que 5 fois sous cette forme 
et une fois sous la forme de MTBʻL11 est usité ici pour la troisième dans les inscriptions 
néopuniques12. BT « fille de », le bêth de cette particule est un petit trait sans boucle. 
BRKBʻL « Ba̒ al a béni », deux petits traits sans boucle indiquent le tracé des lettres bêth 

6 CIS, 1,401,402, 3048,3913,4328,4994,4796, 
7 Berthier (A.) - Charlier (R.), Le sanctuaire punique d’el-Hofra à Constantine, Paris, 1955, n° 120, NP 86, 
8 Dr Carton, « Le sanctuaire de Tanit à el-Kénissia », Mémoires présentés par divers savants à l’Académie des Inscriptions et 

Belles-Lettres, t. XII, (1906), p. 87. 
 

9 Maitrot De la Motte - Capron (A.), S. Ar. H., 33, (1913), p. 157, E. 16. 
10 CIS I, 1125, 2155. Berthier (A.) - Charlier (R.), op. cit., 4, 21, 80. Répertoire d'épigraphie sémitique, 332, etc.. 
11 Benz (F. L.), Names in Phoenician and Punie Names, Rome 1967, p. 62. 
12 Jongeling (K.), Names in Neo-Punic Inscriptions, Groningen, 1984, p. 150. 
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et rêsh. Ce nom ne se rencontre que 5 fois dans la liste de l’onomastique punique13, mais il 
est bien diffusé en Afrique à l’époque néopunique. Il usé à Sabratha, Usappa, Maktar, 
Mididi, Altiburos, Constantine, Kef Bezioun, Ksiba Mraou et dans des inscriptions 
d’origine inconnue14. 

Lg. 3 BN « fils de » Le tracé du bêth est le même que dans les lignes précédentes.  N   
/ B RMGL La lecture est loin d’être assurée en raison de l’état dégradé de l’épidémie 
du champ épigraphique qui a été égratigné, ce qui a rendu difficile le déchiffrement de 
certaines lettres. Le premier caractère a une longue haste assez courbée à son extrémité 
inférieure et semble se terminer en haut par une boucle. L’allure de cette lettre incite à 
lire un bêth, sans exclure pour autant la possibilité d’un noun. Le deuxième signe est 
constitué d’une ronde évidée en son milieu rattachée à une haste verticale. Cette forme 
bizarre pourrait être un rêsh. On lira ensuite un mêm puis un guimel, bien que ce signe  
ne se trouve pas dans le même alignement que le reste des lettres de cette ligne, à moins  
de considérer que le haut du guimel a disparu à la suite de la dégradation de la pierre à  
cet endroit. Cette lettre est suivie d’un lamed dont le tracé est à peine visible. L’aleph qui 
se rencontre ensuite pourrait se rattacher soit à ce nom propre soit au vocable suivant. 
Ainsi nous avons un nom propre B / N RMG( ?)L’ suivi de ST ou ' ŠT. Si la lecture  
de cet anthroponyme B / NRMG( ?) L s’avère juste, il n’est pas encore attesté dans 
l’onomastique libyque. 
ŠT ou ̓ŠT « épouse de ». ‘BDMLQRT « ‘Abdmilqart » ce nom théophore, composé 
du prédicat ‘BD et le nom du dieu Milqart, était très populaire à Carthage à l’époque 
punique15, mais il est peu usité en Afrique à l’époque néopunique16.                             
‘B / D / R N BL On s’attendait à trouver après le nom de ‘Abdmilqart la particule BN  
« fils de » suivi du nom de son père. Or, nous avons un ‘ayin, un petit trait dont le tracé 
n’est pas très visible qui pourrait être l’une des trois lettres : bêth, daleth, rêsh. Nous 
avons ensuite un noun. Le petit trait qui se trouve à la fin de la ligne pourrait être une 
éraflure de la pierre. Ensuite nous avons au début de la ligne 3 un ʻayin et un lamed. Si 
nous lisons ‘DNBL pour D̓NBʻL « Ba̒ al est seigneur », on se heurte à l’absence de la 
mention de la particule de la filiation BN « fils de » avant et après ce nom, puisque ce 
dernier suit ̒BDMLQRT et précède B̒LYTN que nous allons voir. On pourrait lire ʻBN 
pour B̓N « pierre », « stèle funéraire », « stèle votive »17. 

Lg. 3 ̒ L « pour », « dans l'intérêt de »18. Si la lecture du terme de la fin de la ligne 2 est  
loin d’être assurée, celle de la particule ‘L au début de la 3ème ligne est très probablement 
sûre, car d’une part, elle ne constitue pas une partie d’un nom propre puisque si un tel 
nom existait, il aurait été séparé du nom qui le suit immédiatement par la particule de la 
filiation. Or, nous trouvons immédiatement après cette particule l’anthroponyme BʻLYTN. 
D’autre part, cette lecture permet de comprendre le reste de l’inscription comme nous 
allons voir ci-dessous.                                                            
BʻLYTN Baʻalyaton « Ba̒al a donné ». Il s’agit d’un nom théophore composé du nom 
 
13 Benz(F. L.), op. cit., p. 101. 
14 Jongeling (K.), op. cit., p. 159. 
15 Benz (F. L.), op. cit., p. 155 - 162. 
16 Jongeling (K.), op. cit., p. 194. 
17 Jean (Ch. F). - Hoftijzer (J.), Dictionnaire des inscriptions sémitiques de l’Ouest, Leiden, 1965, p. 2. 
18 Idem, ibid., p. 209. 
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Ba̒ al et la racine YTN à l’accompli à la troisième pers. mas. sing. Bien attesté dans 

les inscriptions puniques19, ce nom ne se rencontre après la chute de Carthage que dans 

quelques inscriptions provenant de Leptis, Maktar, Constantine et Guelma20 

BN’ « son fils » il s’agit d’un nom bilitère BN « fils de » suivie de l’aleph, la marque du 
pronom possessif punique de la 3ème pers. masc. sing.. 

WPG̒ H  ʼKHP. La première lettre est un waw conjonctif suivi de la racine PG’ à la 3ème 

pers. fém. sing. dont la terminaison est indiquée par la lettre hé. Cette racine est attestée 

seulement dans deux inscriptions néopuniques21. L’une provient de Guelma, l’autre 

d’origine inconnue NP11. 

Dans la première on lit : 

Lg. 3 WPG ̓T NDʻRM « et PG̓ son vœu » 
Dans la seconde on déchiffre : 

Lg. 2    PG̒ ʼŠRMHʼŠ 

La séquence Š̓RM H’Š  a reçu plusieurs explications dont celle de J.-G. Février qui l’a 
traduite par un agneau mâle ?/ une progéniture mâle ?»22. 
J.-B. Chabot23 a rapproché l’expression WPG ‘T NDʻRM de la première inscription à celle 

PG̒  ̓ ŠRM H̓ Š de la deuxième, il a constaté que la racine PGʻ remplace la racine ZBH 
dans l’expression ZBH ʼŠRM H’Š bien attestée dans d'autres inscriptions et a conclu que 
PG̒  devrait avoir le sens de NDR « vouer », « acquitter » un vœu. C’est ce dernier sens 

qu’il faudrait retenir pour cette racine dans de notre inscription. Il ne faudrait pas suivre 

R. Dussaud24  qui en se référant aux mêmes textes a conféré à la racine PGʻ le sens de 
« sacrifier » pour pouvoir affirmer la réalité des sacrifices humains à Carthage. La racine 

ZBH sur laquelle cet auteur s’est fondé a aussi le sens « offrir », « offrir en sacrifice ». 

Son participe signifie aussi « sacrifice », « offrande » 25 

Comme dans les deux inscriptions précédentes, le verbe PGʻ de notre dédicace est 
suivi par un substantif. En effet, WPGʻH ʼKHP de notre texte répond à WPG ʼT NDʻRM 
du premier texte et à PGʻ ʼŠRM H̓ Š du deuxième. Ce terme ʼKHP désigne donc comme 
NDʻRM et ̓ ŠRM H̓ Š le vœu, l’objet offert. Il est attesté, sous bénéfice d’inventaire, 
pour la première fois. Nous pourrions voir dans ce terme le substantif KP[ʼ] précédé par 
l'article aleph, le hé étant un mater lectionis notant probablement la voyelle a. Sa racine  
qui devrait être KP’ est attestée en arabe (kafa ̓ a) dont le substantif (kof ̓ on) signifie «ce 
qui est équivalent à / l’équivalent de »26. Ainsi ̓ KHP désigne l'objet équivalent de l’enfant  
offert à la divinité dans l'intérêt de ce dernier. 

Lg. 4 ŠM̒  QLʼ BRKʼ « II a entendu sa voix et il l’a béni » ŠMʻ, ce verbe est à l’accompli, 
à la 3ème pers. masc. sing.. QL’ « voix » est le participe du verbe QWL « parler » suivi   
de l’aleph, la notation du pronom possessif, 3ème pers. sing.. BRK’ est la racine BRK  
à l’accompli, à la 3ème pers. masc. sing. suivie aussi par la même notation du pronom 
possessif de la 3ème pers. masc. sing.. 

19 Benz (F. L.), op. cit., p. 94 - 96. 
20 Jongeling (K.), op. cit., p. 157. 
21 J. B. Chabot, « Punica », J.A. (1916 -1918) tiré à part, p. 90 et 92-93. 
22 Jean (Ch. F). - Hoftijzer (J.), op. cit., p.  154. 
23 Idem, ibid., p. 90. 
24 R. Dessaud, « Précisions épigraphiques », CRAI, (1946), p. 379, note 3. 
25 Jean (Ch. F.) - Hoftijzer (J.), op. cit., p. 71. 
26 Ibn Mandhour, Lissan el-arab, t. XII, lettre kaf. 
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Cette stèle constitue le premier témoignage épigraphique 
néopunique provenant de ce site. Elle atteste avec les deux premières 
la présence d’un sanctuaire dédié aux deux grandes divin
carthaginoises Tanit et Ba
réexaminer le dossier des stèles dédiées à Saturne trouvées à la
XIXème siècle à Aïn Tounga. Selon les auteurs
ou fragmentaires ont été exhumées « sur la gauche de la route et à 
un kilomètre environ des ruines de 
précisent que « ces stèles étaient placées 
enfoncée dans le sol, l’une à côté de l’
trouvé aux environs aucune trace de construction, sauf peut être celles 
d’un mur qui formait enclos ; ces ex
une sorte d’enceinte sacrée, à ciel ouvert, soit isolée dans la campagne, 
soit formant l’annexe d’
page précédente, ces auteurs notent « Or la présence en un même lieu 
que si l’on admet l’existence en ce lieu d’
déposés.. ..Une découverte faite ... à Aïn Tounga .. .vient combler ce 
vide »29 

Remarquons que le lieu de la d
terrain assez loin du site et moins élevé par rapport à lui. Ces données 
topographiques ne correspondent pas à celles des sanctuaires identifiés. 
Ces derniers sont placés généralement sur un haut lieu dominant en 
général la cité. De même, la description des stèles in situ montre 
clairement que le lieu de la découverte n’est pas
dans tous les sanctuaires découverts aussi bien de l’
romaine, les ex-voto n’étaient jamais trouvés seuls. A leurs pieds furent 
exhumés des urnes votives, parfois des 
pièces de monnaies, des lampes, des tessons d'ustensiles de cuisine, 
etc..30 

On voit que les st
siècle n’étaient pas in situ. 
de leur lieu d’origine. Mais elles n’
endroit. En effet, trois ex
réemployés dans un monument romain du site. Les deux monuments
anépigraphes que nous publions 
site à deux endroits différents mais voisins, alors que celui épigraphe
a été rencontré à l’extérieur du site. Ainsi, les stèles de Aïn Tounga 
n’étaient pas déposées dans une 
L’ emplacement exact des docu
du site car il contribuera à identifier le sanctuaire et à mieux comprendre la topographie
religieuse de la cité d’Aïn Tounga.

27 Berger (Ph.) et Cagnat (R.), « Le sanctuaire de Saturne à Aïn Tounga », 
chère (A.), « Fouilles d’Aïn Tounga (Thignica), le sanctuaire de Saturne », 

28 Idem, ibid., p. 208. 
29 Idem, ibid., p. 207. 
30 Cf. en dernier lieu Ferjaoui (A.) et alii, 

J.C. IV es. ap. J.C., Tunis, 2007, p. 65 
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carthaginoises Tanit et Baʻal Hammon. Ces ex-voto invitent à 
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dans le sol, l’une à côté de l’autre et assez serrées. On n’
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un mur qui formait enclos ; ces ex-voto étaient donc disposés dans 

nceinte sacrée, à ciel ouvert, soit isolée dans la campagne, 
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Remarquons que le lieu de la découverte est situé sur un 
terrain assez loin du site et moins élevé par rapport à lui. Ces données 
topographiques ne correspondent pas à celles des sanctuaires identifiés. 
Ces derniers sont placés généralement sur un haut lieu dominant en 
général la cité. De même, la description des stèles in situ montre 

que le lieu de la découverte n’est pas leur lieu d’origine, car 
ires découverts aussi bien de l’époque punique ou 

étaient jamais trouvés seuls. A leurs pieds furent 
exhumés des urnes votives, parfois des mensae, des unguentaria, des 

s, des lampes, des tessons d'ustensiles de cuisine, 

On voit que les stèles d’Aïn Tounga découvertes à la fin du XIX
in situ. Elles avaient été déplacées et enterrées loin 

d’origine. Mais elles n’étaient pas toutes placées au même 
endroit. En effet, trois ex-voto ont été trouvés au début du siècle dernier 
réemployés dans un monument romain du site. Les deux monuments
anépigraphes que nous publions aujourd’hui ont été exhumés  sur le 
site à deux endroits différents mais voisins, alors que celui épigraphe

extérieur du site. Ainsi, les stèles de Aïn Tounga 
étaient pas déposées dans une aire sacrée soit isolée soit faisant partie d’
emplacement exact des documents que nous publions aujourd’hui est à noter sur le plan

du site car il contribuera à identifier le sanctuaire et à mieux comprendre la topographie
Aïn Tounga. 

« Le sanctuaire de Saturne à Aïn Tounga », BAC, (1889), p. 207 - 265. 
Aïn Tounga (Thignica), le sanctuaire de Saturne », CRAI, (1888), p. 489 -

en dernier lieu Ferjaoui (A.) et alii, Le sanctuaire de Henchir el-Hami. De Baʻal Hammon au Saturne Africain 1er si
Tunis, 2007, p. 65 - 75. 
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31    Cf. note 2. 
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néopuniques signalant ces deux êtres divins. Les autres mentionnent généralement le nom 
du dieu abrégé en Baʻal et rarement le nom entier de Baʻal Hammon. Il est donc permis 
de penser qu’en Afrique, les sanctuaires étaient voués aux deux divinités continuant ainsi 
la tradition de Carthage, puis progressivement le nom du dieu s’est imposé aux fidèles 
sans que celui de la déesse soit oublié complètement. 

Les personnages attestés par l’inscription usent de l’onomastique punique. La 
dédicante, son père, son époux et son fils portent des noms puniques : ʼMTBʻL fille de 
BRKBʻL épouse de ʻBDMLQRT, son fils est nommé B̒LYTN, mais son grand père 
a très probablement un nom libyque. Ces noms révèlent la présence de deux familles 
influencées par la culture punique engendrant une autre famille également acculturée et 
élevant sa progéniture dans la même culture. 

Ainsi est attestée la présence de la culture punique à Aïn Tounga durant au moins trois 
générations. Bien plus, celle-ci n’est pas restée au niveau de l’usage de la langue et 
de l’écriture. Elle a touché les pratiques sociales et religieuses. En effet, à l’instar des 
femmes carthaginoises, la fidèle de notre texte décline son identité et sa situation sociale 
en mentionnant son ascendance et son mari. Elle s’ajoute aux autres femmes de noms 
puniques attestées dans le monde libyque par les inscriptions néopuniques. Dans ces 
documents, ces femmes sont plus nombreuses que celles de noms libyques ou latins, 
alors que les hommes portant des noms libyques sont majoritaires. Cette disparité entre 
les anthroponymes indiquerait, semble-t-il, que les femmes portant des noms sémitiques 
appartenaient à une catégorie sociale très acculturée32. 

D’autre part, cette inscription éclaire d’une manière éclatante, et cela, pour la 
première fois la nature du sacrifice accompli par une femme. Les autres inscriptions 
votives féminines puniques et néopuniques signalent des femmes, sans aucune autre 
précision et sans mentionner leur situation sociale. Le vœu (NDR) a été voué (NDR’) par 
la mère Amatba̒al en faveur de son fils (ʻL BʻLYTN). La formule NDR X ̒L X « vœu 
qu’a voué X au bénéfice de X » est déjà attestée à Carthage. La continuité de l’usage des 
mêmes formules en pleine époque romaine révèle la permanence des rites sacrificiels 
puniques dans les area de Ba̒al Hammon -Saturne, comme l’ont déjà confirmé les 
analyses ostéologiques33. De plus, cette inscription innove en précisant la nature du vœu 
en usant d’une expression attestée pour la première fois PGʻ ʼKHP. « a accompli (le 
vœu) équivalent (de son enfant) ». Le terme ʼKHP serait un terme sacrificiel indiquant 
l’objet équivalent de l’enfant offert à la divinité. 

32 Cf. Ferjaoui (A.), « Dédicaces néopuniques d’édifices funéraires » REPPAL, 9, (1995), p. 67 
33 H. Bédoui — T. Oueslati, « 
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LES LAMPES PHÉNICO-PUNIQUES 

DANS LA MÉDITERRANÉE OCCIDENTALE 

DU VIII e s. AU DÉBUT DU IVe s. av. J.-C. 

Imed BEN JERBANIA 

Les fouilles d’habitat, des sanctuaires et des tombes qui ont été effectuées dans 
les différents sites de l’Occident phénicien et punique ont révélé la présence des lampes. 
Ces objets, dont le prototype est attesté en Orient dès l’âge du Bronze ancien, apparaissent 
dans les premiers niveaux archaïques de ces établissements occidentaux1. Ils ont donc fait 
partie des premières formes céramiques attestées en Occident à la suite de l’expansion 
phénicienne qui s’est manifestée à partir des nouvelles fondations et de l’instauration des 
rapports avec d’autres partenaires. 

Ces objets, qui sont essentiellement tournés, ont une forme simple et un décor 
rudimentaire. Il s’agit à l’origine d’une assiette dont le bord est pincé d’un ou de plusieurs 
côtés afin de donner naissance à un ou à plusieurs becs porteurs de mèches ; un marli occupe 
la partie postérieure et un fond externe peu convexe ou parfois doté d’un pied. Le décor 
se limite à un engobe rouge ou à des simples stries peintes qui apparaissent généralement 
sur les lampes à deux becs de la fin de la période archaïque. De ce fait, il n’est pas étrange 
que ces vases, par leur forme et leur décor, n’aient guère suscité l’intérêt des fouilleurs. Il 
faut avouer aussi que leur étude se heurte à un certain nombre de difficultés. Dans les 
travaux spécifiquement consacrés à la céramique punique, ces lampes ont été classées 
dans la catégorie des vases à feu2. Cependant, il faut dire qu’une confusion règne encore 
quant à la destination et à la dénomination de ces vases (brûle-parfum, brasero,...). Nous 
avons donc choisi de retenir ici les lampes comme objet à feu dont la vocation principale 
est l’éclairage artificiel. Aussi, par la nature de leur forme, ces lampes ne présentent que 
peu d’éléments facilitant la distinction des types. Le bec, le fond et le rebord constituent 

1. Avant son apparition en Occident, la lampe à huile a déjà connu une longue et riche expérience orientale. À la fin de l’âge du 
Bronze ancien, ce vase est un simple bol dont le bord est pincé de quatre côtés pour ménager quatre becs. Cette forme, qui n’a pas 
connu un grand succès, cède la place à la lampe à un bec pourvue d’un bord, au début, simple et rentrant « lamps with incurved 
rim », puis, vers 1400 av. J.-C, il devient plat et incliné vers l’extérieur « lamps with flattened and turned outwared rim ». Pour 
avoir une idée sur le processus de l’évolution typologique de la lampe orientale : voir à titre d'exemple : Sussman (V), « Ligthing 
the way through history : the évolution of ancient oil lamps ». BiblArcR, 11, 1985, p. 42-56. 

2. Cintas 1950, p. 173-181. 
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souvent les critères de « discrimination » morphologique les plus adoptés. Cependant, la 
standardisation de la forme de ces éléments demeure la caractéristique principale de ces 
objets, ce qui complique la classification typologique et la définition de la chronologie. Il 
est aisé de distinguer une lampe à becs ouverts  d’une autre à becs fermés. Mais les lampes 
à becs ouverts ne sont pas toutes de la même période et du même type3. Ces exemplaires 
peuvent garder l’ouverture des becs sur une longue période, d’où il est difficile, sur la 
base de ce critère, de leur attribuer une datation précise4. 

Ainsi, les études sur la céramique phénicienne et punique d’Occident ont débouché 
au cours de ces dernières décennies sur des résultats satisfaisants qui nous renseignent 
sur les premières fondations occidentales et sur les échanges. En revanche, les lampes 
sont encore mentionnées de manière fragmentaire dans la littérature archéologique. 
Ce sont plutôt les lampes grecques à vernis noir, plus que leurs rivales puniques, qui 
ont suscité tant d’intérêt à travers la prolifération d'un nombre important de catalogues 
durant ces dernières années. Même les typologies disponibles, comme celles de P. Cintas, 
de J. Deneauve ou de J. Bussière n’ont pas encore résolu les problèmes posés par la 
classification de ce type de matériel présent dans de nombreux sites de la Méditerranée 
occidentale5. Mais les progrès de la recherche dans ce domaine témoignent aujourd’hui 
de l’intérêt qu’éveillent ces objets et exigent de prendre en considération les données 
récentes concernant les datations et la typologie6. 

Nouvelle typologie, nouvelles datations 

Types de lampes à un et à deux becs 

Après avoir posé les difficultés d’approche, nous pouvons maintenant nous 
tourner vers le matériel proprement dit. L’objectif est de présenter l’apport que peut avoir 
une nouvelle classification dans la définition des transformations morphologiques que la 
lampe phénicienne de l’Occident a connues7. Puis de situer dans le temps chacune de ces 
transformations, par le biais d'une analyse des nouvelles données des fouilles effectuées 
dans les différents sites occidentaux. 

D’emblée nous disons que les lampes phénico-puniques de la période qui nous 
intéresse ici sont essentiellement à un et à deux becs. Elles sont dotées de deux replis 
latéraux qui ménagent la place réservée à  la mèche, un repli central séparant les deux becs 
et un rebord délimitant le réservoir et dont la fonction est d’empêcher le suintement de 
l’huile utilisée comme combustible (fig. 1). Mais, la collection tunisienne que nous avons 
examinée montre que ce schéma général est souvent sujet à des variations importantes. 

3. Les lampes de la période archaïque se caractérisent par leurs becs ouverts. Seuls les becs ne permettent pas dans ce cas de voir la 
transition d’un type à l’autre. 

4. Plusieurs lampes de la période hellénistique ont encore les becs ouverts des formes anciennes. C’est le cas des exemplaires attestés 
à Lilybée et datés du IVe s. et de la première moitié du IIIe s. av. J.-C. : Bechtold (B.), La necropolis di Lilybaeum, Palerme, 1999, 
p. 148 et pl. XXVIII. 

5. Cintas 1950, Deneauve 1969 et Bussière 2000. 
6. Lors d’une table ronde tenue à Lyon en 1981, un groupe de travail sur la lampe en terre cuite s’est réuni afin de proposer une no - 

velle méthode d’étude de ce type de vase : voir Les lampes de terre cuite en Méditerranée, des origines à Justinien. Table ronde 
du C.N.R.S., tenue à Lyon du 7 au 11 décembre 1981, sous la responsabilité de Oziol (Th.) et Rebuffat (R.), Lyon, 1987. 

7. C’est dans le cadre d’une thèse de doctorat nouveau régime, soutenue à Aix-en-Provence en juillet 2005, que nous avons établi 
une nouvelle typologie des lampes phénico-puniques à partir de l’étude du matériel tunisien. Il s’agit d’une classification ouverte 
dans laquelle il est facile de classer de nouvelles formes et dont le modèle est la typologie de la céramique campanienne de Jean- 
Paul Morel : voir Ben Jerbania (L), 2005. 
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Lampes à un bec 
• Le bec peut être ici court et ouvert, déterminé par deux replis étroits peu étendus 

sur le réservoir largement ouvert et pourvu d’un rebord étroit bombé (F 1111 a) ou plat. Le 
fond externe est généralement convexe. 

• Sur d’autres lampes ayant aussi un seul bec ouvert, les deux replis latéraux 
deviennent plus étendus sur le réservoir encore ouvert ce qui rend ce bec plus long ; le 
rebord devient parfois continu et le fond externe présente un pied surélevé (1112a). 

Lampes à deux becs 
Dans la catégorie des lampes à deux becs, nous rencontrons plusieurs groupes 

dans lesquels des différents types peuvent être classés. 

• Groupe 1 : les lampes avec une coupe peu concave, deux replis occupant une 
partie sur le dessus et un diamètre généralement large8 : 

* Lampe avec un rebord étroit à contour presque circulaire, les deux replis latéraux 
sont étroits. Le rebord est ici convexe en raccord anguleux avec le fond interne 
peu concave. Le fond externe est en revanche convexe (F 1211a). 

* Lampe de forme semblable, mais avec un rebord plat nettement relevé et en 
raccord émoussé avec le fond interne légèrement concave (F 1211b). 

* Le fond externe présente ici un léger ombilic central assurant la stabilité de 
l’objet (F 1211c). 

* C’est un type avec un double fond externe. Le rebord est convexe et en raccord 
émoussé avec le fond interne peu concave. Le second réservoir est muni d’une 
ouverture dans la partie opposée aux becs (F 121 ld). 

* Par sa forme, ce type témoigne d’une nouvelle tendance morphologique : le 
rebord étroit est ici pourvu d’un contour moins circulaire que celui des types 
précédents, alors que les replis latéraux sont larges et écartés sur le dessus 
évasé dans sa partie opposée aux becs. Le diamètre de la lampe demeure large. 
Le fond externe est convexe et le rebord est plat, relevé et en raccord anguleux 
avec le fond interne peu concave. Par contre, le fond externe est convexe (F 
1212a). 

* Par rapport au type précédent, un nouveau changement typologique est à 
souligner. Les replis sont larges et rapprochés sur le réservoir de moins en 
moins ouvert dans la partie opposée aux becs. Le diamètre maximum à une 
tendance à se rétrécir alors que le rebord tend plutôt à s’élargir. Ce rebord peut 
être convexe (F 1213a) ou plat (F 1213b). 

* Ce nouveau changement morphologique se confirme avec ce type dont le 
rebord devient large et le diamètre s’est rétréci par rapport aux types précédents 
(F 1214a). 

8. Nous sommes tout à fait conscient de la difficulté que pose l’usage du diamètre comme un critère morphologique dans l’élab -  
ration d’une typologie des lampes, qui sont en réalité des vases irréguliers dans leurs formes et leurs dimensions. Même si nous  
croyons à l’hypothèse selon laquelle les dimensions des lampes sont allées en décroissant en descendant dans le temps, nous    
avons choisi de ne pas utiliser ce critère d’une façon systématique. Nous avons adopté la dimension du diamètre pour distinguer     
entre le groupe 1 et le groupe 2. Les lampes appartenant à ces deux groupes ont gardé presque le même schéma. Seul le diamètre       
a connu une nette modification. Sa dimension dans les lampes du groupe 1 est située entre 11,7 cm et 16,5 cm, avec une moyenne      
de 13,5 cm. En revanche dans les exemplaires du groupe 2 il est compris entre 7,2 cm et 10,8 cm avec une moyenne de 9,1cm.      
Ces données sont en harmonie avec celles provenant d’autres sites, comme Byrsa, Toscanos, Trayamar et Jardin, ce qui témoigne      
de la fiabilité de ce critère ; pour les données de ces sites : voir ci-dessous. 
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• Groupe 2 : nous avons pu, à partir du matériel tunisien, distinguer un deuxième 
groupe dans lequel nous classons les lampes avec une coupe peu concave ou plate, deux 
replis latéraux larges et un diamètre généralement étroit : 

* Les lampes peuvent présenter ici des replis larges et un fond externe : convexe 
(F 1221a et F 1221b), plat (F 1221c et F 1221 d) ou en forme de disque surélevé 
(F 1222a et F 1222b) 

Des variations apparaissent au niveau du rebord qui peut être étroit et plat  
(F 1221a et F 122 ld), étroit et convexe (F 1221b), large et plat (F 1222a) ou 
continu (F 1221c et F 1222b). 

• Groupe 3 : un autre groupe présente des lampes, dont la coupe est toujours peu 
concave ou plate et les replis latéraux sont larges, qui se caractérisent par leurs manchons 
destinés généralement à la préhension : 

* Nous rencontrons ici des formes qui ont un rebord à jonction anguleuse avec 
le fond interne (F 1231a) et d’autres pourvues d’un rebord continu (F 1232a 
et F 1232b). Les replis sont parfois écartés (F 1232a) ou rapprochés (F 1232b) 
sur le dessus. 

• Groupe 4 : enfin, d’autres lampes à deux becs ouverts ont une coupe creuse : 

* Les replis sont larges et écartés sur le dessus, une lèvre à l’extrémité du réservoir 
dans la partie opposée aux becs remplace le rebord, le fond externe est convexe 
(F 1241a). 

Datations 

La documentation de la Tunisie 

- Carthage 

Ce sont les nécropoles qui ont fourni un grand nombre de lampes phénico-   
puniques. D’autres attestations se concentrent, d’abord, dans les zones d’habitat, puis 
dans le sanctuaire de Tanit, et dans une moindre mesure, dans certains ateliers céramiques. 
Aussi, concernant ce type d’objet, Carthage est parmi les rares sites de l’Occident 
méditerranéen qui a livré des nouveautés. L’intérêt que les chercheurs accordent à ce 
site est aujourd’hui entériné grâce aux nouvelles données des fouilles effectuées dans le 
Decumanus Maximus, le Cardo XIII et à Bir Massouda9. À partir de cette étude, l’objectif 
est, en premier lieu, de mettre en évidence les changements morphologiques qu’a connus 
ce vase et de leurs accorder des datations. Pour atteindre ce but, nous nous basons sur 
l’analyse des divers contextes archéologiques disponibles, surtout ceux qui ont fourni un 
matériel d’importation. 

En second lieu, nous confrontons ces données à celles livrées par d’autres centres 
du bassin occidental de la Méditerranée. 

9. Pour les fouilles du Cardo XIII : Rakob (F.), « Karthago. Die fruhe Siedlung. Neue Forschungen ». RM, 96, 1989, p. 172-176 ; 
Rakob (F.), « Ein punisches Heiligtum in Karthago und sein rômischer Nachfolgebau. Erster Vorbericht ». RM, 98, 1991, p. 33-  80 ; 
Rakob (F.), « Forschungen im Stadtzentrum von Karthago. Zweiter Vorbericht ». RM, 102, 1995, p. 420-440 et voir aussi 
pour la céramique : Vegas 1999 et 2000. En ce qui concerne les fouilles du Decumanus Maximus : voir Niemeyer (H.-G.) et 
Docter (R.), « Die Grabung unter dem Decumanus Maximus von Karthago. Vorbericht tiber die Kampagnen 1986-1991 ». RM, 
100, 1993, p. 201-244 ; Pour Bir Massouda à Carthage Dermech, il s’agit des fouilles menées par l’équipe de l’Université de 
Gand, voir par exemple la publication récente de la campagne de 2002-2003 : Docter (R.), Chelbi (F.) et Maraoui Telmini (B.),   
« Carthage Bir Massouda. Preliminary report on the first bilatéral excavations of Ghent University and the Institut National du 
Patrimoine (2002-2003) ». BAbesch, 78, 2003, p. 43-70. 
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D’abord, concernant les lampes à un seul bec, leur présence dans les sites 
occidentaux pourrait être significative si nous considérons ces vases, d’origine orientale, 
comme de véritables repères chronologiques des installations phéniciennes en Occident.  
Il est évident aujourd’hui que les modèles typologiques de ces lampes émanent du 
répertoire phénico-chypriote. Leurs attestations révèlent une filiation culturelle qu’il faut 
rechercher dans le monde oriental. D’où elles sont, comme le plat à rebord étroit, des  
« fossiles directeurs » d’une présence phénicienne ou orientale10. À Carthage, cette forme 
apparaît dans les premiers niveaux archaïques. De la « chapelle Cintas » du sanctuaire de 
Tanit, provient une lampe à un bec avec un réservoir non profond et un fond externe peu 
convexe (type F 1111a, pl. I) qui rappelle le type commun des strates III-I de Tyr11. La 
lampe carthaginoise est associée à un matériel d’importation qui remonte au milieu du 
VII e s. av. J.-C.12. De la zone d’habitat nous pouvons citer l’exemple d’une autre lampe à 
un bec de type F 1111a (pl. I) provenant de la strate IIIb du Decumanus Maixmus datée du 
troisième quart du VIIe s. av. J.-C.13. Nous rappelons aussi que notre lampe de type F 1111a 
(pl. I) a été découverte dans une tombe de la nécropole de Junon à Carthage à laquelle on  
a l’habitude d’attribuer une date haute, remontant au VIIIe s. ou au début du VIIe s. av. 
J.-C.14. Malgré leur rareté dans les hypogés carthaginois, il faut dire que ces exemplaires 
montrent que la première séquence typologique de ce type à un bec à Carthage correspond  
à celle attestée en Orient dans des niveaux de la deuxième moitié du VIIIe s. av. J.-C.15.  
Les données de Tyr confirment bien cette idée. Dans le même sens, W. Culican a noté 
aussi que le matériel phénicien de la tombe d’Akhziv du VIIIe s. av. J-C, parmi lequel 
figure une lampe à un bec, est équivalent aux premières poteries de Carthage16. D’autres 
lampes de Sarepta et de Samarie, attestées dans des contextes du milieu ou de la seconde 
moitié du VIIIe s., sont aussi proches des premiers types carthaginois17. 

10. Dans une étude récente A. Peserico a bien montré que ce plat à rebord étroit est une forme conservatrice liée au répertoire oriental. 
Il est considéré comme un des vases les plus archaïques attestés dans les établissements phéniciens d’Occident, où il est présent 
pendant le milieu du VIIIe s. av. J.-C, et représente, par conséquent, le fossile directeur de la première phase de l’installation 
phénicienne en Méditerranée occidentale : Peserico 2000, p. 270. 

11. Pour la lampe du tophet : Cintas 1950, p. 492-493, fig. 22. Concernant les lampes de Tyr : Bikai 1978, pl. VII, 5-6 et pl. XIV, 14. 
Les strates III-I de Tyr sont datées par P. Bikai du 740-700 av. J.-C. : ibid, p. 67. Voir aussi Bikai (P.), « The late phoenician pottery 
complex and chronology ». BASOR, 229, 1978, p. 54. 

12. Le deuxième lot du matériel céramique, trouvé dans une cachette, contenait, en plus de la lampe à un bec, une amphore à anses 
torsadées. Pour Gras (M.), Rouillard (P.) et Teixidor (J.) le meilleur parallèle à cette amphore jusqu’à maintenant avancé, est 
l’amphore de la Béotie, datée du Géométrique moyen. D’autre part, ils ont noté que la présence de la lampe à côté de l’amphore 
signifie que celle-ci a joué le rôle d’une urne. Donc, ce petit dépôt pourrait être interprété comme la mention d'un incinéré ( ?) 
placé dans un vase de style grec du tophet phénicien de Carthage. Ils ont opté pour l’hypothèse qui considère cette déposition 
comme référence à un mariage mixte entre un(e) Eubéen(ne) et un(e) Phénicien(ne) : voir Gras, Rouillard et Teixidor 1989, p.216, 
fig. 52 et p. 218. Pour plus d’information concernant ce matériel, voir : Briese 1998, p. 426 et fig. 2. 

13. Niemeyer, Rindelaub et Schmidt 1996, p. 58, lampe 54. 
14. Merlin (A.) « Fouilles de tombeaux puniques à Carthage. I tombeaux de la colline dite de Junon ». BCTH, 1918, p. 288-314. A. 

Merlin a montré que cet ensemble de tombes exhumées à Junon remonte au VIIe s. av. J.-C. Le matériel céramique provenant de 
ces caveaux paraît appartenir à la première phase archaïque de Carthage ; dans ce sens nous citons à titre d’exemple les oenochoés 
d’époque ancienne et la jarre d’onyx blanc qui pourrait datée de la première moitié du VIIe s. av. J.-C. (cette jarre provient de la 
tombe 8 de Junon ; elle a fait l’objet d’une étude établie par Taoufik Redissi, voir Redissi (T.), « Les vases d’albâtre égyptiens 
de Carthage ». Reppal, X, 1997, p. 116, Fig. 2). D’un autre côté nous rappelons que dans cette nécropole, le rituel de déposer une 
lampe à l’intérieur de la tombe n’est pas encore affirmé. En plus ces lampes à huile sont encore dépourvues de leurs patères qui 
deviennent plus fréquentes dans une époque ultérieure. Ceci pourrait être interprété comme un signe d’archaïsme de cet ensemble 
d’hypogés. 

15. Pour ce qui concerne l’habitat, à vrai dire si on n’a pas des lampes assez complètes ou complètes, comme le cas de l’exemplaire 
de la strate IIIB1 de Decumanus Maximus, il est difficile de distinguer entre un tesson (rebord ou replis...) d’une forme à un bec 
de celui appartenant à une lampe bicorne. 

16. Culican (W.), Thefirstmerchantventurers. The Ancient Levant in History and commerce, Londres, 1966, p. 101 et fig. 111. 
17. Pour Sarepta voir : Lehmann 1996, pl. 81, 423/1 : contexte daté de 750-700 av. J.-C. et pour Samarie, voir : Crowfoot et Kenyon 

1957, fig. 27, 1 : lampe provient du « Locus E 207 » du troisième quart du VHP s. av. J.-C. 
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Cependant, s’il demeure encore difficile de tracer l’évolution morphologique 
de cette forme à profil souvent irrégulier dans son parcours entre Orient et Occident, 
ceci n’empêche pas de parler des tendances typologiques. Dans ce sens, la tendance que 
présente la première lampe à un bec à Carthage et en Occident et qui a un parallèle dans  
les sites du monde phénicien de l’Orient est la suivante : lampe assez profonde, avec un 
fond externe peu convexe, ou parfois pourvu d’un pied surélevé, un rebord distingué 
du corps par une rupture de la courbe, presque toujours étroit et doté d’une forme plate 
ou peu convexe semblable par conséquent aux marlis des premiers plats phéniciens ; le 
bec est généralement peu étendu sur le corps de la lampe. En plus des lampes de Tyr, 
d’Akhziv, de Sarepta et de Samarie, que nous avons déjà citées, d’autres formes provenant 
de Meggido, d’Hazor et de Jéricho s’insèrent parfaitement dans cette tendance18. 

Ce sont plutôt les lampes bicornes qui ont été largement attestées dans les nécro-
poles carthaginoises. Il s’agit d’un type dont le modèle typologique est bien évidemment 
la lampe à un seul bec. Sa large diffusion en Occident ne doit pas dissimuler ses appari-
tions dans le monde oriental. Elle n’est seulement pas attestée dans des sites phéniciens 
comme Byblos, Sidon et Sarepta, mais nous la trouvons aussi dans des sites du royaume 
d’Israël tels que Samarie et Beth Shan ou chypriotes comme Larnaka-Tourabi et Sala-  
mine19. D’ailleurs, à Chypre, des nouvelles variantes de cette forme bicorne ont fait leur 
apparition20. De ce fait, il semble que si la lampe à deux becs n’a pas connu une large 
utilisation en Orient, ceci n’empêche pas qu’elle soit l’œuvre des Phéniciens21. Certains 
contextes orientaux dans lesquels on a exhumé cette forme datent de la deuxième moitié 
du VIIIe s. av. J-C, époque qui correspond à la naissance des premiers établissements 
phéniciens de l’Occident22. 

Cependant, il est essentiel aussi de noter que par son apparition dans le répertoire 
des colonies phéniciennes, puis surtout par la confirmation de son usage, la lampe bicorne 
marque le début d’une tradition occidentale. L’implantation des deux becs, surtout à Carthage, 
puis dans le reste de l’Occident, témoigne de la volonté des Phéniciens de l’Ouest de ne pas 
reproduire le modèle oriental largement diffusé, à savoir la lampe à un bec. Par conséquent, 
nous considérons ces exemplaires bicornes comme la marque d’une forme phénicienne 

18. Pour Meggido, voir : les lampes de la strate III de 815-732 av. J.-C, Amiran 1969, pl. 100, 14, 16-17. Voir aussi la lampe pr - 
venant de la strate VA de Hazor datée de 765-732 av. J.-C, ibid., pl. 100, 15. Concernant Jéricho, voir : les lampes de la tombe 
WH.l datée de la fin du VIIIe s. et du VIIe s. av. J.-C, Kenyon (K.-M.), Excavations at Jéricho. Vol. II, the tombs excavated in 
1955-1958, Londres, 1965, fig. 259, 1-2. 

19. Pour Byblos, voir : Dunand (M.), Fouilles de Byblos, I, 1926-32, Paris, 1939, p. 43, pl. CXLIX, 1247 et p. 99 (lampe en bronze), 
pl. LIV, 1496 ; pour Sidon, voir : R. Saidah, « Nouveaux éléments de datation de la céramique de l’âge du Fer au Levant », dans 
Atti del I congresso internazionale di studi fenici e puniei (Roma, 5-10 novembre 1979), vol. I, Rome, 1983, pl. LIII, 1 ; pour 
Sarepta, voir : Pritchard (J.-B.), Recovering Sarepta. A phoenicia city, Princeton, New Jersey, 1978, fig. 94 et Lehmann 1996, pl. 
81, 427/1. Pour Samarie, voir : Smith (R.-H.), « The household lamps of Palestine in Old Testament times ». BibAr, XXVII, 1964, 
fig. 8 et Crowfoot et Kenyon 1957, fig. 27,5. Concernant Beth Shan, voir : Oren 1973, tombe 66 (1), p. 109 et fig. 42, 18, A. 
En ce qui concerne les sites chypriotes, voir, pour Larnaka-Tourabi : Karageorghis (V), « Chronique des fouilles et découvertes 
archéologiques à Chypre en 1967 ». BCH, 92, 1968, fig. 49 et pour Salamine de Chypre : Karageorghis (V.), Excavations in the 
Necropolis of salamis, II, Nicosie, Chypre, 1970, pi. CCLVIII, 4 et Oziol (Th.), Salamine de Chypre VII, les lampes du Musée de 
Chypre, Paris, 1977, lampes 36-37, pl. 3 et 53. 

20. Il s’agit, par exemple, de la variante pourvue d’un manchon entre les deux becs. V. Karageorghis a interprété cette variante plutôt 
comme un objet de culte : Karageorghis (V), Excavations in the Necropolis of Salamis, I, Nicosie, Chypre, 1967, p. 67 et pl. 
CXXXIV, 4. 

21. Cependant, P. Cintas s’est basé sur les rares attestations de la lampe bicorne en Orient et sur le fait qu’elle soit absente dans des 
sites moins intéressés par des liaisons avec la métropole punique - ce qui n’est pas tout à fait juste puisque ce type est présent 
à Samarie et à Beth Shan du royaume d’Israël et qui ne semblent pas intéressés par des liens avec Carthage - afin de confirmer 
l’origine carthaginoise de ce type : Cintas 1970, p. 309-310 et la note 755. 

22. À Samarie, la lampe à deux becs provient d’un contexte daté du troisième quart du VIIIe s. av. J.-C. : Crowfoot et Kenyon 1957, 
fig. 27, 5. La tombe 38 de Larnaka-Tourabi, de laquelle provient une lampe bicorne, appartient selon P. Bikai à l’horizon Kition 
(750 ?-post 700 av. J.-C) : Bikai (P.), The Phoenicianpottery of Cyprus, Nicosie, 1987, p. 55. 
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de l’Occident ou selon le terme utilisé par G. Maass-Lindemann, phénico-occidentale23. 
Elle atteste donc le début d’un processus de changement et de variation qui souligne 
l’indépendance vis-à-vis de l’Orient phénicien et la naissance de la lampe punique24. 

Ce processus débute à Carthage par les formes classées ici dans les types F 1211a,  
F 1211b et F 1211c (pl. II) qui se caractérisent par un diamètre large, deux replis latéraux 
étroits qui donnent naissance à deux becs ouverts, un rebord étroit et un fond peu convexe. 
Nous rencontrons ces types dans différents contextes carthaginois dont la datation occupe 
essentiellement la deuxième moitié du VIIIe s. et le VIIe s. av. J.-C. À Douimès, dans 
 la tombe dite YD Milk, datée par la présence d’une kotylé du protocorinthien moyen I 
du premier quart du VII s. av. J.-C, nous trouvons une lampe apparentant à ces types25. 
Cette dernière présente des dimensions proches de celles des exemplaires des types F 
1211a, F 1211b et F 1211c. Son rebord est de 1,8 cm alors que le diamètre maximum est 
de 13,6cm26. D’autres lampes, pourvues de la même forme et présentant les mêmes 
dimensions, proviennent des tombes de Byrsa datées, par la présence de la céramique 
d’importation, du deuxième quart du VIIe s. av. J.-C.27 Le diamètre maximum est ici situé 
entre 12,2 et 13,6 cm alors que le rebord est compris entre 1,4 et 1,8 cm28. Toujours dans  
le même sens, la fouille d’une tombe située dans la colline de Junon, à Carthage, a mis au 
jour une lampe de même type dont le diamètre est de 14cm29. F. Chelbi date cet hypogé  
de la fin du VIIIe s. av. J.-C. ou du début du siècle suivant30. 

Concernant les données des nouvelles fouilles effectuées dans les zones d’habitat à 
Carthage, l’état fragmentaire des lampes découvertes ne facilite pas leur attribution à un type 
précis. Cependant, nous considérons que les fragments de lampes provenant d’Ibn chabâat 
au Cardo XIII, et de Bir Massouda, dont les contextes sont datés de la deuxième moitié  
du VIIIe s. et du début du VIIe s. av. J.-C, appartiennent aux types F 1211a, F 1211b et F 
1211c31. Enfin, toujours à Carthage, de la « Chapelle Cintas » du tophet, provient une lampe 
ayant la même forme32. Selon M. Gras, P. Rouillard et J. Teixidor les vases de style grec qui 
pourraient être associés à cette lampe remontent au troisième quart du VIIIe s. av. J.-C33. 

23. Maass-Lindemann (G.) « Vasos fenicios de los siglos VIII-VI en España su procedencia y posición dentro del mundo fenicio 
occidental », dans Los Fenicios en lapeninsula iberica, vol. I, Sabadell-Barcelone, 1986, p. 232. 

24. C’est un processus d’évolution qu’a connu la lampe bicorne tout au long de son existence. Ce processus est spécifique à l’Occ - 
dent et se manifeste à travers le passage de la lampe ouverte vers celle de plus en plus fermée, et de deux becs ouverts vers ceux 
resserrés et puis tubulaires. 

25. Pour la tombe dite de YD Milk, voir : Delattre (R.-R), La nécropole punique de Douimès, fouilles de 1893-1894. Ext. du Cosmos, 
Paris, 1897, lampe fig. 24 et Maass-Lindemann 1982, pl. 24, Kl, 6. Concernant la datation de la kotylé , voir : ibid., p. 179, kotylé 
Kl,12, et Peserico 1996, p. 63. 

26. Ces dimensions relatives à la lampe de la tombe YD Milk ont été fournies par G. Maass-Lindemann : Mass-Lindemann 1982, 
p. 179, pl. 24, K, 1,6. Les dimensions des lampes des types F 1211a, F 1211b et F 1211c sont : le diamètre maximum est compris 
entre 13,2 et 13,8 cm et le rebord est situé entre 1,6 et 1,8 cm. 

27. Il s’agit des lampes provenant des tombes A 190, A 191, A 183 et A 142, voir : Lancel 1982, A 190.7 : p. 277, fig. 385-386 ; A 
191.10 : p. 287, fig. 409-410 ; A 183.1 : p. 310, fig. 475-476 et A 142.6 : p. 337, fig. 551-552. 

28. Ibid : nous avons pu identifier la largeur du rebord grâce aux dessins disponibles dans le travail de la mission française à Byrsa. 
L’auteur de la fouille a seulement fourni les dimensions du diamètre accompagnées par un dessin présentant l’objet en vue de 
face. 

29. Chelbi (F.), « Carthage, découverte d’un tombeau archaïque à Junon ». REPPAL, I, 1985, p. 111, lampe 9. 
30. Ibid. 
31. Pour les lampes du Cardo XIII, voir : Vegas 1999, fig. 24, 235-243 et 2000, fig. 11, 95-97. Concernant Bir Massouda, je remercie 

R. Docter qui m’a fourni des dessins des lampes provenant de ses fouilles dans ce secteur à Carthage, appuyés par des données 
relatives aux contextes chronologiques. 

32. Cintas 1970, pl. X, 27. 
33. Gras, Rouillard et Teixidor 1989, p. 217 : ces auteurs ont montré que la lampe à deux becs et l’urne phénicienne provenant du 

premier lot de la « chapelle Cintas » sont contemporaines aux vases de style grec datés généralement du troisième quart du VIIIe 

s. av. J.-C. Pour ces derniers vases, voir aussi l’étude faite par C. Briese : Briese 1998. Ce matériel a aussi fait l’objet d’une étude 
récente établie par N. Kourou : voir Kourou (N.), « Phéniciens, Chypriotes, Eubéens et la fondation de Carthage », dans Hom 
mage à Marguerite Yon. Actes du colloque international « Le temps des royaumes de Chypre, XIIIe-IVes. av. J.-C. », (Lyon, 20-22 
juin 2002), Paris, 2002, (Cahier du Centre d’Études Chypriotes ; 32), surtout p. 92-96. 
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Dans cette enquête sur l’évolution typologique des lampes puniques, il semble 
parfois difficile de tracer avec une certaine précision les changements intervenus sur la forme  
et de leur accorder des datations. Il ne faut pas s’étonner, à notre avis, de voir des lampes 
présentant une image quasi uniforme durant différentes périodes, mais il est aussi important 
de noter qu’il y a des tendances à observer. L’idée souvent reprise par les spécialistes, selon 
laquelle ce vase irrégulier n’a pas connu de changements morphologiques durant la période 
archaïque, confirme cette difficulté que nous rencontrons dans la classification et la datation 
de ces objets34 ; cependant, ceci ne doit pas dissimuler, à notre sens, la présence de ces 
tendances ou même de ces changements que seule une analyse de l’ensemble des critères 
typologiques (rebord, replis, becs, diamètre...) est capable de révéler. 

Avec la forme F 1212 (pl. III), par exemple, une nouvelle tendance typologique 
se manifeste à travers l’élargissement des replis latéraux qui commencent à occuper 
une place plus importante sur la longueur de la lampe. En revanche, la large ouverture  
sur la partie postérieure, les deux becs ouverts et le fond externe peu convexe des 
types précédents continuent à faire leur apparition. Dans les caveaux de Byrsa, nous 
rencontrons des formes semblables datées du deuxième quart ou du milieu du VIIe s.  
av. J.-C.35. Les données de cette nécropole archaïque ont bien montré la coexistence des 
lampes des séries F 1211 et F 1212 durant une même période. Mais il semble important  
de rappeler que ces lampes de la série F 1211 sont déjà attestées dans des contextes du 
VIII e s. av. J.-C. alors que les autres semblent absentes durant cette première période 
archaïque. 

Cette tendance morphologique se confirme avec les exemplaires des types F 1213a 
et F 1213b (pl. III). Ces formes disposent désormais de deux replis largement étendus sur  
la longueur de la lampe et bien rapprochés sur le dessus qui devient de moins en moins 
ouvert. Le rebord s’élargit de plus en plus alors que le diamètre commence à se rétrécir36.  
Un parallèle précis à ces formes émane de la tombe IV de la colline dite de Saint-Louis à 
Carthage37. La présence dans cette tombe d’une oenochoé corinthienne de transition entre  
le corinthien moyen et le corinthien récent a permis d’attribuer la datation du milieu du VIe   

s. av. J.-C. à l’ensemble du mobilier funéraire38. C’est à cette datation que remonte aussi la 
lampe dotée de la même forme et provenant de l’épave d’Antibes39. 

Ces données nous autorisent à considérer que c’est à partir du milieu du VIe s. 
av. J.-C. que ce nouveau changement morphologique apparaît sur les lampes bicornes. 
Toutefois, ces caractéristiques typologiques sont aussi relatives aux exemplaires 
trouvés dans des tombes carthaginoises de l’Est du théâtre antique et de l’Ouest des 
thermes d’Antonin qui remontent à la fin du VIe s. av. J.-C. et au début du siècle 

34. Nous rappelons dans ce sens qu’à partir des lampes de Bithia, P. Bartoloni a montré que la difficulté majeure qui se pose dans 
l’étude de ce type d’objet est celle de définir l'évolution de la forme. Selon cet auteur, l’argument qui considère que la chronologie 
de cet objet est liée à l’ouverture du corps et des becs est valable uniquement pour les lampes de la période hellénistique. Cepen 
dant, durant la période archaïque, les lampes ont gardé les mêmes caractéristiques typologiques sur une longue période allant du 
milieu du VIIe s. au Ve s. av. J.-C. : voir P. Bartoloni, La necropoli di Bitia I, Rome, 1996, (CSF ; 38), p. 86. 

35. Voir Lancel 1982, les lampes A. 192.10, p. 295, fig. 432-433 et A. 195.2, p. 302, fig. 446-447. 
36. Les dimensions des lampes F 1213a et F 1213b sont situées entre 12,2 cm et 12,6 cm pour le diamètre, et entre 2,2 cm et 2,3 cm 

pour le rebord. 
37. Voir Delattre 1891, p. 67 et Maass-Lindemann 1982, pi. 26, K14, 9 et p. 187. 
38. Pour cette oenochoé, voir Delattre 1891, p. 66 et Maass-Lindemann 1982, pi. 26, K14, 13. Le mobilier funéraire de cette tombe a 

été étudié aussi par A. Peserico : voir Peserico 1996, p. 65, 92 et 212, CA55. 
39. Concernant l’épave d’Antibes et sa lampe à deux becs, voir : B. Bouloumié, « L’épave étrusque d’Antibes et le commerce en M - 

diterranée occidentale au VIe siècle avJ.-C. Kleine Schriften aus dem Vorgeschichtlichen Seminar, Marburg, 10, Marburg, 1982, 
pl. 8. Voir aussi, plus récemment : L. Long et J.-Ch. Sourisseau, « Épave de La Love (Cap d’Antibes) », dans L. Long, P. Pomey 
et J.-Ch. Sourisseau (sous dir.), Les Étrusques en mer : épaves d’Antibes à Marseille, Aix-en-Provence, 2002, p. 31. 
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suivant40. D’où nous considérons que durant cette phase il est clair que la largeur  
du diamètre est allée en décroissant, tandis que le rebord s’élargissait. Ceci a donné 
naissance à des formes semblables au type F 1214a (pl. III) dont la largeur du rebord  
est de 2,9 cm, alors que celle du diamètre est de 11,6 cm41. 

C’est avec les lampes des séries F 1221 et F 1222 (pls. IV-V) du Ve s. av. J.-C, et 
du début du siècle suivant que cette dernière règle semble plus évidente. Avec ces 
lampes, on assiste à la présence de nouveaux changements morphologiques et décoratifs 
qui ont fait défaut sur les exemplaires des périodes précédentes. Outre l’apparition d’un 
fond externe en forme de disque surélevé, ces objets ont parfois vu la disparition du 
rebord à jonction anguleuse avec le fond interne. Il s’agit ici de certaines caractéristiques 
typologiques méconnues des lampes bicornes de la première période archaïque. Sur ces 
dernières, le fond externe est généralement peu convexe, alors que le raccord rebord/fond 
interne est souvent caréné, ce qui est une imitation des bords des premiers plats phéniciens et 
puniques. Cela ne nous semble pas étrange, surtout lorsque nous considérons que la lampe 
dans sa première conception n’est qu’un simple plat. 

À Carthage, dans les tombes de la fin de l’époque archaïque et du début de la 
période classique, c’est l’usage de ces lampes des séries F 1221 et F 1222, dont le 
diamètre est généralement étroit, qui se réaffirme. L’enquête que nous avons menée sur la 
fréquence de ces types dans les nécropoles carthaginoises de cette période confirme cette 
idée42. Toujours à Carthage, mais cette fois dans la strate Vl a l du Decumanus Maximus, 
datée selon les auteurs de la fouille de 480-400 av. J.-C, nous rencontrons une lampe 
ayant la même forme et présentant un diamètre étroit43. 

Concernant les nouveautés d’ordre stylistiques, il s’agit surtout du décor peint dont 
l’usage débute avec la production des lampes appartenant essentiellement à nos types de la 
série F 1221. L’étude du matériel céramique des niveaux 21, 27 et 28 de la voie publique au 
nord du Decumanus I à Carthage propose une nouvelle datation pour les lampes puniques à 
deux becs et avec un décor peint44. Ces dernières, souvent considérées comme des formes 
propres au IVe S. av. J.-C, sont datées aujourd’hui du Ve s. voire de la fin du VIe s. av. J.-C45. 

40. Pour les lampes des tombes carthaginoises de l’Est du théâtre antique, voir : F. Chelbi, « Carthage, sépultures puniques déco - 
vertes à l’Est du théâtre ». REPPAL, I, 1985, lampes 6 et 19, p. 86. Concernant les exemplaires mis au jour à l’Ouest des thermes 
d’Antonin, voir : Lancel (S.), « Une fouille ancienne de P. Cintas à l’Ouest des thermes d’Antonin et la topographie du secteur 
Nord Est de la Carthage punique ». BCTH, 20-21, 1984-1985, fig. 3 et 10. Nous rappelons aussi que de la strate VI du Decumanus 
Maximus à Carthage provient une lampe de la même forme et dont le diamètre est de 12,6 cm. Cette strate date du Ve s. av. J.-C. : 
Niemeyer, Rindelaub et Schmidt 1996, p. 58, lampe 55. 

41. Un parallèle à cette lampe est attesté dans la tombe D 1 de Byrsa : J.-P. Morel, « Productions et exportations de la Tunisie ant - 
que ». DossArch, 1995, p. 51. 

42. Voir Ben Jerbania, 2005, p. 332-335. Nous avons proposé ici des pourcentages de nos types et de leurs parallèles dans la nécropole 
d’Ard-el-Khéraib, déjà répertoriés par A. Merlin,et L. Drappier, par rapport aux lampes découvertes dans les nécropoles dont 
la chronologie relative a été établie par H. Bénichou-Safar : voir pour les types d’Ard-el-Khéraïb, A. Merlin et L. Drappier, La 
nécropole punique d’Ard-el-Khéraïb, à Carthage, Notes et documents publiés par la Direction des antiquités et arts de Tunis, 
Paris, 1909 et pour la chronologie relative des nécropoles carthaginoises : H. Bénichou-Safar, Les tombes puniques de Carthage. 
Topographie, structures, inscriptions et rites funéraires, Paris, 1982, p. 315-317. Nous nous sommes fondé uniquement sur les 
nécropoles dont les rapports de fouilles comportent des renvois aux formes déjà classées par A. Merlin et L. Drappier. Malgré les 
incertitudes qui pourraient être retenues (à titre d’exemple : nombre limité des tombes existantes, à l’exception d’Ard-el-Kéhraïb, 
fouille 56 de H. Bénichou-Safar, et aussi des lampes trouvées), nous avons constaté que les formes des séries F 1221 et F 1222 
qui apparaissent au Ve s. av. J.-C, sont encore en usage durant la première moitié du siècle suivant. Leur faible pourcentage dans 
la fouille 56 « Ard-el-Khéraïb » du plein IVe s. av. J.-C, (4% de l’ensemble des lampes découvertes) signifie, peut-être, la fin de 

,.     leur utilisation dans les dernières décennies de ce siècle. 
43. Niemeyer, Rindelaub et Schmidt 1996, p. 58, lampe 56 : le diamètre de cette lampe est de 8,5 cm. 
44. Vegas (M.), « Karthago. Stratigraphische Untersuchungen 1985. Die Keramik aus der punischen Seetor-Straβe ». RM, 94, 1987, 

fragments de lampes fig. 8, 153; fig. 13, 248 et fig. 14, 252. 
45. Ibid, p. 379. Une lampe pourvue d’un décor peint sous forme d’un visage humain occupant le fond interne provient d’une tombe 

carthaginoise fouillée par M. Vézat. Selon ce dernier auteur, il s’agit d’une lampe datée de la fin du VIe s. av. J.-C. : voir Vezat 
(M.), « Comment Carthage enterrait ses morts aux VIe et Ve siècles ». Archéologie vivante, I, 2, 1968-1969, p. 68 et fig. 84. 
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- Autres sites tunisiens 
En dehors de Carthage, bien q’elles soient présentes dans les sites de tradition 

phénicienne comme Utique46, Kerkouane47 et Hadrumète48, les lampes puniques n’ont pas 
suffisamment attiré l’attention des chercheurs. Nous rencontrons très épisodiquement cet 
objet dans les publications du matériel céramique concernant ces sites. En outre, l’analyse 
de la documentation disponible démontre bien la rareté ou même l’absence de cet objet 
dans beaucoup d’autres sites puniques et surtout libyques de la Tunisie ; un phénomène qui a 
attiré notre attention et auquel nous allons consacrer une étude à part. Cependant, notre but 
ici est de présenter les contextes archéologiques de datation précise comportant des 
lampes à deux becs et provenant de ces sites tunisiens. Dans ce sens, la lampe exhumée de  
la tombe 13 d’Utique, datée, sur la base d’un aryballe de style grec, de 625-600 av. J.-C., 
paraît semblable au type F 1212a (pl. III)49. De la tombe XXIV du même site provient  
une autre lampe qui peut être classée dans le même type50 ; cette tombe a été datée par A. 
Peserico du dernier quart du VIIe s. av. J.-C.51. 

Des contextes archéologiques du Sahel tunisien, nous disposons de deux tombes 
qui ont fourni des lampes associées à un matériel d’importation. La première, découverte à 
Hadrumète, est datée, grâce à la présence d’un skyphos de type Saint-Valentin, du Ve s. av. 
J.-C.52 De cet hypogé proviennent les deux lampes qui portent ici les numéros F 1232a      
et F 1232b (pls. V-VI)53. La principale caractéristique morphologique de ces lampes est 
l’apparition d’un pied sous forme de manchon, qui facilite la préhension ; il s’agit ici 
d’une forme rarement attestée dans les sites tunisiens, mais dont les parallèles se trouvent 
en Méditerranée centrale et occidentale54. Toutefois, il est important de souligner qu’en 
réalité ce sont les lampes orientales à un bec, pourvues aussi de manchon, qui ont servi 
comme modèle dans la production de ces formes occidentales55. 

De la deuxième tombe, située à Thapsus et datée, par la céramique d’importation, 
de la première moitié du IVe s. av. J.-C, provient l’exemplaire qui correspond à la F1241a 
(pl. VI)56. Il s’agit d’un type qui rappelle, par son réservoir profond, son fond convexe et 

46. Cintas 1954. 
47. Fantar (M.-H.), Kerkoune, cité punique du Cap Bon. III : sanctuaires et cultes, société-économie, Tunis, 1986, p. 393, pl. XXXI, 

lampe 29 et S. Moscati, IFenici, Milan, 1988, p. 645, lampe 367; Malheureusement on n’a pas eu l’occasion d’étudier les lampes 
puniques de Kerkouane. D’autres sites du Cap Bon ont révélé la présence des lampes, voir, à titre d’exemple, P. Cintas et E. G. 
Gobert, « les tombes de Jbel-Mlezza ». RT, 1939, p. 181. 

48. Cintas (P.), « Le sanctuaire punique de Sousse ». RAfr, 1947, p.1-80. 
49. Cintas 1954, p. 113. Pour la datation de cette tombe, voir : Peserico 1996, p. 216. 
50. Cintas (P.), Contribution à l’étude de l’expansion carthaginoise au Maroc, Paris, 1954, p. 43 et fig. 49. 
51. Peserico 1996, p. 215 (UT8). 
52. Fantar 1985, pour le skyphos, voir : p. 13. 
53. Ibid., p. 7 et 8. 
54. Les lampes pourvues d’un pied sous forme de manchon ne sont pas fréquentes en Tunisie. À part les lampes que nous avons 

mentionnées ici, une autre, dont une partie du pied a subsisté, figure dans le catalogue de J. Deneauve : Deneauve 1969, p. 24, 
n°2, pl. IV et XVII. Nous pouvons citer aussi la lampe découverte par R. P. Delattre dans une fosse de Douimès, et qui conserve 
au revers la trace de la soudure d’un pied : voir R. P. Delattre, « Un mois de fouilles dans la nécropole punique de Douimès à 
Carthage (février 1895) ». RT, 1897, p. 170. Concernant les parallèles à cette forme dans la Méditerranée occidentale, voir : pour 
Malte : M. P. Rossignani, « Tas-Silg. Ceramica e trovamenti vari dell'area Sud », dans Cagiano de Azevedo et al. (eds.), Missione 
archeologica italiana a Malta. Rapporto preliminare délia campagna 1969, Rome, 1972, pl. 31, 1-2 ; pour Tharros : E. Gaudina, 
« Note di ceramica punica ». RSF, suppl. XXIII, 1995, fig. 1 , 2 ;  Gaudina 1996, fig. let E. Acquaro « La ceramica di Tharros in 

età fenicia e punica : documenti e prime valutazioni », dans La ceramica fenicia en Occidente : centros de producciion y âreas 
de comercio. Actas del I seminario internacional sobre temas fenicio (Guardamar del Segura, 21-24 de noviembre de 1997), 
Alicante, 1999, p. 22, fig. 1, 40 ; pour Ibiza : Fernandez 1992, fig. 107, 509. 

55. Ces lampes proviennent, à titre d’exemple, de Byblos : M. Dunand Fouilles de Byblos, II, 1933-1938, Paris, 1954, pl. CCVIII, 
11621 ; d’Al-Mina : Lehmann 1996, pl. 81, 428/2 et d’Amathonte, en Chypre : P. Bikai, «The Phoenician pottery », dans V. 
Karageorghis, O. Picard, et Chr. Tytgat (éds.), La nécropole d’Amathonte, tombes 113-367. II Céramiques non chypriotes. Etudes 
chypriotes VIII, Nicosie, 1987, pi. V, 2 T 352/1. 

56. Tombe inédite fouillée par H. Ben Younès. Concernant le matériel d’importation, il s’agit, d’abord, d’un lécythe aryballisque du 
deuxième et du troisième quart du IV s. av. J.-C. dont les parallèles se trouvent à Carthage : F. Chelbi, Céramique à vernis noir de 
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la lèvre qui remplace le rebord dans la partie opposée aux becs, les lampes de Malte et de 
Leptis Magna, en Libye57. Il y a lieu de noter ici que la coupe profonde est une caractéristique 
morphologique des lampes phéniciennes à un seul bec ; de ce fait si les formes maltaises 
ont souvent ce réservoir creux, ceci s’explique à notre sens par la fidélité que le répertoire 
céramique de cette île a souvent manifestée envers le répertoire phénicien58. Les lampes de 
Thapsus, de Leptis Manga, mais aussi de Puig des Molins à Ibiza, permettent de tracer les 
relations entre Malte et ses régions, et témoignent de l’inclusion de cette île, surtout 
pendant la période hellénistique, dans la koinè punicisante59. Toutefois, sur la base des 
rares exemples dont nous disposons, nous considérons que la diffusion de ces lampes 
dans ces sites n’implique par forcément la présence d’un commerce60. 

La documentation de la Sardaigne et de l’Espagne 

Nombreuses sont les nouvelles données relatives à la céramique phénicienne  
et punique découverte dans les sites méditerranéens. Les fouilles récentes, ainsi que 
l’examen du matériel, qui a déjà fait l’objet des études anciennes, ont contribué à la 
résolution des questions d’ordre chronologique et typologique. Notre attention se focalise 
ici sur les contextes archéologiques sardes et espagnols qui ont livré un nombre important 
de lampes associées à un matériel d’importation. 

- La Sardaigne 
Les fouilles effectuées dans les différents sites phéniciens et puniques de la 

Sardaigne ont mis au jour un nombre considérable de lampes. Il est intéressant d’abord 
d’évoquer celles pourvues d’un seul bec, qui demeurent jusqu’à maintenant rarement 
attestées en Tunisie. 

Sulcis, fondé au VIIIe s. av. J.-C, se présente comme le site qui a livré des 
attestations importantes de cette forme61. Les fouilles des niveaux les plus anciens de 
l’habitat ainsi que de l’aire sacrée du tophet confirment ce constat. Dans un contexte 
d’habitat du VIIIe s. av. J.-C, et à côté d’une quantité non négligeable de la céramique 

Carthage, Tunis, 1992, lécythe 487. Puis d’une lampe grecque de type 23C Agora d’Athènes, datée du premier quart et surtout du 
deuxième quart du IV s. av. J.-C. : pour ce type 23C : R. H. Howland, Greek lamps and their survivais, the athenian Agora, IV, 
Princeton New Jersey, 1958, p. 59, pi. 8 et 36. 

57. Pour Malte, voir : Vidal Gonzalez 1996, p. 81, lampes 46,48-50. Pour Leptis Magna, voir : E. Joly, S. Garraffo et A. Mandruzzato, 
« Materiali minori dallo scavo del teàtro di Leptis Magna ». QAL, 15, 1992, fig. 14-15, p. 144. 

58. C. Sagona a montré que les premières lampes de Malte ont un réservoir profond : voir C. Sagona, « Punie pottery from Malta : 
held in two Australian collections ». MedArch, 9/10, 1996-1997, p. 34, lampes de la phase II et III. La lampe à deux becs trouvée à 
Mtarfa, et qui témoigne des premiers contacts avec les Phéniciens, présente également un corps profond et des parois épaisses : C. 
Sagona, : « Silo or vat ? Observations on the ancient textile industry in Malta and early Phoenician interests in the island ». OJA, 
18, 1999, fig. 7, 7 et pl. 2. D’autre part, E. M. C. Groenewoud et P. Vidal Gonzalez ont signalé que Malte a des liens directs avec 
l’Orient pendant la première phase archaïque, et ceci indépendamment de Carthage et de Motyé. Ils ont montré, par exemple, que 
les ampoules à huile de cette île appartiennent à la koinè phénico-chypriote et remontent à la première moitié du VII s. et au début 
du siècle suivant : voir E. M. C. Groenewoud et P. Vidal Gonzalez, : « Malta, a phoenician port of trade? », dans Actas del IV 
congreso internacional de estudios fenicios epûnicos (Câdiz, 2 al 6 de Octubre de 1995), I, Cadix, 2000, p. 371-372. A. Peserico 
a noté aussi, à travers l’étude des oenochoés à bobèche, les liens étroits entre le répertoire de Malte et celui de l’aire orientale : 
Peserico 1996, p. 124. 

59. Pour la lampe de Puig des Molins, voir : Fernández 1992, fig. 175, lampe 1006. ' 
60. Nous rappelons ici que pas loin de Thapsus, le site d’Acholla a été fondé, selon un passage de Stéphane de Byzance, par les Ph - 

niciens de Malte : Stéphane de Byzance, Ethnica, éd. E. Meineke, Berlin, 1894, s.v., p. 152. Un déplacement des individus peut 
expliquer aussi la diffusion de ces objets dans ces différents sites méditerranéens. 

61. Les datations de la céramique provenant du tophet et du niveau le plus ancien de l’habitat remontent au milieu du VIII s. av. 
J.-C. ; pour plus de données voir : P. Bernardini, « Le origini délia presenza fenicia in Sardegna : tipologie di insediamento e 
cronologia », dans Aile soglie délia calssicità, il Mediterraneo tra tradizione e innovazione. Studi in onore di Sabatino Moscati, 
Pise-Rome, 1996, p. 535-545 et Bernardini 2000, p. 29-61. 
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grecque archaïque, figure une lampe à un bec dotée d’un réservoir non profond et d’un 
fond peu convexe ( de type F 1111a pl. I)62. La céramique grecque, dont les exemples 
significatifs sont une kotylé de type Aetos 666 et un skyphos provenant de Pithécusses, 
remonte à la deuxième moitié du VIIIe s. av. J.-C.63. Comme à Pithécusses, où la 
céramique phénicienne témoigne de la présence d’une communauté orientale dans ce site 
grec, à Sulcis la céramique grecque laisse penser à une installation des hellènes dans cet 
établissement phénicien64. 

Intéressantes sont les lampes à un bec provenant du tophet de Suclis et qui ont 
fait l’objet d’une étude établie par P. Bartoloni65. Ce dernier a montré que la profondeur du 
réservoir et le fond convexe sont les caractéristiques morphologiques les plus distinctives 
de ces objets datés du VIIIe s. av. J.-C.66 Ces caractéristiques sont les mêmes des lampes 
orientales de l’âge du Bronze et du début de l’âge du Fer. À Tell Qasile, par exemple, la 
plupart des lampes découvertes dans les strates XI-Xe du XI-Xes. av. J.-C. ont une base 
arrondie et un réservoir généralement profond67. Le type 113 de Gezer ou la lampe de la 
strate VII de Tell Mevorakh présentent aussi la même forme68. Ces traits morphologiques 
continuent leur apparition sur les lampes du VIIIe s. tout en coexistant avec le nouveau 
type caractérisé par le fond externe plat. Les exemplaires du tophet de Sulcis pourraient 
être, par conséquent, des importations phéniciennes qui semblent appartenir à une période 
précoce, non postérieure à la deuxième moitié du VIIIe s. av. J.-C. 

Parmi les nouvelles données des fouilles effectuées dans les sites sardes, c’est celle 
de Sant’Imbenia qui a suscité un intérêt considérable. Dans cet établissement nuragique 
de la côte d’Alghero, on a mis au jour un matériel phénicien du milieu du VIIIe s. et du 
début du siècle suivant associé à la céramique de type eubéen de la première moitié du 
VIII e s. av. J.-C. et à un dépôt de bronze69. Parmi ce matériel oriental figure une lampe à 
deux becs qui correspond, par ses traits morphologiques, aux types F 1211a, F 1211b et F 
1211c (pl. II)70. La variété de ce matériel oriental et l’apparition d’une céramique à usage 
domestique, comme la lampe, autorise à penser à une présence d’éléments orientaux 
dans ce village nuragique71. En outre, d’autre études récentes ont attiré l’attention sur 

62. Bemardini 1989, fig. 5, c. Voir aussi Bemardini 2000, fig. 14, 11-13. 
63. Bernardini, 1989, pour la kotylé, voir fig. 1, a et pour le skyphos : fig. 1, b. 
64. Voir, à titre d’exemple, P. Bernardini, « Le origine di Sulcis » extrait de Carbonia e il Sulcis. Archeolgia e territorio. A cura di 

Vincenzo Santoni, 1995, p. 193-201. 
65. Bartoloni (P.), « Lucerne arcaiche da Sulcis », dans Sardinia in the Mediterranean : a footprint in the sea, Sheffield,1992, 

p. 419-423. 
66. Ibid., p. 421. 
67. Mazar (A.), Excavations at Tell Qasile. Part II, The philistine sanctuary : various finds thepottery, conclusion, appendixes, Jér - 

salem (Quedem ; 20), 1985, p. 78. 
68. Le type 113 de Gezer remonte au milieu du IX s. av. J.-C. : S. Gitin, Gezer III. A ceramic typology ofthe late Iron II, persian and 

hellenisticperiods at Tell Gezer, III, Jérusalem, 1990, p. 71 et pl. 11, 8. La lampe de Tell Mevorakh provient de la strate VII datée 
de la seconde moitié du X s. av. J.-C. : E. Stern, Excavations at Tel Mevorakh (1973-1976). Part one : From the Iron âge to the 
Romanperiod, Jérusalem (Quedem ; 9), 1978, fig. 13, 11. 

69. Le matériel de Sant’Imbenia a été étudié par : S. Bafico, « Materiale d’importazione dal villaggio nuragico di Sant’Imbenia », 
dans Società e cultura in Sardegna neiperiodi orientalizzante e arcaico (fine VIIIsec. a.C. - 480 a.C). Rapporti fra Sardegna, 
Fenici, Etruschi e Greci. Atti del 1 convegno di studi « un millennio di relazioni fra la Sardegna e i paesi del Mediterraneo » 
(Selargius-Cagliari, 29-30 novembre 1985-1 dicembre 1985), Cagliari, 1986, p. 91-93 et Bafico, D’Oriano et Lo Schiavo 1995, 
p. 87-98. La céramique phénicienne est constituée par différentes productions et formes. On trouve la « Red slip » associée au 
skyphos eubéen à semi-cercles pendants daté de la première moitié du VIIIe s. av. J.-C, des coupes attribuées au type connu sous 
le nom de « Samaria ware » et des ampoules « oil bottle » associées à un skyphos à chevron du milieu du VIIIe s. av. J.-C. À partir 
de la deuxième moitié du VHP s. av. J.-C, la céramique phénicienne devient plus nombreuse : on trouve des amphores B2, des 
amphores locales qui imitent ce dernier type et des vases tripodes. 

70. Bafico, D’Oriano et Lo Schiavo 1995, fig. 5, 4 et note 26. 
71. Nous devons signaler ici que C Tronchetti a noté, dans le débat autour de l’étude présentée par S. Bafico sur Sant’Imbenia, que 

le fragment de la lampe à deux becs paraît de production phénicienne et non indigène. Voir la partie consacrée au débat, dans 
Società e cultura in Sardegna nei periodi orientalizzante et arcaico (fine VIII sec. a.C. — 480 a.C). Rapporti fra Sardegna, Fenici, 
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l’association directe entre le matériel de type eubéen et l’activité métallurgique signalée 
par la découverte de ce dépôt de bronze. D. Ridgway a souligné dans ce sens que la 
présence de ce matériel « précolonial », comme le skyphos à semi-cercles pendants, ne 
veut pas dire la présence des commerçants eubéens ; en revanche, tout laisse penser, en 
l’état actuel de la documentation, à une action essentiellement levantine72. 

D’autres lampes à deux becs proviennent des contextes funéraires des différents 
sites puniques de la Sardaigne. Dans la tombe 12 AR de Sulcis nous rencontrons une 
lampe, proche des formes de la série F 1213 (pl. III) associée à un lécythe attique daté  
de 500-490 av. et à un alabastre du milieu du VIe s. av. J.-C.73. C’est à ces derniers types de 
lampes qu’on peut également attribuer les exemplaires provenant des tombes 132 et  
147 de Predio Ibba dont le mobilier funéraire a été étudié par G. Maass-Lindemann74.  
Ce dernier auteur a montré que sur la base de la céramique d’importation ces tombes 
sont datées du Ve s. av. J.-C.75. Ces découvertes confirment les données de Carthage qui 
permettent de considérer que ces derniers types, dont la naissance est située au milieu du 
VIe s. av. J.-C, apparaissent aussi pendant le siècle suivant76. 

L’enquête que nous avons menée sur les lampes puniques découvertes dans les 
différents contextes archéologiques sardes a révélé la présence à Tharros d’un parallèle au 
type F 121 ld (pl. II) de Carthage. Ce dernier type est le seul parmi les lampes de la Tunisie 
qui présente un double fond. D’ailleurs, à part Tharros, nous ne connaissons pas, à l’état 
actuel de la documentation, d’autres formes de la Méditerranée occidentale qui aient cette 
caractéristique typologique. Selon l’étude faite par E. Gaudina, l’exemplaire de Tharros 
est plus récent que celui de Carthage77. À vrai dire, le double réservoir n’est pas une 
caractéristique morphologique d’invention occidentale ; il est déjà attesté pendant le début 
de l’âge du Fer sur une lampe à un bec provenant de Beth Shan78. Dans le monde grec,  
une lampe à double fond de la période mycénienne est attestée dans le site de Phylacopi79.      
Il s’agit d’une lampe qui présente une cavité avec orifice supérieur et orifice inférieur. 
En revanche, l’exemplaire de Carthage est muni d’un seul orifice occupant l’arrière du 
réservoir (F 121 ld, pl. II). Alors que les deux compartiments de la lampe de Beth Shan 
communiquent par l’intermédiaire d’un tube80. 

L’utilité de ce deuxième fond n’est pas encore déterminée avec précision. Certains 
spécialistes ont suggéré que ce fond était rempli d’eau ; d’autres ont favorisé l’idée d’une 

Etruschi e Greci. Atti del 1 convegno di studi « un millennio di relazioni fra la Sardegna e i Paesi del Mediterraneo » (Selargius-  
Cagliari, 29-30 novembre 1985) I dicembre 1985, Cagliari 1986, p. 114-115. 

72. Ridgway (D.), « The fïrst Western Greeks revisited », dans D. Ridgway et alii (éd.), Ancient Italy in its Mediterranean setting. 
Studies in honour ofEllen Macnamara, Londres, 2000, p. 179-191, voir surtout, p. 182. 

73. Tronchetti (C), « La tomba 12 (A.R.) délia necropoli punici di Sant’Antioco », dans Phoinikes B SHRDN. IFenici in Sardegna. 
Nuove acquisizioni, Oristano, 1997, lampe à deux becs, p. 115-116 et n°308, p. 293. 

74. Voir pour la tombe 132 : Maass-Lindemann 1982, p. 218, lampe à deux becs pl. 45, CT 2,15. Pour la tombe 147, voir : ibid., lampe 
à deux becs, p. 219 et pl. 46, CT 3,7. 

75. Ibid., p. 218-219. 
76. Nous rappelons ici la lampe de la tombe de Saint-Louis à Carthage datée sur la base de la céramique d’importation du milieu du 

VIe s. av. J.-C. : Voir Delattre (R.-P.) 1891, p. 67 et Maass-Lindemann 1982, pl. 26, K14, 9 et p. 187. 
77. Gaudina 1996, p. 56 et fig. 2,b : l’exemplaire de Tharros est doté aussi d'un protomé d’animal entre les deux becs. D’autre part, 

l’auteur a suggéré que la partie supérieure de cette lampe est probablement fermée et que la partie postérieure est peut-être munie 
d’une ouverture pour garantir l’entrée d’un liquide. Concernant la lampe de Carthage, elle est classée par J. Deneauve dans son 
type II « lampes plates, à deux becs, couvertes d’engobe rouge » antérieur au VIe s. av. J.-C. : Deneauve 1969, p. 25, lampe 10, pls. 
IV et XVIII. Cet exemplaire provient de la nécropole de Junon à laquelle nous avons l’habitude d’accorder une date ancienne. 

78. Il s’agit de la lampe à un bec munie d’un double fond : voir Oren 1973, p. 109, fig. 42, 17. Ce dernier auteur a signalé que dans le 
niveau IV de Tell El-Kheleifeh il y a une forme semblable, associée à une lampe à sept becs, dont la datation remonte au VIIe s. et 
au VI s. av. J.-C, ibid, p. 109. 

79. Dussaud 1910, p. 96, fig. 72. 
80. Oren 1973, fig. 42, 17. - 
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cavité qui servait à recueillir l’huile qui suinte de la partie supérieure81. Il nous paraît que 
cette deuxième hypothèse est valable surtout pour la lampe de Phylacopi dont l’orifice 
inférieur est destiné à récupérer l’huile. En revanche dans la lampe de Carthage ou celle 
de Beth Shan, nous pensons que le rebord est déjà ménagé d’une façon qui lui permet tout 
seul d’empêcher le suintement de l’huile82. 

- Les données de l’Espagne 
Le matériel espagnol a fait l’objet de plusieurs études importantes qui ont marqué 

l’évolution des travaux sur la céramique phénico-punique. Les fouilles de Toscanos, de 
Trayamar, de Huelva, de Chorreras et de Morro de Mezquitilla ont mis en évidence,  
à partir des datations stratigraphiques, l’évolution typo-chronologique de plusieurs 
formes découvertes83. Les lampes à huile provenant de ces différents sites de l’Espagne 
phénicienne et punique sont à un et à deux becs ; nous accordons un intérêt bien particulier  
à celles provenant des contextes comportant de la céramique d’importation ou un matériel 
phénicien bien daté. 

D’emblée nous disons que ces sites espagnols sont parmi les rares établissements 
méditerranéens qui continuent à livrer d’importantes nouveautés archéologiques. Dans 
cette optique, l’étude récente sur le matériel de Huelva s’est avérée importante pour la 
connaissance des premières formes céramiques trouvées en Occident. L’analyse des 
lampes à un seul bec provenant de ce site a montré que ces exemplaires ont des parallèles 
dans la strate IV de Tyr84. Elles pourraient remonter, par conséquent, à 760 av. J.-C. Ces 
lampes ne sont pas seulement tournées, mais aussi modelées85. 

D’autres exemplaires à un bec sont attestés dans les niveaux d’habitat de Chorreras 
et de Castillo de Dona Blanca, dans la baie de Cadix. Ils remontent à la deuxième moitié 
du VIIIe s. av. J.-C. Du premier établissement - Chorreras - provient une lampe qui 
rappelle par sa forme les exemplaires découverts dans le tophet et dans la strate Illb de 
Decumanus Maximus à Carthage, et dans le niveau le plus ancien de l’habitat de Sulcis86.  
En revanche, les lampes de Castillo de Doña Blanca se distinguent par leurs pieds et 
leurs réservoirs profonds (type F 1112 a, pl. I)87. À vrai dire, les exemplaires à un pied 
surélevé appartiennent parfaitement à la tradition orientale ; plusieurs modèles orientaux, 
fréquents selon R. Amiran pendant l’âge du Fer IIC (850-560 av. J.-C), présentent un 
fond externe en forme de pied88. 

81. Dussaud 1910, p. 96. 
82. Le rebord de ces lampes est généralement relevé vers le haut, ce qui permet d’empêcher le suintement de l’huile. Cela dit, ce 

deuxième compartiment sert peut-être à recueillir un autre liquide, comme l’eau froide qui permet d’empêcher le réchauffement 
de la lampe et de la transporter sans se brûler. 

83. Nous citons, à titre d’exemple, la typologie des plats phéniciens, établie par H. Schubart : voir H. Schubart, « Westphônizische 
teller ». RSF, IV, 1976, p. 179-196. 

84. F. Gonzalez De Canales Cerisola, L. Serrano Pichardo et J. Llompart Gómez, El emporico fenicio precolonial de Huelva (ca. 
900-770 a.C), Madrid, 2004, p. 80-81. 

85. Ibid. 
86. M. E. Aubet « Excavaciones en las Chorreras, Mezquitilla (Málaga) ». Pyrenae, 10, 1974, lampe à un bec, fig. 8 et pl. V, B. Pour 

la lampe du tophet : voir Cintas 1950, p. 492-493, fig. 22. Concernant l’exemplaire de la strate Illb de Decumanus Maximus : 
Niemeyer, Rindelaub et Schmidt 1996, p. 58, lampe 54. Pour Sulcis, voir : Bernardini 1989, fig. 5, c. 

87. D. Ruiz Mata « Las cerâmicas fenicias del Castillo de Dona Blanca (Puerto de Santa Maria, Cádiz) », dans del Olmo Lete (G.) et 
M. E. Aubet Semmler (éd.), Los Fenicios en lapeninsula iberica. I, Sabadell-Barcelone, 1986, p. 250 et fig. 3, 7 et 8 : l’auteur a 
signalé que ces lampes sont plus profondes que les exemplaires à deux becs. Voir aussi Ruiz Mata (D.) et Pérez (C.-J.), Elpoblado 
fenicio del Castillo De Doña Blanca (Elpuerto de Santa Maria, Câdiz), Puerto de Santa Maria (Biblioteca de tema Portuenses ; 
5), 1995, fig. 18, 5. Nous signalons aussi qu’une lampe semblable à celle de Dona Blanca, figure dans la publication du matériel 
céramique provenant de la strate B1 de Morro de Mezquitilla : voir Maass-Lindemann (G.), « Cerâmica de Morro de Mezquitilla 
(Málaga) », dans Bartoloni (P.) et Campanella (L.) (eds.), La ceramica fenicia di Sardegna : dati, problematiche, confronti. Atti 
del primo congresso internazionale sulcitano (Sant’Antioco, 19-21 settembre 1997), Rome, 2000, p. 229 et fig. 4, 3. 

88. Pour ces modèles orientaux voir Amiran 1969, p. 291, pl. 100. 
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II semble important de souligner que la présence, à Carthage, à Huelva, à Sulcis,  
à Chorreras et dans plusieurs autres sites de l’Occident punique, de ces lampes à un 
bec, avec ou sans pied, conforte le rattachement du premier faciès céramique de ces 
sites au répertoire de la côte syro-palestinienne. La documentation orientale démontre 
bien, comme nous l’avons déjà signalé, la présence de cette forme, avec ses différentes 
variantes, dans des contextes du VIIIe s. av. J.-C. 

Les données concernant la diffusion des lampes à deux becs sont également 
importantes, comme en témoignent les études faites sur le matériel de Toseanos89, 
Trayamar90, Guadalhorce91 et Jardin92. Ces travaux ont permis d’apercevoir le degré 
important d’uniformité typologique des lampes occidentales durant cette phase archaïque. 
Les exemplaires de Carthage et de la Sardaigne ont des parallèles exacts, et dépourvus de 
variation morphologique, dans ces sites espagnols. Ceci n’a pas empêché les spécialistes 
de tracer, sur la base des données des fouilles effectuées à Toseanos et à Trayamar, 
l’évolution de ce type d’objet. En adoptant le critère des dimensions, ces spécialistes ont 
montré que la plupart des lampes trouvées dans les strates I-II et IV de Toscanos ont un 
diamètre entre 11,5 cm et 14 cm, et un rebord situé surtout entre 1,2 cm et 1,8 cm93. Ces 
lampes ressemblent, par leurs dimensions et leurs formes, aux exemplaires attestés dans 
les tombes de YD Milk et de Byrsa à Carthage. Outre cette ressemblance, les datations 
fournies par ces contextes espagnols confirment celles de Carthage94. 

Toujours dans ce même sens, la nouvelle tendance morphologique que manifeste 
la forme F 1212 est attestée aussi à partir des lampes de Trayamar et Guadalhorce. Selon 
H.-G. Niemeyer et H. Schubart, un léger changement morphologique apparaît à travers 
l’élargissement du rebord des lampes provenant des tombes de Trayamar datées du 
milieu du VIIe s. av. J.-C.95. Intéressantes sont les formes exhumées de la strate VI-B de 
Guadalhorce datées de la fin du VII s. av. J.-C. et début du siècle suivant96. Par leurs replis 
larges, leurs réservoirs qui demeurent bien ouverts dans la partie opposée aux becs, ces 
formes sont proches de la F 1212 (pl. III) ; elles rappellent aussi l’exemplaire trouvé à 
Fonteta dans le niveau Ib9a de la phase III située entre 670 et 640/630 av. J.-C.97. 

Quant aux lampes carthaginoises pourvues de deux replis latéraux bien étendus 
sur le dessus, d’un rebord large et d’un réservoir de moins en moins ouvert dans la partie 
opposée aux becs (F 1213a et F 1213b, pl. III), leurs parallèles exacts se trouvent dans la 
nécropole de Jardin. Dans son étude sur le matériel de ce dernier cimetière, G. Maass-  
Lindemann a montré que les lampes sont plus petites que celles trouvées à Toseanos et 

89. Schubart, Niemeyer et Pellicer Catalán 1969, lampe à deux becs, pl. XVIII. 
90. Schubart et Niemeyer 1976, lampe à deux becs, pl. 12, 561, pour la tombe 1 et pl. 16, 602, pour la tombe 4. 
91. Arribas et Arteaga 1975. 
92. Maass-Lindemann 1996. 
93. Schubart, Niemeyer et Pellicer Catalán 1969, p. 124 et fig. 5. 
94. Le matériel de Toseanos a fait l’objet de plusieurs études qui ont permi d’affiner la chronologie des différentes strates. Les strates 

I-II sont datées de la deuxième moitié du VIII s. av. J.-C. : voir à titre d’exemple : Peserico 1996, p. 68. La strate IVb d’où provient 
une lampe à deux becs est datée, sur la base de la céramique d’importation (fragments de kotyles protocorinthiennes du premier 
quart du VIIe s. et fragments d’une amphore SOS attique datée de la même période), du premier quart du VII s. av. J.-C. : Schubart, 
Niemeyer et Pellicer Catalán 1969, p. 116-117. 

95. Schubart et Niemeyer 1976, p. 206-207. 
96. Arribas et Arteaga 1975, pl. XLVI, 253-254. Selon ces auteurs, les lampes à deux becs sont plus récentes que celles d’Almunécar 

et ont la même chronologie que les lampes de Cruz del Negro, à savoir le VII et le VI s. av. J.-C, ibid., p. 57 et 67. Il faut rappeler 
aussi que l’horizon I auquel appartient la strate VIB a fourni une céramique phénicienne qui présente des analogies avec le maté- 
riel provenant des strates III, IV et V de Toseanos ; ainsi la présence dans l’horizon II de la coupe ionienne, a permis de situer cet 
horizon I entre 620 et 580 av. J.-C, voir : ibid., p. 70 et p. 201-205. 

97. Elayi (J.), González Prats (A.) et Ruiz Segura (E.), « Une lampe avec inscription phénicienne de la Fonteta (Guardamar, Al - 
cante) ». RSF, XXVI, 2, 1998, p. 230, lampe à deux becs, pls. X-XI. 
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à Trayamar98. Ce même auteur a noté, d’autre part, qu’avec ces exemplaires, les becs 
sont de plus en plus écartés et la lampe s’éloigne de la forme des plats pour adopter une 
forme trapézoïdale99. Comme à Carthage, ces formes sont datées à Jardin du VIe s. et du  
Ve s. av. J.-C. et leurs parallèles se trouvent aussi dans d’autres sites de la Méditerranée 
occidentale, comme le cas d’Ibiza, Villaricos et Tuvixeddu à Cagliari100. 

Remarques finales 

Nous pouvons affirmer aujourd’hui que l’étude des lampes phéniciennes et 
puniques revêt un intérêt considérable. Nous avons certainement affaire à un matériel 
peu esthétique, mais qui porte en lui un potentiel d’informations qui nous renseignent 
sur les habitudes et le goût des sociétés antiques. Des particularités typologiques déjà 
relevées sur le matériel tunisien, comme le manchon des lampes bicornes, ou le double 
réservoir du type F 1211 ld (pl. II), permettent de suggérer un usage particulier réservé à  
ces formes. Elles pourraient aussi être l’indice des solutions que le potier a trouvées pour 
faire face à certains problèmes rencontrés lors de l’usage : réchauffement du réservoir, 
éviter la brûlure ou autres. 

Il semble difficile d’établir un inventaire exhaustif de ce type d’objets vu la 
multiplication des découvertes durant ces dernières années. Néanmoins, les publications 
de ces éléments lychnologiques doivent suffisamment nous renseigner sur l’identité de 
chaque objet étudié (caractéristiques typologiques appuyées par des dessins, provenance, 
ect...). Une telle publication, qui prend également en considération toute la documentation 
susceptible de fournir des données nouvelles et fiables, pourrait déboucher sur des résultats 
satisfaisants. 

D’un autre côté, l’archéologie moderne accorde aujourd’hui plus d’intérêt 
à l’étude d’un matériel appartenant à un contexte stratigraphique. Les lampes ou les 
fragments de lampes d’une fouille d’un habitat ou d’une tombe doivent être analysés en 
relation avec le reste du matériel provenant de ces contextes archéologiques. 

C’est sur la base de ces remarques, que nous avons essayé dans cette étude 
d’identifier les changements morphologiques que les lampes phénico-puniques ont 
connus, et de situer chaque changement dans son contexte chronologique. 

À travers ce travail, nous avons pu montrer que seule une analyse de tous les 
critères typologiques est capable de nous aider à concevoir l’évolution de cet objet. De cette 
analyse résulte l’idée selon laquelle les lampes phénico-puniques dans la Méditerranée 
occidentale se caractérisent durant cette phase archaïque par un degré élevé d’uniformité 
typologique. D’où il est tout à fait légitime de parler d’une koinè occidentale. Les données 
des sites comme Carthage, Sulcis et Toscanos montrent que ces lampes sont présentes 
sans aucune variation morphologique. Il est à noter que dans cette koinè, où on peut parler 
d’une homogénéité dans la production de ces formes, Carthage semble jouer un rôle 
important à travers son influence, et son action médiatrice dans la diffusion du matériel  
de dérivation orientale et de création occidentale101. Dans ces sites de la Méditerranée 

98. Maass-Lindemann 1996, p. 125. 
99. Ibid. Voir la lampe 181 de la tombe 59. 
100. Ibid, p. 126. Pour les exemplaires d’Ibiza voir : Fernândez 1992, vol. III, fig. 97, 432-433. Pour Villaricos, voir : M. Astruc, La 

necrôpolis de Villaricos, Madrid, 1951, p. 20, 24 et pl. VIII et X. Concernant Tuvixeddu voir Bartoloni (P.), « La necropoli di 
Tuvixeddu : tipologia e cronologia délia ceramica ». RSF, XXVIII, 1, 2000, fig. 1, 9. 

101. Nous disposons de données relatives à des plats carthaginois trouvés à Pithécusses, Sulcis et Toscanos : Peserico 2000, p. 269- 
270. Dans ce sens, il est important de rappeler que dans les établissements phéniciens de la côte méditerranéenne espagnole, ce 
sont les plats avec un rebord large et curviligne qui sont les plus attestés. Ces derniers sont une simple évolution du plat à rebord 
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centrale et occidentale, tels que Toscanos et Pithécusses, parmi le matériel identifié 
comme carthaginois, il y a les lampes à deux becs102. Mieux identifiée, la dispersion 
géographique de ces lampes, objets plutôt à usage quotidien, contribue énormément à nous 
faire connaître les manifestations d’un éventuel mouvement des groupes ou d’individus 
dans ce monde de colonies phéniciennes d’Occident103. 

étroit et curviligne qui apparaît en Occident au VIIIe s. av. J.-C. En revanche, le plat à rebord large rectiligne pourvu d’un sillon sur 
le fond externe est une production de la Méditerranée centrale : voir dans ce contexte, M. Vegas « Archaische und mittelpunische 
Keramik : Granbungen 1987/1988 ». RM, 96, 1989, p. 234-236, fig. 5, 69, 71, 74 . 
Des amphores attribuées à Carthage sont attestées aussi à Sa Caleta, à Castillo de Doña Blanca et à Toscanos à partir de la fin du 
VIII e s. av. J.-C : J. Ramón, « Ảnforas fenicias en el Mediterrâneo central : nuevos datos, nuevas perspectivas » dans Bartoloni,   
P. et Campanella, L. (eds.), La ceramica fenicia di Sardegna : dati, problematiche, confronti. Atti del primo congresso interna-         
zionale sulcitano (Sant’Antioco 19-21 settembre 1997), Rome, 2000, p. 279 et note 7 : il s'agit du type 3.1.1.1. D’autres types 
d’amphores carthaginoises datées du VIIe s. av. J.-C. sont attestés à Toscanos : voir J. Ramôn, Las ánforas fenicio-pûnicas del 
Mediterrâneo central y occidental, Barcelone 1995, T-2.1.1.1 et T-2.1.1.2. Ces données montrent que l’intérêt économique et 
commercial de la métropole punique pour l’extérieur est attesté à partir de la fin du VIIIe s. av. J.-C. en Italie et en Espagne, ce qui 
reflète l’importance du commerce carthaginois à partir de cette date. 

102. Des analyses chimiques et pétrographiques effectuées sur des formes d’Ischia ont confirmé la présence de ces importations 
carthaginoises. C’est le cas, par exemple, de la lampe à deux becs : voir Docter (R.) et Niemeyer (H.-G.) « Pithekoussai : the 
carthaginian connection on the archaeological évidence of euboeo-phoenician partnership in the 8th and 7th Centuries B.C.». 
AnnAStorAnt, 1, 1994, p. 111 ; Amadori (M.) et Fabbri (B.) « Studio archeometrico di ceramica fenicia (VIII-VI secolo a.C.) 
proveniente da siti archeologici della Sardegna e Ischia », dans Acquaro (E.) et Fabbri (B.) (éd.), Produzione e circolazione della 
ceramica fenicia e punica nel Mediterrâneo : il contributo délie analisi archeometriche, Bologne, 1998, p. 81, lampe PI 10. Nous 
rappelons, d’autre part, que l’apparition du matériel oriental à Pithécusses est due aussi à la présence orientale dans cet établis- 
sement grec, et au contact avec les colonies phéniciennes de l’Andalousie, qui se manifeste à travers les attestations d’amphores 
qui circulaient dans le détroit de Gibraltar. Pour la lampe de Toscanos : voir Amadori (M.) et Fabbri (B.) « Produzione locale e 
importazioni di ceramiche fenicie da mensa (fine VlII-fme VII secolo a.C.) a Toscanos (Spagna méridionale) », dans Acquaro 
(E.) et Fabbri (B.) (éd.), Produzione e circolazione délia ceramica fenicia e punica nel Mediterrâneo : il contributo delle analisi 
archeometriche, Bologne, 1998, p. 85 et tableau 1, p. 88 : la chronologie de la lampe, qui fait partie du matériel d’importation, 
est : 685-660 av. J.-C. 

103. La présence de ces lampes, ainsi que d’autres objets céramiques de production phénicienne et punique, est également attestée 
dans des sites grecs de l’Occident méditerranéen ; c’est le cas de Syracuse, Mégara et Himère en Sicile grecque : Pour Syracuse, 
voir P. Pelagatti « Siracusa : elementi dell’abitato di Ortigia nell’VIII e nel VII secolo a. c. », dans Insediamenti coloniali greci in 
Sicilia nell’VIII e VU secolo a.C. Atti délia seconda riunione scientifica délia scuola di perfezionamento in archeologia elassica 
dell’Università di Catania (Siracusa, 24-26 novembre 1977), Palerme (Cronache di archeologia ; 17), 1978, p. 130-131, fig. 8. 
Pour Mégara, voir G. Vallet et F. Villard, Mégara Hyblaea, 2. La céramique archaïque, Paris, 1964, p. 187, pi. 211, 1. Pour Hi 
mère, voir R. M. Bonacasa Carra, « L’abitato. Isolato I », dans Himera II, campagne di scavol966-1973, Rome, 1976, p. 71, pl. 
IX, 9 et O. Belvédère, « Nuovi aspetti del problema di Himera arcaica », dans Insediamenti coloniali greci in Sicilia nett’VIII e 
VII secolo a.C. Atti délia seconda riunione scientifica della scuola di perfezionamento in archeologia classica dell’Università di 
Catania (Siracusa, 24-26 novembre 1977), Palerme (Cronache di archeologia ; 17), 1978, p. 82, pl. VII, 4. Il n’est pas hasardeux 
de penser que ce matériel est probablement le témoignage de la présence des résidents phéniciens dans cette partie de l’île. En 
abordant cette situation, M. Gras a montré que les données de Pithécusses et de Carthage, concernant la « Carthaginian connec 
tion » et l’hypothèse de mariages mixtes, reflètent une Méditerranée centrale caractérisée par les interférences culturelles entre 
Grecs et Phéniciens ; l’apparition des lampes et des plats à Syracuse, Mégara et Messine témoignent aussi d’une circulation des 
personnes et d’une installation des Phéniciens dans les centres grecs archaïques de la Sicile : Gras (M.) « Périples culturels entre 
Carthage, la Grèce et la Sicile au VIIIe siècle av. J.- C. », dans Müller (Ch.) et Prost (F.) (éd.), Identités et cultures dans le monde 
méditerranéen antique, Paris, 2002, p. 197-198 
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CATALOGUE 

F 1111a 

Lieu de conservation : musée de Carthage. 
Provenance : Carthage, nécropole de la colline de Junon. 

Bibliographie : Delattre, 1921, p. 99 et Deneauve 1969, type I, 1, pl. IV et XVII. 
Dimensions :L :  13,4 1:13 H : 4,4 

Pâte : rouge clair. 
Bon état de conservation. 
Parallèles : Cintas 1950 : 1, pl. XL ; Bikai 1978 : pl. XLVII A, 18, Niemeyer, Rindelaub et Schmidt 

1996, p. 58, lampe 54. 
Production: orientale ?. 
Datation : fin du VIIIe s. av. - premier quart du VIIe s. av. J.-C. 

F 1112a 
Lieu de conservation : musée du Bardo. 
Provenance : inconnue. 

Dimensions : L : 13,6 1: 13,4 H : 4,6 
Pâte : rouge clair et dure. 

Surface : rosé et rêche. 
Traces de noir de fumée sur le bec. 

Parallèles : Amiran 1969 : 18-20, p. 291 ; Bikai 1978 : pl. XXVI, 9-10; Provoost 1976 : p. 24, 

variante 3. 
Production : ? 
Datation : 800-586 av. J.-C.  

F 1211a 
Lieu de conservation : musée du Bardo. 
N°d’inventaire : 232. 

Mode d’acquisition : fouille P. Gauckler à Dermech. 
Provenance : Carthage, Dermech 1900. 
Bibliographie : probablement : P. Gauckler, Nécropoles puniques de Carthage, Paris, 1915, tombe 

232. 
Dimensions : L : 12,5 1: 13,2 H : 3,5 l.reb. : 1,8 

Pâte : rosé et dure. 
Surface : engobe rouge sombre légèrement écaillé par endroits. 
Traces de noir de fumée sur les becs et les replis. 

Bon état de conservation. 
Parallèles : Cintas 1950 : 4, pl. XL ; Deneauve 1969 : type II, surtout la lampe 11, pl. XII ; Lancel 
1982 : A 190.7, fig. 385-386. 

Production : locale ou régionale. 
Datation : fin du VIIIe s. - deuxième moitié du VIP s. av. J.-C. 

F 1211b 
Lieu de conservation : musée de Carthage. 

N°d’inventaire : 113. 
Provenance : Carthage, tombeaux puniques près des villas romaines. 
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Dimensions : L : 12,8 1: 13,6 H : 4,2 l.reb. : 1,8 

Pâte : rouge jaune, mal épurée et dure. 
Surface : rosé et rêche. 

Traces de noir de fumée sur les becs. 
Brisée au fond interne puis restaurée. 
Parallèles : voir F 1211a. 

Production : locale ou régionale. 
Datation : fin du VIIIe s. - deuxième moitié du VIIe s. av. J.-C.  

F 1211c 
Lieu de conservation : musée d’Utique. 
N°d’inventaire : 160. 
Provenance : Utique104 ?  

Dimensions : L : 12,8 1: 13,8            H : 4 l.reb. : 1,6 
Pâte : rouge jaune, assez épurée et dure. 

Surface : rouge-jaune, avec une couverte blanchâtre et légèrement rêche. 
Traces de noir de fumée sur les becs et les replis. 
Traces de tournage sur le fond externe. 

Bon état de conservation. 
Parallèles : voir F 1211a. 

Production : locale ou régionale. 
Datation : fin du VIIIe s. - deuxième moitié du VIIe s. av. J.-C. 

F1211d 
Lieu de conservation : musée de Carthage. 
N°d’inventaire : 21.1.1. 1-2. 

Provenance : Carthage, tombeaux puniques de la colline de Junon. 
Bibliographie : Delattre 1921, p. 96 et Deneauve 1969, p. 25, lampe 10, pl. IV et XVIII. 

Dimensions : L : 17 1: 16, 5 H : 8 
Pâte : brun-rouge. 

Surface : engobe rouge très usé à l’intérieur de la lampe. 
Bon état de conservation. 
Parallèles : proche de Gaudina 1996 : fig. 2, b. 

Datation : fin du VIIIe s. - deuxième moitié du VII s. av. J.-C. 

F 1212a 
Lieu de conservation : musée d’Utique. 
Mode d’acquisition : fouille P. Cintas. 

Provenance : Utique. 
Bibliographie : Cintas 1954, fig. 33, tombe 16. 

Dimensions : L : 13,4 1: 14,2 H : 4,2 l.reb. : 1,8 
Pâte : rouge jaune, mal épurée et dure. 
Surface : traces d’engobe rouge, lisse et écaillé. 

Traces de noir de fumée sur les becs et les replis. 
Rebord restauré. 
Parallèles : Fantar 1972, p. 26 ; Arribas et Arteaga 1975 : 253, pl. XLVI. 

104 C’est une lampe qui ne porte aucune indication sur la provenance, mais elle provient, probablement, d’Utique. 
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Production : locale ou régionale. 

Datation : plutôt vers la fin du VIIe s. av. J.-C. Cette forme peut occuper une partie du VI s. av. J.-C. 

F 1213a  

Lieu de conservation : musée de Carthage. 
N°d’inventaire : 17. 
Provenance : Carthage. 

Dimensions : L : 13,2 1: 12,6 H : 4 l.reb. : 2,2 
Pâte : blanchâtre, non épurée et dure. 
Surface : blanchâtre et rêche. 

Traces de noir de fumée sur le bec droit et le repli gauche. 
Repli droit, central et le marli sont brisés 

Parallèles : Cintas 1950 : 5, pl. XL ; Deneauve 1969 : type III ; Briese et Docter 1995, fig. 1, p. 41. 
Production : locale ou régionale. 
Datation : milieu du VIe s. et Ve s. av. J.-C. 

F 1213b 
Lieu de conservation : musée du Bardo. 

N°d’inventaire : 9. 
Provenance : inconnue. 

Dimensions : L : 13,3 1: 12,3 H : 5,2 l.reb. : 2,3 

Pâte : rose et dure. 
Surface : blanchâtre à rouge clair, lisse et probablement polie. 
Traces de noir de fumée sur les becs et les replis. 

Bon état de conservation. 

Parallèles : voir F 1213a. 

Production : probablement carthaginoise. 

Datation : milieu du VIe s. et Ve s. av. J.-C. 

F 1214a  

Lieu de conservation : musée du Bardo. 

N°d’inventaire : 22. 
Provenance : inconnue. 

Dimensions : L : 12,4 1: 11,7 H : 4,8 l.reb. : 2,9 
Pâte : rougeâtre à blanchâtre, mal épurée, feuilletée et dure. 
Surface : blanchâtre et assez rêche. 

Traces de noir de fumée sur le bec et les replis. 
Bec gauche brisé. 
Parallèles : proche de F 1213a. 

Production : probablement carthaginoise. 

Datation : milieu du VIe s. et Ve s. av. J.-C. (surtout à partir de la fin du VI s. av. J.-C). 

F 1221a 
Lieu de conservation : musée de Carthage. 

N°d’inventaire : 108. 

Provenance : Carthage, tombeaux puniques près des villas romaines. 

Dimensions : L : 9,7 1: 10,6 H : 3,4 l.reb. : 2 
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Pâte : rouge jaune, non épurée, feuilletée et dure. 

Surface : rouge clair à blanchâtre et rêche. 
Bec gauche brisé. 

Parallèles : Cintas 1950 : 5, pl. XL ; Deneauve 1969 : type III ; Fernândez 1992 : fig. 33, 24. 
Production : locale ou régionale. 
Datation : Ve s. et début du IVe s. av. J.-C. 

 

1221b 
Lieu de conservation : musée du Bardo. 

N°d’inventaire : 41. 
Provenance : inconnue. 
Dimensions : L : 8 1:8,3 H : 2,7 l.reb. : 1,3 

Pâte : rouge pâle à gris clair et dure. 
Surface : rouge pâle à gris clair et lisse. 
Bon état de conservation. 

Parallèles : voir F 1221a. 
Production : locale ou régionale ? 

Datation : Ve s. et début du IV es. av. J.-C. 

F 1221c 
Lieu de conservation : site de Zbidi.  
Mode d'acquisition : Fouille H. Ben Younès. 

Provenance : Zbidi, tombe 32. 
Dimensions : L : 8,5 1: 7, 8 H : 3,6 l.reb. : 1,2 

Pâte : rouge-jaune et dure. 
Surface : même couleur et savonneuse. 

Le bec gauche, le repli gauche et le marli sont ébréchés. 
Parallèles : voir F 1221a. 
Production : locale ou régionale ? 

Datation : Ve s. et début du IVe s. av. J.-C.  

F1221d 
Lieu de conservation : musée de Carthage. 

N°d’inventaire : 141. 
Provenance : Carthage, tombeaux puniques près des villas romaines. 

Dimensions : L : 10 1: 10,8 H : 3,2 l.reb. : 2,2 
Pâte : blanchâtre, assez épurée et dure. 
Surface : couche blanchâtre bien adhérente et lisse. 

Décor peint sous forme de stries rouge sombre disposées deux par deux sur les replis et le rebord. 
Traces de noir de fumée sur les becs. 

Bon état de conservation. 

Parallèles : Cintas 1950 : 6, pl. XL ; Deneauve 1969 : type IV ; M. Vegas : « Phöniko-punische 
keramik aus Karthago », dans Rakob, F. (éd.), Die deutschen Ausgrabungen in Karthago, Karthago 

III, Mayence, 1999 : fig. 130, forme 86.2. 
Production : locale ou régionale. 
Datation : Ve s. et première moitié du IVe s. av. J.-C. 
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F 1222a 
Lieu de conservation : musée de Carthage. 
N°d’inventaire : 6. 

Provenance : Carthage. 
Dimensions : L : 10,2 1: 10,1 H : 4,3 l.reb. : 2,6 

Pâte : rouge clair, mal épurée et dure. 
Surface : rouge clair et rêche. 
Repli droit est brisé. 

Parallèles : voir F 1221a, mais surtout Fernández 1992 : fig. 101, 460. 
Production : locale ou régionale. 

Datation : Ve s. et début du IVe s. av. J.-C. 

F 1222b 
Lieu de conservation : msée de Carthage. 
N°d’inventaire : 12. 

Provenance : Carthage. 
Dimensions : L : 9 1 : 8,9 H : 3,3 

Pâte : rouge, mal épurée et dure. 
Surface : rouge clair et rêche. 
Traces de noir de fumée sur le bec gauche.  

Traces de tournage sur le fond externe.  
Extrémité du repli droit et le rebord sont légèrement ébréchés. 

Parallèles : voir F 1222a. 
Production : locale ou régionale. 
Datation : Ve s. et début du IVe s. av. J.-C. 

F 1231a  

Lieu de conservation : musée du Bardo. 
Nod’inventaire : 43. 

Provenance : inconnue. 
Dimensions : L : 9,5 1:9,6 l.reb. : 1,5 H : Pd : 4 
Pâte : rouge clair et dure. 

Surface : blanchâtre couverte par une sorte d’engobe rouge, épais et un peu écaillé. 
Traces de noir de fumée sur les becs. 

Bon état de conservation. 
Parallèles : Fernández 1992 : fig. 107, 509 ; E. Gaudina, « Note di ceramica punica ». RSF, suppl. 
XXIII, 1995, fig. 1 et 2 ; Gaudina 1996 : fig. 1 ; A. Peserico, Die offenen Formen der Red Slip 

Ware aus Karthago Untersuchungen zur phônizischen Keramik im westlichen Mittelmeerraum, 

Hambourg-Londres, 2002, lampe L4 a et L4 b, pl. 17. 
Production : ? 

Datation : Ve s. av. J.-C. avec des attestations au cours des périodes antérieures. 

F 1232a 
Lieu de conservation : musée de Sousse. Mode 

d’acquisition : découverte fortuite, 1978.   

Provenance : Hadrumète, tombe punique de la Quasba, 

Bibliographie : Fantar 1985, lampe A, p. 7. 
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Dimensions : L : 9,5 1: 10,5 H.c : 3,9 
Pâte : jaunâtre, mal épurée et dure. 

Surface : blanchâtre et assez rêche. 
Traces de noir de fumée sur les becs. 

Rebord légèrement ébréché. Poignée brisée. 
Parallèles : voir F 1231a. 

Production : locale ou régionale ?   
Datation : deuxième moitié du Ve s. av. J.-C. 

F 1232b 
Lieu de conservation : musée de Sousse. 
Mode d’acquisition : découverte fortuite, 1978. 

Provenance : Hadrumète, tombe punique de la Quasba. 
Bibliographie : Fantar 1985 : lampe B, p. 8. 

Dimensions : L : 9,4 1: 8,5 H : Pd : 2,3 
Pâte : rouge, mal épurée et dure. 
Surface : rose et rêche. 

Traces de noir de fumée sur les becs et les replis. 
Poignée est légèrement brisée. 
Parallèles : voir F 1231a. 

Production : locale ou régionale ? 
Datation : deuxième moitié du Ve s. av. J.-C. 

F 1241a 
Lieu de conservation : site de Zbidi. 

Mode d’acquisition : fouille de H. Ben Younès. 
Provenance : Zbidi, tombe 33. 

Dimensions : L :  11,1 1:11,3 H : 4,3 
Pâte : verdâtre et dure.  

Surface : blanchâtre à verdâtre et lisse. 

Décor : traces d’une couverte rouge sur le côté postérieur et les replis central et droit. 
Bon état de conservation. 

Parallèles : probablement : Vidal Gonzalez 1996 : lampe 45, p. 48. 

Production : probablement maltaise ?. 
Datation : première moitié du IVe s. av. J.-C. 
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A PROPOS DES DATATIONS RADIOMETRIQUES RECENTES 

DE LA RAMMADIYA DE SEBKHET HALEK EL MENJEL

Introduction  

La rammadiya de 
Menjel1 (SHM1) se trouve 
Hergla le long de la lagune portant le même 
nom et qui s’étend sur plus de 1500 m
1). Les cordonnées du site préhistorique sont : 
36° 00’ 60’’Net 10° 27’ 48’’
rares gisements préhistoriques du Sahel tunisien 
a avoir bénéficié de multiples investigations 
archéologiques en dépit de 1’
théorique, de cette région dans la néolithisation 
du pays notamment avec la découverte de 
nombreuses installations néolithiques
que des éclats d’obsidienne en provenance des 
îles italiennes3.(Gobert 1962, Riahi et Zouglami 
1971, Camps et al. 1992, Mulazzani 2003).

E-G. Gobert4 fut le premier 
présence de ce site, en 1954, et à lui attribuer 
un âge Néolithique. Quatorze ans plus tard,

1. La toponymie du site est sujette à controverses entre partisans de Sebkhet Halek el « Menjel 
ou encore « Mijjel » (mulet). Nous avons choisi dans cet article d’
habitants de la région de Hergla. 

2. Plus d’une centaine de sites ont été inventoriés lors de la prospection de la région de Hergla entre 2002 et 2003.
3. C’est surtout de l’obsidienne au reflet vert qui a 

Pantelleria qui se trouve à 60 km de Cap
4. Gobert (E.-G.) « La préhistoire dans la zone littorale de la Tunisie » in Quaternaria, t. 6, p. 271

A PROPOS DES DATATIONS RADIOMETRIQUES RECENTES 
RAMMADIYA DE SEBKHET HALEK EL MENJEL

Sofiene BEN MOUSSA

de Sebkhet Halek el 
se trouve à 5 km au sud de 

Hergla le long de la lagune portant le même 
étend sur plus de 1500 m2 (Carte 

1). Les cordonnées du site préhistorique sont : 
60’’Net 10° 27’ 48’’E. C’est l’un des 

rares gisements préhistoriques du Sahel tunisien 
a avoir bénéficié de multiples investigations 
archéologiques en dépit de 1’importance, du moins 
théorique, de cette région dans la néolithisation 
du pays notamment avec la découverte de 
nombreuses installations néolithiques2, ainsi 

obsidienne en provenance des 
.(Gobert 1962, Riahi et Zouglami 

Mulazzani 2003). 

fut le premier à signaler la 
présence de ce site, en 1954, et à lui attribuer 
un âge Néolithique. Quatorze ans plus tard, 

Carte I : Emplacement de la rammadiya 
de Sabkhet Halk El Menjel

à controverses entre partisans de Sebkhet Halek el « Menjel » = faucille ou « Menzel » (mai
avons choisi dans cet article d’utiliser le premier toponyme,  consacré par la majorité 

été inventoriés lors de la prospection de la région de Hergla entre 2002 et 2003.
obsidienne au reflet vert qui a été découverte. Plusieurs chercheurs rattachent l’origine de cette roche à l'île de

Pantelleria qui se trouve à 60 km de Cap-Bon. 
« La préhistoire dans la zone littorale de la Tunisie » in Quaternaria, t. 6, p. 271-307. 
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Carte I : Emplacement de la rammadiya 
de Sabkhet Halk El Menjel 

» = faucille ou « Menzel » (maion)      
utiliser le premier toponyme,  consacré par la majorité des 

été inventoriés lors de la prospection de la région de Hergla entre 2002 et 2003. 
igine de cette roche à l'île de 
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une première investigation (1968
Zoughlami. Les résultats de cette investigation furent publiés en 1971

Dans ces pages, nous allons essayer de pr
chronologie du site, analyser la fiabilité des échantillons utilisés pour sa datation et définir 
la place du gisement dans la chronologie du Néolithique nord

1. SHMl DANS LA CHRONOLOGIE DU NEOLITHIQUE NORD

1.1.    les datations de SHMl, provenance et m

Nous ne disposons pas de l’emplacement exact de l’
prélevée la première datation de SHMl lors de la fouille de M. Harbi
de 1968-69. Toutefois, sur une indication de J. Zoughlami
d’investigation de cette toute 
la première datation du site présente un fragment de 
la fréquentation du site à la fin du IV
cal.)7. 

 

En 2002, de nouvelles 
datations furent réalisées suite à 
une nouvelle investigation dans 
la rammadiya dans le cadre d
mission tuniso-italienne sous les 
auspices de 1’ Institut National 
Patrimoine et l’Université de
Bologne (Italie). Ces datations sont 
au nombre de sept, elles ont été 
réalisées au laboratoire de ENEA 
de l’Université de Bologne sur
un échantillonnage des coquilles 
Cardium qui avait attribué la 
fréquentation du site à une période 
comprise entre 8170±133 et 6974 
± 136 B.P. (soit 7750 et 6100 B.C. 
cal.) Le tableau ci-dessous dresse 
liste de l’ensemble des datations 
réalisées sur le site ainsi que des 
indications  sur la provenance 
chacun des échantillons daté.

5. Nous retrouvons dans cet article intitul
ainsi que des indications sur sa stratigraphie et le mat

6. Il s’agit d’une tranchée de 1x12 m se trouvant dans la partie centrale du monticule. Elle est orientée Nord
allant du carré DH 39 à DH 50, selon le nouveau carroyage établi en 2001 

7. Camps (G.) et al. 1973 « chronologie des civilisations préhistoriques... » p. 88. la datation 3320 av. J.
article comme correspondante à 5270 ± 140 B.P.
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ère investigation (1968-1969) fut conduite sur le site par M. Harbi
Zoughlami. Les résultats de cette investigation furent publiés en 19715. 

nous allons essayer de présenter quelques réflexions sur la 
chronologie du site, analyser la fiabilité des échantillons utilisés pour sa datation et définir 
la place du gisement dans la chronologie du Néolithique nord-africain et tunisien.

CHRONOLOGIE DU NEOLITHIQUE NORD -AFRICAIN

les datations de SHMl, provenance et méthode 

Nous ne disposons pas de l’emplacement exact de l’échantillon sur lequel fut 
prélevée la première datation de SHMl lors de la fouille de M. Harbi-Riahi et J. Zoughlami 

69. Toutefois, sur une indication de J. Zoughlami6 nous avons pu situer la zone 
investigation de cette toute première fouille (Pl. 1). L’échantillon sur le

la première datation du site présente un fragment de coquille d’œuf d’autruche qui attribue 
la fréquentation du site à la fin du IVe millénaire av. J.-C. (5270 ± 140 B.P. soit 4400 B.C. 

En 2002, de nouvelles 
éalisées suite à   

une nouvelle investigation dans    
dans le cadre d’une 
italienne sous les 
Institut National de 

Université de  
Bologne (Italie). Ces datations sont    
au nombre de sept, elles ont été 
réalisées au laboratoire de ENEA    

Université de Bologne sur   
un échantillonnage des coquilles de 

qui avait attribué la 
fréquentation du site à une période 
comprise entre 8170±133 et 6974     

7750 et 6100 B.C.   
dessous dresse une 

ensemble des datations 
insi que des 

provenance de 
des échantillons daté. 

Fig. I : Plan de fouille de la rammadiya de Sebkhet 
Halk El Menjel (d'après l'équipe de SHMl)

Nous retrouvons dans cet article intitulé « la rammadiya de Sebkhet Halek el Menzel » une description du gisement, de son étendu
stratigraphie et le matériel recueilli p. 181-184. 

ée de 1x12 m se trouvant dans la partie centrale du monticule. Elle est orientée Nord
é DH 39 à DH 50, selon le nouveau carroyage établi en 2001 par la mission tuniso-italienne de SHM 1.

« chronologie des civilisations préhistoriques... » p. 88. la datation 3320 av. J.
à 5270 ± 140 B.P. 
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1969) fut conduite sur le site par M. Harbi-Riahi et J. 

ésenter quelques réflexions sur la 
chronologie du site, analyser la fiabilité des échantillons utilisés pour sa datation et définir 

africain et tunisien. 

AFRICAIN   

échantillon sur lequel fut 
Riahi et J. Zoughlami 

nous avons pu situer la zone 
échantillon sur lequel fut prélevé 

autruche qui attribue 
C. (5270 ± 140 B.P. soit 4400 B.C. 

Fig. I : Plan de fouille de la rammadiya de Sebkhet 
ès l'équipe de SHMl) 

» une description du gisement, de son étendu 

ée de 1x12 m se trouvant dans la partie centrale du monticule. Elle est orientée Nord-Sud et couvre une aire 
italienne de SHM 1. 

« chronologie des civilisations préhistoriques... » p. 88. la datation 3320 av. J.-C. est donnée dans cet 
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Tabl. 1: Datations 14C de la rammadiya de Sebkhet Halek El Menjel 

 

Suite à ces datations, l’âge néolithique de la rammadiya est confirmé. L’industrie 
lithique -souvent grossière et sur éclats issus des matières premières rudimentaires 
(calcaire ou grès, plus rarement du silex)- est rattachée au Néolithique méditerranéen 
cantonné sur les marges littorales du pays8. 

1.2 Sebkhet Halek el Menjel ; un des premiers sites néolithisés du 
Maghreb ? 

Nous disposons aujourd’hui de plus de 120 datations absolues pour le Néolithique 
nord africain, 9 dont une vingtaine environ attribuable à des sites tunisiens (Tab. 4). 
Ces datations sont prélevées sur des échantillons divers : charbon de bois, coquilles de 
mollusques terrestres ou marins, fragments d’œuf d’autruche, os, etc. Chacun de ces 
échantillons donne des datations radiométriques plus au moins fiables selon des critères 
comme : sa prédisposition à la contamination en carbone ancien ou carbone récent, les 
propriétés du sol d’où il a été recueilli, son poids ou encore le traitement préalable de 
l’échantillon en laboratoire pour le débarrasser des carbones contaminés (Tab. 2). 

Aujourd’hui, il est incontestablement admis que les datations obtenues sur charbon 
de bois sont les plus crédibles10. Cependant, beaucoup de préhistoriens du Maghreb ont 
utilisé d’autres matières organiques dont la fiabilité des datations est moins avérée. 
Nous verrons par la suite les risques que peuvent engendrer de telles datations sur la 
compréhension de la chronologie des civilisations préhistoriques de l’Afrique du Nord et 
particulièrement sur celle du Néolithique traitée dans cet article. 

8. Par opposition à ce Néolithique du littoral, le Néolithique de tradition capsienne occupe théoriquement tout l’intérieur du pays. 
Les fouilles récentes ont montré la présence d’autres cultures néolithiques qui restent à définir. 

9. Voir notamment : Camps (G.) 1973 (65-89), Zoughlami (J.) 1978, p. 188-189, Roubet (C.) 1969, p. 245-265 
10. Evin (J.) et Oberlin (C.) 1999, p. 101. 
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L’ellipse en trait continu entoure les datations de SHM1 r
marque la datation de 1971. 

2. Sources d’erreur des datations de SHM1 

2.1 Un calibrage douteux

Le premier problème à avoir attiré notre attention en étudiant les datations de 
SHM1 est celui d’un calib
datations du site sont calibrées à l’
Reimer de 199313. Nous avons utilisé une version plus
que celui d’Oxcal14 et nous avons trouvé un grand décalage au niveau du calibrage (deux 
millénaires environs). Le tableau qui suit dresse une comparaison entre les résultats 
publiés par S. Mulazzani et ceux que nous avons obtenu sur les deux logiciels cités plus 
haut. 

11. Les deux datations de Kef Taht el Ghar appartiennent 
12. Mulazzani (S.), « la présence d’obsidienne en Tunisie » p. 217
13. Ce logiciel est conçu par l’Université de Washington, Seattle. Nous avons utilisé pour cet article la version Calib. 5.10 de ce

même logiciel. Site Web : www.calib.org.
14. Logiciel conçu par le laboratoire «Oxford Accelerator Unit». Nous utilisons la version 3.10 de ce logiciciel se basant sur la courbe

Bronk Ramsey 2001. Site Web : www.rlaha.ox.ac.uk.
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Graphique 1 

ellipse en trait continu entoure les datations de SHM1 réalisées en 2003 alors que celui en 
 

erreur des datations de SHM1 

calibrage douteux 

ème à avoir attiré notre attention en étudiant les datations de 
un calibrage qui nous semble douteux. D’après S. Mulazzani

ions du site sont calibrées à l’aide du logiciel Calib 4.3 employant la courbe 
. Nous avons utilisé une version plus récente du même  logiciel ainsi

et nous avons trouvé un grand décalage au niveau du calibrage (deux 
millénaires environs). Le tableau qui suit dresse une comparaison entre les résultats 
publiés par S. Mulazzani et ceux que nous avons obtenu sur les deux logiciels cités plus 

Les deux datations de Kef Taht el Ghar appartiennent à un Néolithique ancien acéramique mal connu. 
obsidienne en Tunisie » p. 217-227 

Université de Washington, Seattle. Nous avons utilisé pour cet article la version Calib. 5.10 de ce
www.calib.org. 

çu par le laboratoire «Oxford Accelerator Unit». Nous utilisons la version 3.10 de ce logiciciel se basant sur la courbe
Bronk Ramsey 2001. Site Web : www.rlaha.ox.ac.uk. 
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sées en 2003 alors que celui en traits discontinus 

ème à avoir attiré notre attention en étudiant les datations de 
après S. Mulazzani12 les 

employant la courbe Stuiver-  
récente du même  logiciel ainsi 

et nous avons trouvé un grand décalage au niveau du calibrage (deux 
millénaires environs). Le tableau qui suit dresse une comparaison entre les résultats 
publiés par S. Mulazzani et ceux que nous avons obtenu sur les deux logiciels cités plus 

 

Université de Washington, Seattle. Nous avons utilisé pour cet article la version Calib. 5.10 de ce 

çu par le laboratoire «Oxford Accelerator Unit». Nous utilisons la version 3.10 de ce logiciciel se basant sur la courbe 
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Tab. 3 : Comparaison des calibrages des datations de SHM1

Ce Calibrage erron
datations très hautes, obtenues sur 
pour le Néolithique de la Tunisie et de l’
celles du Néolithique à céramique peinte de l’
îles tyrrhéniennes qui avait connu un essor considérable entre le milieu du VI
Ve millénaire B.C. S. Mulazzani pense ainsi réconforter sa théorie du rôle primordial 
îles italiennes dans la néolithisation de la côte tunisienne

2.2 Un milieu naturel en mutation

Le recul du littoral tunisien aux d
la fin de l’Holocène ainsi que la variation de niveau de l’
influencé le paysage de Sebkhet Halek el Menjel. 
est à l’origine du passage de la 
laguno-endoréique depuis l’

Ce milieu naturel en mutation laisse pr
tillonnage fiable sur coquilles marines en raison des échanges isotopiques entre la lagune, 
la terre et la mer. En effet, l’
sellements et des rivières, peut contribue
coquille qui l’absorbe (Délibras 1981, p. 98
diterranée peut contribuer de sa p
tillon. Dans un tel contexte environnemental, le risque d’erreur peut atteindre jusqu’
deux millénaires comme le montre le décal
1971 et celles obtenues en 2002 

15. A l’ exception des datations de SHM1 (mission tuniso
chronologie allant au-delà de 7000 B.P.

16. « la détermination de la source [d’obsidienne] a une utilité fondamentale 
pectives [...] et l’insertion des communauté
Mulazzani (S.), « la présence d’obsidienne... » p. 217 et p. 226

17. Aujourd’hui le site préhistorique se trouve couvert en partie par les eaux de la lagune.
18. A SHM1, deux millénaires d’écart au moins séparent la datation de 1971 de celles de 2003 (Alg. 45 :5270±140 B.P./ SS 668 :

7206±56 B.P.). 
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Tab. 3 : Comparaison des calibrages des datations de SHM1

Ce Calibrage erroné de S. Mulazzani nous semble chercher à rapprocher les 
datations très hautes, obtenues sur cardium à Sebkhet Halek el Menjel, de celles obtenues 

olithique de la Tunisie et de l’Algérie orientale15 et de les harmoniser avec 
à céramique peinte de l’Italie de Sud, du Néolithique Cardial des 

îles tyrrhéniennes qui avait connu un essor considérable entre le milieu du VI
millénaire B.C. S. Mulazzani pense ainsi réconforter sa théorie du rôle primordial 
italiennes dans la néolithisation de la côte tunisienne16. 

2.2 Un milieu naturel en mutation 

Le recul du littoral tunisien aux dépens de la mer, le réchauffement climatique de 
que la variation de niveau de l’eau dans la lagune ont beaucoup 

Sebkhet Halek el Menjel. En effet, l’ensemble de ces phénomènes 
origine du passage de la Sebkhet d’un système lagunaire, préhistorique, à un système 
endoréique depuis l’époque antique 17(Mrabet et Boujarra 1999, p. 92).

Ce milieu naturel en mutation laisse prévoir plusieurs obstacles pour un échan
tillonnage fiable sur coquilles marines en raison des échanges isotopiques entre la lagune, 
la terre et la mer. En effet, l’apport du carbone ancien par les eaux douces, eaux des ruis
sellements et des rivières, peut contribuer à un vieillissement de plus d’un millénaire de 

be (Délibras 1981, p. 98-99). L’apport en carbone ancien de la Mé
diterranée peut contribuer de sa part au même phénomène de vieillissement de l’

te environnemental, le risque d’erreur peut atteindre jusqu’
deux millénaires comme le montre le décalage entre la datation sur œuf d’
1971 et celles obtenues en 2002 à SHM118. 

exception des datations de SHM1 (mission tuniso-italienne) aucun autre site de la Tunisie et de l’Alg
delà de 7000 B.P. 

obsidienne] a une utilité fondamentale pour comprendre et établir les zones d
insertion des communautés humaines nord africaines de l’Holocène dans un plus ample circuit méditerranéen »

obsidienne... » p. 217 et p. 226 
éhistorique se trouve couvert en partie par les eaux de la lagune. 

écart au moins séparent la datation de 1971 de celles de 2003 (Alg. 45 :5270±140 B.P./ SS 668 :
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Tab. 3 : Comparaison des calibrages des datations de SHM1 

é de S. Mulazzani nous semble chercher à rapprocher les 
de celles obtenues 

et de les harmoniser avec 
Italie de Sud, du Néolithique Cardial des 

îles tyrrhéniennes qui avait connu un essor considérable entre le milieu du VIe et le début du 
millénaire B.C. S. Mulazzani pense ainsi réconforter sa théorie du rôle primordial des 

épens de la mer, le réchauffement climatique de 
eau dans la lagune ont beaucoup 

ensemble de ces phénomènes 
un système lagunaire, préhistorique, à un système 

(Mrabet et Boujarra 1999, p. 92). 

évoir plusieurs obstacles pour un échan-
tillonnage fiable sur coquilles marines en raison des échanges isotopiques entre la lagune, 

ancien par les eaux douces, eaux des ruis-
un millénaire de la 

apport en carbone ancien de la Mé-
hénomène de vieillissement de l’échan-

te environnemental, le risque d’erreur peut atteindre jusqu’à 
age entre la datation sur œuf d’autruche de 

Algérie orientale n’a eu une 

pour comprendre et établir les zones d’influence  re - 
Holocène dans un plus ample circuit méditerranéen » 

écart au moins séparent la datation de 1971 de celles de 2003 (Alg. 45 :5270±140 B.P./ SS 668 : 
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2.3 Les échantillons et leur fiabilité 

Comme nous l’avons signalé plus haut, deux types d’échantillons sont utilisé 
à SHM1 : la coquille d’œuf d'autruche et la coquille du cardium. Le premier situe la 
fréquentation du site vers la fin du VIe millénaire B.P., l’autre la place entre la fin du VIII et 
le début du VII millénaire B.R Quelle datation pouvons-nous garder et laquelle exclure ? 
Pour répondre à cette question nous avons essayé d’examiner quelques échantillons 
utilisés pour la datation 14C du Néolithique nord africain pour estimer le degré de fiabilité de 
chacun. 

Il faut d’abord signaler que les datations relatives au Néolithique nord africain sont 
rares, éparpillées et souvent anciennes datant d’avant les années quatre-vingt19. D’autre 
part, l’écart type20 de ces datations qui dépasse souvent les 100 ans, les rend imprécises et 
quasiment inexploitables une fois calibrées. A ces problèmes s’ajoute celui du manque de 
fiabilité de certains types d’échantillons. C’est un problème universel qui touche toutes 
chronologies s’appuyant sur le carbone 14. 

Le charbon de bois 

Le charbon de bois reste l’un des meilleurs échantillons utilisé pour la datation14 C. 
En effet, en plus de son omniprésence dans les sites préhistoriques, la quantité requise pour 
avoir une datation fiable est faible (10 g). D’autre part, le risque de pollution par d’autres 
matières carbonées, une fois l’échantillon couvert par des couches archéologiques, est 
facile à décontaminer par un traitement chimique au laboratoire (Evin et al 1999, p. 442). 

Sur un total de 122 datations 14C de ce Néolithique nord africain, seul un tiers 
environ est réalisé sur charbon (n= 35). La majorité de ces datations 14C sont mesurées dans 
des rammadiyat sous grottes ou sous abri, où la conservation des matériels archéologiques 
est supérieure à celle des stations de plein air21. 

Ces datations sont certes les plus crédibles, toutefois, le charbon est souvent 
difficilement récupérable dans une rammadiya22. La minceur des niveaux néolithiques, 
particulièrement dans les stations de plein air, ainsi que la friabilité du terrain et les aléas 
de la taphonomie sont à l’origine de cette pénurie en charbon de bois. C’est l’un des 
paradoxes de ces sites préhistoriques nord-africains pourtant constitués de l’amoncellement 
d’énormes quantités de cendre. 

Quelques réserves doivent, enfin, être émises concernant certaines datations 
anciennes sur charbon. C’est le cas par exemple de la datation de l’abri de Jaâtcha pour 
lequel on ne dispose d’aucune indication sur le type d’investigation réalisé sur le site, 
sur la couche d’où le charbon a été extrait ni sur le laboratoire où les mesures ont été 
effectuées. Toutefois, cette toute première datation 14C pour le Maghreb préhistorique 
nous paraît assez plausible. Les caractéristiques du matériel23 décrit par R. Vaufrey et 
relatif à ce site, corroborent avec l’épanouissement du Néolithique de tradition capsienne 
vers le début du VIe et la fin du Ve millénaire B. P. 

19. A partir de cette date les courbes de calibration dendro-chronologique sont apparues impliquant des nouvelles  exigences ainsi 
qu’une nouvelle perception de la chronologie préhistorique. L’introduction de la méthode de datation par les accélérateurs qui a 
recours à des échantillons de taille nettement réduite a rendu plus facile le choix des échantillons. 

20. C’est l’intervalle d’années dans laquelle peut se trouver l’âge réel d’un échantillon daté au 14C. 
21. Nous donnons ici l’exemple de Doukanet el Khoutifa (DEK), abri Jaâtcha (JAT), grotte Capelatti (KSMT)... 
22. Le charbon se trouve souvent réduit en cendre. 
23. Prolifération des pièces à coches, régression des lamelles à dos, fort indice des grattoirs... 
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Les coquilles marines et terrestres 
Les mollusques terrestres et mollusques marins constituent des échantillons 

fréquemment utilisés pour la datation absolue des sites préhistoriques de l’Afrique du 
nord. Ils représentent 20% du total des échantillons employés pour dater le Néolithique 
de cette région. L’abondance des coquilles dans les rammadiyat semble favoriser leur 
utilisation en vue de datation. 

Les coquilles des mollusques marins en particulier sont des échantillons peu 
fiables pour la datation radiocarbone. En effet, le carbone de la coquille provenant des 
bicarbonates de l’eau dans laquelle l’animal vit sous forme de carbonate de calcium 
favorise les échanges entre les carbonates de ce dernier avec ceux de l’environnement 
(Evin et al 1999, p. 443). L’âge plus récent ou plus ancien de carbonates échangés 
contribuera au rajeunissement ou au vieillissement de la date prise sur la coquille. Ce 
risque d’erreur est d’autant plus important que la moindre trace de ce carbonate suffit 
pour provoquer des erreurs considérables allant jusqu’à plusieurs millénaires d’années de 
différence. Le prétraitement de la coquille en laboratoire reste très complexe et insuffisant 
pour débarrasser la coquille des carbones de contamination24. 

La contamination de l’échantillon peut être également due à la réutilisation de la 
coquille par des termites et autres organismes qui occupaient la coquille après la mort de 
l’animal (Torben et al. 2005, p. 1645). De même l’utilisation des coquilles, transformées 
en objets de parure par des populations plus anciennes que celles qui occupaient le site  
à dater, peut s’avérer problématique et source d’erreur pour les datations radiocarbone. 
Enfin, il faut se méfier de certaines datations sur « coquilles anciennes »25 obtenues sur  
des espèces qui n’étaient pas utilisées pour le mobilier et qui ont été ramassées sur les 
plages longtemps après leur mort. 

La chronologie radiocarbone établie à partir des coquilles de mollusques terrestres 
et marins avait montré à plusieurs reprises leurs déficiences. Voici quelques exemples 
des ces datations erronées : 

- des datations sur Hélix contemporains, du genre Rabdotus, recueillis 
au début du XXe siècle au Texas ont montré un décalage entre l’âge  
réel de l’animal et l’âge 14C mesuré sur sa coquille à la fin des années 
1990. En effet, la datation radiocarbone a donné un âge de 1095±85 
B.P.26. La ressemblance entre le climat semi aride et le sol calcaire 
du Texas avec ceux du Maghreb nous appelle à la prudence et met 
l’accent sur d’éventuelles erreurs des datations des sites préhistoriques 
maghrébins27. 

- Sur la côte californienne, le site de « Cave of the Chimeneys » 
présente sept niveaux archéologiques d’une épaisseur totale de 2 m 
environ. Une première série de datations attribue l’occupation du site   
à une période entre 8400 et 2300 B.P. Cal. Cependant, une deuxième 
série de datations sur des coquilles de même type a donné un âge de  
30 900 ± 100 BP Cal. C’est un décalage d’au moins 20 000 ans qui fut 
noté dans ce site (Torben et al. 2005, p. 1643-1644). 

- Pas loin de la grotte de Chimeneys, dans la grotte de « Daisy 
Cave », une datation radiométrique sur coquille d’OlivelIa a donné 
un âge de 10 800 B.P. Cal, soit un millier d’année d’ancienneté par rapport 

24. Délibrias (G.) « La mesure des âges par le Carbone 14 » in C. Roubet, H.-J. Hugot et G. Souville : Préhistoire africaine : Mélanges 
offerts au doyen Lionel Balout » (p. 101) 

25. Torben « old shell» p. 1645 
26. Goodfriend et al. 1999, « Radiocarbon âge anomalies in land snail shells from Texas... » p. 149-156 
27. Problème déjà signalé par Rahmani (N.) pour le Capsien (2002, 420 p.). 
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à d’autres datations faites dans le même niveau (Torben et al. 2005, 
p. 1644). 
Ces exemples de datations erronées n’empêchent pas de décerner 
quelques bonnes dates sur coquilles dans certains sites néolithiques 
nord africains. C’est le cas de la datation de Faïth En Nadhour II (œuf 
d’autruche : 5800 ± 60 B.P / murex : 6240 ± 20 B.P), de Henchir Jel  
III dont les deux datations sur coquilles marines (murex : 5490 ± 60 
B.P et 5845 ± 30 B.P) sont cohérentes avec celle obtenue sur œuf 
d’autruche (5780 ± 90 B.P), de Gotâa Ejali III (œuf d’autruche : 3700  
± 30 B.P/ coquille marine (murex ?): 3660 ±15 B.P) ou encore celles de 
la couche noire de Doukhanet el Khoutifa (hélix : 6240 ±100 B.P/ 
charbon : 6150±100 B.P) et de Damous el Ahmar (hélix : 5720 ± 195 
B.P/ œuf d’autruche 5400±190 B.P). Le double échantillonnage, le 
caractère récent des fouilles et des mesures radiocarbones donnent 
plus de crédibilités à ces datations. 

Œufs d’autruches, ossements humains et animaux 

Œuf d’autruche  
La datation sur coquille d’œuf d’autruche avait connu un essor considérable dans 

le Maghreb dès les début des années 1970 {Sebkhet Halek el Menjel, El Hadjar, El Bayed  
et Columnata.. .etc.). Son omniprésence et son abondance dans les rammadiyat capsienne 
et néolithique sont à l’origine d’un tel engouement. 

La coquille d’œuf d’autruche est généralement considérée comme un bon 
marqueur chronologique et les exemples de datations crédibles sur cet échantillon sont 
nombreux. La grande quantité nécessaire28 pour l’obtention d’une bonne datation sur œuf 
d’autruche, qui avait posé un problème aux préhistoriens à un certain moment, se trouve 
aujourd’hui résolu par l’utilisation au laboratoire d’un Accélérateur spectrométrique de 
masse (A.M.S) qui avait réduit sensiblement la quantité de matière organique nécessaire 
pour obtenir des mesures radiocarbones fiables. 

Les ossements 
C’est avec les charbons, la matière la plus utilisée et la plus fiable pour la datation 

radiocarbone. Comme pour les coquilles d’œuf d’autruche, le problème de leur faible 
teneur en collagène se trouve aujourd’hui résolu par l’utilisation de l’A.M.S. Toutefois, 
l’os est susceptible d’être contaminé lorsqu’il provient d’individus très âgés dont les 
os ne comptent qu’une faible quantité de collagène ou encore des individus à régime 
alimentaire se basant sur les poissons ou les coquillages comme c’est le cas à Sebkhet 
Halek el Menjel (Evin et al 1999, p. 443). C’est cet effet réservoir qui est responsable des 
erreurs qui touchent certaines datations sur os. Le choix des ossements à dater doit donc 
privilégier des herbivores à durée de vie courte. Leurs ossements présentent l’avantage 
d’un événement radiocarbone plus court que celui de homme, donc plus précis. D’autre 
part, et contrairement aux carnivores dont les carbones peuvent se mélanger avec ceux 
des animaux ingérés, le risque de contamination des ossement des herbivores par les 
carbones d’autres animaux est ici nul. 

Les ossements sont néanmoins peu utilisés au Maghreb. La faible conservation 
des ces matériaux dans le climat semi-aride et dans les sols calcaires de la région sont à 
l’origine d’une telle pénurie des datations. Les rares datations dans le Maghreb sur des 

28. Elle est fonction de la teneur en collagène de la coquille. 
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os, brûlés le plus souvent, sont issues des sites méridionaux du Capsien ou du Néolithique 
saharo-soudanais29. D’autre part, les néolithiciens de la région préfèrent garder intact les 
ossements, d’animaux en particulier, dont l’
période qui a vu naître les premiers essais de domestication.

3. Essai de chronologie

Le caractère douteux de certaines datations, notamment sur coquilles marines, 
nous a incité à reproduire un second graphique dans lequel on a conservé uniquement 
les datations les plus fiables, c’
L’ exclusion des échantillons pouvant présenter des risques de contamination en c
ancien ou récent, montre une nouvelle chronologie du Néolithique nord africain. En effet, 
les datations établies sur charbon dénotent la primauté des sites sahariens 
7250±200 B.P. soit 6500 B.C. cal.) et du littoral occidental du Maghre
7760±190 B.P. soit 7150 B.C. cal.)
{Doukhenet el Khoutifa : 6750 ±200 soit 6050 B.C. cal., 
6530 ±250 soit 6000 B.C. cal.) ainsi que ceux des hauts plateaux 
soit 5100 B.C. cal, Brezina : 5250±250 soit 4700 B.C. cal, 
4950 B.C. cal). 

Tab. 2: Fiabilit é des quelques datations classiques organiques employées 
pour les datations

 

29. Nous donnons ici l’exemple de deux datations en provenance de Rabah niveau V (6540
un Capsien de faciès méridional, ou encore celle du Néolithique saharo
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ûlés le plus souvent, sont issues des sites méridionaux du Capsien ou du Néolithique 
autre part, les néolithiciens de la région préfèrent garder intact les 

ticulier, dont l’importance est d’autant plus grande dans une 
période qui a vu naître les premiers essais de domestication. 

3. Essai de chronologie 

ère douteux de certaines datations, notamment sur coquilles marines, 
nous a incité à reproduire un second graphique dans lequel on a conservé uniquement 

datations les plus fiables, c’est-à-dire celles faites sur charbon de bois (graph. 2). 
exclusion des échantillons pouvant présenter des risques de contamination en c

ancien ou récent, montre une nouvelle chronologie du Néolithique nord africain. En effet, 
les datations établies sur charbon dénotent la primauté des sites sahariens 
7250±200 B.P. soit 6500 B.C. cal.) et du littoral occidental du Maghreb (Kristel
7760±190 B.P. soit 7150 B.C. cal.) sur ceux de la Tunisie et de l’Algérie orientale 

: 6750 ±200 soit 6050 B.C. cal., Khanguet Si Mohamed Tahar 
6530 ±250 soit 6000 B.C. cal.) ainsi que ceux des hauts plateaux {Ain Naga 

: 5250±250 soit 4700 B.C. cal, Columnata : 5850±100 soit 

é des quelques datations classiques organiques employées 
pour les datations14 C (D’après J. Evin et C. Oberlin, 1998) 

exemple de deux datations en provenance de Rabah niveau V (6540±300 B.P. /6300 ±150 B.P.) et relatives à
un Capsien de faciès méridional, ou encore celle du Néolithique saharo-soudanais de Titane en Mauritanie (2470 ±100 B.P.)
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ûlés le plus souvent, sont issues des sites méridionaux du Capsien ou du Néolithique 
autre part, les néolithiciens de la région préfèrent garder intact les 

autant plus grande dans une 

ère douteux de certaines datations, notamment sur coquilles marines, 
nous a incité à reproduire un second graphique dans lequel on a conservé uniquement  

dire celles faites sur charbon de bois (graph. 2). 
exclusion des échantillons pouvant présenter des risques de contamination en carbone, 

ancien ou récent, montre une nouvelle chronologie du Néolithique nord africain. En effet, 
les datations établies sur charbon dénotent la primauté des sites sahariens {El Baïed : 

(Kristel-Jardins : 
Algérie orientale 

Khanguet Si Mohamed Tahar : 
{Ain Naga : 5850±150 

: 5850±100 soit 

é des quelques datations classiques organiques employées 
 

±300 B.P. /6300 ±150 B.P.) et relatives à  
soudanais de Titane en Mauritanie (2470 ±100 B.P.) 
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Graphique 2 

L’ellipse en trait continu entoure les datations des sites du Néolithique de tradition capsienne, alors que celui en traits 
discontinus marque la datation celle des franges littorale et saharienne du Maghreb. 

L’ellipse en trait continu entoure les datations des sites du Néolithique de  
tradition capsienne, alors que celui en traits discontinus marque la datation celle des 
franges littorales et saharienne du Maghreb. 

Le même graphique confirme, toutefois, l’ancienneté de la néolithisation au 
Maghreb ainsi que sa longue extension chronologique (5 millénaires environ). Enfin, 
nous avons signalé la même concentration des datations dans la période comprise entre 
7000 et 5000 g p. C’est probablement la période de l’épanouissement du Néolithique 
nord africain aussi bien sur le littoral qu’à l’intérieur des terres. 

L’étude (des datations C pour l’ensemble du Néolithique nord africain a donc 
montré l’ancienneté de la néolithisation dans la région 8000 B. P. (VIP millénaire BC  
cal). Toutefois, cette néolithisation ne semble pas toucher équitablement tout le territoire 
maghrébin, car contrairement aux marges littorals et sahariennes, à l’intérieur des terres 
certaines popilations préhistoriques continuent à vivre dans un contexte complètement 
épipaléolithique 30 comme le suppose les datations de certaines rammadiyat du Capsien 
supérieur (Graph. 3). Si on en croit le résultat de ce dernier graphique, la co-existence 
entre Epipaléolithiques et Néolithiques semble au moins durée plus d’un millénaire. C’est 
une preuve du caractère complexe, lent et progressif de la « Révolution néolithique » de 
la région31. 

30. Le capsien supérieur d’El Mekta est daté de 8400±400 B.P., celui du Capsien typique de Bortal Fakher est situé autour de 
7600±200B.P.. 

31. L’importance du fond industriel épipaléolithique dans les industries du Néolithique ancien et moyen est une preuve dans ce 
sens. 
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Conclusion 

D’après ce que nous venons d’
les résultats issus des datations récentes de SHMl et il nous semble que celle obtenue à 
l’ issue de la fouille de 1971 est 
utilisés (fragment d’œuf d'autruche). Les caractéristiques du milieu naturel et les risques 
d’erreurs que peut engendrer l’usage des coquilles marines nous incitent à une plus grande 
vigilance. 

Nous ne cherchons pas ici 
datation sur coquille marine, mais à les inviter à plus de rigueur afin que les datations futures 
soient plus fiables. La possibilité d’
notamment sur charbon, fragments d’
problèmes liés aux coquilles contaminées par des carbones anciens ou récents.

Notons enfin, que la d
toutefois complexe et liée à plusieurs facteurs, notamment le milieu naturel, la nature 
de l’échantillon et les échanges isotopiques avec l’atmosphère. C’
recommandé de prendre toutes les précautions nécessaires lors du choix 
Un échantillon bien conservé, convenablement décontaminé
corrections et des calibrages adé
permet de réduire d’une manière considérab

32. Le prétraitement chimique consiste en une attaque acide superficielle de la partie externe de la coquille : il est cependant diffi
d’être sûr que l’on a dans tous les cas éliminé la contamination. Pour les coquilles lacustres,
obligé d’interrompre le nettoyage chimique afin de conserver un échantillon suffisamment abondant.
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Graphique 3 

ès ce que nous venons d’exposer, il nous est difficile aujourd’hui d’
les résultats issus des datations récentes de SHMl et il nous semble que celle obtenue à 

issue de la fouille de 1971 est probablement plus fiable en raison du type d
œuf d'autruche). Les caractéristiques du milieu naturel et les risques 

usage des coquilles marines nous incitent à une plus grande 

Nous ne cherchons pas ici à dissuader les préhistoriens du Maghreb d’
datation sur coquille marine, mais à les inviter à plus de rigueur afin que les datations futures 

fiables. La possibilité d’un échantillonnage plus sûr dans les 
amment sur charbon, fragments d’œufs d’autruche, etc., peut nous épargner ces 

problèmes liés aux coquilles contaminées par des carbones anciens ou récents.
Notons enfin, que la détermination d’une datation « erronée » sur coquille est 

toutefois complexe et liée à plusieurs facteurs, notamment le milieu naturel, la nature 
les échanges isotopiques avec l’atmosphère. C’est pourquoi il est 

recommandé de prendre toutes les précautions nécessaires lors du choix de l’
Un échantillon bien conservé, convenablement décontaminé32 dont la datation utilise des 
corrections et des calibrages adéquats et surtout le recours à d’autres types d'échantillons, 

une manière considérable le risque d’erreur. 

étraitement chimique consiste en une attaque acide superficielle de la partie externe de la coquille : il est cependant diffi
on a dans tous les cas éliminé la contamination. Pour les coquilles lacustres, qui sont souvent très

interrompre le nettoyage chimique afin de conserver un échantillon suffisamment abondant. 
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est difficile aujourd’hui d’accepter 
les résultats issus des datations récentes de SHMl et il nous semble que celle obtenue à 

probablement plus fiable en raison du type d’échantillons 
œuf d'autruche). Les caractéristiques du milieu naturel et les risques 

usage des coquilles marines nous incitent à une plus grande 

du Maghreb d’utiliser la 
datation sur coquille marine, mais à les inviter à plus de rigueur afin que les datations futures 

un échantillonnage plus sûr dans les rammadiyat, 
autruche, etc., peut nous épargner ces 

problèmes liés aux coquilles contaminées par des carbones anciens ou récents. 

une datation « erronée » sur coquille est 
toutefois complexe et liée à plusieurs facteurs, notamment le milieu naturel, la nature  

est pourquoi il est 
de l’échantillon. 

dont la datation utilise des 
autres types d'échantillons, 

étraitement chimique consiste en une attaque acide superficielle de la partie externe de la coquille : il est cependant difficile 
qui sont souvent très fines, l’on est 
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L’OCCUPATION DU SOL A RHIZENE A L’EPOQUE ANTIQUE  

LES DONNÉES DE LA PROSPECTION 

Sami BENTAHAR 

INTRODUCTION  

Rhizène1 se situe sur la côte Nord-Est de l’île de Jerba (fig. 1). Ses limites 
occidentales se trouvent à quelques dizaines de mètres à l’Est de la mosquée Sidi Smâal, 
un peu plus loin que la borne kilométrique El Kantara 37 km, Houmet Essouq 6km.  
Le choix du site dans l’antiquité- tranché en deux par la route moderne R.V.E. 941 - a  
dû profiter de l’existence d’une baie (fig. 2). Actuellement, Rhizène s’étend en bande 
parallèle à la mer longue de 500 mètres environ et large d’à peu près 250 mètres. Mise à 
part la nécropole, taillée dans le grès oolithique de Réjiche2, ce site est tourné vers la mer 
sans qu’il ait - à vrai dire - un arrière pays. 

Des plantes halophiles et des Asparagus - qui poussent souvent sur les endroits 
pierreux et qui peuvent servir d’indices importants pour déterminer l’alignement des 
murs- présentent la principale végétation moderne de ce site. 

Le travail que nous présentons vise à recenser les vestiges antiques, du moins ce 
qui en reste. Le ramassage du matériel de surface a été sélectif et non systématique. Les 
fragments recueillis au cours de la prospection devaient couvrir une période assez large, 
provenir d’endroits différents et issus d’ateliers divers. Aucune étude statistique n’a été 
envisagée du matériel recueilli en surface. Une telle approche peut être réalisée, une 
fois que la documentation est plus fournie (relevés et dessin de vestiges in situ). Notre 
principal outil de datation est la céramique. L’analyse de la poterie servira également à 
étudier les rapports commerciaux qu’avait ce site avec l’extérieur. 

1. Je préfère cette transcription à celle qui figure sur la feuille n° 148 de Houmet Essouq : «Ghizène», laquelle transforme compl - 
tement la prononciation du mot arabe (ou berbère) du site. 

2. Pour la nécropole de Rhizène, voir Akkari-Weriemmi (J.), «La nécropole libyco-punique de Ghizène», Africa, XIII, 1995, 
p. 51-76. 
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3Fig. 2 : Le site de 
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Fig. 1 : Carte de situation de Rhizène 

Fig. 2 : Le site de Rhizène vu vers le nord-est 
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I- Les vestiges 
Le site étant couvert par des remblais éoliens et humains, peu de vestiges sont 

visibles. Parmi ceux-ci apparaît une cuve au bord de la plage éventrée par la mer (fîg. 3). 
On ne sait pas s’il s’agit d’un vestige d’
le traitement du murex) ou d’une simple citerne pourvue d’un enduit d’
mesures partielles qui ont été prises donnent les dimensions suivantes : largeur interne 
(sans compter l’espace des murs) : 123cm.
Les murs du bassin sont larges de 53 cm. Ils sont bâtis avec des moellons de Réjiche 
lesquels sont liés avec de la chaux. L’
de lire en coupe les constituants de l’
concassés (cerithium et murex), 
la chaux et de la cendre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 3 : Citerne ou cuve 
 
L’ état de dégradation de c

bon indicateur du déplacement de 
mer de l’antiquité à aujourd’

Parmi les autres traces visibles de l’occupation du sol dans l’
il faut signaler quelques pavements vraisemblablement de l’
Ces sols sont constitués de nodules grossières de couleur saumon de la croûte calcaire 
villafranchienne, de la chaux et des fragments de céramique. Ils se trouvent en haut du

3. Pour d’autres exemples de variation du niveau de la mer par rapport 
(P.), «Le milieu littoral et les hommes da
littoral de la Tunisie. Etude géoarchéologique et historique, 
4. Ces pavements occupent la couche la plus haute de la coupe stratigraphique, telle q
intéressant d’étudier ces niveaux pour pouvoir dater d’
pas, par ailleurs, être fréquenté à l’époque médiévale.

à Rhizène à l’époque antique : les données de la prospection 

étant couvert par des remblais éoliens et humains, peu de vestiges sont 
ci apparaît une cuve au bord de la plage éventrée par la mer (fîg. 3). 

On ne sait pas s’il s’agit d’un vestige d’installation industrielle (cuve de salaison ou pou
le traitement du murex) ou d’une simple citerne pourvue d’un enduit d’
mesures partielles qui ont été prises donnent les dimensions suivantes : largeur interne 

espace des murs) : 123cm. La longueur conservée est de l’
Les murs du bassin sont larges de 53 cm. Ils sont bâtis avec des moellons de Réjiche 

s sont liés avec de la chaux. L’érosion, dont a fait l’objet cette cuve, nous a permis 
en coupe les constituants de l’enduit. Ce dernier est composé de coquillages 

et murex), Hélix piles, de sable, de petits fragments de céramique, de 

ig. 3 : Citerne ou cuve éventrée par la mer 

état de dégradation de cette cuve (ou citerne ?) dû à l’érosion marine est un 
bon indicateur du déplacement de la ligne de rivage à cause de l’élévation du niveau de la 
mer de l’antiquité à aujourd’hui3. 

tres traces visibles de l’occupation du sol dans l’antiquit
avements vraisemblablement de l’antiquité tardive

Ces sols sont constitués de nodules grossières de couleur saumon de la croûte calcaire 
villafranchienne, de la chaux et des fragments de céramique. Ils se trouvent en haut du

autres exemples de variation du niveau de la mer par rapport à la position qui était la sienne dans l’antiquité, voir Trousset 
(P.), «Le milieu littoral et les hommes dans l’antiquité : aspects régionaux. Golfe de Gabès», Slim (H.), Trousset (P.) 
littoral de la Tunisie. Etude géoarchéologique et historique, Paris, 2004, p. 15-25. 

Ces pavements occupent la couche la plus haute de la coupe stratigraphique, telle qu’elle apparaît au bord de 
niveaux pour pouvoir dater d’une façon précise les derniers niveaux d’occupation du site qui ne semble 

époque médiévale. 
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étant couvert par des remblais éoliens et humains, peu de vestiges sont 
ci apparaît une cuve au bord de la plage éventrée par la mer (fîg. 3). 

installation industrielle (cuve de salaison ou pour  
le traitement du murex) ou d’une simple citerne pourvue d’un enduit d’étanchéité. Les 
mesures partielles qui ont été prises donnent les dimensions suivantes : largeur interne 

La longueur conservée est de l’ordre de 4m. 
Les murs du bassin sont larges de 53 cm. Ils sont bâtis avec des moellons de Réjiche 

objet cette cuve, nous a permis  
omposé de coquillages 

piles, de sable, de petits fragments de céramique, de 

érosion marine est un 
élévation du niveau de la 

antiquité à Rhizène,  
antiquité tardive4 (fig. 5). 

Ces sols sont constitués de nodules grossières de couleur saumon de la croûte calcaire 
villafranchienne, de la chaux et des fragments de céramique. Ils se trouvent en haut du 

antiquité, voir Trousset   
antiquité : aspects régionaux. Golfe de Gabès», Slim (H.), Trousset (P.) (éd.), Le    

ît au bord de la mer. Il serait 
occupation du site qui ne semble    
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talus archéologique à 4m environ du niveau actuel de la mer. Des observations directes 
sur la stratigraphie du site, taillée par le
vestiges archéologiques était installée sur des dunes de la formation Sidi Salem

 

Au sud du site, quelques blocs en grand appareil, extraits des carri
oolithique de Réjiche qui affleurent sur le site
Ils devaient appartenir soit à des murs de monuments publics, soit à un dispositif de 
soutènement de cuves comme c’
ont été prises montrent des largeurs qu
dépasse parfois lm. (101cm pour un bloc entier).

La présence d’un peson 
pratique de la pêche, qui par ailleurs ne livre pas généralement de 
Cette trouvaille témoigne de la pratique de la pêche avec le filet, ce qui est habituel pour 
l’ Afrique du Nord antique.

5.  Oueslati (A.), Jerba et Kerkna (île de la côte orientale de la Tunisie). Leur évolution géomorphologique au
  Tunis, 1986, p. 98-102. 

6.  Ibid, p. 97, fig. 29. 
7.  Mis à part le site de Sidi Salem - où sur les buttes de grès parallèles au rivage nous avons pu identifier des pans de murs, des

restes de cabanes et de la céramique d’
attribués certainement à des installations d

à Rhizène à l’époque antique : les données de la prospection 

éologique à 4m environ du niveau actuel de la mer. Des observations directes 
sur la stratigraphie du site, taillée par les vagues de la mer, montrent qu’

archéologiques était installée sur des dunes de la formation Sidi Salem

Fig. 4 : Blocs de pierres en surface 
 
 

Au sud du site, quelques blocs en grand appareil, extraits des carri
oolithique de Réjiche qui affleurent sur le site6, jonchent le terrain archéologique (fig.4). 
Ils devaient appartenir soit à des murs de monuments publics, soit à un dispositif de 

comme c’est le cas à Bahiret el Biban. Les quelques mesures qui 
ont été prises montrent des largeurs qui varient entre 46, 47, 53 et 56 cm. La longueur 
dépasse parfois lm. (101cm pour un bloc entier). 

un peson en terre cuite est l’une des rares traces matérielles de la 
pratique de la pêche, qui par ailleurs ne livre pas généralement de vestiges particuliers
Cette trouvaille témoigne de la pratique de la pêche avec le filet, ce qui est habituel pour 

Afrique du Nord antique. 

île de la côte orientale de la Tunisie). Leur évolution géomorphologique au

où sur les buttes de grès parallèles au rivage nous avons pu identifier des pans de murs, des
e la céramique d’époque romaine- nous ne connaissons pas d’autres endroits dont les vestiges peuvent être

attribués certainement à des installations de pêche. Ce site est en cours d’étude pour une publication. 
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éologique à 4m environ du niveau actuel de la mer. Des observations directes 
s vagues de la mer, montrent qu’une partie de ces 

archéologiques était installée sur des dunes de la formation Sidi Salem5. 

Au sud du site, quelques blocs en grand appareil, extraits des carrières de grès 
, jonchent le terrain archéologique (fig.4).  

Ils devaient appartenir soit à des murs de monuments publics, soit à un dispositif de 
est le cas à Bahiret el Biban. Les quelques mesures qui 

i varient entre 46, 47, 53 et 56 cm. La longueur 

une des rares traces matérielles de la 
vestiges particuliers7. 

Cette trouvaille témoigne de la pratique de la pêche avec le filet, ce qui est habituel pour 

île de la côte orientale de la Tunisie). Leur évolution géomorphologique au cours du Quaternaire, 

où sur les buttes de grès parallèles au rivage nous avons pu identifier des pans de murs, des 
autres endroits dont les vestiges peuvent être 
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Fig. 5 : Stratigraphie taillée par l’érosion marine 

* Peson de filet en terre cuite. Pâte brun-clair, riche en particules blanches. D. 
41.(figs. 11 et 16). 

De nous jours, les pêcheurs jerbiens sont réputés pour un système de pêcherie 
fixe (sorte de vivier baignant dans l’eau)5 grâce aux faibles profondeurs d’eau. Ce système 
s’adapte parfaitement au régime maréographique très particulier, de surcroît inhérent à la 
Petite Syrte, avec des différences de niveau très importantes entre le point culminant de la 
Marée Haute et le point culminant de la Marée Basse. La matière première nécessaire à ces 
pêcheries (lattes des régimes et feuilles de palme) abonde dans la région. Ces matériaux 
étant périssables pourraient expliquer la rareté des trouvailles archéologiques en rapport 
avec la pêche à Rhizène. 

Si la pêche elle-même n’a laissé que peu de vestiges archéologiques (un 
fragment de peson pour le site de Rhizène), il n’en est de même pour les produits de mer,  
et notamment le murex. Les amas de ce coquillage souvent associés au cerithium couvrent 
le site et semblent avoir été exploités jusqu’aux derniers niveaux de fréquentation du site. 
Ces coquillages marins très abondants sur le site attirent notre attention. Quelques uns sont 
entiers, ce qui laisse supposer qu’ils ont été consommés après avoir été péchés. Toutefois, 
il faut signaler que la plupart de ces murex ont été concassés, peut-être pour en extraire  
la pourpre au départ9 et s’en servir pour en fabriquer des matériaux de construction, et 
notamment des enduits et peut-être aussi de la chaux. 

8. Daulon (L.), Les pêches Djerbiennes, Tunis, 1999, p. 81-95. 
9. Les amas de coquillages abondent à Meninx où des vestiges de teintureries d’époque romaine ont été identifiés : Drine (A.), «Les 

fouilles de Meninx. Résultats des campagnes de 1997 et 1998», L’Africa Romana (Atti delXIII Convegno di studio, Djerba, 10-13 
dicembre 1998), Rome, Carocci, vol. I, p. 87-94. Voir Wilson (A.), «Archaelogical évidence for textile production and dyeing in 
Roman North Africa», Alfaro (C.) ; Wild (J.-P.) ; Costa (B.) (éds.), Purpureae vestes (Actas delISymposium Internacional sobre 
Textiles y Tintes del Méditerrâneo en época romana (Ibiza, 8 al 10 de noviembre, 2002), Valence, 2004, p. 155-164. 
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Les   artisans   locaux   ne   se
sont pas contentés de matériaux de 
constructions locaux ; bien au contraire, 
ils ont importé de la pierre ponce (fig. 6). 
La présence de telles roches implique la 
construction de structures étanches, telles 
que les bassins ou les cuves certainement 
pour une activité   industrielle,   très
vraisemblablement   halieutique.   Nous
savons que de telles installations exigent
un enduit hydraulique bien 

L’autre type de roche volcanique
d’importation   extra-africaine   consiste
dans les fragments de catillus 
Leur présence témoigne de 1’
quelques activités de nature domestique
de transformation de denrées 
telles que les céréales. 

Toujours dans le cadre des mat
de ces prospections quelques fragments de marbre blanc micacé (du Pentélique ?) et du 
cipolin vert. 

On ne peut prétendre étudie
le port, non localisé, faute de structures caractéristiques. Malgré les caractères répulsifs 
du golfe de Gabès (hauts-fonds et mouvement périodique de flux et reflux) tant relatés par 
les auteurs anciens10 et bien 
jetée...), la présence d’un port es
archéologiques, on peut rechercher, à défaut de certitudes, de fortes présomptions dans 
trois séries d’observation : 

D’abord, l’ implantation de ce site sur une petite baie, ce qui permet aux navires 
de se protéger contre les vents dominants.

Ensuite, il suffît d’observer aujourd’
se faire une idée sur le système d’
taille attachées avec une corde jonchées sur les rives servent de lest pour les barques des 
pêcheurs actuels. L’existence d’
les navires et de les mettre à l’

Enfin, la nature du mat
importée de l’extérieur, laisse supposer 
avec d’autres sites méditerranéens. C’
de roches volcaniques (Sicile et Italie du sud).

Ajoutons en dernière analyse que le fait qu
ne peut pas servir d’argument pour nier la présence d’u
est très instructif à cet égard où une jetée d
de nombreux tessons de céramique.

10. Pour les passages des textes latins relatifs aux difficult
et basses marées, voir Trousset (P.), «La vie littorale et les
de l’Afrique du Nord. Spectacles, vie portuaire, religions. (Actes du V 
national des Sociétés savantes (Avignon, 9

à Rhizène à l'époque antique : les données de la prospection 

Les   artisans   locaux   ne   se 
és de matériaux de 

constructions locaux ; bien au contraire, 
ils ont importé de la pierre ponce (fig. 6). 
La présence de telles roches implique la 
construction de structures étanches, telles 
que les bassins ou les cuves certainement 

activité   industrielle,   très 

vraisemblablement   halieutique.   Nous  

savons que de telles installations exigent  
un enduit hydraulique bien étanche. 

type de roche volcanique 
africaine   consiste 

catillus en basalte. 

ésence témoigne de 1’ existence de 
és de nature domestique 

ées agricoles, 

Toujours dans le cadre des matériaux de construction, nous avons pu repérer lors 
de ces prospections quelques fragments de marbre blanc micacé (du Pentélique ?) et du 

étendre étudier un site comme Rhizène sans qu’on s’
le port, non localisé, faute de structures caractéristiques. Malgré les caractères répulsifs 

fonds et mouvement périodique de flux et reflux) tant relatés par 
et bien qu’on n’ait pas identifié des installations portuaires (môle, 
un port est des plus vraisemblables. En l’absence de ces données 

archéologiques, on peut rechercher, à défaut de certitudes, de fortes présomptions dans 
 

implantation de ce site sur une petite baie, ce qui permet aux navires 
éger contre les vents dominants. 

ît d’observer aujourd’hui un pêcheur débarquer à Rhizène pour 
faire une idée sur le système d’amarrage antique. En effet, plusieurs pierres de grande 

taille attachées avec une corde jonchées sur les rives servent de lest pour les barques des 
pêcheurs actuels. L’existence d’un beach-rock au bord de la plage facilite l’

de les mettre à l’abri des tempêtes et des vagues houleuses.
la nature du matériel recueilli en surface, dont une bonne partie a été 

extérieur, laisse supposer l’existence d’activités portuaires assez développées 
méditerranéens. C’est le cas des fragments de marbre (monde grec) et 

de roches volcaniques (Sicile et Italie du sud). 

ère analyse que le fait qu’ il y ait peu de céram
rgument pour nier la présence d’un port. L’exemple de Ras Segala 

est très instructif à cet égard où une jetée du port a été identifiée sans qu’
de nombreux tessons de céramique. 

10. Pour les passages des textes latins relatifs aux difficultés qu’opposent à la navigation les phénomènes de hauts
et basses marées, voir Trousset (P.), «La vie littorale et les ports dans la Petite Syrte à l’époque romaine, 

Afrique du Nord. Spectacles, vie portuaire, religions. (Actes du V colloque international réuni dans le cadre du 115
national des Sociétés savantes (Avignon, 9-13 avril 1990), Paris, 1992, p. 318. 
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ériaux de construction, nous avons pu repérer lors 
de ces prospections quelques fragments de marbre blanc micacé (du Pentélique ?) et du 

comme Rhizène sans qu’on s’interroge sur 
le port, non localisé, faute de structures caractéristiques. Malgré les caractères répulsifs  

fonds et mouvement périodique de flux et reflux) tant relatés par 
ait pas identifié des installations portuaires (môle, 

absence de ces données 
archéologiques, on peut rechercher, à défaut de certitudes, de fortes présomptions dans 

implantation de ce site sur une petite baie, ce qui permet aux navires 

hui un pêcheur débarquer à Rhizène pour 
amarrage antique. En effet, plusieurs pierres de grande 

taille attachées avec une corde jonchées sur les rives servent de lest pour les barques des 
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abri des tempêtes et des vagues houleuses. 

ériel recueilli en surface, dont une bonne partie a été 
activités portuaires assez développées 

est le cas des fragments de marbre (monde grec) et 

il y ait peu de céramique sur l’estran 
exemple de Ras Segala  

u port a été identifiée sans qu’on ait mis au jour  

on les phénomènes de hauts-fonds et de hautes  
époque romaine, Histoire et Archéologie  

colloque international réuni dans le cadre du 115e Congrès 
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On ne peut parler de commerce 
la céramique. Il faut donc étudier les poteries, qui seules pour le moment, peuvent apporter
à notre étude des indications précises, des indices sûrs, bien mieux : qui peut seule, servir 
d’un point de départ pour une
Rhizène et les courants commerciaux de l’

II- La céramique 

 1- Les amphores 

Les prospections menées sur le site de Rhizène ont permis de mettre au jour quatre 
fragments d’amphores puniques de production carthaginoise. Le premier, découvert au 
bord de la plage, se caractérise par son bord à bourrelet à profil
sur l’épaule dont il se distingue par un sillon (fig. 7, n° 1 et fig. 12, n° 1). Ce tesson, daté 
du Ve s. av. J.-C, appartient à une amphore «en forme de sac» dont le type est proche de 
Ramôn T-l.4.4.1. C’est le fragment d’

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le second et le troisième fragment se distinguent par leur bord horizontal. Il 
doivent faire partie de «la première génération de la fam

11. Un autre fragment inédit rendu au jour lors d’
de l’île de Jerba). Il s’agit d’une amphore de type Ram
Nouvelle Série (Séances scientifiques de l'INP, 

Fig.7 :N°1, 3-5 
n°2 

 
à Rhizène à l’époque antique : les données de la prospection 

On ne peut parler de commerce à Rhizène sans invoquer un indice majeur qui est 
la céramique. Il faut donc étudier les poteries, qui seules pour le moment, peuvent apporter
à notre étude des indications précises, des indices sûrs, bien mieux : qui peut seule, servir 

un point de départ pour une étude plus générale touchant l’histoire économique de 
t les courants commerciaux de l’époque. 

ées sur le site de Rhizène ont permis de mettre au jour quatre 
amphores puniques de production carthaginoise. Le premier, découvert au 

bord de la plage, se caractérise par son bord à bourrelet à profil rond attaché directement 
épaule dont il se distingue par un sillon (fig. 7, n° 1 et fig. 12, n° 1). Ce tesson, daté 

C, appartient à une amphore «en forme de sac» dont le type est proche de 
l.4.4.1. C’est le fragment d’amphore le plus ancien découvert à Jerba

ème fragment se distinguent par leur bord horizontal. Il 
partie de «la première génération de la famille» d’amphores cylindriques

édit rendu au jour lors d’une prospection effectuée par nous-même récemment à Soûq el Guébli (sud
une amphore de type Ramôn 1.4.2.2. (inv. SG.0.3). Ce tesson va être publié dans la Revue 

(Séances scientifiques de l'INP, Tunis), nous nous contentons pour l’instant d’en révéler l’existence.
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à Rhizène sans invoquer un indice majeur qui est 
la céramique. Il faut donc étudier les poteries, qui seules pour le moment, peuvent apporter  
à notre étude des indications précises, des indices sûrs, bien mieux : qui peut seule, servir 
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existence. 
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de type Maña D, proches du type Ramôn 4.2.1.5. Effectivement, ces deux fragments 
sont marqués par deux traits d’ancienneté : une lèvre peu développée et un sommet lisse 
(fig. 7, n° 3,5 ; fig. 12, n° 3-4). D’autres exemplaires, également en pâte carthaginoise  
et appartenant au même groupe, - sans qu’ils soient semblables - ont été découverts à 
Henchir Bourgou12 (1 exemplaire), dans une villa rurale dans les environs de Bourgou (1 
exemplaire), à Soûq el Guébli (1 exemplaire) et à Henchir Khaway13 ( 2 exemplaires). 

Quant à la quatrième trouvaille également de production carthaginoise, elle 
consiste en un fragment de bord horizontal cannelé qui devait appartenir certainement au 
type Ramón 5.2.3.1. (fig. 7, n° 4 ; fig. 12, n° 5) daté entre le dernier tiers du IIIe s. et le 
premier tiers ou quart du IIe s. av. J.-C.14. 

Aussi peu nombreuses qu’elles soient, ces trouvailles n’en sont pas moins 
révélatrices de l’existence de rapports commerciaux entre Rhizène et Carthage depuis le 
Ve et le IVe s. av. J.-C. Nous rappelons que ces objets ont été découverts en prospection de 
surface. C’est là une raison qu’on pourrait alléguer pour expliquer la rareté de trouvailles 
archéologiques aussi anciennes dans l’île de Jerba. Nul doute qu’une fois les sondages 
effectués, nous soyons amenés à voir ces trouvailles et d’autres plus anciennes se multiplier. 
De telles recherches pourraient accréditer les données littéraires qui parlent du monopole 
jaloux que fut la Petite Syrte pour Carthage15. 

En plus du matériel de production carthaginoise, il faut signaler la découverte 
récente d’un fragment d’amphore de production très probablement locale et dont la forme 
générale du bord nous incite à le placer vers le Ve s.16. 

On ne peut parler d’amphores sans s’interroger sur leur contenu. Etaient-          
elles remplies de vin carthaginois très prisé et largement exporté en Méditerranée17  

ou contenaient-elles d’autres produits ? On doit se demander aussi contre quoi la 
métropole carthaginoise troquait ses produits ? vraisemblablement contre les richesses 
issues de la mer, telles que la pourpre dont l’industrie était connue par les Phéniciens  
et les Puniques, notamment à Ibiza depuis l’époque archaïque18 et à Euesperides depuis 
l’époque hellénistique19. On pourrait penser aussi à d’autres produits de la mer, tels que  
les éponges ou des espèces de poissons particulières endémiques du golfe de Gabès ? 

Ces données nous emmènent à nous interroger sur les routes maritimes suivies 
de Carthage à l’île de Meninx : on peut songer à un cabotage en longeant la côte, mais rien 
n’empêche aussi d’imaginer un deuxième parcours des îles (dont une étape devait se situer 
à Kerkennah). La dernière hypothèse est d’autant plus plausible que les mêmes toponymes 
se rencontrent parfois dans les deux îles : c’est le cas de Mellita, par exemple. 

12. Site punique au Nord-Est de Jerba. 
13. C’est l’antique site de Guellala, au Sud-Ouest de l’île. 
14. Ramón Torres (J.), Las ánforas fenicio-púnicas en el Mediterráneo Central y occidental, Barcelone, 1995, p. 198. 
15. Dans le premier traité conclu à la fin du VIe s. Carthage avait interdit aux Romains et à leurs alliés de naviguer au delà du Beau 

Promontoire (le Cap Bon). Une telle clause visait à empêcher les Romains de connaître la Byssatis (la future Byzacène) et les 
Emporia (la Petite et la Grande Syrte). 

16. Le bord de cette amphore présente une vague ressemblance avec le type Ramón 1.4.2.2, mais dans le détail il s’en distingue par 
plusieurs traits distinctifs. Effectivement, la section du bord est triangulaire et sa face intérieure est légèrement concave. 

17. Brun (J.-R), «Les pressoirs à vin d’Afrique et de Maurétanie à l’époque romaine», Africa, Série Séances Scientifiques, I, 2003, 
p. 8. Voir aussi la bibliographie que cet auteur fournit au sujet de la culture de la vigne et de la production du vin à Carthage à 
l’époque punique. 

18. Pour la production de la pourpre à sa Caleta depuis l’époque archaïque, voir Ramón Torres (J.), «Evidències d’elaboració de 
propora i fabrició de teixits a Sa Caleta (Eivissa), Alfaro (C.) ; Wild (J.-P.) ; Costa (B.) (éds.), Purpureae vestes (Actas del I Sym- 
posium Internacional sobre Textiles y Tintes del Mediterrâneo en época romana (Ibiza, 8 al 10 de noviembre, 2002), Valence, 
2004, p. 166-68. 

19-Wilson (A.-L), Bennett (P.), Buzaian (A.-M.), Ebbinghaus (S.), Halliwell (M.), Hamilton (K.), Kattenberg (K.), Zimi (E.), «U - 
banism and economy at Euesperides (Benghazi) : a preliminary report on the 1999 seasons», LS, 30, p. 152-153. Wilson (A.-L), 
Buzaian (A.-M.), Fell (V), Göranson (K.), Green (C), Hall (C), Helm (R.), Kattenberg (K.), Swift (K.), Zimi (E.), «Euesperides 
(Benghazi) : Preliminary report on the Spring 2001 season, LS, 32, 2001, p. 155-157. 
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Le commerce régional ou intra-provincial est extrêmement intéressant pour 
l’approche économique du monde de Cartilage et son arrière-pays. Dans l’état actuel de 
la recherche, nous ne disposons que de ces infimes indices céramiques. 

Catalogue 
* 1 : amphore punique. Pâte dure, orangée, très riche en grains de quartz rond et en 

matière marron et beaucoup de vacuoles en section. Production de Carthage20. 
Type Ramon 1.4.4.1. (fig. 7, n° 1 et fig. 12, n° 1). Inv. GH.0.7.  

*2 : amphore punique. Pâte brune assez poreuse avec des grains de quartz assez 
fins et des points blancs à jaunâtre. Surface extérieure verdâtre. D. du bord : 

134 (fig. 7, n° 2 ; fig. 12, n° 2). Inv. GH.0.42.  
*3 : amphore punique. Pâte rouge  orangé, poreuse, riche en grosses nodules 

blanches et en quartz. Production de Carthage. D. du bord : 146. Mafia type 

D, Bartoloni type E I et E 2, Ramón type T-4.2.1.5, Vegas forme 78.1. IVe s. - 
première moitié du IIIe s. av. J.-C. (fig. 7, n° 5 ; fig. 12, n° 4). Inv. GH.0.10.  

*4 : amphore punique. Pâte orangée   à cœur beige, riche en grains de quartz 
et comprenant plusieurs vacuoles. Production de Carthage. D. du bord : 168. 
Maña type D, Bartoloni type E I et E 2, Ramón type T-4.2.1.5, Vegas forme 

78.1.  IVe s. - première moitié du IIIe s. av. J.-C. (fig. 7, n° 3 ; fig. 12, n° 3). 
Inv. GH.0.41.  

*5 : amphore punique. Pâte rouge à orangé, riche en grains de quartz. Surface 
crème. Ramón T.5.2.3.I., Vegas 78.2. (fig. 7, n° 4 ; fig.  12, n° 5) Inv. 

GH.0.43. 

Si les amphores en forme de sac et les jarres cylindriques de type Mafia D 
présentées ci-dessus sont rares, il n’en est pas de même des conteneurs de tradition punique 
plus tardifs de type Cintas 312-313, surtout les Maña C2 et C1/C2 (Van der Werff 2 et 3). 
Ces derniers sont abondants sur le site ; ils se comptent par dizaines voire par centaines. 
Cela constitue une preuve de plus de la vocation artisanale et commerciale de ce site, ces 
conteneurs étant destinés au transport et à l’exportation. Ce groupe d’amphores est en 
réalité très hétérogène du point de vue typologique et chronologique. Effectivement, leur 
production a démarré à partir de la deuxième moitié du IIIe s. av. J.-C. et a survécu jusqu’au 
Ier s. av. J.-C. Une grande partie de ces amphores a donc été produite certainement après la 
chute de Carthage. C’est le cas de quelques exemplaires ici (fig. 8, n° 1 ; fig. 12, n° 13). 
Ces derniers se caractérisent par leur bord peu large, peu évasé et à double gradin. Des 
exemplaires assez proches ont été déposés dans des tombes puniques à Soûq el Guébli, 
dont le terminus post quem ne dépasse pas au plutôt le milieu du IIe s. av. J.-C. sinon peu 
après21. De telles amphores ne semblent pas survivre au-delà du Ier s. av. J.-C. 

Des amphores plus anciennes – qu’il faut dater entre la deuxième moitié du IIIe s. 
av. J.-C. et la première moitié du IIe s. av. J.-C. et qui se caractérisent soit par un bord très 
mouluré à lèvre bifide parfois trifide et un col très évasé (fig. 8, n° 4 ; fig. 12, n° 7), soit  
par un bord divergent à lèvre moulurée (fig. 8, n° 5, 8, 2, 9, 3 ; fig. 12, n° 9-12, 14) - se 
rencontrent aussi à Rhizène. 

20. Pour les caractéristiques techniques de la pâte de Carthage, voir Ramón Torres (J.), Las ánforas fenicio-pûnicas en el Mediterráneo 
Central y occidental, Bercelone, 1995, p. 258-259. 

21. Travail de l’auteur à paraître dans la revue Africa, Nouvelle série, Séances scientifiques. 
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Mis à part un exemplaire de production carthaginoise (fig. 8, n° 8 ; fïg. 12, n°10), 
tout le reste des conteneurs de type Cintas 312/313 semble être produit localement.

Ces amphores présentent les caractéristiques techniques propres à la production 
de la Petite Syrte, à savoir une pâte souvent de couleur rouge
constitués de fins grains de quartz et parfois de particules blanches (calcaire) ; quant à la 
coloration de la surface extérieure, elle varie entre le jaunâtre, le verdâtre 
 

Outre ces traits techniques caract
est attestée par un fragment surcui
localiser l’emplacement exact (fig. 8, n° 10 ; fig. 12, n° 6).
bord à peu près vertical à lèvre moulurée. Du p
la morphologie du bord, cette amphore n’
et Ramôn T-7.2.1.1. De telles formes sont attestées au Sahel et dans la Tripolitaine. Une 
telle trouvaille témoigne de l’
halieutiques exportables, lesquels constituaient les sources de richesse de ce

* 1 : amphore punique. Fragment surcuit. P
de quartz. D. du bord :
tiers du III es.-180 av. J.

*2 : amphore punique. P
Surface extérieure verdâtre. D. du bord 

22. Van der Werff (J.-H.), «Amphores de tradition punique à Uzita», 
production de cette forme en Tripolitaine, s

ne à l’époque antique : les données de la prospection 

à part un exemplaire de production carthaginoise (fig. 8, n° 8 ; fïg. 12, n°10), 
tout le reste des conteneurs de type Cintas 312/313 semble être produit localement.

ésentent les caractéristiques techniques propres à la production 
e Syrte, à savoir une pâte souvent de couleur rouge-brun poreuse, des dégraissants 

constitués de fins grains de quartz et parfois de particules blanches (calcaire) ; quant à la 
coloration de la surface extérieure, elle varie entre le jaunâtre, le verdâtre 

Outre ces traits techniques caractéristiques de la Petite Syrte, la production locale 
est attestée par un fragment surcuit issu certainement d’un atelier local dont il reste à 

emplacement exact (fig. 8, n° 10 ; fig. 12, n° 6). Cette amphore est dotée 
bord à peu près vertical à lèvre moulurée. Du point de vue de la forme, et à s’

ologie du bord, cette amphore n’est pas sans rappeler la forme Van der Werff 3
7.2.1.1. De telles formes sont attestées au Sahel et dans la Tripolitaine. Une 

telle trouvaille témoigne de l’existence de surplus de denrées agricoles ou de produits 
halieutiques exportables, lesquels constituaient les sources de richesse de ce

* 1 : amphore punique. Fragment surcuit. Pâte verdâtre à cœur brun riche en grains 
de quartz. D. du bord : 150. Type Van der Werff 3. Ramón T

180 av. J.-C. (Fig. 8, n° 10 ; fig. 12, n° 15) Inv. GH.0.5.
punique. Pâte grisâtre à cœur brun, très riche en particules blanches. 

Surface extérieure verdâtre. D. du bord : 140. Cintas type 312/313, Mañ

«Amphores de tradition punique à Uzita», BABesch, 52-53, 1977-1978, p. 180-181. Il a situé les centres de 
production de cette forme en Tripolitaine, sans qu’il fasse exclure la possibilité de les produire en Byzacène.
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C 2, Bartoloni type H3, Ramón type T-7.3.2.1. 1er tiers du IIe s. av. J.-C. ( Fig.8,   
n° 9 ; fig. 12, n° 12). Inv. GH.0.8. 

*3 : amphore punique. Pâte poreuse riche en particules blanches. D. du bord :  
143. Cintas type 312/313, Maña type C 2, Bartoloni type H3, Ramón type 
T-7.4.2/7.4.3, Vegas forme 80.2. Fin du IIIe s. - IIe s. av. J.-C. (Fig. 8, n° 7 ; fig. 
12,n°8). Inv. GH.0.11. 

*4 : amphore punique. Pâte rouge-brique, poreuse riche en fines particules 
blanches. Surface jaunâtre. D. du bord : 167. Ramón T-7.5.2.2. (Fig. 8, n° 8,  
fig. 12, n° 10). Inv. GH.0.6. 

*5 : amphore punique. Pâte rouge-brique, poreuse, riche en fines particules 
blanches. Surface extérieure jaunâtre. D. du bord : 168. Cintas type 312/313, 
Maña type C 2, Bartoloni type H3, Ramón type T-7.4.2/7.4.3, Vegas type 
80.2. Fin du IIIe s. - IIe s. av. J.-C. (Fig. 8, n° 5, fig. 12, n° 9). Inv. GH.0.12. 

*6 : amphore punique. Pâte rouge-brique, poreuse avec quelques grains de 
quartz  de petite dimension. D. du bord : 166. Proche de Ramón type 7.4.2.1 : 
première moitié du IIe s. av. J.-C. (Fig. 8, n° 2, fig. 12, n° 11). Inv. GH.0.13. 

*7 : amphore punique. Pâte poreuse sandwich (rouge-brun, grise, rouge-brun 
et grise). D. du bord : 152. Cintas type 312/313, Maña type C 2, Bartoloni 
type  H3, Ramón type T-7.4.2.1, Vegas type 80.2. Première moitié du IIe s. 
av. J.-C. (Fig. 8, n° 3, fig. 12, n° 14). Inv. GH.0.30. 

*8 : amphore punique. Pâte rouge-brique compacte avec quelques grains de 
quartz. D. du bord : 194. Cintas type 312/313, Maña type C 2, Bartoloni type  
H3, Ramón type T-7.4.3.1, Vegas type 80.2. Première moitié du II e s. av. 
J.-C. (Fig. 8, n° 4 ; fig. 12, n° 7). Inv. GH.0.33. 

*9 : amphore punique. Pâte rouge-brique, poreuse riche en fines particules 
blanches. Surface extérieure verdâtre. D. du bord : 131. Proche de Ramón 
type 7.6.1.1. : fin du IIe s.- 1er tiers du Ier s. av. J.-C. (Fig. 8, n° 1 ; fig. 12, n° 
13).    Inv. GH.0.35. 
En plus des jarres puniques de production africaine, les prospections ont 
permis de mettre au jour de nombreux tessons d’amphores italiques 
d’époque républicaine et notamment des Dr. 1A (fig. 12, n° 15). Ces 
conteneurs largement répandus, par ailleurs, sur tout le littoral tunisien, 
devaient subvenir aux besoins du «marché» jerbien en vin italique, 

*1 : amphore italique. Pâte crème à cœur orangé clair. D. du bord : 138. 
Italique. (Fig. 12, n° 15). Inv. GH.0.4. 

2- La vaisselle de table 

La vaisselle d’époque punique et néo-punique est représentée surtout par la 
céramique à vernis noir. Dans l’échantillonnage que nous avons fait au hasard, la part 
de  la production de la campanienne B-oïde est prépondérante. Cette céramique 
fabriquée dans la deuxième moitié du IIe s. av. J.-C. et au cours du Ier s. av. J.-C. est 
représentée par   les vases suivants : 

*1 : fragment d’un vase de forme indéterminée. Pâte beige à chamois. 
Vernis 
 noir luisant. D. du pied : 46. Campanienne B ou B-oïde. (Fig. 9, n° 7 ; fig. 13, 

n° 7). Inv. GH.0.39.  
*2 :  fragment d’une patère. Pâte beige bien épurée, un peu micacée. 
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Vernis noir luisant de bonne qualit
Lamboglia, forme B5 ; Morel 2255 et 2257. 
Inv. GH.0.24.  
*3 : fragment d’un bol. P
110. Lamboglia, forme B 1, Morel 2320. I
GH.0.27. 
 *4 : bol. Pâte beige à chamois, compacte et micacée. Vernis noir luisant. B
italique. D. du pied : 87. Lamboglia, forme Bl ; Morel 2320. 
(Fig. 9, n° 4 ; fig. 13, n° 5). Inv. GH.0.31.

 

En plus de la «pseudo-B», on a découvert un fragment de céramique du groupe Byrsa 661 
de Calés23. Il s’agit d’un fragment 

- Pyxide. Pâte beige chamois. Vernis noir de bonne qualité. Classe Byrsa 661. D. 
du pied : 100. Lamboglia forme B3. (Fig. 9, n° 5 ; fig. 13, n° 4). Inv. GH.0.40.

La céramique de table est repr
hellénistique de production ionienne, comme le laisse supposer ses aspects techniques et 
morphologiques (non illustré). Nous n’
étudiée par plusieurs savants ; toute
«rebord tourné vers l’intérieur»
l’île de Jerba25 et de quelques sites du littoral tunisien

Par ailleurs, quelques indices laissent supposer l’existence d’
locale de vaisselle à vernis noir de qualité moins bonne que celle importée. Techniquement, 
elle se distingue par sa pâte beige assez poreuse riche en fines particules blanches. Il

23. Morel (J.-R), «La céramique à vernis noir de Carthage, sa diffusion, son influence», Senay (P.) (éd.), 
Congrès (troisièmepartie), (CEA, XVIII), Trois

24. Siebert (G.), «Les bols à reliefs, une industrie d’art de l’
hellénistiques et romaines, Besançon, 1980, p. 58.

25. Plusieurs bols à reliefs découverts à Soûq el G
26. Bonifay (M.), Capelli (C), Picon (M.), Vallauri (L.), 

La céramique» (Antiquités Africaines, 

à Rhizène à l’époque antique : les données de la prospection 
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Lamboglia, forme B5 ; Morel 2255 et 2257. II e s. av. J.-C. (Fig. 13, n
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italique. D. du pied : 87. Lamboglia, forme Bl ; Morel 2320. 
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du pied : 100. Lamboglia forme B3. (Fig. 9, n° 5 ; fig. 13, n° 4). Inv. GH.0.40.

éramique de table est représentée aussi par un fragment d’
hellénistique de production ionienne, comme le laisse supposer ses aspects techniques et 

(non illustré). Nous n’entendons pas ici traiter en détail d’
étudiée par plusieurs savants ; toutefois, il importe de signaler qu’il s’agit d’

intérieur»24. Ceci n’est pas sans rappeler les autres trouvailles de 
et de quelques sites du littoral tunisien26. 

ues indices laissent supposer l’existence d’une production 
à vernis noir de qualité moins bonne que celle importée. Techniquement, 

elle se distingue par sa pâte beige assez poreuse riche en fines particules blanches. Il

«La céramique à vernis noir de Carthage, sa diffusion, son influence», Senay (P.) (éd.), Carthago VIII, Actes du
XVIII), Trois-Rivières, 1986, p. 25-68. 

fs, une industrie d’art de l’époque hellénistique», Levêque (R), Morel (J.-R) (éds.), 
Besançon, 1980, p. 58. 

à reliefs découverts à Soûq el Guébli - actuellement en cours d’étude - ont le même profil ionien.
(M.), Vallauri (L.), «Le littoral de la Tunisie, étude géoarchéologique et historique (1987

(Antiquités Africaines, 38-39, 2002-2003), Paris, 2005, p. 132-133. 
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faut signaler aussi l’absence de vernis sur le fond externe du pied : un autre trait tr
caractéristique de cette production locale.

*1 : fragment d’une forme ind
particules fines blanches. Vernis noir 
quelques coulures. D. du pied : 60. (Fig. 13, n
*2 : bol. Pâte grise riche en particules blanches. Lamboglia 28. II
J.-C. (Fig. 13, n° 3). Inv. GH.0.28.

3- La céramique commune 

Parmi les formes de céramique commune punique attestées à Rhizène on peut 
signaler un fragment d’un bord -
type Vegas 54 datés entre le IIIe

un fragment d’une patère à large marli dont la chronologie doit se situer entre le V
IVe s. av. J.-C.28. 

*1 : bol à large marli. Pâte rouge
  n° 6 ; fig. 14, n° 1). Inv. GH.0.34.
*2 : patère à large marli. Pâte rouge

bord : 163 cm. Deux cercles concentriques rouge lie
forme 1.3. (Fig. 14, n° 2). Inv. GH.0.45.

En ce qui concerne l’
modelées importées de Pantelleria ont été recueillis en surface sur le site de 
Rhizène. 

* 3 : marmite. Pâte brune à inclusions volcaniques. Pantelleria. D. du bord : 359.
Type Fulford 1. (Fig. 10, n° 1; fig. 15, n° 1). Inv. GH.0.20.

4- Les lampes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

27. vegas (M.), Phôniko-punische Keramik aus Karthago, 
Mainz am Rhein., 1999, p. 186. 

28. Vegas (M.), Phüniko-punische Keramik aus Karthago, 
Mainz am Rhein., 1999, p. 138. 
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absence de vernis sur le fond externe du pied : un autre trait tr
caractéristique de cette production locale. 

une forme indéterminée. Pâte beige assez poreuse avec quelques
particules fines blanches. Vernis noir à l’intérieur. Extérieur réservé à part
quelques coulures. D. du pied : 60. (Fig. 13, n° 6). Inv. GH.0.26. 

âte grise riche en particules blanches. Lamboglia 28. II
° 3). Inv. GH.0.28. 

éramique commune punique attestées à Rhizène on peut 
- qui offre une vague ressemblance avec les grands bols de 
e s. et la première moitié du IIe s. av. J.-C. à Carthage

une patère à large marli dont la chronologie doit se situer entre le V

à large marli. Pâte rouge-brun, poreuse, riche en grains blancs. 
n° 6 ; fig. 14, n° 1). Inv. GH.0.34. 

ère à large marli. Pâte rouge-brun à cœur gris. Surface jaunâtre. D. du
bord : 163 cm. Deux cercles concentriques rouge lie-de-vin sur le marli. Vegas,
forme 1.3. (Fig. 14, n° 2). Inv. GH.0.45. 

concerne l’époque romaine, de nombreux fragments de marmites 
modelées importées de Pantelleria ont été recueillis en surface sur le site de 

âte brune à inclusions volcaniques. Pantelleria. D. du bord : 359.
1. (Fig. 10, n° 1; fig. 15, n° 1). Inv. GH.0.20. 

punische Keramik aus Karthago, Rakob (F.) (éd.), Die deutschen Ausgrabungen in Karthago, 

punische Keramik aus Karthago, Rakob (F.) (éd.), Die deutschen Ausgrabungen in Karthago, 
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absence de vernis sur le fond externe du pied : un autre trait très 

avec quelques 
intérieur. Extérieur réservé à part 

âte grise riche en particules blanches. Lamboglia 28. IIe - Ier s. av. 

éramique commune punique attestées à Rhizène on peut 
qui offre une vague ressemblance avec les grands bols de 

C. à Carthage27 - et   
une patère à large marli dont la chronologie doit se situer entre le Ve et le  

brun, poreuse, riche en grains blancs. (Fig. 8, 

brun à cœur gris. Surface jaunâtre. D. du 
vin sur le marli. Vegas, 

époque romaine, de nombreux fragments de marmites 
modelées importées de Pantelleria ont été recueillis en surface sur le site de 

âte brune à inclusions volcaniques. Pantelleria. D. du bord : 359. 

Die deutschen Ausgrabungen in Karthago, Karthago III, 

Die deutschen Ausgrabungen in Karthago, Karthago III, 
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Quelques lampes moul
surface : 

* 1 : lampe. Sigillée. Surface rouge
(Fig. 10, n° 3 ; fig. 15, n° 2). Inv. GH.0.37.

 

Conclusion 

Récapitulons d’abord 
laissent voir une longue fréquentation du site : du V
en témoignent les fragments de plats de type Hayes 105 (non illustrés ici). A cette 
le site côtier semble avoir été désaffecté. D’
terres pour changer de vocation : maritime à l’
médiévale. 

Ensuite, quel sens donner au mat
quel cadre doit-on situer ces trouvailles si rares 
mais si importantes pour l’histoire du site et de l’île d’
qu’ils témoignent du commerce carthaginois intra
s’inscrivent dans une politique de mise à profit par la métropole punique de son territoire 
africain (la Petite Syrte ici) et d’
«impériale» d’expansion et ce à partir du V

Ajoutons, en outre, 
commerciaux avec Carthage au V
nous conduit enfin à nous interroger sur la vraie raison d’
circonstances de sa fondation : était
commerce phénicien entre Orient et Occident ? Etait
des Puniques ? ou s’est-il greffé sur un substrat libyque local ? Seules des fouilles 
archéologiques du site pourront apporter des éléments de réponse à ces interrogations.
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Quelques lampes moulées en sigillée de type Atlante VIII et X ont été repérées 

ée. Surface rouge-orangé. Palmette en creux. Atlante VIII. 
(Fig. 10, n° 3 ; fig. 15, n° 2). Inv. GH.0.37. 

 

abord ces données. Les trouvailles archéologiques de surface 
laissent voir une longue fréquentation du site : du Ve s. av. J.-C. au VIIe s. ap. J.
en témoignent les fragments de plats de type Hayes 105 (non illustrés ici). A cette 

semble avoir été désaffecté. D’un site côtier, Rhizène a reculé vers 
nger de vocation : maritime à l’époque antique et agricole à partir de l’

quel sens donner au matériel carthaginois des Ve et IVe s. av. J.
s trouvailles si rares - dans l’état actuel de la documentation 
’histoire du site et de l’île d’une façon générale? Outre le fait 

ils témoignent du commerce carthaginois intra-provincial, ces indices archéologiques 
inscrivent dans une politique de mise à profit par la métropole punique de son territoire 

cain (la Petite Syrte ici) et d’exploitation économique dans le cadre d’
expansion et ce à partir du Ve s. 

en outre, que si le site était en mesure d’entretenir des rapports 
commerciaux avec Carthage au Ve s. c’est qu’il existait probablement avant ce siècle. Ceci 

nterroger sur la vraie raison d’être de Rhizène, ainsi que sur 
circonstances de sa fondation : était-il une étape, une échelle ou un comptoir dans le 
commerce phénicien entre Orient et Occident ? Etait-il fondé ex-nihilo par des Phéniciens 

il greffé sur un substrat libyque local ? Seules des fouilles 
archéologiques du site pourront apporter des éléments de réponse à ces interrogations.
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VIII et X ont été repérées en 

orangé. Palmette en creux. Atlante VIII. 

ces données. Les trouvailles archéologiques de surface 
s. ap. J.-C, comme 

en témoignent les fragments de plats de type Hayes 105 (non illustrés ici). A cette époque-là 
un site côtier, Rhizène a reculé vers l’intérieur des 

partir de l’époque 

s. av. J.-C. et dans 
état actuel de la documentation  - 

çon générale? Outre le fait 
provincial, ces indices archéologiques 

inscrivent dans une politique de mise à profit par la métropole punique de son territoire 
économique dans le cadre d’une politique 

entretenir des rapports 
il existait probablement avant ce siècle. Ceci 

être de Rhizène, ainsi que sur les 
il une étape, une échelle ou un comptoir dans le 

par des Phéniciens ou 
il greffé sur un substrat libyque local ? Seules des fouilles 

archéologiques du site pourront apporter des éléments de réponse à ces interrogations. 
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RÉTROSPECTIVES DES MÉMOIRES 

ET THÈSES UNIVERSITAIRES SUR LE 
MONDE LIBYCO PUNIQUE : 1996-2008 

Habib BEN YOUNES 

Les études doctorales dans le domaine de l’archéologie-phénico-punique et 
libyque ont connu une véritable impulsion depuis la dernière décennie du siècle dernier  
et au cours des premières années de ce siècle nouveau. Aussi bien l’université de Tunis, à  
la faculté des Sciences Humaines Sociales1, que l’université de Provence Aix -Marseille2, 
puis la nouvelle, Faculté des Lettres et Sciences Humaines de Sousse3, de l’université de 
Sousse, ont permis à plusieurs étudiants de franchir une ou deux des principales étapes 
de leur cursus universitaire avec l’obtention du Certificat d’Aptitude à la Recherche. Le 
diplôme approfondi ou autre diplôme de Master4 selon les périodes, puis de la thèse de 
Doctorat. 

Il faut préciser d’ores et déjà qu’à une seule exception toutes les recherches sont 
à caractère archéologique. L’unique sujet « historique » à fait l’objet d’un DEA soutenu 
à la FSHS Tunis par Hanen Ben M’Barek au cours de l’année universitaire 2002-2003, 
dirigé par le professeur Mansour Ghaki, il s’intitule «Le règne de Micipsa 148-118 avant 
J.-C». 

La recherche dans le domaine de l’archéologie libyque s’est distinguée par sa 
continuité. Deux DEA ont été soutenus en 2001 à la FSHS de Tunis, par Emna Ben Guith 
Hmissa et Souad Miniaoui. Ces deux travaux s’intitulent « Les monuments funéraires de 
tradition libyque dans le Sahel », sous la Direction de Habib Ben Younes. Le second «La 
nécropole mégalithique d’Elles : Architecture, céramique » sous la direction de Mansour 
Ghaki. 

Le Sahel ou le Byzacium s’avère être une région riche en monuments funéraires 
de tradition libyque dont l’édification et l’utilisation se sont poursuivies même au cours 
de l’époque punique. Cette région dont on connaît surtout les « haouanet », tombes 

1. Citée FSHS Tunis 
2. Citée A.M.I 
3. Citée FLSH Sousse 
4. Citée CAR, DEA, MS 
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rupestres, des îlots de Monastir citées, entre autres par le Dr Deyrolle au début du XIXe 

siècle (B.S.A.S) (1904) ou les dolmens de Dar-Bel-Ouaer, dans la région de l’Enfidha, 
reconnues déjà en 1882 juste après l’installation du protectorat en Tunisie, englobe aussi 
bien des dolmens que des bazinas ainsi que des tumuli en petits nombres. 

Ces monuments mégalithiques se concentrent essentiellement, dans la partie 
Nord dans la région de l’Enfidha entre Sebkhet Halk El Mejel et Sebkhet El Kelbia, 
notamment au n/o de celle-ci, la seconde zone s’étend de Ksour Essef vers Sidi Alaouane 
en direction d’El Jem. Cet travail a eu le mérite d’inclure l’étude de la poterie modelée 
découverte à Henchir El Hjar, par Hamy M.T. et retrouvée par nos soins, au Musée de 
l’homme à Paris, dans la section Afrique Blanche et ce en 1986. Ce travail a combiné les 
données figurant dans les rapports de fouilles, le résultat des prospections effectuées dans 
le cadre de la réalisation de l’Atlas préhistorique de la Tunisie (INAA- EFR) et la Carte 
Archéologique Nationale (INAA puis INP)5, les archives de l’INP, enfin des contrôles sur le 
terrain. 

L’étude réalisée par Souad Miniaoui s’est concentrée sur le mégalithe n°16 de la 
grande nécropole mégalithique d’Elles, partiellement fouillée par Monsieur Ali M’timet au 
cours de l’automne 1985 qui a permis la découverte d’une céramique remontant au début 
du IIIe siècle av. J.-C. Une description minutieuse du mode de construction accompagnée 
de dessins et photographies de ce monument complexe pluricellulaire, dont les chambres 
se divisent en deux groupes égaux de part et d’autre d’un couloir clôturé par une septième 
chambre. 

La civilisation punique a bénéficié d’un grand nombre d’études : CAR, DEA, 
MS que l’on peut regrouper selon différents thèmes : les sujets consacrés au monde 
funéraire et traitant de nécropoles précises, ou de monuments autres que funéraire les 
sujets analytiques relatifs aux thèmes funéraires : architecture, pratiques ou mobilier 
funéraires, l’étude de collections muséographiques autres que la céramique enfin l’étude 
des collections céramiques y compris les lampes et les vases à feu. 

« La nécropole punico-romaine de Gightis. Architecture, pratiques et mobiliers 
funéraires » DEA2000-2001 -FSHS de Tunis de Lamia Fersi qui a effectué des vérifications 
sur le terrain des données publiées sur cette nécropole notamment par G.L. Feuille. 
L’occupation de cet espace funéraire ayant commencé au cours de la seconde moitié du  
Ve s. av. J.-C. jusqu’au IIe s. ap. J.-C. sans discontinuité avec une acmé assez élevée entre  
les III et IIe s. av. J.-C. Ce travail se distingue par l’élaboration d’un catalogue du mobilier 
funéraire dont une très grande partie est conservée au Musée National du Bardo. 

Les objets étudiés proviennent des fouilles du Lieutenant Druot en 1896, A. 
Merlin et L. Constans 1914-1915, L. Poinssot et R. Lantier 1924, et surtout G. L. Feuille, 
dont la fouille de 1936 est la plus importante. Dessins et photographies accompagnent les 
fiches descriptives de ce mobilier dont la céramique constitue la principale composante. 
Les urnes cinéraires en verre, qui remontent à l’époque romaine ont été, bien sûr, 
cataloguées. 

« La Céramique Funéraire de la Nécropole Punique d’El HKAYMA découverte 
dans la Troisième Campagne de Fouille ». DEA 2004-2005 FLSH de Sousse soutenue 
par Wafa Messaoudi. 

5.    INAA : Institut National d’Archéologie et d’Arts. EFR : Ecole Française de Rome. 
INP : Institut National du Patrimoine 
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La nécropole punique d’El HKAYMA dont les deux premières campagnes, de 
Mai 1984 et Septembre 1985, furent publiées, a connu une troisième fouille, encore inédite, 
entreprise au courant du mois de Juillet 19916 qui a permis l’exploration de 12 tombes 
uniquement. Wafa Massaoudi s’est consacrée à l’étude de la céramique découverte au 
cours de cette 3ème campagne, en présentant d’une manière sommaire l’architecture et les 
rites funéraires 

Dans ce mémoire la candidate a intégré l’étude de la céramique, de la troisième 
campagne, dans le cadre général de toute la céramique découverte, auparavant, dans cette 
nécropole. Le nombre de la céramique de cette troisième fouille s’élève à 111 unités, 
contre 73 pour la première et 86 pour la seconde. 

Ainsi à travers chacune des formes étudiées nous pouvons suivre aussi bien les 
caractéristiques morphologique, technique, décorative et chronologiques pour les trois 
fouilles. 

La poterie modelée constitue l’une des principales composantes de ce mobilier 
où l’on reconnaît également la céramique tournée de tradition punique ou importée, 
comprenant les amphores, ainsi que les lampes étudiées à part. La chronologie de cette 
dernière fouille confirme celle déjà révélée au cours des fouilles précédentes soit une 
datation entre l’extrême fin du IV et le 1er siècle av. J.-C. 

Un travail de synthèse ayant pour objectif de faire une comparaison entre les 
nécropoles puniques du Cap Bon d’un côté et la Sicile et la Sardaigne de l’autre a été réalisé 
par Yamen Sghaïer « les nécropoles puniques du bassin occidental de la Méditerranée. 
Etude comparative entre la Tunisie (Cap Bon), la Sicile et la Sardaigne. Architecture, 
pratiques et composantes du mobilier funéraire ». MS, FSHS de Tunis, 2004-2005 sous la 
direction de Habib Ben Younes. 

De part et d’autre du détroit de Sicile, ces nécropoles se rattachent à des 
populations que la Méditerranée unie beaucoup plus qu’elle ne sépare. 

Cette étude comparative montre des similitudes certaines entre les nécropoles 
du Cap Bon et surtout celles de Sardaigne beaucoup plus que la Sicile, alors que 
géographiquement la Sicile est beaucoup plus proche du Cap Bon. 

Afin d’expliquer ces similitudes le candidat propose différentes hypothèses 
quant à l’origine de certaines populations ayant habité la Sardaigne au cours de la période 
post nouraghique. Des considérations chronologiques sont, également, à prendre en 
considération. 

Parmi les travaux de synthèse relatifs au monde funéraire, Imen Gourar a 
soutenu un MS à la FLSH de Sousse, au cours de l’année universitaire 2008, s’intitulant 
« L’incinération dans les nécropoles phénico-puniques de la Tunisie », ce travail, dirigé 
par Habib Ben Younes, s’est fixé un objectif, malgré le nombre important de nécropoles 
et les lacunes de la documentation, de traiter de tous les aspects de l’incinération et des 
pratiques secondaires en rapport avec elle sans exclure l’architecture funéraire, variable 
selon les époques et les lieux, liée à ce mode de sépulture. Toutes les hypothèses anciennes 
et nouvelles relatives à l’origine de l’incinération ont été abordées et critiquées, démontrant 
que ce rite ne peut être saisi sans tenir compte d’un mélange « de la volonté individuelle, 
de pratiques plus ou moins suivies par les membres d’une même société, voir d’une même 
famille, des raisons économiques, des circonstances... ». 

6.  Ben Younes (H.) ,  Reppal  I I ,  1986,  pp. 31-172, Reppal  IV, 1988, pp. 49-115. 
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L’intérêt de ce travail réside, également, dans le souci de la candidate d’analyser 
les références au monde grec afin d’expliquer l’apparition de l’incinération dans le monde 
phénico-punique. Il s’est avéré qu’il est difficile de pouvoir prétendre que les grecs sont à 
l’origine, par exemple, de la réapparition de l’incinération à Cartilage à partir du IVe siècle 
av.J.-C. En effet la civilisation grecque n’est nullement monolithique et ses pratiques 
funéraires diffèrent selon les cités et les colonies à travers les âges. Le phénomène de 
l’Incinération avec toutes ces implications ne peut être étudié, donc, à partir de références 
grecques. Cette mise au point permet désormais d’aborder l’Incinération avec plus de 
sérénité. 

Un DEA soutenu en 2004 à la FSHS de Tunis, par Naouel Selmi, sous la direction 
de Habib Ben Younes, intitulé « Etude typologique de la Céramique Antique de la Favissa 
de Henchir Jabbess (près de Thuburbo-Majus) », a étudié 223 pièces en céramique, 
provenant de la fouille partiellement publiée de la Favissa de Henchir Jabbess. Ce travail 
comble ainsi, même d’une manière partielle, le retard dans la publication des fouilles 
entreprises ces dernières années. 83 lécythes, 18 Unguentaria, 23 formes ouvertes de 
tradition punique, 34 poteries modelées, 57 formes à vernis noir locales et 8 importées 
constituent le lot étudié. Parmi les résultats de ce travail, le classement des lécythes 
constitue un apport appréciable grâce à la variété de leur forme qui permet de distinguer  
13 groupes dont plusieurs comprennent plusieurs subdivisions. 

A la lecture de ce travail, qui met en relief le caractère local de la poterie modelée, 
on retient la présence d’ateliers régionaux, à l’époque punique, se distinguant par un 
production particulière7. 

La céramique, exposée ou conservée dans les musées, a constitué un thème 
privilégié qui a bénéficié de plusieurs études aussi bien en tant que mémoire que de 
thèse ou de Mastère. Auparavant il faut citer un CAR, soutenue en 1992 à la FSHS de 
Tunis, par Lilia Khélifi, dirigée par Habib Ben Younes , s’intitulant « Quelques aspects de 
l’artisanat de l’Os et de l’Ivoire à Carthage d’après des échantillons du Musée National 
du Bardo ». Un catalogue de la collection conservée au Musée National du Bardo a été 
réalisé dans le cadre de ce travail regroupant les différents types d’objets en Os ou en 
Ivoire constituant ainsi une référence de base pour ce type d’objets touchant plusieurs 
aspects de la vie quotidienne8. 

506 objets ont été recensés : objets de toilettes, éléments de décor, outils 
d’artisanat, notamment pour le tissage ou la couture, objets cultuels, à savoir les amulettes, 
accessoires entrant dans la composition d’autres éléments tels que les manches de miroir, 
les pieds de meubles ou les éléments de charnières, les dés à jouer, les instruments de 
musique, tel que la flûte, comptent parmi les composantes de cette collection riche et 
variée. 

La céramique punique conservée dans les réserves des musées tunisiens, 
notamment ceux du Bardo et de Carthage, a été sollicitée dans le cadre de plusieurs 
diplômes. Ainsi quatre études ont été réalisées. Dans la première en 1991 à Paris I. Sorbonne 
Boutheïna Maroui a dressé un « Catalogue des vases Biberons du Musée de Carthage ». 
Adel Njim a soutenu un DEA à A.M.I en 1996 portant sur une « Etude de Collections  
de brûle-parfums et de Kernoi puniques en terre cuite des musées de Carthage et du 
Bardo (Tunisie) » : sous la direction de J.-P. Morel. Ce travail établissant une typologie 

7.Naouel Selmi présente un article, sur le sujet, dans le présent numéro. 
8.Un article sur une partie de ces objets a été publié dans le Reppal. XI, 1999,p 135-156 sous le titre : Quelques échantillons des 
objets en os et en ivoire conservés au Musée National du Bardo, Lilia Khélifi en est l’auteur. 
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des brûle-parfums et des Kernoi puniques servira de références à tous ceux qui vont 
s’intéresser à ce matériel céramique d’autant plus qu’il y a eu une remise en cause de 
l’identification de certains types, tels que les coupelles superposées, qui auraient pu jouer 
difficilement ce rôle de brûle-parfums selon cette étude. Ce sujet a été développé dans le 
cadre d’une thèse. 

Imed Ben Jerbania, a obtenu un DEA en 1998, sous la direction de Ahmed 
M’charek et Habib Ben Younes, à la FSHS de Tunis, en réalisant un « Catalogue des 
lampes puniques du Musée du Bardo ». 126 lampes ont été décrites, photographiées et 
dessinées partiellement. Ce travail, outre l’inventaire, de cette collection, a posé le 
problème de l’évolution de la forme de la lampe punique, dans le temps, caractérisée par 
des changements progressifs, tout en ouvrant d'autres perspectives de recherche. 

Auparavant, Sami Ben Tahar, en 1997, a soutenu un mémoire de DEA sous la 
direction de Jean Paul Morel sur « Les décors de la céramique punique » et ce à A.M.I, 
sujet qu’il a développé par la suite à la même université et sous la même direction dans le 
cadre d’une thèse. 

Enfin, il y a lieu de citer un mémoire de DEA, soutenu en 2001 à la FSHS de 
Tunis, dirigé par Mustapha Kanoussi et intitulé « Etude de la collection d’Amphores de 
la réserve du musée d’El Jem », cette collection recouvrant toute la période antique se 
compose de 74 amphores dont 24 d’époque punique reflétant la production amphorique 
du Sahel libyphénicien. 

Les thèses 

Plusieurs thèses ont été soutenues, d’autres sont en cours de préparation démontrant 
la vitalité de ce domaine des études libyques et puniques. En 2008, à la FSHS de Tunis, 
sous la direction de Mansour Ghaki, Souad Miniaoui a soutenu une thèse, s’intitulant 
«La présence humaine dans la région d’Ouzafa à l’époque préromaine, l’architecture 
funéraire photohistorique ». Ce travail a touché plusieurs structures funéraires, éparpillées, 
soit individuelles ou regroupées en nécropoles plus ou moins denses. Les plans de ces 
concentrations de dolmens ou mégalithes ainsi que des dessins et autres photographies 
constituent une documentation riche, disponible, pour la première fois, en Tunisie pour 
ce genre de monuments servant de base pour des comparaisons futures avec d’autres 
nécropoles. 

Sous la même direction de Mansour Ghaki, une autre thèse se rapportant au 
monde libyque est en cours d’achèvement à la FLHS de Tunis, par Emna Ben Guith 
Hmissa. Il s’agit d’une étude sur « Les monuments mégalithiques de la région deKhanguet 
Essloughi », dans le haut bassin de l’Oued El Htab entre Jebel Birino au Nord, la frontière 
algérienne à l’ouest, Jbel Echambi au sud-ouest, Jbel Essaloum au sud-est et Jbel Tioucha  
à l’est. Les ensembles mégalitiques de cette région occupant les points culminants vont 
constituer un autre élément de référence pour les études relatives à l’antiquité préromaine 
et même romaine de la Tunisie. 

Parmi les sujets archéologiques se rapportant à un type de monuments particuliers, 
nous citons la thèse de Maya Gharbi, dirigée par Jehan Desanges à l’Ecole Pratique des 
Hautes Etudes, IV section, ayant pour intitulé « Les fortifications puniques en Sardaigne 
et en Tunisie depuis les origines jusqu’à la chute de Carthage ». Cette thèse a été soutenue 
en 1999. 
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Parmi les thèses, en cours de préparation, portant sur des monuments spécifiques, 
nous citons Wafa Messaoudi, sous la direction de Habib Ben Younes, qui étudie le « Tophet 
de Sousse. Stèles et céramique ». Imen Gourar, sous la même direction s’intéresse, quant 
à elle, à « L’étude des vestiges préromains découverts entre Bekalta et Teboulba, au Sahel 
Tunisien. Typologie, répartition, Céramique ». Ces deux thèses sont inscrites à la FLSH de 
Sousse. 

Enfin, inscrit à la FSHS de Tunis, Yamen Sghaïer sous la direction de Habib 
Ben Younes étudie «La Nécropole9punique d’El Mansourah (Kélibia) ». Cette fouille 
partiellement publiée, n’a pas fait l’objet d’une étude complète, architecture, pratiques et 
un mobilier funéraire très riche et varié, ne manqueront pas d’apporter un autre éclairage 
sur le Cap Bon. 

Certains sujets abordés pour l’obtention des mémoires de DEA ou MS ont été 
approfondis au cours des thèses. C’est ainsi que Bouthêina Maraoui Telmini a réalisé une 
étude sur « Les vases biberons puniques dans le bassin occidental de la Méditerranée. 
Monographie d’une forme », soutenue en 1996, à A.M.I sous la direction de Jean Paul 
Morel qui supervise, également, la thèse de Adel Njim, en cours de finalisation, au moment 
de la rédaction de ce compte rendu, toujours à A.M.I, ayant pour titre : « Les vases à feu 
phéniciens et puniques de la Méditerranée occidentale ». 

Deux thèses dans la même université et sous la même direction ont été soutenues, 
toutes deux en 2005. Sami Ben Tahar a achevé son étude entamée auparavant par un sujet 
s’intitulant « les décors de la céramique punique en Méditerranée occidentale », alors 
qu’Imed Ben Jerbania a achevé un travail portant sur « Les lampes antiques de la Tunisie 
de la fondation de Carthage au début de l’Empire ». 

Toujours comparé au décor de la céramique grecque, aucune attention réelle ne 
fut accordée au décor de la céramique punique. Cependant le travail de Sami Ben Taher  
a pu démontrer non seulement une grande diversité aussi bien dans les motifs que sur le 
plan de l’organisation des ornements. 

Ceci est du aux procédés techniques d’un côté et à certaines influences de l’autre 
sans toutefois que Carthage ne soit un réceptacle passif. 

Les lampes phéniciennes et puniques, longtemps demeurées méconnues, ont vu 
leur chronologie affinée grâce à l’étude des contextes de référence de différents sites 
méditerranéens. Cet objectif a été atteint grâce à l’établissement de plusieurs critères 
morphologiques par Imed Ben Jerbania. 

La lampe grecque et hellénistique, par ce travail, s’enrichie également, par des 
formes absentes en Grèce, parce que produites dans les sites puniques d’Occident. Par 
ailleurs les lampes à vernis noir de la Grande Grèce font presque défaut. A la lumière de 
ces résultats en rapport avec l’état des découvertes, nous abordons l’histoire de la lampe  
à l’époque préromaine d’une autre manière. 

Deux thèses en cours de réalisation à la FSHS de Tunis ont pour sujet des formes 
céramiques. Soumaya Gharsallah étudie « les Jarres à queue puniques dans le Bassin 
Occidental de la Méditerranée. Typologie-Chronologie », Lamia Fersi s’est attelée à 
l’étude des « Vases puniques fermés à une anse verticale et orifice pincé en Méditerranée 
Occidentale. Typologie et Chronologie ». 

Ces deux sujets sont été proposés par Fethi Chelbi qu’en a assuré partiellement la 
direction scientifique, son départ en retraite ne lui a pas permis de poursuivre la direction 
de ces travaux, qui s’achèvent actuellement sous la direction de Habib Ben Younes. 

9.    Ben Younes (H.) , Chelbi (F.), Fantar (Mh.-H.) : La nécropole punique d’El Mansourah-Cap BON, Bulletin des travaux de 
l’INAA-Fase 5 janvier/juin 1990, p. 59.63. 
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Une thèse en dépôt, au moment de la réalisation de cette rétrospective, à la 
FSHS de Tunis, dirigée par Mustapha Khanoussi et Habib Ben Younes, elle s’intitule 
« La Production de la Céramique Antique dans la Région de Salakta et Ksour Essaf», la 
candidate Jihane Nacef a étudié surtout les amphores romaines, les fours et dépotoirs de 
cette région. Cependant son travail a touché le Site d’El Maklouba, l’ancienne « Aggar » 
de la Guerre de César, cet important site abrite des fours d’amphores puniques depuis le 
IVe siècle avant.J.-C. La typologie de ces amphores a été dressée et étudiée dans le cadre de 
ce travail très important pour l’histoire économique à l’échelle régionale au cours de 
l’antiquité 

Les études régionales ont fait l’objet, également, de travaux académiques. La 
thèse de Mounir Fantar, soutenue en 2000 à A.M.I, sous la direction de Pierre Gros, 
unique travail universitaire à avoir été publié10 et s’intitule « Recherches sur l’architecture 
funéraire Punique du Cap Bon » un catalogue raisonné de 110 tombes du Cap Bon, surtout 
celles de Sidi Salem Hmamm, près de Menzel Temime, constitue l’ossature de ce travail 
référentiel. 

La synthèse vient enrichir, d’une manière conséquente, nos connaissances sur 
le monde funéraire de cette région en attendant la publication de la grande nécropole de 
Kerkouane. 

La seconde étude régionale intitulée « La Présence phénico-punique Dans la 
région de Bizerte »n, soutenue en 2008 sous la direction de Habib Ben Younes, à catalogué  
44 sites éparpillés dans une région délimitée par la mer Méditerranée au nord et au nord/ 
est par les reliefs de Hedhild, Mogoods et des Bejaouas, à l’ouest, au sud/ouest la plaine 
de Mateur, la plaine de la Mejerda occupe la zone sud-orientale. 

Certaines localités ne figurent que dans les sources littéraires, d’autres anonymes 
sont reconnaissables sur le terrain uniquement, enfin, dans une troisième catégorie les 
sites sont identifiés. 

Ce travail qui a dressé un tableau de toutes les découvertes archéologiques 
effectuées dans cette région, permet de retrouver tout ce qui a été découvert comme objets 
dans le site d’Utique, ceux exposés ou conservés dans les musées ainsi que ceux disparus 
mais publiés. La nécropole de Cap Zbib, jusqu’ici inédite, a été étudiée. 

La synthèse, se basant sur une étude comparative avec les autres régions étudiées, 
le Sahel punique, le pays numide, le Cap Bon, a permis de découvrir les caractéristiques  
de cette région qui en réalité ne présente pas d’homogénéité régionale comme c’est le cas 
pour les entités géographiques citées ci-dessus. 

Religion et magie ont bénéficié de trois thèses soutenues ces dernières années 
Lamia Ben Abid Saadallah, en 2004, a soutenu une thèse s’intitulant « Le Culte de Baal 
Hammon dans la province d’Afrique entre Tradition et Romanisation. II s. av. J.-C — II s. 
ap. J.-C », ce travail a été dirigé par Ahmed M’charek à la FSHS de Tunis. 

Un catalogue a pu réunir toute la documentation relative à Baal Hammon en 
Afrique, après la chute de Carthage, afin de la soumettre à une étude critique. Cette 
documentation, il faut le préciser, ne se confond pas avec celle réunie par Marcel Le Glay 
dans sa thèse sur Saturne l’African, d’où l’enrichissement évident de nos connaissances 
sur cette divinité particulière.. 

Le sujet de Samia Zeghal Yazidi, qui a entamé ses recherches sous la direction de 
M’hamed Hassine Fantar pour soutenir sa thèse sous la direction de Ahmed M’charek, 

10. Consiglio Nazionale delle Ricerche, Institut National du Patrimoine, Centre des Etudes Phéniciennes et des Antiquités Libyques, 
Istituto Per La Civilta Ferricia E Punica « Sabotino Moscati » Roma 2002. 

11. Lilia Khelifi présente un compte rendu de sa thèse dans ce présent numéro. 
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pour des raisons de départ à la retraite, s’intitule «Le Bestiaire dans l’Imaginaire des 
Puniques ». 2008 FSHS de Tunis. 

Le catalogue a étudié l’iconographie de 16 motifs figurant sur divers supports 
tout en traitant, dans la synthèse, de la perception profane du bestiaire et sa symbolique, du 
symbolique magico-religieux du bestiaire enfin du symbole funéraire et eschatologique 
de l’animal. 

Enfin parmi les sujets de thèse se rapportant au monde magico-religieux, se 
distingue celui de Raya Ben Guiza Verniers s’intitulant « Une approche de la magie 
dans le monde phénicien et punique. Iconographie, interrogations, origines » soutenu 
en 2005 à A.M.I sous la direction de Jean Paul Morel. La candidate, dans ce travail 
impressionnant, a passé en revue, entre autres, toutes les sources, influences, iconographie 
et éléments de comparaison pour la magie phénicienne et punique : sources égyptiennes et 
orientales, tout en entament des comparaisons avec la magie grecque et romaine. Ce 
travail gagnerait à être publié. 
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LA PRESENCE PHENICO-PUNIQUE 

DANS LA RÉGION DE BIZERTE  

Lilia KHELIFI  

Présentation du travail 

Ce travail, une monographie régionale, intitulé « La présence phénico-punique 
dans la région de Bizerte »1 concerne une région qui constitue une partie du Nord Est du 
territoire Tunisien, où se trouve la fameuse fondation phénicienne, Utique. 

A la suite, des différentes monographies régionales et autres travaux de 
synthèses : (le Sahel2, le pays Numide3, la Tripolitaine4 et plus récemment le Cap Bon5, 
ainsi que la nécropole de Carthage6), cette région méritait donc, qu’on lui consacre une 
étude synthétique afin de saisir les caractéristiques de la civilisation phénico-punique et  
de découvrir son véritable faciès à l’époque punique. 

Vu l’abondance de la matière (littéraire ou archéologique) et sa complexité il a 
fallu faire un choix pour ce qui est de la délimitation géographique afin de présenter un 
ensemble cohérant à plusieurs niveaux. 

Nous rappelons ici que la région de Bizerte appartient au Tell Septentrional. 
Elle occupe la basse vallée de la Medjerda et elle tranche avec les «pays des calcaires»7  

non seulement par la nature, mais aussi par l’implantation humaine. Elle se distingue par 
son relief fragmenté, mais peu élevé et par sa pénétration profonde par la mer. La côte  
est peu escarpée, les riches anticlinaux se terminent sur la mer par des caps (Cap Blanc, 
Cap Zbib, Cap Sidi Ali El Mekki). A l’intérieur des terres on note l’étendue des Garâats 
(garâat Ichkeul, garâat El Mabtouha), des lacs (lac de Bizerte, lac de Porto-Farina) et des 

1. Khelifi (L.), La présence phénico-punique dans la région de Bizerte, thèse de doctorat, soutenue en mars 2008, sous la direction  
du Prof. Habib Ben Younes, qu’il trouve ici l’expression de ma reconnaissance. On présente ici un résumé de cette thèse. 

2. Ben Younes (H.), La présence punique au Sahel d’après les données littéraires et archéologiques, Thèse IIIème cyc/e, 198]. 
3. Krandel Ben Younes (A.), La présence punique en pays Numide, Tunis, 2002. 
4. Fersi (L.), La nécropole punico-romaine de Gightis: architecture, pratiques et mobilier funéraire, D.E.A. en archéologie, 2002. 
5. Fantar (M.), Recherches sur l’architecture funéraire punique du Cap Bon, Rome, 2002. 
6. Benichou-Safar (H.), Les tombes puniques de Carthage, Paris, 1982. 
7. Cette appellation a été donnée par Peyras (J.), Le Tell Nord- Est tunisien dans l’antiquité, 1991, p. 15 pour désigner les régjions  de 

Hedhil et Mogod. 
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plaines alluviales. Quant au relief, il s’agit de collines et de djebels de faible altitude (Jbel 
Meslem, J. Menzel Ghoul, J. Touchela, J. Besbassia...). 

Cette région est donc limitée au Nord et à l’Est par la Méditerranée. Le choix  
de la limite sud s’explique par le changement qu’avait connu le tracé de l’ancien littoral 
entre la presqu’île de Carthage et la pointe du Ras Sidi Ali El Mekki et qui est dû au 
comblement de la basse vallée de la Medjerda. Ceci nous a mené à chercher la présence 
punique dans cette vallée. Mais ce choix ne signifie pas que cette partie de notre région 
constituait le territoire d’Utique, surtout que nous ne disposons pas d’une délimitation 
exacte ou finale du territoire de Carthage. (PL. I et II). 

Quant à la concentration humaine sur le littoral ouest d’Hippo Diarrhytus, on  
a remarqué que les sites puniques sont presque inexistants, parce que le littoral de cette 
région n’offre qu’une série de rochers, de ruisseaux, de falaises escarpées, sans ports et 
sans abris. 

Pour la limite Ouest de la région étudiée, on a choisi les lacs et quelques localités 
où on a observé une présence punique telles que Mateur et Tebourba. Ces deux sites  
se trouvent sur les frontières de deux différentes entités, celle de l’ouest, étudiée par J. 
Peyras, est à fond culturel libyco-punique alors que celle de l’Est, est caractérisée par la 
présence d’Utique et par l’importance des influences puniques. 

De nos jours, cette région réunit trois gouvernorats: Bizerte, l’Ariana et la 
Manouba8. Elle correspond à sept feuilles topographiques au 1/500009. Il s’agit des 
feuilles nos II: Bizerte, III: Metline, VI : Ferryville, VII : Porto-Farina, XII : Mateur, XIII 
Ariana et XIX : Tebourba. 

Pour ce qui est de la fourchette chronologique, nous avons choisi la période qui 
s’étale de la fondation d’Utique: XII s. av. J.-C. (sources littéraires) au Ier siècle av. J.-C. 
Dans notre classification chronologique nous partons du site le plus ancien aux sites les 
plus récents ou tardifs. Seulement, certains sites posent d’épineux problèmes pour ce qui 
est de leurs datations. En effet les fouilles archéologiques ne sont pas arrivées à atteindre  
les plus anciennes strates. A cela s’ajoute le fait que ces sites ont été envahis par les villes 
modernes. 

On a divisé la fourchette chronologique qui nous concerne en quatre périodes, à 
savoir la période archaïque (VIII-VIe av. J.-C), la période punique classique (V-IVe av. 
J.-C), la période hellénistico- punique (IIIe av. J.-C.) et la période punique tardive (IIe-Ier 

av. J.-C.) et ceci en raison de la présence de collections de tradition punique au cours du  
Ier s. av. J.-C. 

L’élaboration d’une monographie de la région de Bizerte a nécessité le recours 
aux sources géographiques et historiques (grecques, latines et arabes) et aux sources 
archéologiques. 

A partir des témoignages épars que nous livrent les sources littéraires, on a 
remarqué que les renseignements relatifs à notre sujet sont disparates, couvrant plusieurs 
siècles et touchant des domaines divers. 

Cette étude nous a permis de constater le manque de travaux sur la région de 
Bizerte à l’époque punique et la rareté des monuments conservés en surface. La disparition 
de la grande partie des vestiges de cette période s’explique par le comblement d’une 
bonne partie de la basse vallée de la Medjerda, par le réemploi de la pierre arrachée à 
des monuments antiques et utilisée dans des constructions modernes et enfin par 
l’établissement des villes modernes au dépend de certaines villes antiques. 

8.  Ceci d’après le découpage administratif de 2001. 
9. Il s’agit des feuilles topographiques réalisées en 1922. 
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L’élaboration de cette monographie a nécessité également et surtout une approche 
pluridisciplinaire vu la variété du matériel archéologique (céramique, bijoux, amulettes, 
métaux, ivoire, éléments architecturaux...). Toutefois, il faut remarquer d’ores et déjà 
que l’inventaire exhaustif de tout ce matériel permet de présenter pour la première fois 
un état des lieux complet des découvertes connues, ce qui confère plus de fiabilité aux 
conclusions avancées10. 

Ce travail a nécessité beaucoup d’effort personnel et de fréquents déplacements 
pour des vérifications parfois laborieuses des indications parvenues dans les rapports de 
fouilles que ce soit pour l’identification de certains sites ou bien l’examen du matériel. 

L’un des apports de ce travail est d’avoir fait un inventaire systématique de tout 
ce qui provient de la région et surtout du site d’Utique, de Cap Zbib, de Tebourba, Sidi 
Yahia, Henchir Béni Nafaa et de Mateur. Cet inventaire nous a permis d’ordonner et de 
présenter un matériel qui est resté inédit depuis le début du XXe siècle. 

Problématique et orientation de la recherche 

Notre travail a consisté à confronter les résultats des prospections et du matériel 
archéologique, conservé dans les réserves des musées, aux témoignages des auteurs grecs 
et latins ainsi qu’aux données des voyageurs et des archéologues. 

La tache à laquelle s’est attelée notre étude est de proposer pour la première fois 
une mise au point de la présence punique dans la région de Bizerte. On ne connaît de cette 
région que le site d’Utique et précisément ses nécropoles puniques ainsi que des éléments 
épars à propos de quelques nécropoles telles que Tebourba ou Cap Zbib. Le reste de la 
région demeure une entité très mal connue. Les auteurs anciens n'ont évoqué la région 
qu’en temps de guerre entre Carthage et les Grecs ou les Romains. 

Parallèlement, nous avons essayé de montrer l’importance du substrat libyque et 
l’apport phénico-punique dans la région de Bizerte qui rappelons-le était la plus proche 
de la métropole Carthage ; ensuite d’illustrer la concentration et la répartition des villes 
dans la région et nous avons essayé, enfin, dans la mesure du possible de démontrer les 
différents aspects de la vie quotidienne dans ces villes à l’époque punique. Tout ceci 
pourrait nous faire comprendre le rôle d’Utique dans cet ensemble régional, l’étendue 
de son territoire, ses relations avec ce propre territoire ainsi que son rôle de métropole 
«secondaire» qui avait parfois des relations de rivalité avec Carthage. 

Pour l’élaboration de ce travail, nous avons tenté de rassembler les différents 
témoignages relatifs aux sites puniques dans les sources littéraires classiques, dans les 
récits des voyageurs et dans les rapports de fouilles des archéologues du XXe siècle. On   
a remarqué qu’il était indispensable de reprendre certaines choses par un ramassage de 
nouveaux témoignages archéologiques et par une relecture du matériel conservé dans les 
réserves des musées de la Tunisie comme nous l’avons déjà dit. 

Ceci nous a permis d’établir des fiches, pour le matériel archéologique provenant 
de ces sites, en réunissant l’apport ancien et les nouvelles découvertes et en utilisant les 
récentes études académiques surtout pour rectifier la chronologie de certains objets 
(céramiques11, bijoux12, les amulettes13...). 

10. Voir tableau n° 1. 
11. Les travaux de Jean Paul Morel et de Fethi Chelbi sur la céramique à vernis noir. Les travaux de J. Ramon Torres sur les amphores 

puniques. Les fouilles des italiens en Sicile, en Sardaigne ou autres.... 
12. Quillard (B.), Les bijoux carthaginois, Belgique, T. I, 1979 ; T. II, 1987. 
13. Redissi (T.), Etudes des amulettes de types égyptien et égyptisant et divers égyptyca de Carthage (VII- IIe siècle av. J.- C.) et de 

la Méditerranée au Ier millénaire av. J.- C, Thèse 3ème cycle, Paris IV- Sorbonne, 1987. 
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Ainsi notre travail a été divisé en trois grandes parties. 

* La première partie de ce travail est consacrée au cadre géographique et aux 
changements que la région de Bizerte a connus à travers les siècles. Nous avons analysé 
ici la transformation du paysage, dans une région marquée par les modifications du littoral 
ancien à cause du comblement de la baie d’Utique par la Medjerda. (PL. III). 

Cette partie a été suivie d’une présentation des sources (littéraires et 
archéologiques). 

* La seconde partie est une étude détaillée des sites puniques de la région de 
Bizerte. 

Vu l’importance du site d’Utique, de son rôle historique et de l’abondance de son 
matériel, il nous a semblé plus judicieux de partir de ce site et étudier le reste de la région. 
Cette deuxième partie a été divisée en trois sous parties : 

- Utique et les sites environnants : 

Utique, Henchir Bou Chateur, Bou Krama, Jbel Menzel Ghoul, El Besbassia, 
Koudiat El Mabtouha, El Mabtouha, Henchir El Jami, Salaeca, Locha, Tholounta, Anda 

- Les sites côtiers et la zone parallèle à la côte : 

Hippo Diarrhytus, Henchir El Gouraya, El Ouali, Aïn Bou Thour, Henchir 
Chaara, Cap Zbib, Thinisa, Rusucmona, Castra Cornelia, Merja Bejou, Uzalis, Menzel 
Djemil, Sidi Yahia, Béni Nafaa, Tinja. 

- Les sites de l’intérieur de la région de Bizerte : 

Mateur, Tebourba, Theudalis, Henchir Oued El Hannaïa, Henchir Chouggafa, 
Douar Jallou, Sidi Fnar, Sidi Younes, Douar Messer, Borj Slim, Borj El Haj. 

Chaque site est présenté selon la démarche suivante : le toponyme, localisation  
à partir des sources littéraires et de la documentation archéologique, le rôle tout au long  
de l’époque punique, l’historique des fouilles, les vestiges archéologiques et une étude 
détaillée du matériel archéologique provenant des fouilles entreprises dans chaque site. 

La documentation disponible provient essentiellement des tombes. Le reste du 
matériel étudié provenait des différents vestiges des sites puniques de la région. C’est 
un matériel archéologique riche et varié. Il se compose de céramique (phénicienne, 
punique, grecque, campanienne et de la poterie modelée)14, amphores15, bijoux, scarabées, 
amulettes16, métaux17, monnaies, œufs d’autruche, verre, ivoire et autres18. Son importance 
quantitative et qualitative diffère d’un site à un autre et Utique fut le seul site qui a livré  
un matériel très varié et remontant à l’époque archaïque. 

A partir d’une classification du matériel archéologique, nous avons tenté de 
présenter une chronologie approximative pour chaque site punique19, montrer le degré de 
l’intégration de la région de Bizerte dans les circuits commerciaux phénico-puniques et 
voir si cette région avait des contacts avec d’autres cultures de la Méditerranée occidentale, 
notamment avec les Etrusques, les Grecs et les Romains. Nous avons essayé de déterminer 
les principales caractéristiques de cette région pour chacune des catégories de production 
(céramique, orfèvrerie, métaux...). 

Cette seconde partie est suivie d’un catalogue des collections archéologiques 
présentées par site. 

14. Voir le tableau n° 2 et PL. V-VIII. 
15. Voir le tableau n° 3 et PL. VIL 
16. Voir le tableau n° 4 et PL. VIII. 
17. PL. IX. 
18. PL. IX. 
19. Voir le tableau n° 5. 
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* Dans la synthèse, c’est-à-dire la troisième partie de ce travail, nous avons 
analysé la documentation archéologique en exposant les spécificités de la région tout en  
la comparant à d’autres régions puniques de l’Afrique du Nord et de la Méditerranée. 
A partir de ces résultats nous avons traité de l’ancienneté de l’occupation humaine et la 
chronologie des sites puniques de la région de Bizerte. 

Nous avons essayé dans cette partie de répondre à certaines questions dans le 
but de bien saisir la présence phénico-punique dans la région de Bizerte et ceci à partir  
de la confrontation des sources littéraires et des témoignages archéologiques. Certaines 
questions sont en rapport avec la présence de la plus ancienne fondation phénicienne en  
ce territoire, a-t-elle eu un impact particulier; la proximité de Carthage par la suite a-t-elle 
eu une incidence et comment la saisir ? Les côtes pas toujours hospitalières, s’ouvrent 
sur la Sicile et la Sardaigne dans l’un des passages réputés les plus fréquentés de la 
Méditerranée sont-elles à même de nous livrer d’autres aspects sur la civilisation punique 
de cette région ? Comment va réagir un arrière pays dont la population d’origine libyque 
s’affirme par une culture propre, et quelle sera la teneur du nouveau produit culturel que 
va engendrer cette rencontre ? 

Résultats et perspectives 

II ne saurait être question de résumer ici l’étude, mais il n’est pas vain de rappeler, 
outre les conclusions majeures, certaines conclusions partielles auxquelles nous sommes 
parvenues à propos de divers aspects ambigus qui sont souvent matière à controverse et 
qui restent sans réponse. Nous tenterons, à partir de ce bilan, d’élargir notre étude tout en 
proposant de nouvelles approches. 

Notre rôle dans ce travail n’est pas, seulement, le renouvellement de la matière 
mais aussi l’organisation de la totalité de cette matière d’une manière cohérente. Nous 
avons essayé de la réaliser, dans la deuxième partie de ce travail, dans le cadre de la 
présentation de chaque site. 

La majorité des textes littéraires qui intéressent notre étude, a été rassemblée par 
S. Gsell lorsqu’il a parlé de l’expansion phénicienne ou des conflits romano-carthaginois. 
Mais, dans ce travail, nous avons organisé la riche documentation littéraire relative à notre 
étude suivant les sites, les événements historiques et les vestiges. Ces sources écrites ont 
été présentées sous forme de tableaux tout en suivant une classification chronologique. 
De plus, on les a classées selon les thèmes, en partant du toponyme, des faits historiques, 
du rôle de certaines villes dans les conflits entre Carthage et les Grecs ou les Romains et 
des divers vestiges mentionnés (les ports, les fortifications...). 

On a essayé dans cette étude de confronter les témoignages des auteurs classiques 
aux renseignements livrés par les récits des voyageurs qui ont mentionné les vestiges de 
certains sites de la région de Bizerte. Comme les témoignages de ces derniers sont à 
caractère fantasque et non scientifique, on a eu recours à l’exploitation du terrain et du 
matériel livrés par les fouilles et les sondages qu’avaient connu plusieurs sites de notre 
région depuis le début du XXe siècle et qui est resté dans sa majorité inédit jusqu’à nos 
jours. 

On a donc présenté ces fouilles tout en suivant un ordre chronologique et en 
signalant l’apport de chaque fouille à la connaissance de la région soumise à l’étude. On 
a vérifié tous les renseignements à partir d’abord d’une prospection des sites et ensuite à 
partir de l’inventaire systématique de tout le matériel archéologique livré par les fouilles 
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et conservé dans les musées de la Tunisie. Ceci nous a permis d’établir un catalogue où  
on a exposé tout le matériel par site, par nécropole et par tombe. 

Ce travail nous a donné la possibilité de rectifier des fois des datations et de 
présenter une chronologie réelle pour les sites de notre région. 

Apartir de l’exploitation des données littéraires et archéologiques, on a pu dénombrer 
quarante quatre sites puniques dans la région de Bizerte. (PL. IV et tableau n° 5). 

Certains sites sont mentionnés seulement dans les sources littéraires et non 
identifiés sur le terrain avec certitude (Salaeca, Membrone, Thinisa, Theudalis...),  
il s’agit de villes qui ont joué un rôle au cours des guerres qu’avait connu Carthage; 
d’autres sont confirmés par les témoignages archéologiques (Utique, Hippo Diarrhytus, 
Castra Cornelia...), et d’autres sites ignorés des textes littéraires sont connus par leurs 
vestiges, notamment les nécropoles, les vestiges et les céramiques (Henchir El Gouraya, 
Henchir Chaara, Cap Zbib, Henchir Béni Nafaa...). Nous ne voulons pas ici rappeler 
les monuments ou les sites nouveaux. Il suffira de souligner certains points importants: 
les nécropoles, les fortifications, les citernes, les fours de potiers. Au-delà de l’intérêt 
particulier de chaque élément, nous avons fait des comparaisons, des rapprochements 
avec les autres régions qui ont fait l’objet d’une étude monographique, et nous avons 
essayé d’établir des rapports entre les vestiges et les textes, et combler ainsi les lacunes 
qui nous empêchaient de raisonner de manière efficace. Ceci nous a permis de saisir 
l’importance de certaines villes à partir de leurs ampleurs historiques et culturelles. 

Le site d’Utique se distingue par son histoire et son archéologie et se caractérise 
par un faciès particulier, constituant ainsi une entité à part. Il s’agit d’abord du plus ancien 
site de la région, fondé par les phéniciens selon la tradition littéraire20 vers 1101 av. J.-C. 

Mais il est à signaler que le chercheur qui travaille à Utique est toujours amené  
à penser au problème que pose la fondation de cette cité. C’est un problème qui relève 
d’une plus large problématique, relative à l’expansion et à la colonisation phénicienne 
en Méditerranée occidentale. Il est à rappeler que le hiatus chronologique qui sépare les 
données de la tradition historique des découvertes archéologiques (milieu du VIIIe       

s. av. J.-C.) se retrouve à Lixus, à Cadix et dans diverses installations phéniciennes en 
Méditerranée, exception faite de Carthage. 

Les données de l’archéologie à Utique ne confirment donc pas la date de sa 
fondation en 1101 av. J.-C. Notre étude nous a permis de constater que le fragment de 
céramique le plus ancien, trouvé jusqu’à nos jours sur ce site, a été découvert au fond 
d’un sondage. Il s’agit d’un fragment de céramique eubéenne, datable par M. F. Chelbi du 
deuxième quart voir du milieu du VIIIe s. av. J.-C.21. Nous ajoutons à ceci des fragments  
de céramique nuragique qu’on a pu identifier dans un matériel provenant d’un sondage fait 
en 1995 et datable de la fin du VIIIe s. av. J.-C.22. Joignant à tout ce qu’on vient de dire les 
céramiques délivrées par les sépultures et qui datent de la fin VIIIe s. av. J.-C. (lampes). 

L’architecture des tombes d’Utique, les pratiques funéraires et le mobilier 
présentent des caractéristiques qui différencient Utique du reste de la région et même 
de la métropole Carthage. Les traces matérielles de cette ville la relient à la Sicile et à la 
Sardaigne. Toutefois, les techniques nouvelles d’analyse de laboratoire des céramiques, 
des bijoux et des métaux, sont seules capables de nous éclairer beaucoup mieux sur son 
artisanat et ses importations. 

20. Strabon, I, 3,2 ; Velleius Paterculus, I, 2, 4 ; Pline l’Ancien, XVI, 216 ; Pseudo-Aristote, 134. 
21. Je tiens à remercier M. F. Chelbi qui m’a autorisé d’utiliser cette information qui est encore inédite. 
22. Je remercie Mme Boutheina Maraoui Telmini qui m’ aidé à identifier ces fragments. 

94 



Reppal 14, La présence phénico-punique dans la région de Bizerte Lilia KHELIFI  

Ce travail nous a permis de présenter pour la première fois une idée sur 
l’architecture domestique préromaine de cette ville et ceci à partir de l’exploitation des 
nouvelles découvertes et même d’une relecture des éléments architecturaux délivrés par 
les anciennes fouilles23. On a pu affirmer que les insula ont été initialement élevés sur des 
substructures remontant à l’époque punique. On a relevé des témoignages archéologiques 
remontant au VI-Ve s. av. J.-C. Ajoutons à tout ceci la découverte de citernes puniques non 
loin de ces maisons romaines. 

Nous avons démontré dans ce travail un contraste entre Utique et Cap Zbib. Le 
secteur contemporain présente deux faciès différents. L’architecture et les composantes de 
la nécropole de Cap Zbib au IV-IIIe s. av. J.-C. différent de ce que l’on trouve à Utique au 
cour de cette même période. De même, le matériel archéologique provenant des tombes 
de Cap Zbib diffère de celui d’Utique, il est par contre similaire à celui des tombes de 
Carthage et des autres sites puniques de la Méditerranée. Nous avons l’impression d’avoir 
deux populations différentes l’une de l’autre. 

A l’exception d’Utique, nous avons montré une forte concentration des 
nécropoles puniques sur le littoral et dans la zone qui se trouve aux larges des côtes  
de cette région. On peut dire qu’il s’agit là d’une région à fond libyque influencée par 
des apports phéniciens. La tombe autochtone fut remplacée par la tombe punique. Cette 
transformation est remarquable au niveau de l’architecture, des pratiques et du mobilier 
funéraire. Une telle situation a été relevée dans d’autres régions, telle que le Cap Bon, le 
Sahel, la région des Syrtes et le pays Numide. 

A l’intérieur de la région de Bizerte, notamment à Mateur et à Tebourba, nous 
avons relevé un autre faciès. L’étroite union entre le fond libyque et l’apport phénicien 
est moins remarquable. On est là dans des sites qui se trouvent sur les frontières de 
deux régions à fond culturel différent. A l’Ouest on trouve ce que J. Peyras appelle «les 
pays des calcaires» où le fond libyque est dominant et à l’Est on a Utique, le site à fond 
phénico-punique. Donc on peut dire que l’influence phénico-punique est de moins en 
moins perceptible en allant de l’Est de la région de Bizerte vers l’Ouest. 

Pour le monde funéraire, on peut dire que rares sont les points communs qui 
relient Utique au reste des sites de la région de Bizerte. D’autre part, on ne relève pas 
beaucoup d’analogies avec Carthage ou Hadrumete. Alors que pour le reste des nécropoles 
de la région soumise à l’étude, on signale plusieurs affinités avec les autres nécropoles 
puniques de l’Afrique du Nord, de la Sicile et de la Sardaigne. 

A l’exception d’Utique, la région de Bizerte peut être qualifiée d’hybride et 
toutes les données décrites prouvent une double composante ethnique, l’une phénicienne 
et l’autre libyque; donnant ainsi une région à culture punique. 

On peut conclure enfin en disant que ce travail est une fenêtre sur l’avenir, il ouvre 
de nouvelles perspectives de recherches que ce soit au niveau de l’étude des toponymes, 
des rapports qui peuvent exister entre l’habitat et les citernes, la connaissance des entités 
ethniques, l’identification exacte de l’ancien noyau de la ville d’Utique, ses ports, ses 
temples, le tophet et les fortifications. 

Toutefois, on espère qu’il peut aussi enrichir les recherches dans le domaine de 
la civilisation phénico-punique. 

23. Février (P.-A.), Une campagne de fouille à Utique, Karthago, VII, 1957, p. 139-168 ; Lézine (A.), Carthage, Utique, recherches 
d’architecture et d’urbanisme, 1968, Lézine (A.), Utique. Note d’archéologie punique, Antiquités Africaines, T. 5, 1971, p. 87-93 ; 
Ferchiou (N.), Stucs puniques hellénistiques d’Utique, Antiquités Africaines, XXXI, 1995, p. 53- 79. 
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Tableau n° 1 
Nombre d’objets par sites et par tombes 

 

Sites N° de la tombe Objets identifiés 
dans les musées 

Objets décrits dans 
d’autres travaux 
scientifiques 

Objets 
perdus 

Utique  
Tombe découverte par R. P. 
Delattre 

 1 1 4 

Nécropole du Nord     

 Tb. n° 1 1 3 6 

 Tb. n° 2 3 - - - - - - 

 Tb. n° 3 2 - - - 1 

 Tb. n° 4 4 1 8 

 Tb. n° 5 - - - 1 2 

 Tb. n° 6 - - - 1 1 

 Tb. n° 7 - - - - - - 1 

Tombe de l’Est de la cité     

 Tb. n° 1 - - - 1 - - - 

 Tb. n° 2 - - - 1 - - - 

 Tb. n° 3 4 - - - 9 

 Tb. n° 4 13 - - - 2 

 Caveau n° 2 1 - - - 4 

Partie sud- est de la nécropole du 
Nord 

    

 Tb. n° 1 2 - - - - - - 

 Tb. n° 2 1 - - - - - - 

 Tb. n° 3 - - - - - - 1 

 Tb. n° 4 - - - - - - - - - 

 Tb. n° 5 - - - - - - 1 

 Tb. n° 6   2 - - - 2 

 Tb. n° 7 - - - - - - - - - 

 Tb. n° 8 - - - - - - 4 

 Tb. n° 9 - - - - - - 1 

 Tb. n° 10 - - - - - - - - - 

 Tb.n°l l  1 - - - 1 

 Tb. n° 12 - - - - - - 1 

 Tb.n°13 - - - - - - 1 

 Tb. n° 14 - - - 1 1 

 Tb. n° 15 - - - - - - 1 

 Tb. n° 16 - - - - - - 1 

 Tb. n° 17 1 - - - - - - 

 Tb. n° 18 - - - 1 2 

 Tb. n° 19 2 - - - 6 

 Tb. n° 20 4 3 7 

 Caveau n° 1 - - - - - - 11 

Au-dessus de la tombe la plus au 
Sud-Est de la nécropole Nord. 

    - - -    - - - 6 
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Sous les gradins de 
l’amphithéâtre 

 1    - - - 5 

Tranchée vers le Nord  15    - - - 5 

Nécropole de la Berge     

 Tb. n° I 2  - - - 3 

 Tb. n° II - - -  - - - 1 

 Tb. n° III 1  - - -  - - - 
 Tb. n° IV 1  - - -  - - - 
 Tb. n° VI  - - - 1  - - - 
 Tb. n° IX  - - - 1 1 

 Tb. n° X 1  - - -  - - - 
 Tb. n° XI 2  - - -  - - - 
 Tb. n° XII 2  - - - 1 

 Tb. n° XIV  - - - 1                              
| 

 - - - 
 Tb. n° XVI 2 1  - - - 
 Tb. n° XIX 1 1  - - - 
 Tb. n° XXII 2 1  - - - 
 Tb n° XXIII  2 1 2 

 Tb. n° XXIV  - - -  - - - 1 

 Tb. n° XXVI 3  - - -   - - - 
 Tb. n° XXVII   - - -  - - - 2 

 Tb. n° XXVIII  1  - - -  - - - 
 Tb. n° XXIX 5 1 3 

 Tb. n° XXX 2  - - -   - - - 
 Tb. n° XXXI 2  - - -   - - - 
 Tb. n° XXXII 4 1 4 

 Tb. n° XXXIII    - - - 1   - - - 
 Tb. n° XXXIV 2 2 2 

 Tb. n° XXXV   - - - 1   - - - 
 Tb. n° XXXVI 1  - - -   - - - 
 Tbn° 

XXXVII  
11  - - - 6 

 Tb.n° 
XXXVIII  

7  - - - 1 

 Tb. n° XXXIX 2 2 2 

 Tb. n° XL   - - - 2   - - - 
Nécropole de l’île     

 Tb. n° 1 5 1 2 

 Tb. n° 2 5 2 3 

 Tb. n° 3 1 1   - - - 
 Tb. n° 4 7  - - -   - - - 
 Tb. n° 5 2  - - - 2 

 Tb. n° 6   - - - . - - - 4 

 Tb. n° 7 5  - - - 1 

 Tb. n° 8 4  - - - 1 

 Tb. n° 9 4  - - - 1 

 Tb. n° 10 2  - - - 5 
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 Tb. n° 11 5 - - - 1 

 Tb. n° 12 2 - - - 1 

 Tb. n° 13 6 - - - 3 

 Tb. n° 14 3 - - - - - - 
 Tb. n° 15 3 - - - - - - 
 Tb. n°16 2 - - - 3 

 Tb. n° 17 1 - - - 5 

 Tb. n° 18 3 - - - 4 

 Tb. n° 19 - - - - - - 2 

Tombes au dessous de la 
maison du Trésor 

    

 Tb. n° 1 - - - - - - 1 

 Tb. n° 2 - - - - - - 2 

 Tb. n° 3   - - - - - - 3 

Matériel d’une tombe du IV s. 
av. J. C. d’un secteur inconnu 

 7 - - - - - - 

Matériel provenant des 
sondages 

    

Sondages de P. Cintas en 1948  2 - - - - - - 
Sondages de P. A. évrier en 
1957 

 67 - - - - - - 

Sondages d’A. Lézine  20 - - - - - - 
Sondage de T. Redissi en 1995  12 - - - 2 

Sondage de T. Redissi en 1996  1 - - - 5 

Sondage T. Redissi en 2002  38 - - - - - - 
Ramassage du site d’Utique 
en 2002 

 10 - - - - - - 

Matériel conservé dans les 
réserves puniques du Musée 
d'Utique 

 175 + 11   

Matériel exposé dans la salle 
punique du Musée d’Utique 

 46 - - - - - - 

Matériel conservé dans les 
réserves puniques du Musée 
du Bar do 

 78   - - -  

Les tombes découvertes à 
Henchir Bou Chateur 

    

 Tb. n° XLI 1 - - - 1 

 Tb. n° XLII 7 - - - - - - 
 Tb. n° XLIII 1 - - - - - - 
 Tb. n° XLIV 2 - - - - - - 
 Tb. n° XLV 2 - - - 1 

 Tb. n° XLVI 2 - - - - - - 
 Tb. n° XLVII - - - - - - 2 

 Tb. n° XLVIII 8 - - - 6 

 Tb. n° LI 2 - - - 3 

 Tb. n° LU - - - - - - - - - 
 Tb. n° LUI 1 - - - 3 

 Tb. n° LIV 1 - - - 8 

 Tb. n° LVI - - - - - - 1 

 Tb. n° LVII - - - - - - 1 
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 Tb. n° LVIII 1 - - - - - - 
 Tb. n° LIX 1 - - - - - - 
 Tb. n° LX - - - - - - - - - 
 Tb. n° LXI - - - - - - 1 

 Tb. n° LXII - - - - - - - - - 
 Tb. n° LXIII  - - - - - - 3 

 Tb. n° LXIV - - - - - - - - - 
 Tb. n° LXV 1 - - - 1 

 Tb. n° LXVI 1 - - - 2 

 Tb. n° LXVII  2 - - - 1 

 Tb. n° LXVIII  - - - - - - 2 

 Tb. n° LXIX - - - - - - 2 

 Tb. n° LXX 1 - - - 2 

 Tb. n° LXXI - - - - - - 3 

 Tb. n° LXXII - - - - - - 2 

 Tb. n° LXXIII  3 - - - 4 

 Tb. n° LXXIV  - - - - - - 3 

 Tb. n° LXXV - - - - - - 2 

 Tb. n° LXXVI - - - - - - 4 

Henchir Bou Joumâa  1 - - - - - - 

La Massara  10 - - - - - - 

Bou Krama  1 - - - - - - 

Jebel Menzel Roui Ouest  1 4 - - - 

Koudiat El Mabtouha  - - - 2 - - - 

El Mabtouha  - - - 4 - - - 

Henchir El Jami  - - - 1 - - - 

Salaeca  - - -   - - - - - - 

Locha  - - - - - - - - - 

Tholounta  - - - - - - - - - 

Anda  - - - - - - - - - 

Hippo Diarrhytus  - - - - - - - - - 

Sites puniques sur les 
berges méridionales du 
lac de Bizerte 

    

Cap Zbib Z 1 18 - - - - - - 
 Z2 6 - - - - - - 
 Z3 - - - - - - - - - 
 Z4 4 - - - - - - 
 Z5 2 - - - - - - 
 Z6 17 - - - - - - 
 Z7 1 - - - - - - 
 Z8 - - - - - - - - - 
 Z9 - - - - - - - - - 
 Z10 - - - - - - - - - 
 Zll  3 - - -  - - - 
 Z12 - - - - - -  - - - 
 Z13 1 - - -  
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 Z14 - - - - - - - - - 
 Z15 2 - - - - - - 
 Z 16 - - - - - - - - - 
 Z 17 1 - - - - - - 
 Z18 - - - - - - - - - 
 Z19 - - - - - - - - - 
 Z20 1 - - - - - - 
 Z21 2 - - - - - - 
 Z22 1 - - - - - - 
 Z23 20 - - - 2 

 Z24 - - - - - - - - - 
 Z25 4 - - - 1 

 Z26 1 - - - - - - 
 Z27 1 - - - - - - 
 Z28 1 - - - - - - 
 Z29 - - - - - - - - - 
 Z30 5 - - - - - - 
 Z31 26 - - - 1 

 Z32 2 - - - - - - 
 Z33 4 - - - - - - 
 Z43 2 - - - - - - 
 Z45 2 - - - - - - 
 Z47 4 - - - - - - 
 Z48 7 - - - - - - 
 Tb. n° 1 1 - - - - - - 
 Tb. n° 2 6 - - - - - - 
 Tb. n° 3 11 - - - - - - 
 Tb. n° 4 15 - - - - - - 
 Tb. n° 5 2 - - - - - - 
 Tb. n° 6 4 - - - - - - 
 Tb. n° 7 14 - - - - - - 
 Tb. n° 8 2 - - - - - - 
 Tb. n° 9 5 - - - - - - 
 Tb. n° 10 6 - - - - - - 
 Tb. n° 11 2 - - - - - - 
 Tb. n° 12 15 - - - - - - 
 Tb. n° 13 10 - - - - - - 
 Tb. n° 14 7 - - - - - - 
 Tb. n° 15 1 - - - - - - 
 Tb. n° 16 12 - - - - - - 
 Tb. n° 17 10 - - - - - - 
 Tb. n° 18 1 - - - - - - 
 Tb. n° 19 25 - - - 1 

 Tb. n° 20 - - - - - - - - - 
 Tb. n°21 - - - - - - - - - 
 Tb. n° 22 7 - - - 1 

 Tb. n° 23 15 - - - - - - 
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 Tb. n° 24 6 - - - - - - 
 Tb. n° 25 1 - - - - - - 
 Tb. n° 26 17 - - - - - - 
 Tb. n° 27 31 - - - - - - 
 Tb. n° 28 5 - - - - - - 
Matériel provenant de Cap Zbib 
d’un secteur indéterminé. 

 8 - - - - - - 

Tunisa ou Thinisa  13 - - - - - - 

Castra Cornelia  4 - - - - - - 

Merja Bejou  - - - 2 - - - 

Menzel Djemil  15 - - - - - - 

Membrone  - - - 2 - - - 

Tinja  3 - - - 3 

Kharja Est  - - - 7 - - - 

Borj El Hadj  - - - 3 - - - 

Henchir Delaïa  - - - 5 - - - 

Borj Selim Sud  - - - 4 - - - 

Douar Messer  - - - 1 - - - 

Khalij Ezlizla nord  - - - 2 - - - 

Sidi Fnar  - - - 1 - - - 

Tebourba  12 - - - 24 

El Besbessia  7 - - - - - - 

Henchir Oued El 
Hannaïa 

 4 - - - - - - 

Henchir Béni Nafaa Tb. n° 1 - - - - - - 1 

 Tb. n° 2 - - - - - - 52 

 Tb. n° 3 - - - - - - 59 

 Tb. n° 4 1 - - - 28 

 Tb. n° 5 - - - - - - ... 

 Tb. n° 6 - - - - - - 39 

 Tb. n° 7 - - - - - - 49 

 Tb. n° 8 1 - - - 62 

 Tb. n° 9 - - - - - - 59 

 Tb. n° 10 - - - - - - 69 

 Tb. n° 11 - - - - - - 12 

 Tb. n° 12 - - - - - - 63 

Sidi Yahia Tb. n° 1 - - - - - - 6 

 Tb. n° 2 - - - - - - 6 

 Tb. n° 3 - - - - - - 3 

 Tb. n° 4 - - - - - - 9 

 Tb. n° 5 - - - - - - 7 

 Tb. n° 6 - - - - - - 5 

 Tb. n° 7 - - - - - - 1 

 Tb. n° 8 - - - - - - 4 

 Tb. n° 9 - - - - - - 1 

 Tb. n° 10 - - - - - - 3 

 Tb. n° 11 - - - - - - 2 
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 Tb. n° 12 - - - - - - 2 

 Tb. n° 13 1 - - - 3 

 Tb. n° 14 - - - - - - 5 

 Tb. n° 15 - - - - - - - - - 
 Tb. n° 16 - - - - - - 4 

 Tb. n° 17 - - - - - - 2 

 Tb. n° 18 - - - - - - 10 

 Tb. n° 19 - - - - - - 2 

 Tb. n° 20 - - - - - - 3 

 Tb. n°21 - - - - - - 2 

 Tb. n° 22 - - - - - - 1 

Oppidum Materense Tombe - - - - - - 8 

 Tombe 5 - - - - - - 
 Tombe - - - - - - 2 

Tombe de Henchir El Aïn  59 - - - - - - 
Mateur (secteur indéterminé)  9 - - - - - - 

Tableau n° 2 
 

Typologie et chronologie des céramiques provenant des nécropoles puniques de la région de 
Bizerte 

  VIII-VII 
av. J.- C. 

VI  V IV  III  II  

Céramique phénicienne Oil bottle *       

Amphore de tradition cananéenne *       

Cruche à panse ovoïde allongée et 
col en pavillon 

*       

Lécythe aryballisque *       

Oenochoés à bobèche *  *      

Oenochoés à bec pincé *  *      

Céramique grecque Céramique corinthienne *  *      

Céramique attique  *  *  *    

Céramique grise monochrome  *      

Céramique laconienne  *      
Céramique chypriote  *      

Céramique provenant de la Grande 
Grèce 

 *      

Céramique campanienne      *  *  

Céramique de «l’aire 
punicisante» 

     *   

Céramique punique 
d’imitation 

     *  *  

Céramique commixne   *   *  *  *  
Poterie modelée   *   *  *   
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Tableau n° 3 
 

Typologie et chronologie des amphores provenant des nécropoles de la région de Bizerte 
  VIII av. 

J.-C. 
VII VI V IV III II 

Utique Type Cintas  268/284  et Ramon 
T-2.1.1.1 c 

*       

 Ramon T.   1.4.2.1/ Vegas, forme 
75 

 * *     

Cap Zbib Cintas 314/315- Ramon T- 5.2.3.1.      * * 

Cintas     295;     310/Ramon     
T-13.1.1.3. 

    * *  

Cintas 312/ Manã C 11/ T- 7.4.3.1.       * 

Cintas 313/ Manã C 1/ Ramon, 
T-7.2.1.1. 

      * 

Ramon T. 1.4.2.1/Vegas, forme 75        

Cintas 322      * * 

Mateur Cintas 316/ Ramon T. 5.2.3.2.      *  

Tableau n° 4 
 

Tableau synthétique et chronologique d’orfèvrerie d’Utique 
  VII av. 

J.-C 
VI V IV III II 

Colliers     *   

Boucles 
d’oreilles 

Croix ansée *      

Anneau or plaqué sur bronze * *      

à    ligatures    et    à    simple    
révolution hélicoïdale 

   *   

à ligatures à double révolution hélicoïdale 
abritant une spire médiane godronnée 

   *   

A ligatures et à double révolution tangente    *   

Anneaux d’or plaqué décoré d’un bandeau 
médian filigrane, de deux rosettes et de 
deux uraei 

   *   

Bagues « à cartouche égyptienne » * *     

Bagues en «étrier»  *     

bagues à chaton fusiforme    *   

Scarabées et 
seaux-pend
entifs 

Thèmes égyptiens et égyptisants * *     

Thèmes grecs    *   

Amulettes  *      
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Tableau n° 5 
 

 

TABLEAU CHRONOLOGIQUE DE L’OCCUPATION DES SITES 
DE LA REGION DE BIZERTE A L'EPOQUE PUNIQUE  

Site N° Ancien 
N° 

VIII av. 
J.-C 

VII  VI  V IV  III  II  I  

Utique 1 § 148 & 
174 

*  *  *  *  *  *  *  *  

Henchir Bou Chateur 2 -29  *  *  *    *   

Bou Krama 3      *  *    

Jebel Menzel Ghoul 4 - 19       *  *  
Jb Menzel Ghoul Ouest 5 -33    *    *   
Koudiat El Mabtouha 6 -40      *  *   

El Mabtouha 7 -41      *  *   

Henchir El Jami 8 -21       *   

Salaeca 9          

Locha 10     *  *     

Tholounta 11       *    

Anda ouAbba 12       *    

Hippo Diarrhytus 13 §63     *  *    
Henchir Gouraya 14 & 188    *  *     

El Ouali 15 & 187     *   *   

Aïn Bou Thour 16 &186     *  *    

Henchir Chaara 17 &185    *      

Cap Zbib 18 &182     *  *  *   

Thinisa 19 &181      *  *   

Rusucmona 20 §41      *    

Castra Cornelia 21 §151      *  *   

Henchir Bejou 22 -13       *   

Menzel Djemil 23       *    

Theudalis 24          

Uzalis 25 §21      *    

Membrone 26 - 12      *  *   
Tinja 27 §2     *  *  *   

Gorza 28       *  *   

Kharja Est 29 -2     *  *  *   

Borj El Haj 30 -3     *  *  *   

Henchir Delaïa 31 -30       *   

Borj Selim Sud 32 -31         

Douar Messer 33 -34    *   *  *   

Khalij Ezlizla Nord 34 -38       *   

Sidi Younès 35      *   *   

Sidi Fnar 36 -16       *   
Douar Jallou 37 §33      *  *   

Henchir Chouggafa 38        *   

Tebourba 39       *  *   

El Besbassia 40 §95      *  *   

Henchir Oued El Hannaïa 41 §119      *  *   
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Béni Nafaa 42 = 80      *  *   
Sidi Yahia 43       *  *   
Oppidum Materense 44      *  *  *   

Le nom du site en italique signifie qu’il est connu seulement à partir des textes 
littéraires (Salaeca, Locha, Tholounta, Anda ou Abba, Uzalis, Theudalis, Gorza). 

§ devant un numéro = n° à partir de l’Atlas archéologique de la Tunisie. 
&  devant un numéro = n° à partir du travail de l’équipe qui a fait la prospection 

des côtes de la Tunisie, depuis la frontière libyenne jusqu’à la frontière algérienne, 
conduite de 1987 à 1997 par H. Slim, P. Trousset, R. Paskoff et A. Ouslati. 

- devant un numéro = n° à partir de la prospection de la baie d’Utique par F. 
Chelbi, R. Paskoff et P. Trousset. 

= devant un numéro = n° à partir la Carte Archéologique (feuille de Bizerte). 
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LA NECROPOLE MEGALITHIQUE D’ELLÈS : 

LE MÉGALITHE 16 

Souad MNIAOUI 

Depuis quelques années seulement, les vestiges de la civilisation libyque ont 
commencé à bénéficier de l’attention qu’ils méritent. Il est évident que ces vestiges sont 
dans leur majorité de nature funéraire, mais l’avancement des études permettra d’aborder 
des questions d’ordre plus général, tels que les croyances, l’organisation sociale et politique 
et l’urbanisme. Cette dernière question étant d’ailleurs d’une importance primordiale, 
dans la mesure où on ne sait pas encore si le réseau des villes qui a couvert le territoire  
de ce qui allait devenir la Tunisie, s’était appuyé sur des noyaux remontant à l’époque 
protohistorique. 

Voici un exemple qui illustre ce propos : La nécropole mégalithique d’Ellès. 

1- Présentation de la nécropole 

La nécropole mégalithique d’Ellès possède l’une des plus grandes concentrations 
mégalithiques en l’Afrique du Nord. Ces sépultures mégalithiques qui ont été explorées 
par l’américain F. Catherwood en 18321, ont attiré très tôt l’attention des explorateurs, 
des officiers de l’armée française et des archéologues, à la fin du XIXe siècle et au début 
du XXe siècle2. 

1.  Catherwood F., « Remains of an ancient Stucture at Bless in the southern part of the regency of Tunis », Transaction of the Amer - 
cain Ethnological Society, 1845, pp. 489-491. 

2.  Denis Ch., « Notes sur quelques nécropoles mégalithiques de la Tunisie », Bulletin Archéologique des Comités des Travaux 
Historiques et Scientifiques, 1893, pp. 138-143. 
Denis Ch., « Les dolmens du centre de la Tunisie », Bulletin de la Société de Géographie et d’Archéologie d’Oran, XVI, 1895, 
pp. 273-280. 
De Rialle G., « Monuments mégalithiques de la Tunisie », Bulletin Trimestriel des Antiquités Africaines, 1884, pp. 260-268. 
Foussard (le capitaine), « Exploration archéologique du terrain compris sur la carte de Maktar au 1 /50.000 », Bulletin 
Archéologique des Comités des Travaux Historiques et Scientifiques, 1923, pp. 51-56. 
Poinssot J.-M., « Inscriptions inédites recueillies pendant un voyage exécuté en 1882-1883 », Bulletin Trimestriel des Antiquités 
Africaines, 1884, pp. 89-90, 225-255. 
Tissot Ch., « Rapport sur la communication adressée à l’Académie des Inscriptions des Belles Lettres par le Lieutenant-Colonel 
du Puymorin », Archives des Missions, X, 1883, p. 138. 
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Ces mégalithes sont signalés sous la mention de R.M (ruines mégalithiques) sur 
la feuille n° LIII de Maktar de l’Atlas Archéologique de la Tunisie3. 

Les mégalithes sont par définition, des sépultures complexes qui présentent 
une architecture et des dimensions particulières comparativement aux dolmens simples. 
L’architecture des monuments mégalithiques se caractérise par une complexité liée à 
l’apparition d’aménagements architecturaux et la multiplication des chambres sépulcrales. 
Ces dernières sont alignées, soit en une seule rangée, soit en deux rangées séparées par 
un couloir. La juxtaposition de plusieurs chambres mitoyennes aboutit à la construction 
des grands monuments mégalithiques de la Tunisie centrale, notamment à Makthar et à 
Hammam Zouakra. 

En 1985, A. Mtimet a entrepris une campagne de fouille dans quelques 
mégalithes de la nécropole d’Ellès4. En effet, cette fouille est la continuation d’un travail 
de prospection effectué depuis les années soixante-dix dans quarante trois sites de la 
région du Haut Tell5. Durant les années quatre vingt-dix et dans le cadre d’une action de 
mise en valeur de la nécropole, un nettoyage effectué par M. Ghaki, a permis de mettre au 
jour de nouvelles structures. 

Une prospection menée dans le cadre de notre diplôme d’étude approfondie6 

nous a permis d’identifier quelques structures postérieures aux sépultures mégalithiques ; 
ces structures sont situées aux environs immédiats des monuments mégalithiques. Les 
vestiges antiques (une citerne romaine, des restes de dallage en place et des affleurements)  
et les monuments mégalithiques qui sont au nombre de soixante-neuf7, se répartissent sur 
une surface d’une quarantaine d’hectares8. 

Les sépultures d’Ellès sont disséminées sans disposition apparente, elles sont 
fonction de la proximité des bancs calcaires. La plupart de ces structures sont proches  
les unes des autres. Elles ne présentent pas une orientation unique ; l’orientation nord-  
ouest/sud-est est l’orientation la plus fréquente. Vu cette variété d’orientation, on peut 
conclure que les constructeurs ont tenu compte de la disposition du terrain sans obéir à 
des orientations précises. 

Vu qu’une grande partie des monuments est enfouie ou détruite, il paraît difficile 
d’établir une typologie précise. L’inventaire qu’on présente concerne essentiellement le 
type «dominent», le mieux conservé et le plus complexe de la nécropole. 
Typologiquement, les sépultures d’Ellès se classent en trois ensembles : 

- des mégalithes complexes, dotés de plusieurs chambres sépulcrales juxtaposées, 
au nombre de sept, de formes quadrangulaires et de grandes dimensions. 

- des monuments construits avec des blocs empilés et munis de caissons de 
petites dimensions. 

Tissot Ch., Géographie comparée de la province romaine d’Afrique, I-II, Paris, 1888. 
Toussaint P., « Rapport archéologique sur la région de Maktar », Bulletin des Comités des Travaux Historiques et Scientifiques, 
1899, pp.185-235. 

3. Atlas Archéologique de la Tunisie, Feuille de Maktar, n° LIII, point n° 121. 
4. Mtimet A., « Les découvertes des nécropoles de Mactar et d’Ellès », 30 ans au service du patrimoine, Tunis, 1987, pp. 45-50. 
5. Mtimet A., « Atlas protohistorique de la Tunisie. Feuille de Mactar au 1/200.000 », Africa, 1982, VII-VIII, pp. 7-49. 

La notice sur « Elles » a été citée trois ans plus tard par l’Equipe de l’Atlas Préhistorique de la Tunisie : Atlas Préhistorique de la 
Tunisie, 8, Maktar, 1985, pp. 19-21. 

6. Miniaoui S., La nécropole mégalithique d’Ellès : architecture et céramique, Diplôme d’Etudes Approfondies en Patrimoine et 
Archéologie, Faculté des Sciences Humaines et Sociales, 2000-2001 (Mémoire dactylographié sous la direction des Professeurs 
M. Ghaki et J. Zoughlami). 

7. Soixante mégalithes ont été numérotés par A. Mtimet dans les années quatre vingt. 
8. 41H. 35A 09e 
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- un dolmen simple, constitué par une dalle horizontale formant la dalle de 
couverture, repose sur des dalles, au nombre de trois, placées de champ en terre et formant 
les parois (une paroi du fond et deux parois latérales). 

En l’état actuel de conservation des sépultures d’Ellès, neuf mégalithes 
complexes sont bien dégagés9. Les principaux éléments architecturaux qui caractérisent 
cette complexité sont : deux rangées de trois chambres juxtaposées, une septième chambre 
toujours plus petite que les autres située au fond du mégalithe et un couloir qui sépare  
les deux séries de chambres. La couverture des chambres est assurée à l’aide de dalles 
monolithes ; les dalles de couverture du couloir reposent sur celles des chambres. 

De l’extérieur, un mégalithe complexe est doté d’une façade principale et d’une 
façade latérale munie de trois ou quatre piliers-massifs10, séparés par des espaces étroits. 

Afin d’avoir une connaissance sur l’ensemble de la nécropole d’Ellès, on présente 
une étude architecturale d’un seul mégalithe, le mégalithe « type », le plus complexe et 
parmi les monuments les mieux conservés de la nécropole : le mégalithe 16. 

2- L’architecture funéraire du mégalithe 16 (PL. I, III, 1) 

Le mégalithe 16 qui a fait l’objet d’une fouille menée par A. Mtimet, est le 
plus grand sépulcre de la nécropole d’Ellès. Ses dimensions maximales apparentes11 

sont remarquables : entre 12,45 m (côté est) et 12,63 m (côté ouest) de longueur, entre 
10,70 m (côté nord) et 11,85 m (côté sud) de largeur et entre 1,62 m et 1,95 m de hauteur 
(côté est). 

Ce mégalithe se caractérise par une architecture complexe qui rassemble sous la 
même couverture sept chambres : deux rangées de trois chambres et une chambre située  
au fond, munies d’entrées et de seuils et ouvrant sur un couloir (PL. II). Les chambres 
sont de formes quadrangulaires, plus longues que larges ; elles sont semblables, bien que 
les chambres de la rangée de gauche aient des formes plus régulières et des dimensions 
plus réduites que celles de la rangée de droite. La chambre 2 qui est la chambre la mieux 
conservée, est plus grande que les autres chambres (2,95 m de long, 2,55 m de large et 
2,03 m de hauteur visible)12. 
Les sols apparents des chambres et du couloir sont en terre ; la fouille qui a été effectuée 
n’a pas atteint la couche stérile. 
L’extérieur du mégalithe se compose d’une façade principale (PL. III, 2), d’un mur à 
gradins constitué de trois assises de pierres étages, en retrait les unes par rapport aux 
autres (PL. IV), d’une façade latérale renfermant quatre piliers-massifs, à 2,00 m les 
uns des autres et quatre piliers-caissons réservant entre eux trois niches (PL. V) et d’un 
dallage composé de pierres de petites dimensions, mises les unes à côté des autres sans 
ordre apparent. 

Le mur à gradins aurait été construit pour faciliter la mise en place des dalles de 
couverture et pour assurer l’équilibre du monument. On pourrait considérer aussi que les 
piliers-massifs jouent un rôle de support des dalles de couverture des chambres. 

9. Mégalithes : 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23 et 29. 
10. Les mégalithes 16, 17, 21 et 29 possèdent quatre piliers-massifs. Les deux monuments 23 et 59 renferment six piliers-massifs, 

trois pour chacun. 
11. Dimensions prises de l’extérieur du monument. 
12. Les mesures présentées pour les chambres (longueur, largeur et hauteur) doivent tenir compte du fait que ces dernières ne sont pas 

totalement fouillées, une partie de la hauteur reste donc enterrée. Seule une fouille méthodique permettra de préciser les mesures 
représentatives. 
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En l’état actuel, le mégalithe 16 est le seul monument possédant des piliers-     
caissons. Les espaces réservés aux caissons dans les autres structures d’Ellès sont 
totalement vacants. 

La cour ne pourrait pas être considérée comme une exclusivité du monument 16. 
Un nettoyage systématique à l’extérieur de quelques autres monuments pourrait dégager 
des cours et apporter de nouvelles données concernant cette aire, considérée par G. Camps 
comme un lieu de culte où s’accumulent les offrandes13. 

Le travail de la pierre 

Le souci de donner une forme aux blocs (même sur une partie limitée) est 
remarquable à l’intérieur et à l’extérieur du mégalithe 16. Dans les parties supérieures 
des parois des fonds des chambres de la série de droite sont aménagées six encoches, 
deux encoches dans chaque paroi (PL. VI, 1). Ces encoches qui sont des perforations 
horizontales, seraient des points d’appui pour poser les dalles de couverture ; les tailleurs 
de la pierre auraient préparé ces encoches pour fixer les billes de bois qui auraient permis  
le levage des dalles de couverture. D’autres encoches sont percées dans les parties 
supérieures des parois des fonds de trois autres mégalithes de la nécropole d’Ellès (17, 
23 et 29). 

L’entaille épannelée dans la paroi interne de la chambre 1 du mégalithe 16 
est attestée dans deux parois de deux chambres du mégalithe 17. Trois parois de trois 
chambres du monument 29 sont munies également d’entailles. 

Pour ce qui est de l’extérieur des monuments, la dalle de couverture de la 
chambre 7 du mégalithe 16 est taillée à l’un de ses angles, créant une courbure, dans 
laquelle l’angle arrondi de la dalle de couverture de la chambre 3 est encastré (PL. VI, 2). 
La même technique est observée dans deux dalles de couverture du mégalithe 23. Ainsi,  
le bord supérieur droit de la dalle de la façade principale du mégalithe 16 est équarri pour 
rejoindre la dalle de couverture du premier pilier-caisson (PL. VI, 3). 

Le travail de la pierre révèle donc un soin particulier dans la construction des 
mégalithes d’Ellès. 

La question de l’organisation sociale 

Les dimensions et les poids considérables des dalles à transporter des carrières 
au chantier de construction semblent avoir exigé des opérations exceptionnelles pour leur 
déplacement. En effet, la proximité des carrières du chantier de construction permet des 
"gains " supplémentaires pour le transport. 

Il est possible d’affirmer en tenant compte des données techniques (technique 
et mode de construction) que la construction des mégalithes est l’œuvre d’une équipe 
de constructeurs. On ne peut avancer aucune donnée statistique sur ce sujet, on peut dire 
seulement que la manipulation ou le transport d’un seul bloc qui pèse plus d’une dizaine 
de tonnes comme c’est le cas des dalles de couverture des chambres, nécessite des efforts 
spéciaux14. 

13. Camps G., « Les nécropoles mégalithiques de l'Afrique du Nord », Monuments funéraires. Institutions autochtones, VI Colloque 
International de l’Afrique du Nord antique et médiévale, 1993, p. 93. 

14. Les poids sont en fait des estimations pour mettre en évidence la difficulté des opérations de levage et de mise en place des dalles. 
La dalle de couverture de la chambre 2 pèse 19,347 tonnes, la dalle de couverture la chambre 5 pèse 15,442 tonnes. 
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Si on considère que le monument était l’œuvre d’une équipe, se pose alors la 
question suivante : quelle était l’organisation sociale des constructeurs des monuments 
funéraires protohistoriques ?. 

En effet, l’organisation du chantier de construction nous fournit le premier 
témoignage sur ce problème. Le travail des carriers, des tailleurs de la pierre, des ouvriers 
spécialisés et toutes les opérations de construction ont été supervisées par un chef de 
chantier qui a été désigné après un consensus au sein de la famille. 

L’organisation de la tribu dépasse le cadre de la famille et exige la_nomination 
d’un chef qui sera capable de diriger l’ensemble. 
Tout autrement se pose la question de l’organisation politique des Libyens.              
Il semble donc difficile à la lumière de ces données (absence de textes et d’inscriptions) 
de répondre à cette problématique. 

La chronologie 

La date de construction et de l’abandon du mégalithe 16 est difficile à préciser. 
La céramique15 recueillie à l’intérieur et aux alentours du mégalithe, ne permet pas de 
déterminer ces dates. 

La poterie modelée n’est pas datable par la forme, elle ne peut fournir aucune 
indication chronologique. La fourchette chronologique de la céramique tournée couvre 
presque dix siècles (du dernier quart du Ve siècle av. J.-C. jusqu’au troisième quart du Ve 

siècle ap. J.-C.) ; les plus anciens tessons attestés ne remontent pas au delà du dernier 
quart du Ve siècle av. J.-C.16 ; quant aux tessons les plus tardifs, ils donnent une datation 
située entre le milieu du IVe siècle ap. J.-C. et le troisième quart du Ve siècle ap. J.-C17. 

La date de construction du mégalithe 16 d’Ellès remonte certainement à une 
époque antérieure au Ve siècle av. J.-C, la couche la plus ancienne est encore à mettre au 
jour. 

Si la céramique n’a pas permis de préciser, ni la date de construction, ni la date 
de l’abandon, elle a mis en évidence, quoique partiellement, l’occupation de la nécropole 
d’Ellès durant l’époque punique et romaine. Cette occupation est illustrée par le voisinage 
"visible " aujourd’hui de la nécropole mégalithique et l’urbanisme classique, romain 
surtout. 

Conclusion 

Par le nombre de mégalithes et par la complexité architecturale des sépultures, 
la nécropole d’Ellès constitue un ensemble mégalithique important de la Tunisie Centrale 
et même de l’Afrique du Nord. 

Des opérations de nettoyage et de sondage permettraient d’apporter des réponses 
à quelques problématiques relevées de l’étude architecturale du mégalithe 16, de révéler 
des nouvelles structures et d’enrichir notre connaissance sur un type de sépulture, le 
mégalithe. 

15. Le mégalithe 16 qui a été fouillée dans les années quatre vingt par A. Mtimet, a livré une collection de 1147 tessons de céramique 
modelée et tournée dont 169 tessons seulement sont identifiables. 

16. Col d’un unguentarium globulaire daté de 425-375 av. J.-C. 
17. Bords de larges bols en sigillée africaine claire datés de 360-475 ap. J.-C. 
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1- Mégalithe 16 : Vue d’ensemble 

 

2- Mégalithe 16 : La façade principale 
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Planche  IV 

 

1- Mégalithe 16 : Mur à gradins (Côté sud-ouest) 

 

 

2- Mégalithe 16 : Mur à gradins (Côté ouest) 
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Planche V 

 

1- Mégalithe 16 : La façade latérale 

 

 

 

2- Mégalithe 16 : La façade latérale : vue de face 
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Planche VI 

 
1- Mégalithe 16 : Deux coches aménagées dans la partie supérieure de la paroi du fond de la 

chambre 3 

 
2- Mégalithe 16 : Encastrement entre la dalle de couverture de la chambre 3 et la dalle de 

couverture de la chambre 7 

 
3- Mégalithe 16 : Equarissage du bord supérieur de la dalle de la façade principale 
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NOUVEAUX RESULTATS RADIOMETRIQUES, 
MODIFICATIONS DE LA CHRONOLOGIE DU SITE DE SHM-1  

Simone MULAZZANI* 

En 2007 nous avons publié sept datations au radiocarbone obtenues dans  
les laboratoires de 1’ ENEA de Bologne (Italie) sur des échantillons de coquilles de 
Cerastoderma glaucum provenant des derniers niveaux d’occupation du site holocène 
de SHM-1, situé sur le bord occidental de la Sebkhet Halk el Menjel, près d’Hergla 
(Mulazzani et al. 2007 : 200, tableau I). 

Les datations sur échantillons marins prélevés à Hergla (SHM-1) ont été calibrées, en 
appliquant une valeur de correction du   R établie pour la Méditerranée centrale. Rappelons 
que cette valeur avait été précédemment évaluée à 1557±60, et la fréquentation du site de 
SHM-1 qui en découlait se situait alors entre le Ve et le IVe millénaire cal. BC.  
Or, les laboratoires de l’ENEA de Bologne viennent de réviser leurs calibrations et de 
modifier cette valeur de correction en adoptant les dernières mises au point préconisées 
par Reimer et Mc Cormac (2002). La valeur correcte de   R adoptée est de 58±85, et les 
nouvelles datations situent l’occupation de SHM-1 durant le VII-VIe millénaire cal. BC, 
comme indiqué dans le tableau I1. 

 

Laboratoire  US Nature 14C/BP lo Cal BC 2c Cal BC 

ENEA-665 12 Cerastoderma sp. 6974±136 5612-5326 5779-5155 

ENEA-664 213 Cerastoderma sp. 7270±257 5991-5488 6294-5237 

ENEA-666 13 Cerastoderma sp. 6986±76 5592-5386 5687-5280 

ENEA-667 13 Cerastoderma sp. 6993±79 5600-5393 5697-5284 

ENEA-659 214 Cerastoderma sp. 7093±112 5704-5459 5842-5315 

*     Université de Paris 1 / CNRS UMR 7041 :simone.mulazzani@yahoo.fr 
1.    Toutes les datations ont été calibrées grâce au programme CALIB 5.0.1 (Stuiver et Reimer 1993), avec le module Marine 04, pour 

les échantillons marins. 
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ENEA-668 217 Cerastoderma sp. 7206±56 5768-5574 5874-5488 

ENEA-663 215 Cerastoderma sp. 8170±133 6885-6454 7075-6321 

Alg-45 Inconnue Cerastoderma sp. 5320±150 3891-3506 4082-3289 

Tableau I -Nouvelle calibration des datations du site SHM-1 

La poursuite des fouilles a permis de mettre en évidence plusieurs niveaux d’occupation 
rendant compte de la totalité stratigraphique (Mulazzani et al. sous presse ; Munoz et al. 
sous presse). De nouvelles analyses ont été récemment obtenues, pour chaque niveau, à 
l’ENEAde Bologne et au laboratoire LOCEAN de Paris. Ces nouvelles datations calibrées 
confirment l’occupation de SHM-1 au cours du VII-VIe millénaire BC et sont en accord 
avec les éléments culturels et économiques reconnus dans les niveaux (Curci et al. sous 
presse). 
Il nous semble donc possible d’écarter la première datation obtenue au cours des années 
1970 par le laboratoire d’Alger qui faisait suite aux premiers sondages effectués à SHM-1 
(Harbi-Riahi et Zoughlami 1971 ; Camps 1974 : 270 ; M’Timet et al 1992 : 23), et qui 
indiquait, une fois calibrée, une fréquentation au IVe millénaire BC.  
La chronologie détaillée du site et les interprétations de la séquence stratigraphique de 
SHM-1 feront l’objet d’une prochaine publication. 
 
NOTE BIBLIOGRAPHIQUE  

Camps G. 1974. Les civilisations préhistoriques 
de l’Afrique du Nord et du Sahara, Paris, Ed. 
Doin. 

Curci A., Maini E., Mulazzani S. (sous presse). 
Studi archeozoologici ad Hergla (Tunisia) : il 
sito di Sebkhet Halk el Menjel (SHM-01). In : 
Atti del 5° Covegno Nazionale di Archeozoologia 
(Rovereto, 10-12 novembre 2006). 

Harbi-Riahi M., Zoughlami J. 1971. La Rammadya 
de Sebkhat Halk el-Menzel. Africa, 3-4 : 
181-184. 

M’Timet A., Gragueb A., Harbi-Riahi M., Camps 
G., Zoughlami J. 1992. Atlas Préhistorique de 
Tunisie, 9. Sousse, Roma, Ecole Française de 
Rome. 

Mulazzani S., Boussoffara R., Aouadi N., Azzarà 
V., Belhouchet L., Boujelben A., Crema, E.R., 
Curci A., Del Grande C, Maini E., Mannino 
M. A., Mazzanti C, Scaruffi, S.. 2007. Entre 
Sahara et Méditerranée. Le peuplement de 
Sebkhet Halk el Menjel (Tunisie orientale) 
pendant l’Holocène (campagnes 2002-2005). 
Africa, 21 : 189-212. 

Mulazzani S., Cavulli F., Belhouchet L., Scaruffi 
S., Maini E., Mannino C. Curci A., Boussoffara 
R. (sous presse). Installation holocène à Hergla, 
Tunisie littorale : SHM-1, note préliminaire 
(stratigraphie, culture matérielle, subsistance). 

In: Actes 1er Colloque de Préhistoire 
Maghrébine. Tamanrasset 5-7 novembre 2007. 

Munoz O., Mulazzani S., Roudesli-Chebbi S., 
Candilio F. (sous presse). Pratiques funéraires 
et données biologiques du Maghreb oriental 
pendant l’Holocène. Le cas de SHM-1 (Hergla, 
Tunisie). In : Actes 1er Colloque de Préhistoire 
Maghrébine. Tamanrasset 5-7 novembre 2007. 

Reimer P.J., McCormac F.G. 2002. Marine 
Radiocarbon Réservoir Corrections for the 
Mediterranean and Aegean Seas. Radiocarbon, 
44/1 : 159-166. 

Stuiver M., Reimer P.J., 1993. Extended 14C data 
base andrevised CALIB 3.0 14C Age calibration 
program. Radiocarbon 35/1 : 215-230. 

128 



 
 
 
 

 
 
 
 
 
ETUDE DE QUELQUES DOCUMENTS GLYPTIQUES 

DE CARTHAGE ET DE CHEMTOU  

Taoufik REDISSI 

Comme il a été annoncé dans une étude précédente1, nous poursuivons la publication 
des documents glyptiques des réserves de nos musées. A l’exception d’un scarabée de 
jaspe vert en provenance d’un dispositif funéraire numide de Chemtou, les quatre autres 
exemplaires en même matière et le scaraboïde en fritte bleue, ont été recueillis dans  
les nécropoles puniques de Carthage. L’intérêt principal de cette recherche, réside dans 
l’approfondissement de l’analyse thématique égyptisante et orientale que portent ces 
documents glyptiques marqués aussi par la diversité technique de la gravure employée 
dans le traitement des légendes de leur répertoire iconographique. 

 

Fig. 1 a, b 

Cachet elliptique à base et revers plats ; conduit de suspension pratiqué dans le 
sens de la longueur. 

1.    Redissi (T.), 2004, 202. 
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Au plat, en disposition verticale, sur une ligne de sol, sphinx assis, ailé, vu de 
profil à droite, portant sur la tête le globe solaire ; queue relevée, à extrémité en panache ; 
aile droite, légèrement inclinée, directement fichée dans le dos ; la rangée de plumes en 
éventail est marquée de stries obliques. Devant l’animal fabuleux, une branche fourchue 
qui pourrait être une stylisation de la fleur de lotus. 

Prov. : Nécropole punique de Carthage ; secteur indéterminé. 
Dim. : L. : 11,5 mm. ; 1. : 8 mm. ; ép. : 3 mm. 
Mat. : Pâte vitrifiée (fritte), avec peu de bulles d’air ; surface lisse et colorée en bleu. 
Fac. : Sommaire. Détails peu élaborés. 
Con. : Surface usée. 
Ld C  :  Musée National de Carthage. 
Dat. : Début du VIe s. av. J.-C. 
Bib. : Inédit. 
 

Création égyptienne qui a vu le jour au IIIe millénaire, le sphinx est à la fois 
l’incarnation divine, connue dans les textes égyptiens sous le nom de Hr-m-3ht « Horus 
de l’horizon » et le symbole de l’autorité du pharaon sous l’aspect du lion solaire. 
Traditionnellement, le sphinx en Egypte est aptère, représenté couché.2 La Syrie, terre de 
croisement des courants artistiques, a largement contribué à l’enrichissement de l’imagerie 
de cet animal fabuleux en lui ajoutant dès le IIe millénaire une grande variété d’ailes. La 
forme de la queue du sphinx relevée en S que l’on rencontre dans la glyptique orientale 
des IIe-Ier millénaires av. J.-C. est aussi une caractéristique de l’iconographie syrienne 
passée en héritage à l’Egypte3. C’est aussi par la Syrie que le sphinx adoptera l’attitude 
assise4, certainement suite à   l’installation des Hyksos dans la Vallée du Nil5. 

A l’exemple de la représentation de notre scarabée, la position droite des ailes 
accolées et dressées, est une particularité figurative des sphinx de Syrie du IIe millénaire  
av. J.-C. L’aile portant habituellement des stries en éventail, surgit directement du dos, 
elle marque généralement une légère inclinaison6. Cette forme d’aile qui est un indice 
d’archaïsme sera largement employée en glyptique phénicienne du Ier millénaire av. J.-C. 
représentant une grande variété de sphinx et de griffons qui ont en commun des traits 
iconographiques identiques (corps léonin, ailes, queue). Les documents du Ier millénaire  
av. J.-C. témoignent de la popularité de ce type d’ailes, ils sont extrêmement nombreux. 

Le sphinx du Ier millénaire av. J.-C, à l’opposé de son homologue des III-IIe 
millénaires av. J.-C. n’a pas bénéficié d’une recherche détaillée7. Il est hors de notre 
propos de rassembler les références sur le type d’ailes à tracé droit du sphinx en usage en 
glyptique phénicienne du Ier millénaire av. J.-C, c’est un sujet qui demanderait une étude 
approfondie, de longue haleine pour aboutir, à l’aide de classement iconographique, à 
distinguer plusieurs types d’ailes que les artisans orientaux ont gravés avec beaucoup de 

2. Dessene (A.), 1957, 15. 
3. Idem., 60. 
4. Scandone Matthiae (G.), La sfinge dall’Egitto alla Fenicia. Passagio e modificazione di un’iconografia : IFenici ieri oggi domani, 

Rome, 1995, 532-533. 
5. Dessenne (A.), 1957, 39. A la même page, l’auteur remarque que la position assise du sphinx n’était pas complètement ignorée en 

Egypte, mais elle n’était pas de règle. 
6. Idem., pl. VIII, 83 ; pl. IX, 101 ; pl. X, 117 ; pl. XIV, 167. 
7. Pour le sphinx : à consulter les ouvrages de Dessenne (A.), 1957. Nous n’avons pas pu voir l’ouvrage de Demisch (H.), Die Sphinx. 

Geschichte ihrer Darstellung von den Anfângen bis zur Gegenwart, Stuttgart, 1977. Pour le griffon, l’ouvrage de Bisi (A. M.), // 
grifone. Storia di un motivo iconografico neU’antico Oriente mediterraneo (SS, 13), 1965, reste un outil de travail d’un grand 
intérêt. 
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fantaisie. Nous nous contentons d’évoquer quelques spécimens qui montrent une parenté 
stylistique en relation étroite avec la scène de notre exemplaire sous examen. 

Au Ier millénaire, l’aile à tracé droit qui s’enfonce lourdement dans le dos des 
animaux fantastiques est un signe distinctif de l’art syro-phénicien, particulièrement 
sollicité dans les représentations du griffon et du sphinx qui, à cause de leurs affinités 
figuratives, portaient les mêmes types d’ailes. 

Le scarabée de stéatite, en provenance de l’aire du temple de Kition8, constitue 
l’un des témoignages précoces du Ier millénaire, il représente un griffon assis. Sur cet 
exemplaire, le griffon se distingue par une aile maladroitement fichée, de forme épaisse 
qui constitue un angle presque droit par rapport au tracé du dos de l’animal ; cette lourdeur 
accentuée par la forme massive de l’aile, détail inhabituel dans ce genre de composition, est 
une particularité décorative qui a aussi laissé ses empreintes sur un ensemble glyptique en 
pierres dures diverses sceaux cubiques9, des sceaux inscrits phéniciens et hébreux relevant 
des VIII-VIP s. av. J.-C, originaires de la côte syro-phénicienne et palestinienne10. Les 
deux griffons debout, affrontés de part et d’autre de l’arbre de vie, gravés sur le fragment 
de bracelet en or, extrait d’une tombe phénicienne du VII s. av. J.-C. de Ghajin Qajjed à 
Malte, est une belle illustration des ailes parfaitement droites émergeant du dos des deux 
animaux fantastiques11. Le chaton anépigraphe de bague en lapis-lazuli de Tell el-Ajul12    

et le scarabée en stéatite restitué par la tombe T. 321/128 d’Amathonte13, peuvent être 
insérés dans cet ensemble ; ils se placeraient dans une fourchette chronologique proche de  
la fin du VIIe et du commencement du VIe s. av. J.-C. Les mêmes lourdeur et maladresse 
exécutées dans la gravure de l’aile sont à relever sur un scarabée de Carthage14, taillé dans  
la cornaline rouge, il se rangerait dans la même période. La même remarque concernant  
le style de l’aile est valable pour l’exemplaire de Tell Halaf15, ainsi que pour un autre 
scarabée de jaspe vert des VI-Ve s. av. J.-C, présenté dans le catalogue de vente du 
marché des antiquités de Zurich16. Le détail de l’aile s’appliquera sur l’exemplaire de 
Carthage de cette étude que l’on peut attribuer à un contexte chronologique proche du 
début du VIe s. av. J.-C. 

L’aspect des ailes particulier au griffon en position droite, marquant cette fois-ci 
une légère inclinaison, est un élément figuratif qui a occupé une bonne place dans le décor 

8. Clerc (G.) et al, 1976, 108, Kit. 2769, l’exemplaire est extrait d’une strate située entre les sols I et IA datables des 1075/50-1000 
av. J.-C. 

9. Gubel (E.), « Syro-Cyriote » cubical Stamps: the Phoenician Connection, (St Ph., V), 1987, 209, fig. 10, 1 (serpentine); 219, fig. 
15, 1 (serpentine). 

10. Galling (K.), 1941, pi. 5, n° 1 (scaraboïde, lapis-lazuli), 2 (scaraboïde, serpentine, Megiddo), 4 (scaraboïde, pierre grisâtre, As - 
kalon), 7 (scarabée, Tell el-Farah), 9 (scaraboïde, calcédoine), 10 (scaraboïde, jaspe vert) ; pi. 12, n° 3 (scaraboïde, cornaline), 5 
(cristal de roche, Beyrouth) ; Boardman (J.), 1968, 23, pl. I, 24 (scarabée, onyx); Hestrin (R.) - Dayagi-Mendels (M.), Inscribed 
Seals. First Temple Period. Hebrew, Ammonite, Moabite, Phoenician and Aramaic from the Collections of the Israel Muséum 
and the Israël Département of Antiquities and Muséums, Jérusalem, 1979, 65, n° 41 (scaraboïde, agate, Samarie) ; 155, n° 121 
(scaraboïde, cornaline) ; Berlev (O.) - Hodjash (S.), Catalogue ofthe Monuments of Ancient Egypt, (OBO, Séries Archaeologica, 
17), Fribourg, 1998, 233-234, pl., 192, XVI, 242 (scarabée, agate) ; Deutsch (R.) -Lemaire (A.), Biblical Period Personal Seals 
in the Moussaeijf  Collection, Tel Aviv, 2000, 107, n° 100 (scarabée, cornaline). 

11. Stampolidis (N. Chr.), Sea Routes ...from Sidon to Huelva. Interconnections in the Mediterranean 16th-6'hB. C, Athènes, (catal - 
gue de l’exposition tenue au Muséum of Cycladic Art, Athènes), 2003, 565, n° 1132. 

12. Keel (O.), 1997, 210, n° 323. 
13. Clerc (G.), Aegyptiaca, I, scarabées, scaraboïdes et sceaux : la nécropoles d’Amathonte. Tombes 110-385 (Etudes Chypriotes, 

XIII), Nicosie, 1991, 43-44. 
14. Vercoutter (J.), 1945, n° 662. Cet exemplaire proviendrait vraisemblablement d’un contexte chronologique des VII-VIe s. av. J.-C, 

il fut réutilisé dans le mobilier funéraire du IVe s. av. J.-C. de la tombe 214 du secteur de Ben Attar, Carthage-Dermech. 
15. Giveon (R.), 1985, 164, n° 3. Le scaraboïde du même ouvrage p. 186-187, n° 33 représente un griffon portantune aile semblable 

(matière indéterminée ; provenance inconnue). 
16. Gubel (E.), 1999, 271, n° 69. 
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des ivoires du VIIIe s. av. J.-C. de Nimrud17 ; il est également attesté aux VIII-VIP s. av. 
J.-C. sur une série de scarabées et scaraboïdes issus des milieux proches-orientaux, taillés 
dans des pierres dures diverses (autres que le jaspe vert) sur lesquels sont représentés 
deux griffons affrontés, placés de part et d’autre d’un motif central18 et sur des documents 
glyptiques des VII-VIe s. av. J.-C, confinés dans la même aire proche-orientale19 et 
chypriote ; ils figurent le griffon seul, comme en témoignent les scarabées à représentation 
presque identique, l’un en sardoine, recueilli à Kourion20, l’autre de jaspe vert brun, trouvé  
à Tamassos21. 

Comme le griffon, le sphinx portait plusieurs variétés d’ailes parmi lesquelles nous 
rencontrons l’aile en position droite, légèrement oblique, fichée dans le dos de l’animal 
fabuleux. Pour le début du 1er millénaire, ce genre d’ailes se manifeste au VIIIe s. av. J.-C. 
dans les représentations du sphinx des ivoires de Nimrud22, de Samarie23, de Salamine24,    
de l’orthostate réemployé dans la mosquée ommeyade à Damas25 et dans l’art décoratif 
des métaux des appliques26 et des oeillères de Tainat27 et celles exhumées de la tombe   
79 de Salamine28. A la même époque, ce type d’ailes se retrouve aussi sur un groupe de 
cachets en pierres dures diverses d’origine syro-palestinienne, figurant un seul29 ou deux 
sphinx antithétiques, séparés par un motif central représenté, généralement par « l’arbre 
sacré »30. D’un contexte chronologique légèrement plus tardif, que l’on peut situer dans  
le courant de la fin du VII-début du VIe s. av. J.-C, se rangeraient les plaquettes en terre 
cuite de Chytroi31 (Chypre) et d’Ibiza32 ainsi que les documents glyptiques en circulation  
en Syrie-Phénicie, montrant des sphinx, seuls, ptérophores, adoptant plusieurs positions 
(passant, assis, couchés)33, parmi lesquels nous aurons intérêt à mentionner le scarabée 

17. Mallowan (M. E. L.), 1966, 521, n° 427 ; n° 475 ; 565, n° 507 ; 569, n° 516 ; 570, n° 521 ; 573, n° 526, 527 ; 596, n° 579. ; Barnett 
(R. D.), 1975, pl. CXXXIX, suppl. 42 ; 47 ; 48. 

18. Rahmani (LY.), Two Syrian Seals , IEJ, 14,1964, 181-184, pi. 41, f g ( scarabée de cornaline, à inscription sémitique 'bgd, Hechal 
Shlomo Religious Muséum, Jérusalem); Buchanan (B.) - Moorey (R R. S.), 1988, pl. IX, 281 (scarabée en stéatite) ; pl. XVII, 
553 ( scarabée en calcédoine brune, Chypre, Ashmolean Muséum, Oxford) ; Gubel (E.), 1999, 263, n° 35, ( scaraboïde en corna- 
line laiteuse). 

19. Osten von der (H. H.), 1934, 72, pl. XXXIII, 537 (scarabée, lapis-lazuli) ; Vollenweider (M. L.), 1983, 82-83, n° 120 ( scaraboïde, 
sardoine à veines gris brun, Beyrouth) ; Buchanan (B.) - Moorey (R R. S.), 1988, pl. X, 287 (scarabée, sardoine, acheté à Tartous) ; 
Avigad (N.) - Sass (B.), 1997, 444, n° 1172 (scarabïde en stéatite ?, gravé d’une inscription sémitique Iqdry). 

20. Palma di Cesnola (L.), Cypern, seine alten Städte, Gräber und Tempel, Jena 1879, 341, pl. LXXX, 17. 
21. Zwierlein-Dhiel (B.), 1969, 66, pl. 32, n° 136. 
22. Mallowan (M. E. L.), 1966, 565, n° 506 ; 569, n° 519 ; 533, n° 529 ; 587, n° 556 ; Barnett (R. D.), 1975, pl. CXXXIII, suppl. 24 ; 

pl. CXXXIV, suppl. 23, 33. 
23. Winter (L), 1981,112, pl. XII, c ; Trokay (M.), Le bas-relief au sphinx de Damas, (StPH, IV), 1986, 99,118, fig. 1. 
24. Karageorghis (V), 1974, pl. LXII (trône). 
25. Winter (L), Phoenician and north Syrian Ivory Carving in historical Context : Questions of Style and Distribution, Iraq, 1976, 7, 

pl. III, d. 
26. Young (R. S.), A Bronze Bowl in Philadelphia, NES, 26, 1967, 148, pl. XX. 
27. Kantor (H. J.), A Bronze Plaque with relief Décoration from Tell Tainat, MES, XXI, 1962, 93-116, pl. XI-XV. 
28. Karageorghis (V), 1974, 22, pl. CCLXVII, 157. 
29. Ces cachets portent généralement des inscriptions nord-ouest sémitiques Cf. Bartlett (JR.), The Seal of HNH from the Neighbo - 

rhood of Tell ed-Duweir, PEQ, 1977, 59-61, pl. VIII ABC ( scaraboïde, jaspe rouge, Tell ed-Douweir) ; Bordreuil (P.), 1986, 22- 
23, n° 6 (scarabée, jaspe rouge) ; Lemaire (A.), Sept nouveaux sceaux nord-ouest sémitiques inscrits, Sémitica, XLI-XLII, 1993, 
63-69, fig. 1. Les exemplaires anépigraphes sont bien attestés aux VIII-VI e s. av. J.-C. Cf. Gubel (E.), Art in Tyre during the First 
and SecondIron Age. Apreliminary Survey (StPh, I), 1983, 42, 52, fig. 15 ( scarabée, pierre noire) ; Buchanan(B.) - Moorey (P. 
R. S.), 1988, 43, pl. IX, 282 ( scaraboïde, sardoine) ;  82, pl. XVII, 555 ( scarabée, agate) ; Jakob-Rost (L.), 1997, 58, n° 170 ( 
faïence, collection de Palma di Cesnola L., Chypre). 

30. Boardmann (J.), 1968, 23, pl. I, 30 (scarabée, cornaline) ; Scandone Matthiae (G.), Uno scarabeo del Ferro m dall'area E, Studi 
Eblati, IV, 1981, 22, fig. 7, à droite ; Buchanan (B.) - Moorey (P. R. S.), 1988, 43, pl. EX, 281 (scaraboïde, stéatite) ; Avigad (N.) - 
Sass (B.), 1997, 440, n° 1163 (scaraboïde, pierre jaune) ; 449, n° 1184. 

31. Hermary (A.), Bès, LIMG, III, 1, 1986, 109, III, 2, 86, n° 7 (monstre ailé de type de Bès maîtrisant un taureau). 
32. Moscati (S.), 1988, 721, n° 808 (sphinx ailé, posant une patte sur l’arbre sacré). 
33. Hölbl (G.), 1986, 184, 197, pl. 114, 3 (scarabée, stéatite) ; pl. 120, 1 (scarabée, stéatite). 
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en stéatite de Sarepta34, le scarabée en agate blanchâtre35 présumé provenir de Chypre, 
appartenant jadis à la collection de Palma di Cesnola L. et le scaraboïde du VIe s. av.  
J.-C, en jaspe rouge conservé au musée de Kassel36. Ce dernier exemplaire est d’une 
beauté exceptionnelle, il représente un personnage de profil, semi agenouillé, soulevant 
un sphinx pourvu d’ailes légèrement inclinées. 

Le sphinx portant le même modèle d’ailes à tracé droit, légèrement oblique, est 
bien connu à l’époque archaïque des VIIe-Ve s. av. J.-C. dans le décor de scarabées en 
matières diverses (pâte siliceuse, stéatite, pierres dures, semi-précieuses autres que le 
jaspe vert) des cités phéniciennes occidentales de l’Afrique du Nord, essentiellement de 
Carthage37, de la Sardaigne, particulièrement à Tharros38 et dans la Péninsule ibérique, à 
Gorham’s Cave (Gibraltar)39 et à Alcacer do Sal40, au Portugal. 

Curieusement, ce type de sphinx à aile droite ou légèrement inclinée, n’était pas 
en vogue en glyptique punique aux époques plus récentes et les scarabées, en nombre 
minoritaire, taillés dans le jaspe vert se rencontrent, comme il est de coutume, dans les 
contextes funéraires contemporains de la fin des IVe-III e s. av. J.-C. Les principaux foyers 
qui ont restitué cette documentation glyptique sont situés dans les nécropoles puniques de 
Carthage41, de Cagliari42 et de Tharros43. 

En Orient, le VIe siècle avant l’ère chrétienne marque l’apparition d’un groupe 
de scarabées de jaspe vert, que l’on peut mettre en rapport avec la thématique du sphinx 
pourvu d’ailes à tracé droit, légèrement oblique. Les documents les plus significatifs que 
l’on peut attribuer à la production orientale de la fin de la première moitié du Ier millénaire 
av. J.-C. sont illustrés par l’exemplaire portant une inscription syllabique chypriote44, 
appartenant au musée de Naples, par quatre autres scarabées présentant des similitudes 
stylistiques en comparaison avec la forme de l'aile gravée sur l'exemplaire de Carthage 
soumis à cette analyse. Le premier exemplaire est conservé au musée de Munich, il fut 
acquis à Smyrne45. Le second exemplaire se trouve au Ashmolean Muséum, Oxford46.   
Le troisième exemplaire provient de Tartous47 ; ces trois exemplaires ont en commun la 
particularité de représenter l’image de sphinx assis, coiffé de l’astre solaire. Le quatrième 
scarabée de jaspe vert à décor fort semblable, provient de Tell Abu Hawam48, en Israël. A  
la même séquence chronologique remonterait l’empreinte de sceau en terre cuite signalée  
à Atlit49 ; elle compte parmi les rares témoignages sigillographiques orientaux restituant 
l’image du sphinx muni d’une aile à tracé droit. 

34. Pritchard (J. B.), Sarepta. Apreliminary Report on the Iron Age, Philadelphie, 1975, fîg. 58, n° 7. 
35. Gubel (E.), 1999, 267, n° 56, fîg. 52. 
36. Zazoff (P.), Antike Gemmen in Deutschen Sammlungen, III, Braunschweig, Göttingen, Kassel. (AGDS, III), Wiesbaden, 1970, 

196-197, pl. 89, n°21. 
37. Vercoutter (J.), 1945, n° 123 (scarabée, pâte siliceuse, Douimès, VII-VIe s.) ; n° 376 (scaraboïde, pastille rectangulaire, pâte bleue, 

Douimès, VII-VIe s.) ; n° 451 (scaraboïde, tête négroïde, pâte siliceuse, Douimès, VII-VIe s.) ; n° 661 (scarabée, cornaline, Der- 
mech, VII-VIe s.) 

38. Matthiae Scandone (G.), 1975, E 43, E 44 (scarabée, stéatite, Tharros) ; Moscati (S.), Iocalia punica, la collezione del Museo 
Nazionale di Sassari, Atti ANL, Classe di Scienze morali, storiche efilologiche. Série VIII, vol. XXIX, 1987, 63, 76, pl. XXVI, 
C 24 ( scarabée, stéatite, Tharros). 

39. Padro i Parcerisa (J.), 1995, 158, pl. XC, XCIII, 31.19 (scarabée, stéatite). 
40. Gamer-Wallert (L), Ägyptische und ägyptisierende Funde von der iberischen Halinsel, Wiesbaden, 1978, 105, fig. 31, pl. 28 c-d ; 

Garcia Martinez (M. A.), 2001, 177, pl. II, X, 36.02. 
41. Vercoutter (J.), 1945, n° 575 (jaspe vert). 
42. Elena (F.), Scavi nella necropoli occidentale di Cagliari, Cagliari, 1868, 34, n° 8, pl. IV, 9 (jaspe vert). 
43. Barnett (R. D.) - Mendleson (C), 1987, 179, pl. 62, b (14/18, jaspe vert) ; 197, pl. 52, d (20/19, quartz bleu-gris). 
44. Guzo (P. G.), Le gemme a scarabeo del Museo Nazionale di Napoli, MEFR. A, 83, 1971, 352, pl. VII, 77. 
45. Brandt (E.), 1968, 48, pl. 23, n° 212. 
46. Buchanan (B.) - Moorey (P. R. S.), 1988, 74, pl. XVI, 496. 
47. Nunn (A.), 2000, pl. 47, n° 70 (collection de Clercq, Cf. de Ridder (A.), 1911, n° 2590). 
48. Keel(O.), 1997, 5, n° 1. 
49. Idem., 769, n° 26. 
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Fig. 2 a b c 

Scarabée. Clypeus dentelé, encadré de plaques ; tête marquée, dépourvue 
d’yeux. La séparation entre le prothorax et les élytres est représentée par un double 
trait. Les élytres précisés par un trait de contour sont séparés par une ligne médiane en 
pointillé; indentations latérales à la jonction des élytres et du prothorax. Pattes hautes, en 
saillie et lisses. Conduit de suspension perforé dans le sens de la longueur. 

Au plat, en disposition verticale, un sphinx androcéphale assis, vu de profil à 
droite, muni d’une aile recourbée ; il est coiffé d’une calotte basse, à extrémités légèrement 
relevées ; queue enroulée en spirale, terminée en panache. Il tient dans la patte gauche, 
légèrement relevée un élément végétal en forme de branche fourchue (fleur de lotus ?). 
Pro. : Chemtou. Exemplaire trouvé dans une couche superficielle à proximité de la 
structure funéraire de la « Bazina » mise au jour dans la nécropole numide située sous le 
forum. Fouilles inédites, pratiques en 1981-198350. 

Dim : L. : 14 mm. ; 1. : 11 mm. ; ép. : 7 mm. 
Mat. : Jaspe vert foncé. 
Fac. : Sommaire. Les détails du modelé interne sont suggérés en creux ; les ailes sont 
signalées par des incisions maladroitement tracées et superficielles. 
Con. : Bonne. 
L d C : Réserves du Musée de Chemtou. 
Dat. : Fin du IVe-début du IIIe s. av. J.-C. 
Bib. : Redissi (T.), Les éléments égyptisants de la civilisation numide : Les Ancêtres 
des Berbères (exposition, INP, avril, 1994, sous la coordination de Ghaki (M.), Tunis, 
1994,43, fig. de la p. 43. 

A la différence de l’exemplaire précédent, le sphinx gravé au plat du scarabée de 
Chemtou porte une aile recourbée, nettement marquée par l’inclinaison de son extrémité, 
cet élément figuratif que l’on peut rapprocher de la forme de la faucille serait une invention 
iconographique d’origine syro-phénicienne qui se manifesterait au début du 1er millénaire. 
La documentation qui apporte un appui à cette affirmation provient essentiellement de 
l’aire proche-orientale, elle fait appel conjointement aux représentations de sphinx et de 

50. Nous tenons à remercier notre collègue Khanoussi (M.) qui nous a confié l’étude de ce scarabée. 
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griffons du décor des coupes phéniciennes en métal précieux du milieu du VIIIe et de la fin 
du VIIe s. av. J.-C.51 et exceptionnellement sur les ivoires de Megiddo52. D’une manière 
générale, cette forme d’aile qui se définit par une forte courbure à son extrémité se situe 
dans la lignée des traditions glyptiques du Levant du 1er millénaire ; elle se retrouve, en 
nombre d’une ou de deux paires d’ailes, appliquées avec beaucoup d’harmonie sur les 
représentations ptérophres de Bès et d’autres personnages divins53, sur celles des uraei54   

et des coléoptères gravés au plat des scarabées55. La documentation glyptique reste notre 
source principale pour tenter de tracer les grandes lignes d’évolution du sphinx dont la 
forme recourbée des ailes est apparentée à celle que portait le griffon à la même période. 

 En Orient, au début du 1er millénaire, la tendance de la courbure des ailes s’observe 
sur les figures de griffons ou de sphinx restituées par une série de sceaux cubiques56 et  
de cachets en pierres dures diverses57 (autres que le jaspe vert), en stéatite ou en pâte 
siliceuse58, ils s’étalent sur un cadre chronologique situé dans l’intervalle des VIIIe-VII s.  
av. J.-C. A mesure que l’on s’approche de l’époque achéménide des VIe-Ve s. av. J.-C, la 
courbure s’accentue pour aboutir à la forme parfaitement arrondie des extrémités des ailes, 
comme en attestent les quelques bas-reliefs représentés sur les éléments architectoniques 
de Fi̔ 59, près de Tripoli, d’Arvad60 (Liban) et les scènes gravées au plat des scarabées de 
jaspe vert d’origine levantine et orientale, recueillis à Tell Keisen61 et à Akko62 ainsi que 
d’autres documents sigillographiques63 et glyptiques divers, généralement de provenance 
inconnue64. 

51. Markoe (G.), 1985,234, Gr. 2 (coupe en bronze, Mt Ida, Crète, datable de 750-700 av. J.-C.) ; 262, Cy. 11 (coupe, argent, Kourion, 
Chypre, datable de 675-625 av. J.-C.) ; 364, comp. 10 (kotyle, argent, Vetelounia). 

52. Dessenne (A.), 1957, 166, pl. XXXVIII, 6. 
53. Redissi (T.), 1999, 18, pi. 7, n° 75 (Bès portant deux paires d’ailes, bulle de scellement en terre cuite, Carthage) ; 52, pl. 18, n° 

213 (personnage divin, muni de deux paires d’ailes, bulle de scellement en terre cuite, Carthage). 
54. Ward (W. A.), The four Serpent on Hebrew Seals, RSO, XLIII, 1968, 135-143 ; Redissi (T.), 1999, 20-21, pl. 8, n° 85 (bulle de 

scellement, terre cuite, Carthage) ; Mattazzi (P.), La tomba « dell’ureo » : note a margine, RSF, XXII, 1994, 15-30, 16, fig. 1 
(peinture murale) ; Pisano (G.), La « tradizione » fenicia nella produzione dell’Occidente: un esempio dalla tomba dell’ureo di 
Cagliari, Actas IV CIEFP, 2000, 13 57-13 63. 

55. Redissi (T.), 2004, 206-211, fig. 2 a b c, surtout 208, notes 43-45. 
56. Bielinski, A Prism-Shaped Stamp Seal in Warsaw and related Stamps, Berytus, XXII, 1974, 54-55, fg. 1,2 (stéatite); Culican (W.), 

Syrian and Cypriot Cubical Seals, Levant, IX, 1977, 164, pl. XVII, A, en bas, à gauche (pierre brune). 
57. Galling (K.), 1941, 173, pl. 5, n° 6 (scaraboïde, matière indéterminée) ; Mackenzie (D.), The Tombs of Beth-Shemesh, PEFA, 

2, 1912-1913, 69, pl. XXXVIII, 2 (scarabée, pierre verte, tombe 2) ; Gubel (E.), 1986, 220, n° 247 ( scaraboïde, hématite). Ce 
dernier exemplaire, ainsi que d’autres ont été récemment présentés au marché des antiquités, à Paris, Cf., Archéologie. Vente aux 
enchères publiques, Drouot-Montaigne, 22-23 avril, 2002, Paris, 9, n° 26) ; Lemaire (A.) - Sass (B.), Sigillographie ouest-sémiti 
que : nouvelles lectures, Sémitica, 45, 1996, 27-30, fig. p. 28 (scaraboïde, agate) ; Keel (O.), 1997, 593, n° 173 (scaraboïde, agate, 
Akko) 

58. Crowfoot (JW.) et al, The Objects from Samaria, Londres, 1957, 86, pl. XV, 5 (scarabée, stéatite, Samarie); Forgeau (A.), Sc - 
rabées, scaraboïdes et cônes , Amathonte III. Testimonia 3, (Etudes Chypriotes VII), Paris, 1986, 170, n° 85 (scarabée, stéatite, 
Amathonte) ; Bienkowski (P.), Umm el-Biyara, Tawilan and Buseira in Retrospect, Levant, XXII, 1990, 91, 94, fig. 5 (empreinte 
de sceau, terre cuite, Umm el-Biyara) ; Deutsch (R.) - Heltzer (M.), New Epigraphic Evidence from the Biblical Period, Tel Aviv, 
1995 (scarabée, stéatite) ; Keel (O.), 1997, 669, n° 17 (pâte bleue, Ashdod). 

59. Ronzevalle (S.), Monuments phéniciens du musée de Constantinople, MUSJ, V, 1912, 64-70, pl., XIII, 2 ; Galling (K.), Ein 
phönizischer Kultsockel aus der Umgebung von Tripolis erneut interpretiert, BaM, 7, 1974, 85-95, pi. 11-12 (base en calcaire). 

60. Wagner (P.), 1980, 84-85, pl., 39, n° 74 ; Nunn (A.), 2000, 15, fig. 2 (plaque d’albâtre). 
61. Keel (O.), La glyptique: Briend (J.) -Humbert (J-B.), TellKeisan (1971-1976). Une cité phénicienne en Galilée, Paris, 1980, 271, 

pi. 88, n° 13 
62. Keel(O.), 1997, 589, n° 163. 
63. Collon (D.), A Hoard of Sealings from Ur : Archives et Sceaux du monde hellénistique, (BCH, sppl. 29), Boussac (M. R) — Inve - 

nizi (A.) (éd.), 1996, 74, pl. 20, fig. 10, c-e. 
64. De Ridder (A.), 1911, 516, pl. XVII, 2600 (scarabée, cornaline, Amrit) ; Delaporte (L.), 1923, 206, pl. 104, 18. b (scaraboïde, 

pâte siliceuse) ; Vollenweider (M. L.), 1983, 136, n° 183, (scarabée, jaspe vert) ; Shaked (S.) -Naveh (J.), Three Aramaic Seals 
of the Achamenid Period, Journal oftheAsiatic Society of Great Britain and Ireland, 1986, 24, pl. 4 (cylindre-sceau, calcédoine, 
représentant deux animaux fabuleux, à tête de capridé) ; Giveon (R.), 1985, 166-167, n° 3 (scarabée, matière indéterminée, Kuyu- 
njik=Ninive ) ; Spier (J.), 1992, 53, n° 101 (scarabée, jaspe vert) ; 54, n° 102 (scarabée, jaspe vert) ; 65, n° 131 (scaraboïde, pâte 
de verre) ; Keel (O.), 1997, 721, n° 85 (conoïde, pâte bleue, Ashkalon). Les ailes recourbées d’usage courant à l’époque perse se 
perpétuent dans la période hellénistique Cf. Parlasca (K.), Perserzeitliche Wurzeln der fruhptolemâischen Kunst : Ägypten Grie- 
chenlandRom. Abwehr undBerûhrung, 2005, 196, fig. 4 (bas-relief, calcaire) ; 197, fig. 5 (moulage de stuc). 
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A la période «orientalisante», le monde grec, par ses rapports avec la côte 
levantine, a connu dès les VIIIe-VII s. av. J.-C, l’imagerie du sphinx dans différents 
secteurs artistiques65. C’est dans l’art grec que les ailes recourbées (du sphinx ou plutôt  
de la sphinge), à extrémité parfaitement arrondie fournissent les exemples d’œuvres les 
plus raffinées, reproduites avec beaucoup d’élégance. Les ailes partent de la poitrine, 
elles longent une partie du dos avant d’amorcer par un mouvement gracieux la courbure 
qui finit à son extrémité par prendre l’allure de faux ; les stries suggérant les rangées de 
plumes participent par leurs tracés curvilignes à embellir le rendu interne, permettant 
ainsi d’occuper l’espace au-dessus du dos et de doter cet animal fabuleux d’une puissance 
surnaturelle qui vient s’ajouter à la force qu’il tire de son aspect léonin. 

Que ce soit à l’instigation des modèles grecs orientalisants du début du Ier 

millénaire ou à la faïencerie de Naucratis66 du début du VIe s. av. J.-C. qui a produit   
un grand nombre de scarabées, majoritairement en pâte siliceuse, la glyptique grecque 
archaïque perpétuera la tradition iconographique du sphinx pourvu d’ailes à extrémité 
recourbée, ce qu’attestent plusieurs scarabées et scaraboïdes67 à rattacher à la séquence 
chronologique des VIe-Ve s. av. J.-C. 

Carthage68 et Tharros69 recevaient depuis les VIIe-VIe s. av. J.-C. la production 
syro-phénicienne de scarabées et scararboïdes en matières diverses, autres que le jaspe 
vert, portant au plat, la thématique du sphinx aux ailes recourbées. Au tournant des IVe-    
IIIe s. av. J.-C. les ailes des sphinx des représentations puniques imitent maladroitement 
le prototype fortement influencé par le modèle grec et hellénistique marqué par une 
courbure en faucille, bien mise en évidence. 

Le territoire de Carthage se distingue par la richesse de son programme décoratif 
en rapport avec le thème du sphinx aux ailes recourbées ; en témoignent ses scarabées de 
jaspe vert des IVe-III e s. av. J.-C. en provenance des dispositifs funéraires d’Utique, de 
Kerkouane et de Carthage70. En plus de ces scarabées, la présence du sphinx muni de ce  
type d’ailes est appuyée par d’autres documents dont les plus importants ont été fournis par 
Kerkouane, tels que la bague en or71 et l’autel cubique en terre cuite72. Le reste de scarabées de 
jaspe vert, porteurs de scènes apparentées au sphinx de l’exemplaire de Chemtou, est   
issu des contextes funéraires des nécropoles puniques relevant des IVe-III e s. av. J.-C. Les 

65. Quelques témoignages des VIIIe-VIe s. av. J.-C. sont cités dans les travaux de Verdelis (N. M.), L’apparition du sphinx dans l’art 
grec aux VIIIe et VIIe siècles avant J.-C, BCH, LXXV, 1951, 1 -37 ; 6, fg. 3 (lébès d’arkadès) ; 13, fig. 7 (fragment de céramique 
du British Muséum) ; 15, fig. 9 (olpé de Caeré) ; Gubel (E.), Un chef-d’œuvre de l’art orientalisant retrouvé : « la pyxide Tysz- 
kiewicz » aux Musées Royaux d’Art et d’Histoire de Bruxelles (A. 1161), BMRAH, 70, 1999, 107 fig. 4 (céramique rhodienne) ; 
Kuorou (N.) - Komvou (M.) - Raftopoulou (S.), The Sphinx in Greece (Géométrie to Hellenistic), LIMG, VIII, 1, 1997, 794-808 ; 
VIII, 2, 1997, n° 8 ( casque en bronze, Olympie) ; n° 12 (plaque en or, Delphes) ; n° 17 (plaque en terre cuite, Loto, Crète) ; n° 19 
(statuette en bronze, Olympie) ; n° 34 (lèvre de coupe attique, Vulci) ; n° 81 (amphore attique) ; n° 88 (pyxide, Ephèse) ; n° 101 
(relief en terre cuite, Crète) ; Winkler-Horaccek (L.), Zur sphinx im frahen   Griechenland : Àgypten GriechenlandRom. Abwehr 
undBerûhnmg, 2005, 91, fig. 3 (ivoire, Sparte) ; 92, fig. 4 (olpé, Corinth) ; 482, n° 9.36 (goulot de pithos, Crète). 

66. Pétrie ( W. M. F. L.), Naukratis, I, Londres, 1886, pl. XXXVII, 22, 31 ; Hornung (E.) - Staehelin (E.), 1976, 285, pl. 50, n° 468 : 
Feghali Gorton (A.), Egyptian andEgyptianizing Scarabs. A Typology ofSteatite, Faience and Past Scarabsfrom Punie and other 
Mediterranean Sites, Oxford, 1996, 122, n° 16 ; n° 13. 

67. Furtwângler (A.),Beschreibung der geschnittenen Steine im Antiquarium, Berlin, 1896, 14,pl.3,n° 135 (stéatite, Chypre); Boar - 
man (J.), 1968, 65, pl. IX, 122 (scarabée, cornaline), 124 (scarabée, cornaline), 126 (scarabée, cornaline), 127 (scaraboïde, cristal 
de roche) ; 71, pl. XI, 164 (scaraboïde, cornaline), 165 (scaraboïde, calcédoine) ; 94, pl. XVI, 251 ( scarabée ?, cornaline) ; 116, 
pl. XXV, 349 ( scarabée, stéatite verte) ; Brandt (E.), 1968,43, pl. 20, n° 170 (scarabée, calcédoine), n° 171 (scaraboïde, cornaline, 
Asie Mineure); 46-47, pl. 22, n° 201 (scarboïde, stéatite noire) ; Zazoff (R), 1983, 108, pl. 26, n° 4 (scaraboïde, jaspe). 

68. Vercoutter (J.), 1945, n° 18, 131, 133, 134, 250, 283-285, 463-464. Tous ces exemplaires sont en pâte siliceuse ; n° 665 (scarabée, 
cornaline, VIIe -VI e s. av. J.-C, deux griffons de part et d’autre de «l’arbre de vie ». 

69. Hölbl (G.), 1986, 233, pi. 133, n° 1 (scarabée, pâte siliceuse) ; Barnett (R. D.) - Mendleson (C), 1987, 187, pl. 48, 3 (scarabée, 
pâte bleue) ; 227, pl. 54, c (scarabée, serpentine). 

70. Vercouter (J.), 1945, n° 572 (Utique) ; 573-574 (Kerkouane) ; 575 (Carthage, Dar el-Morali). 
71. Fantar (Med), Kerkouane, ville punique du Cap-Bon, Tunis, 1984, 241, pl. XLV. 
72. Morel (J.-R), Kerkouane, ville punique du Cap-Bon, MEFR, LXXXI, 1969, 485, fig. 14. 
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trouvailles les mieux connues proviennent de la Sardaigne, de Tharros73 et de Nora74, de la 
Sicile75 et d’Ibiza76. 

La calotte basse et ronde que porte le sphinx de Chemtou est à chercher en Orient, 
elle remonte à une filiation iconographique de tradition mésopotamienne, largement 
portée par les sphinx de la glyptique mitannienne du IIe millénaire77, elle réapparaît à la 
période « orientalisante », aux VIIIe-VII e s. av. J.-C. avec les sphinx gravés sur les bols  
en bronze d’El Gandul78 (Espagne), de Lefkandi79 en Eubée (Grèce) et sur d’autres bols  
en même matière de provenance indéterminée80. La transmission de ce genre de coiffure 
aux périodes suivantes est assurée par la glyptique syro-phénicienne de l’extrême fin du 
VII e et du début du VIe s. av. J.-C. et pour s’en convaincre, il suffit de mentionner à titre 
d’exemple quelques scarabées et scaraboïdes en pierres dures diverses représentant le 
sphinx coiffé de la calotte basse. Cet animal fantastique porte, dans la majorité des cas, 
des ailes parfaitement recourbées et une queue en spirale, réminiscence d’une lointaine 
origine syrienne. Les exemples que nous avons choisis en nombre réduit, ne représentent 
qu’un échantillonnage loin d’être exhaustif, car la liste de documents comparatifs risque 
d’être longue et nécessite une recherche iconographique plus poussée, ce qui n’est pas 
le souci primordial de cette enquête, car nous n’avons ni le temps ni les moyens pour 
entreprendre pour chaque scarabée une étude approfondie. Les musées du Louvre81, de 
Munich82, de Londres (British Muséum)83 et le Cabinet des Médailles de Paris84 conservent 
quelques exemplaires taillés dans des pierres diverses, celui du Musée du Caire85 est en 
pâte violet clair, il serait probablement un témoignage de la glyptique phénicienne du 
VIe s. av. J.-C. 

Le sphinx assis, muni d’une aile en forme de faucille à extrémité parfaitement 
arrondie, associant les éléments de la queue relevée en S et de la calotte basse, semi 
sphérique, est une caractéristique iconographique merveilleusement représentée par 
une série de cachets conoïdes en pâte de verre d’époque achéménide, largement attestés 
aux VIe-Ve s. av. J.-C.86, période à laquelle remonterait aussi l’exemplaire taillé dans la 
stéatite, recueilli probablement à Tharros, actuellement conservé au musée national de 
Cagliari87. 

La version punique qui reproduit tous ces éléments iconographiques dans le décor 
du plat des scarabées de jaspe vert, trouve dans les témoignages orientaux d’époque perse 
ses correspondants les plus proches. La forme semi sphérique de la calotte basse portée 

73. Ebers (G.), 1883, 97, pl. G, 51 ; Acquaro (E.), 1985, 14, pi. II, c (scarabée, sphinx dans un édicule, voguant dans une barque). 
74. Chiera (G.), Testimonianze su Nora, Rome, 1978, 102, pl. VI, 2 (scarabée, pierre dure). 
75. Moscati (S.), I Fenici e Cartagine, Turin, 1972, fig. de la p. 387, rangée inférieure, 1er exemplaire, de gauche à droite (scarabée, 

matière indéterminée). 
76. Boardman (J.), 1984, pl. XXIV, 145, 146; pl. XXV, 154. 
77. Dessenne (A.), 1957, le port de ce genre de calotte basse est rare en glyptique syrienne, pl. IX, 100, 104 ; en revanche, on enregi - 

tre à l’époque mitannienne son emploi intensif sur les représentations du sphinx, pl. XII., 142, 1444, 145 ; XIII. 146, 161 ; XIV, 
177, 178 ; XV, 184, 189. 

78. Jiménez Avila (J.), Seres hibridos en el repertorio iconografico de la toréutica orientalizante de la Peninsula ibérica : Seres hibr - 
dos. Apropiacion de motivos miticos rnediterraneos, Izquierdo (I.) - Le Meaux (H.) (éd.), Madrid, 2003, 236, 250, fig. 9. 

79. Idem., 236, 251, fig. 10. 
80. Markoe (G.), 1985, 332-335, Ir 3, 5, 8. 
81. Delaporte (L.), 1923,206, pl., 104, n° 8 (A. 1118, scaraboïde, calcédoine blonde) ; Delaporte (L.), 1928, 55, pl. VII, 6 (scaraboïde, 

jaspe vert) ; Parayre (D.), 1993, 39, 49, fig. 53 : Nunn (A.), 2000, pl. 61, n° 215 (conoïde, agate, roi perse en lutte avec deux 
sphinx debout, collection de Clercq). 

82. Brandt (E.), 1968, 50, pi. 24, n° 222 (chaton de bague ovale, cornaline). 
83. Walters (H. B.), 1926, 54, pl. VIII, 448 (scaraboïde, stéatite noire, Chypre). 
84. Furtwängler (A.), 1900, pl. XII, 48 (scaraboïde, cornaline) 
85. Newberry (P. E.), 1907, pl. XV, 37237. 
86. Stern (E.), Tel Dor, 1984, IEJ, 35, 1985, 61, pl. 10, c = Ibid., Dor, Rullers ofthe Sea, Jérusalem, 1994, 146, fig., 85, (exemplaire 

trouvé à Dor) ; Spier (J.), 1992, 65, n° 131, (en provenance d’Asie Mineure) ; Gubel (E.), 1999, 269, n° 61, fig. 55. 
87. Matthiae Scandone (G.), 1975, 196, E. 47 (sphinx ailé, couché sur le signe de l’or nwb) 
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par le sphinx du scarabée de Chemtou, que l’on peut placer chronologiquement dans 
l’intervalle des ultimes années du IVe jusqu’à la fin du IIIe s. av. J.-C, est attestée dans  
le monde punique dans une période plus ancienne, contemporaine du Ve s. av. J.-C, à en 
juger par la bague en or exhumée d’une tombe à Utique montrant Baal-Hammon assis sur 
un trône aux accoudoirs sculptés en forme de sphinx ailé88. Les deux exemplaires taillés 
dans le jaspe vert, extraits des nécropoles de Kerkouane89 et de Carthage90 offrent de 
grandes possibilités de confrontation avec des documents analogues sardes, datables du 
IVe s. av. J.-C, dont les plus connus proviennent des nécropoles de Tharros91 et de Monte 
Sirai92. 

 

Fig. 3 a b c 

Fragment de scarabée. Clypeus dentelé ; tête flanquée de plaques sans signaler les 
yeux; prothorax légèrement bombé, souligné par un trait de contour ; séparation entre le 
prothorax et les élytres précisée par un double trait. Indentations latérales à la jonction  
du prothorax avec les élytres. Pattes hautes et lisses, bien marquées en relief prononcé, à 
contour bien délimité. Trou axial pratiqué dans le sens de la longueur. 

Au pat, en disposition verticale, tête de lion rugissant, gueule ouverte et menaçante, 
crinière épaisse et flottante. Au-dessus de la tête, disque solaire ailé tripartite, ailes 
recourbées vers le bas ; les trois rangées de plumes sont bien marquées ; trois traits irradiés 
s’échappent de la partie inférieure du globe. Contour suggéré par une ligne torsadée. 

88. Cintas (P.), Deux campagnes de fouilles à Utique, Karthago, II, 1951, 54, fig. 20 (tombe XXXII, nécropole de la Berge) ; Foucher 
(L.), Les représentations de Baal Harnmon, Archéologie Vivante, vol. 1, n° 2, 1968-1969,131-134, ill. XLIV. 

89. Vercoutter (J.), 1945, n° 573. 
90. Chérif (Z.), L’image du sphinx sur les monuments de Carthage, REPPAL, IV, 1988, 172, pl. II, fig. 3 bis. 
91. Délla Marmora (A.), 1853, pl. B, n° 106 ; Ebers (G.), 1883, 97, pl. G. n° 56 ; Acquaro (E.), 1975, 66, pl. XXV, B 16. Ce dernier 

exemplaire est presque une réplique à celui de Chemtou, le sphinx y est représenté dans la même posture, il tient dans la patte 
antérieure gauche tendue vers l’avant un objet indistinct qui pourrait être une fleur de lotus. 

92. Bondi (S. F.), Gli scarabei di Monte Sirai : Saggi Fenici, I, Benigni (G.) et al, (éd.), Rome, 1975, 75, 83-84, pl., V, 5. 
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Prov. : Nécropole punique de Carthage ; secteur indéterminé. 
Dim. : L : 16 mm. ; 1. : 15 mm. ; ép. : 8 mm. 
Mat. : Jaspe vert sombre, presque noir. 
Fac. : Soignée. Le tracé sûr de la gravure au trait fin signale avec précision les détails 
infimes. Le disque est évoqué par un globule. 
Con. : Plus que la moitié du dos et du plat a disparu. 
L d C : Musée National de Carthage. 
Dat. : Fin du VIe-début du Ve s. av. J.-C. 
Bib. : Inédit. 

Si l’état fragmentaire de notre scarabée nous prive des meilleurs moyens pour 
restituer la scène gravée au plat, il nous reste à nous accrocher au détail de la tête retournée 
du lion qui, à lui seul constitue une aide précieuse pour l’insertion de cette iconographie 
dans une typologie figurative bien documentée en glyptique orientale. 

L’emplacement de la tête tournée du lion dans la partie supérieure, à la limite 
de la ligne de contour du plat du scarabée, nous indique qu’il s’agirait d’une scène à 
disposition verticale à mettre en rapport avec le thème du lion dressé aux prises avec un 
héros, qui dans la meilleure des hypothèses, serait à mettre en parallèle avec un groupe de 
dieux proches de Bès. La tête du lion rugissant occupe presque la moitié de la largeur de  
la partie supérieure, elle ne laisserait pas un espace suffisant pour permettre de graver un 
autre lion que l’on rencontre dans une des versions du thème traditionnel de Bès debout,  
vu de face, maîtrisant de chaque main un animal ruisible (sanglier, lion, antilope). 

Le thème apparenté au type iconographique de Bès « Maître des animaux » était 
fort apprécié par les lapicides orientaux, il a donné naissance à plusieurs variantes. En 
Egypte, le moment intensif de l’emploi de ce thème se situe à l’époque saïte93, en parfaite 
contemporanéité avec la glyptique orientale des VIIe-VIe s. av. J.-C.94 

En général, la représentation du lion tournant la tête trouve sa place en glyptique 
dans une série de scarabées de jaspe vert, datables des VIe-IVe s. av. J.-C, figurant des scènes de 
léontomachie dans lesquelles interviennent aussi triomphalement des héros royaux95. La 
représentation du cylindre-sceau en sardoine, à inscription araméenne, est une belle 
illustration du IVe s. av. J.-C. de deux lions tournant gracieusement la tête de part et d’autre 
d’un roi de type iranien96. Parfois ces personnages royaux sont remplacés par Hercule et 
pour s’en convaincre il suffit de mentionner les exemplaires en provenance des nécropoles 
puniques d’Ibiza97. La même position de la tête retournée du lion dressé est adoptée par  
les graveurs grecs dans une série de scarabées du « groupe de la gorgone » relevant de la 
période archaïque de la glyptique grecque du VIe s. av. J.-C.98. Les ressemblances dans 
l’exécution technique des détails de la gravure de deux scarabées de cornaline montés en 
bague d’or sont plus que troublantes pour ne pas soupçonner qu’il s’agit en fait du même 

93. Wilson (V), The Iconography of Bes with particular Référence to the Cypriot Evidence, Levant, VII, 1975, 83. 
94. Redissi (T.), 1999, 16. 
95. Les exemplaires les plus anciens, produits en Orient, dateraient du Vie s. av. J.-C. Voir les exemplaires du Musée d’Art et 

d’Histoire de Genève, Vollenweider (M. L.), 1967, pl. 62, n° 152, ceux des collections de Burton (Y.) Berry, Culican (W.), 
1968, 90, fig. 11 et de Lewis, Henig (M.), The Lewis Collection engraved Gemstones in Corpus Christi Collège, Cambridge, 
(BAR Supplementary Séries I), 1975, 63 n° 263. Les exemplaires en provenance d’Ibiza dateraient des V-IVe s. av. J.-C. Cf. 
Boardman (J.), 1984, pl. XIV, 76, 77. De la même date se placeraient les exemplaires des collections new-yorkaise et pari 
sienne Cf. Boardman (J.), 2003, pl. 18, n° 19/19 et 1935. 

96. Bordreuil (P.), 1986, 105, n° 138 (ancienne collection de Henri Seyrig). 
97. Boardman (J.), 1984, pl. XXXII, 197, 198. 
98. Boardman (J.), 1968, 34-35, pl. III, 52; pl. IV, 54 (onyx), 55 (quartz rosé); Zwierlein-Dhiel (E.), 1973, 33, pi. 2, n° 7 (scarabée, 

cornaline). 

139 



Reppal 14, Etudes de quelques documents glyptiques de Cartilage et de Chemtou Taoufik  REDISSI 

objet originaire d’Ialysos et non pas d’une prétendue réplique, aujourd’hui conservée 
dans une collection privée". Au plat de ce scarabée exhumé d’un sarcophage en marbre 
blanc à Ialysos100, attribué d’après la céramique grecque accompagnant le mobilier 
funéraire, à la fin du VIe s. av. J.-C, est gravée avec beaucoup de finesse de la scène de  
Bès nu, portant une queue de cheval ; tête coiffée d’une couronne à plumes curieusement 
réduite ; lion dressé sur les pattes antérieures entre lesquelles pend une queue enroulée.  
Le fauve tourne la tête couverte d’une crinière épaisse et flottante, suggérée ici par des 
terminaisons en forme d’épine. La monture constitue irrévocablement un autre indice 
décisif en faveur de l’identification de l’exemplaire d’Ialysos, elle est exactement, 
aux détails près, la même qui se retrouve sur celui conservé dans la collection privée 
déjà citée. D’une finesse encore plus marquée est le scarabée taillé dans la calcédoine, 
conservé dans la collection du musée de Munich101, il est datable du VIe s. av. J.-C. et se 
distmgue, outre son excellente facture, par l’adjonction, dans le champ, du disque solaire 
retenu dans un croissant lunaire aux pointes dirigées vers le haut ; un autre astre solaire, 
d’où s’échappent quatre irradiations épousant la forme de pointes, est placé dans la partie 
inférieure, à hauteur des jambes de Bès tenant par la patte antérieure et la crinière un lion 
debout, à tête retournée. 

Les exemplaires du VIe s. av. J .-C, originaires du littoral syro-phénicien se 
prêtent à une comparaison évidente avec le détail de la tête retournée du lion figuré sur le 
fragment de cette étude, ils sont représentés par un ensemble de scarabées et de scaraboïdes 
taillés dans la stéatite ou dans le jaspe vert ; pour s’en assurer il est utile de mentionner  
les trouvailles de Byblos102, celles en possession des collections de Clercq103, du musée 
d’Allard Pierson d’Amsterdam104 et celle présentée dans le catalogue du commerce des 
antiquités de Zurich105. L’exemplaire du musée d’Adana106 est l’un des rares conoïdes  
en pâte de verre que l’on peut classer dans cette convention figurative, il atteste que les 
graveurs de l’époque achéménide du VIe s. av. J.-C. ont puisé dans le répertoire de la 
côte levantine et ont assuré la pérennité de ce type d’imagerie en multipliant à profusion  
la production de masse de sceaux en pâte de verre, matière rarement utilisée dans les 
périodes antérieures dans le façonnage (moulage) de sceaux. 

Les documents glyptiques que l’on peut ranger dans cette convention figurative 
semblent être attestés dans l’occident phénicien à partir de la fin du VIe s. av. J.-C. comme  
en atteste le scarabée de Tahrros107 qui, à l’exemple du fragment de Carthage, figure  
dans la partie supérieure de la scène un disque solaire ailé. Les ailes bipartites, dirigées 
vers le bas et les appendices d’empennages rayonnants de l’astre solaire, observés sur 
l’exemplaire fragmentaire de Carthage, appartiennent à une version iconographique 
phénicienne largement attestée à l’époque achéménide108. 

Le motif du globe solaire ailé né dans la Vallée du Nil, sera investi en Orient d’un 
pouvoir divin, il incarne le caractère céleste et solaire de la divinité109. La présence de 

99. Boardman (J.), Intaglios and Rings. Greek Etruscan and Easternfrom private Collection, Londres, 1975, 10, 84, n° 7. 
100. Jacopi (G.), Scavi nella necropoli di Jalisso, 1924-1928, Clara Rhodos, III, 1929, 269, fig. 267, (sépulture CCLIV). 
101. Brandt CE.), 1968, 49, pl. 24, n° 217. 
102. Dunand (M.), 1937-1939, 166, pl. CXXVIII, 2423 =Nunn (A.), 2000, 90, pl. 45, n° 42 (stéatite). 
103. De Ridder (A.), 1911, 555-556, pl. XVIII, 2776 (jaspe vert) ; Nunn (A.), 2000, pl. 46, n° 52 (jaspe vert). 
104. Gubel (E.), 1988, 155-157, pl. XXVII, a (stéatite noire). 
105. Gubel (E.), 1999, 265, fig. 46 (sceau conoïde de jaspe). 
106. Poney (H.) et al., 2001, 16, pl. II, 51. 
107. Quattrocchi Pisano (G.), 1978, 38-40, pl. V, 1 (stéatite noire). 
108. Parayre (D.), Les cachets ouest-sémitiques à travers l’image du disque solaire ailé (perspective iconographique), Syria, 67, 1990, 

275, pl. II, 24 ; Parayre (D.), 1993, 39, fig. 49, 53-54. 
109. Westendorf (W.), Die flügelsonne aus Ägypten, AMI, 19, 1986, 21-26 ; Mayer-Opficius (R.), Die geflügelte Sonne, Ugarit For, 

16, 1986, 190. 
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l’emblème solaire ptérophore gravé sur le scarabée fragmentaire de Carthage est aussi un 
argument qui milite en faveur du rattachement de Bès au culte solaire bien confirmé par 
d’autres documents glyptiques phéniciens et
et triomphant des monstres, symbole du mal
sur ces documents n’est pas étonnante quand nous savons que déjà en Egypte de la Basse 
Epoque, ce demi dieu entretenait des rapports 
divines qui vouaient au culte solaire une grande vénération

 

Scarabée. Clypeus simple ; tête à peine signalée, sans indication des plaques et 
des yeux. Trait de séparation entre les élytres et le prothorax. Elytres précisés par un 
trait. Pattes assez hautes, sommairement suggérées par des incisions peu profondes, à 
tracé irrégulier. Forme ramassée du coléoptère, avec un prothorax bombé. Conduit de 
suspension pratiqué dans le sens de la longueur.

Au plat, en disposition verticale, un
de profil à droite, agenouillé ; genou
présente, en signe d’offrande, le disque solaire ou le cartouche vide (serech) en forme 
deux globules superposés ; l’
le geste de la bénédiction. Le graveur a voulu signaler le pied gauche par un globule ; 
un autre globule maladroitement creusé était destiné à représenter le pied droit, mais le 
travail est resté inachevé. 

110. Pour le Proche-Orient : Rahmani (L. Y.), A Phoenician Scarab from Askhalon, 
Nunn (A.), 2000, pl. 45, n° 43 jaspe vert) ; Volle
(faïence), 166 (népherite) ; Gubel (E.), 1988, pl
Ridder (A.), 1911, pl. XVIII, 2777 (jaspe) ; Ward (W. A.), A Summerian Motif on a Phoenician Seal : 
Recueil à la mémoire de Roger Saïda, 
n° 653 (cornaline), 654 (cornaline) ; Dell
(stéatite noire). 

111. Sur le caractère combatif de Bès ʻMaître des animaux
tropolitan Muséum), RSF, VIII, 1980,21,34,38
(St Ph. VIII), 1988, 413. Le thème du roi ou héros combattant des animaux se rattache 
dès le III e millénaire dans l’épopée mésopotamienne de Gilgamesh en lutte avec le lion Cf. Jo
Melqart à Amrith. Recherches iconographiques. Contribution
Un motif « sumérien » sur un cachet phénicien : archaïsme ou modernité, 

112. Bonnet (H.), Reallexikon der ägyptischen Religionsgeschichte, 
Graziani (S.), Su un’interpretazione di Bes, 
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ème solaire ptérophore gravé sur le scarabée fragmentaire de Carthage est aussi un 
argument qui milite en faveur du rattachement de Bès au culte solaire bien confirmé par 

autres documents glyptiques phéniciens et puniques110 représentant ce dieu combattant 
et triomphant des monstres, symbole du mal111. L’association de Bès avec l’

est pas étonnante quand nous savons que déjà en Egypte de la Basse 
Epoque, ce demi dieu entretenait des rapports étroits avec tout un ensemble d’
divines qui vouaient au culte solaire une grande vénération112. 

Fig. 4 a b c 

Clypeus simple ; tête à peine signalée, sans indication des plaques et 
des yeux. Trait de séparation entre les élytres et le prothorax. Elytres précisés par un 
trait. Pattes assez hautes, sommairement suggérées par des incisions peu profondes, à 
tracé irrégulier. Forme ramassée du coléoptère, avec un prothorax bombé. Conduit de 
suspension pratiqué dans le sens de la longueur. 

Au plat, en disposition verticale, un personnage nu, à tête hiéracocéphale, vu 
de profil à droite, agenouillé ; genou droite à terre, l’autre relevé. De la main gauche, il 

offrande, le disque solaire ou le cartouche vide (serech) en forme 
deux globules superposés ; l’autre bras levé, paume ouverte, tournée vers l’
le geste de la bénédiction. Le graveur a voulu signaler le pied gauche par un globule ; 
un autre globule maladroitement creusé était destiné à représenter le pied droit, mais le 

Orient : Rahmani (L. Y.), A Phoenician Scarab from Askhalon, Atiqot, XI, 1976, 110-111, pl
aspe vert) ; Vollenweider (M. L.), 1983, n° 126 jaspe vret) ; Jakob-Rost (L.), 

épherite) ; Gubel (E.), 1988, pl. XXVII, a (stéatite brune) ; Boardmarrn (I), 1969, 12, fig. 10 (calcéd
2777 (jaspe) ; Ward (W. A.), A Summerian Motif on a Phoenician Seal : Archéologie 

Recueil à la mémoire de Roger Saïda, Lyon, 1982, 223, fig. 1 (jaspe vert sombre). Pour l’univers punique : Vercoutter (J.), 1945,
rnaline), 654 (cornaline) ; Della Marmora (A.), 1853, pl. B. 77 (jaspe vert) ; Quattrocchi-Pisano (G.), 

ʻMaître des animauxʼ. Cf. Bisi (A. M.), Da Bes a Herakles (a proposito di tre scarabei del M 
1980,21,34,38-42 ; Bonnet (C), Melqart. Cultes et mythes de l’Héraclès tyrien en Méditerranée

1988, 413. Le thème du roi ou héros combattant des animaux se rattache à une tradition orientale que l’
épopée mésopotamienne de Gilgamesh en lutte avec le lion Cf. Jourdain-Annequin (C), 

Amrith. Recherches iconographiques. Contribution à la recherche d’un syncrétisme, Paris, 1992, 38 ; Doumet (C. L),
Un motif « sumérien » sur un cachet phénicien : archaïsme ou modernité, Akkadica, 81, 1993, 32 ; Redissi (T.), 2004, 213.

gyptischen Religionsgeschichte, Berlin, 1952, 106 ; Altenmüller (H.), Bes, 
interpretazione di Bes, MON, 38 (Nuova Série, XXVIII), 1978, 58, 60. 
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ème solaire ptérophore gravé sur le scarabée fragmentaire de Carthage est aussi un 
argument qui milite en faveur du rattachement de Bès au culte solaire bien confirmé par 

représentant ce dieu combattant  
. L’association de Bès avec l’astre solaire 

est pas étonnante quand nous savons que déjà en Egypte de la Basse 
étroits avec tout un ensemble d’entités 

Clypeus simple ; tête à peine signalée, sans indication des plaques et 
des yeux. Trait de séparation entre les élytres et le prothorax. Elytres précisés par un 
trait. Pattes assez hautes, sommairement suggérées par des incisions peu profondes, à 
tracé irrégulier. Forme ramassée du coléoptère, avec un prothorax bombé. Conduit de 

à tête hiéracocéphale, vu  
autre relevé. De la main gauche, il 

offrande, le disque solaire ou le cartouche vide (serech) en forme de 
, paume ouverte, tournée vers l’extérieur, fait 

le geste de la bénédiction. Le graveur a voulu signaler le pied gauche par un globule ;  
un autre globule maladroitement creusé était destiné à représenter le pied droit, mais le 

111, pl. XXXI, 3 (verre) ; 
Rost (L.), 1997, n° 164 

1969, 12, fig. 10 (calcédoine) ; de 
Archéologie au Levant. 

univers punique : Vercoutter (J.), 1945, 
Pisano (G.), 1978, pl. V. 1 

. Cf. Bisi (A. M.), Da Bes a Herakles (a proposito di tre scarabei del M - 
Héraclès tyrien en Méditerranée 

à une tradition orientale que l’on retrouve 
Annequin (C), Héraclès- 

Paris, 1992, 38 ; Doumet (C. L), 
issi (T.), 2004, 213. 

ller (H.), Bes, LdÄg, 5, 1973, 721 ; 
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Prov. : Nécropole punique de Carthage ; secteur indéterminé. 
Dim. : L. : 13 mm. ; 1. : 9 mm. ; ép. : 7 mm. 
Mat. : Jaspe vert, assez foncé, a texture légère. 
Fac. : Grossière. Les incisions peu précises, à arêtes vives, ne parviennent pas à cerner 
correctement le contour de la silhouette du personnage. 
Con. : Dos brisé et plat restauré. 
L d C : Musée National de Carthage. 
Dat. : Milieu ou fin du IVe s. av. J.-C. 
Bib. : Inédit. 

Les origines du motif du personnage à tête hiéracocéphale sont à chercher dans le 
répertoire iconographique égyptien de l’époque Hyksos (de la 13e à la 15e dynastie, 1800-      
1550 av. J.-C). Ce motif a témoigné d’une longévité exceptionnelle et a survécu grâce à 
son transfert en Orient à l’Age du Bronze par les Hyksos après leur expulsion de l’Egypte. 
Si l’interprétation proposée par O. Keel qui reconnaît dans l’image du personnage à tête de 
faucon le dieu égyptien Horus, n’a pas rencontré de sérieuses oppositions113, la possibilité 
d’identification de ce motif avec le dieu sémite Houroun est tout à fait envisageable quand 
nous savons combien étaient privilégiés les rapports de l’Egypte de l’époque hyksos avec 
la côte levantine et surtout avec la Palestine114. C’est dans le cadre de la politique de 
l’Egypte du Nouvel Empire qui a toléré l’introduction des divinités étrangères dans le 
panthéon de la Vallée du Nil que s’explique, depuis l’époque d’Aménophis II (1426-            
1400), la présence en Egypte de témoignages de Houroun assimilé à Harmachis (Hrw-     
m-3ht). La célèbre statue exhumée à Tanis par P. Montet en 1934, représente le faucon 
Houroun nommément mentionné dans l’inscription gravée sur la statue, protégeant de 
ses ailes rassemblées Ramsès II juvénile, accroupi115. 

Les lapicides phéniciens et puniques ont excellé dans la gravure du personnage à tête 
hieracocéphale, thème à multiples variantes, comme en font foi les détails complémentaires 
ou de remplissage qui ont contribué à l’enrichissement de ces compositions figuratives. 
De telles compositions nées dans le courant du début du Ier millénaire, particulièrement 
documentées dans les arts des VIIIe-VII e s. av. J.-C, sont empruntées au programme 
thématique du répertoire décoratif des ivoires de Samarie116, de Nimrud117 et des coupes 
métalliques de tradition phénicienne, comme en révèlent les trouvailles chypriotes 
d’Amathonte118 et de Kourion119. Les premiers documents glyptiques de bonne facture, 
reproduisant le personnage agenouillé, à protomé hieracocéphale ne sont pas nombreux 
dans l’aire phénicienne orientale, ils se limitent à deux exemplaires gyblites, l’un taillé 
dans l’hématite, l’autre dans la cornaline120, ainsi qu’un autre scarabée de jaspe noir de 

113. Keel (O.), zur Identifikation des falkenköpfigen auf den Skarabäen der ausgehenden 13. und der 15. Dynastie : Keel (O.) - Keel- 
leu (H.) - Schroer (S.), Studien zu den Stempelsiegeln aus Pälastina/Israel, II, (OBO, 88), Fribourg, 1989, 244-246 ; 259-268, 
fig. 49-60 ; 81-86 ; Keel (O.), Corpus der Stempelsiegel-Amullette aus Palästina/Israel von den Anfängen bis zur Perserzeit. 
Einleitung, (OBO, 10, Séries Archaeologica), Fribourg, 1995, 228, fig. 522-525. 

114. Vbdoz (L), Les scarabées gravés du Musée d’Art et d’Histoire de Genève, (Aegyptiaca Helvetica, 6), Genève, 1978, 72-73. 
115. Stadelmann (R.), Syrisch-palästinensische Gottheiten in Ägypten, Leyde, 1967, 81-87 ; Desroches-Noblecourt Ch. Le grand 

pharaon Ramses IL et son temps (exposition d’antiquités du Musée égyptien du Caire. Palais de la Civilisation, Montréal, 1 
juin-29 septembre 1985, sous la direction scientifique de Desroches-Noblecourt (Ch.)), Montréal, 1985, n° 4. Sur la présence du 
dieu Houron en Egypte cf. Lopez Grande (J. M.), Western Asiatic winged Deities. Egyptian iconographie Evidence for the God 
Horon : Atti del VCongresso Internazionale di Studi Fenici e Punici, Palerme, 2005, 69-78. 

116. Decamps de Mertzenfeld (M.), Inventaire commenté des ivoires phéniciens et apparentés découverts dans le Proche-Orient, 
Paris, 1954, pl. VIII, 35. 

117. Hermann (G.), Ivories from Room SW. 37 fort Salmanasar, Londres, 1986. pl. 46, n° 210. 
118. Rathje (A.), Silver Relief Bowls from Italy, Analecta Romana, IX, 1980, 45 fig. 30. 
119. Markoe (G.), 1985, 262 sq., Cy. 11. 
120. De Ridder (A.), 1911, pl. XVIII, 2729 (scarabée de cornaline) ; Dunand (M.), 1950-1958, pl. CXCVIII, 10493 (scarabée en 

hématite) =Nunn (A.), 2000, 87, pl. 43, 13. 
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provenance chypriote121 (nécropole d’Amathonte, tombe, 95), ils dateraient du début  
du VIe s. av. J.-C. Le scarabée de cornaline, appartenant à une collection new-yorkaise, 
portant la même thématique peut se ranger dans la production phénicienne122. Sur ces 
exemplaires, le personnage hiéracocéphale, toujours de profil, lève les bras en un geste 
d’adoration ou présente l’offrande suggérée par le disque solaire ou l’œil oudjat. Sur une 
belle série de scarabées de cornaline, certainement d’origine phénicienne, marqués par la 
finesse d’exécution de détails et de sûreté de la gravure, le personnage affublé de tête de 
faucon, porte la double couronne égyptienne, il présente une statuette de Mâat en guise 
d’offrande ; un cartouche (serech) est placé au-dessus de l’offrande. Les témoignages 
de cette série les mieux répertoriés sont conservés dans les collections de Clercq123,       
ils proviennent de la côte syro-libanaise. L’exemplaire du musée « G. A. Sanna » de Sassari124 

est originaire de Tharros. Le scarabée du Ve s. av. J.-C, cette fois-ci taillé dans le jaspe  
vert et exhumé de ce dernier site125, imite inévitablement un prototype orientale gravé au  
plat des scarabées de cornaline précités. 

Les autres scarabées découpés dans le jaspe vert appartenant à la production 
occidentale des Ve-III e s. av. J.-C. portent des représentations moins soignées et moins 
chargées ; le style est exprimé par un tracé rigide d’où se dégage une maladresse dans 
l’exécution des éléments iconographiques qui se contentent de signaler le contour de  
la silhouette sans se soucier des détails du rendu interne. La majorité des scarabées de  
ce genre ont été généralement exhumés des dispositifs funéraires d’époque punique, à 
Tharros126, Carthage127, Sulcis128, Villaricos 129 et à Ibiza130. Il n’est pas sans intérêt de remarquer 
que la production phénicienne du Levant, contemporaine de celle de l’Occident 
méditerranéen, conserve une facture de bon aloi sur la foi de l’exemplaire gyblite131 conservé  
au British Muséum (BM 103306). Sur cet exemplaire de jaspe vert, nous retrouvons 
tous les éléments des signes du nb strié, des deux cartouches vides (serech) encadrant le 
personnage agenouillé à tête de faucon couronnée du disque solaire, du croissant retenant 
le globe solaire, placé à hauteur de la tête hiéracocéphale du personnage qui présente les 
offrandes tenues dans sa main droite . Tous ces détails parfaitement gravés dans un style 
bien achevé seront repris dans la production punique de la Méditerranée occidentale.  
A la charnière des deux périodes des IV-IIIe s. av. J.-C. apparaît une version d’un style 
sommaire, issue d’une production locale certainement carthaginoise, attestée uniquement, 
dans l’état actuel de la documentation, dans le mobilier funéraire de Carthage du secteur 
de Sainte-Monique132 et dans la nécropole de Sidi Salem, à Menzel Temime133. Outre la 
documentation glyptique, les empreintes de sceaux en terre cuite constituent une source 
complémentaire sur l’utilisation de ce thème au IVe s. av. J,-C. dans le scellement des 
archives de Carthage134. 

121. Murray (A. S.) - Smith (A. H.) - Walters (H. B.), Excavations in Cyprus, Londres, 1900, 99, fig. 147, 7. 
122. Boardman (J.), 2003, 38, pl. 50, n° 7/X8. 
123. De Ridder (A.), 1911, pl. XVIII, 2730. 
124. Acquaro (E.), 1987, 240, pl. II, 7. 
125. Hölbl (G.), 1986, 296, n° 106. 
126. Savio (G.), Sigilli punici di Sardegna, AION, 59, 2000, 386-392, pl. d, e. 
127. Vercoutter (J.), 1945, n° 570. 
128. Acquaro (E.), 1977, 46, pl. XXII, 8 (collection G. Biggio). 
129. Padro i Parcerisa (J.), 1985, 4, pl. LXXI, 23.01. 
130. Boardman (J.), 1984, pl. III, 12. 
131. Gubel (E.), 1994, 81 sq, pl. V, 15. 
132. Vercoutter (J.), 1945, n° 666. 
133. Fantar (Med. H.), 30 ans au service du patrimoine (catalogue de l’exposition organisée à Tunis de 18 octobre 1986 au 18 octobre 

1987), Tunis, 1987, 89, n° 11.50. 
134. Vercoutter (J.), Empreintes de sceaux égyptiens à Carthage, Cahiers de Byrsa, II, 1952, 46, pl. V, 700 ; Redissi (T.), 1999, 22-23, 

pl. 9 n° 98-99. 
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L’analyse iconographique comparative appliquée avec rigueur sur la glyptique 
phénicienne et punique permet d’isoler une variante exclusivement documentée dans 
la production sortie des ateliers de Tharros. Cette variante ajoute à la scène habituelle  
du personnage agenouillé, à protomé de faucon un autre détail que l’on ne rencontre pas 
dans les représentations classiques attribuées au répertoire figuratif de la production 
traditionnelle levantine, il s’agit d’un ou de deux serpents uraei placés devant ou 
encadrant le personnage hiéracocéphale. Les principales trouvailles relevant de cette 
convention iconographique ont été repérées essentiellement dans les nécropoles sardes de 
Tharros135 et de Predio Ibba à San Avandrace, dans le voisinage de Cagliari136. D’après les 
premières observations, en se basant sur des critères stylistiques généralement marqués 
par un manque de soin dans le tracé anguleux des détails et la par la schématisation des 
silhouettes des sujets, il est plausible de situer les témoignages de cette production dans 
une période confinée entre les IVe-III e s. av. J.-C. 

 

Fig. 5 a b c 

Scarabée. Clypeus endommagé, encadré de plaques ; tête signalée sans indiquer 
les yeux. Prothorax et élytres marqués par un tracé en T. Indentations latérales placées au-   
dessous du trait de séparation entre le prothorax et les élytres. Un trait de contour incisé  
sur le bord des élytres, il s’arrête à hauteur des indentations. Pattes en saillie, hautes et 
lisses. Conduit de suspension perforé dan le sens de la longueur. 

Au plat, en disposition verticale, palmette constituée de croissant aux extrémités 
en forme de crosses enroulées ; au-dessus du cœur lenticulaire se dressent, en éventail, 
cinq pétales à terminaison arrondie. De part et d’autre de la palmette, deux bouquetins 
affrontés, dressés, tournant la tête en arrière et s’appuyant sur les pattes postérieures. 

Prov. : Nécropole punique de Carthage ; secteur indéterminé. 
Dim. : L.       : 10 mm. ; 1. : 8 mm. ; ép. : 4 mm. 
Mat. : Jaspe vert foncé. 
Fac. : Peu soignée. Emploi dominant de la bouterolle. 
Con. : Parties du plat et du dos endommagées. 
L d C : Musée National du Bardo. 
Dat. : Début du IVe s. J.-C. 
Bib. : Inédit. 

135. Ebers (G.), 1883, 90, n° 12, pl. F. 15 ; Acquaro (E.), 1975, 65-66, pl. XXV, B. 15 ; Acquaro (E.), 1985, 14, pl. II, a. 
136. Taramelli (A.), 1912,158, fig. 66. 
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Le thème de bouquetins, caprines ou chèvres placés de part et d’autre de  
« l’arbre de vie » ou de « l’arbre sacré » est une composante essentielle de la grammaire 
iconographique mésopotamienne du IIIe millénaire. C’est dans le pays de Sumer que ce 
thème ancestral a acquis une symbolique religieuse137. La représentation du scarabée sous 
étude s’inspire d’une variante étroitement liée à la glyptique achéménide figurant les 
deux bouquetins encadrant un palmier, elle se trouve abondamment dans la production 
en masse de sceaux conoïdes en pâte de verre, rattachée à la séquence chronologique 
confinée entre le VIe et le IVe s. av. J.-C. Les nombreuses attestations de sceaux porteurs de 
cette imagerie montrent que la période intensive de la diffusion de cette production    
se situe à la fin du Ve et durant le IVe s. av. J.-C; il serait hors de notre propos de les 
énumérer, car la liste risque d’être fort longue. Nous nous contentons ici de mentionner 
les sceaux en pâte de verre les plus connus, répartis entre les collectionneurs particuliers et 
les musées138. Sans être aussi nombreux, d’autres sceaux conoïdes ou de forme pyramidale 
en pierres diverses ont largement contribué, à la même période, à répandre dans l’univers 
glyptique oriental le motif du palmier dattier flanqué de deux bouquetins139. Rares sont les 
documents glyptiques carthaginois figurant cette thématique, ils se limitent à un scarabée 
de jaspe, fragmentaire, recueilli dans la sépulture 6/88140 de Kerkouane et à une empreinte de 
sceaux des archives de Carthage141 ; ils   dateraient du IVe s. av. J.-C. 

La partie supérieure de la palmette représentée sur le scarabée de Carthage est 
une forme simplifiée d’un prototype plus élaboré d’origine syro-phénicienne, il se définit 
essentiellement par le croissant renversé aux deux extrémités enroulées en crosse. A 
l’intérieur de ce croissant vient se loger un cœur lenticulaire d’où s’échappent cinq pétales 
disposés en éventail, à extrémité arrondie faite au moyen de globules, suggérant les tiges 
papyriformes. Cette forme de palmette simplifiée est un élément fondamental en vogue 
dans le registre décoratif de différents secteurs de l’art phénicien du 1er millénaire142. Elle 
est attestée probablement dès les IXe-VIII e s. av. J.-C. dans l’ornementation architecturale 
phénicienne bien documentée par les plaques de granit et de marbre d’Arvad143, représentant, 
chacune, deux griffons affrontés de part et d'autre de « l’arbre de vie » et dès le VIIIe s.  
av. J.-C. sur les ivoires de Nimrud144, de Cerveteri145 et sur la patère en bronze de la grotte   
du Mont Ida, en Crète146. Le plat en bronze d’El Gandul147 et le brûle-parfum en terre cuite 
de Cadix148, datables des VIP-VIe s. av. J.-C. sont  des plus anciennes trouvailles 

137. Danthine (H.), Le palmier-dattier et les arbres sacrés dans l’iconographie de l’Asie occidentale ancienne, Paris, 1937, 104 sq. 
fig. 187, 1145, 1185. 

138. Poney (H.) et al, 2001, 17, pl. II, 69-72 (Musée d’Adana) ; Buchanan (B.) -Moorey (P. R. S.), 1988, 51, pl. XI, 344 (Ashmolean 
Muséum) ; Osten von der (H. H.), 1957, 103, n° 202 (en provenance de Dûliik Vilayet Gaziantep, collection de von Aulok S.) ; 
Barag (D.), Catalogue of Western Asiatic Glass in the British Muséum, I, Londres, 1985, 85, n° 105 ( British Muséum) ; Walters 
(H. B.), 1926, 71, pl. X, 5 84 (British Muséum, en provenance d’Olbia) ; Overbeck (B.) - Meshorer (Y.), Das Heilige Land. Antike 
Münzen und Siegel aus einem Jahrtaus end jüdischer Geschishte, Munich, 1994, 11, n° A 53. Deux scarabées en verre montrant 
ce thème proviennent des nécropoles de Carthage et de Kerkouane, ils datent certainement des IV-IIIe s. av. J.-C. Cf. Vercoutter 
(J.), 1945, n° 700-701. 

139. Babelon (E.), Bibliothèque Nationale. Cabinet des médailles et antiques. Les pierres gravées, Paris, 1930, 9, pl. V, 1080 (scar - 
boïde, jaspe vert) ; Vollenweider (M. L.), 1983, n° 34-35 ; Boardman (J.), Pyramidal Stamp Seals in Persian Empire, Iran, VII, 
1970, 41, pl. 4, n° 68 ; Munn-Rankin ( J. M.), Ancient Near Eastern Seals in the Fitzwilliam Muséum, Iraq, XXI, 1959, 34, pl. 
XI, 64. 

140. Gallet de Santerre (H.) - Slim (L.), Recherches sur les nécropoles de Kerkouane, Tunis, 1983, 37, pl. XXVII, 2. 
141. Redissi (T.), 1999, pi. 15, n° 179. 
142. Blazquez (J. M.), 1985, 127-139. 
143. Gubel (E.), 2002, 28-29, fig., n° 2 (plaque conservée au Musée du Louvre, marbre) et fig. 1 (plaque conservée au Musée d’Art et 

d’Histoire de Genève, granit) 
144. Barnett (R. D.), 1975, pl. CXXXV, suppl. 22 ; pl. CXLII, suppl. 10 ; Mallowan (M. E. L.), 1966, n° 477; n° 500. 
145. Lagarce (E.), 1983, pl. CVII, 1. 
146. Barnett (R. D.), The Nimrud Bowls in the British Muséum, RSF, II, 1974, 19, pl. VIII. 

 

147. Gomez (F.), La fuente orietalizante de El Gandul, AEA, 68, 1989, 199-218 ; Aranegui Gasco (C), Argantonio Rey de Tartessos 
(catalogue d’exposition Sérille, Madrid, Alicante), 2000, 268, n° 103. 

148. Moscati (S.), 1988, 716, n° 781. 
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de l’occident phénicien portant le motif de la palmette simple. Dans l’intervalle de la 
séquence chronologique des VIIe-Ve s. av. J.-C. cet emblème floral, symbole d’éternité, va 
prendre une place de choix dans la joaillerie; phénicienne149 ; en attestent, les bagues en  
or de Tharros150, de Byblos151, de Tel Miqné-Ekron152 et les bracelets en or, en argent ou     
en argent doré de Chypre, de Carthage et encore une fois de Tharros153. Dans les tombes  
de Cadix du VIe s. av. J.-C, plusieurs éléments de pendentifs en métal précieux, de type 
égyptisant sont ornés de cette catégorie de palmette simple154. Au même moment, elle 
apparaît sur les moules puniques en terre cuite155 et sur une belle bague en or exhumée 
d’une sépulture à Carthage-Dermech. Sur cette bague, les deux oiseaux perchés sur une 
butte, placés de part et d’autre de la palmette supportée par une longue tige156, remplacent  
les deux bouquetins ; en revanche, la partie supérieure de la palmette qui y est représentée 
est, en tout point, analogue à celle figurée sur le scarabée de Carthage soumis à cette étude. 
La plaque ornementale d’albâtre en provenance d’Arvad, figurant un sphinx couché, 
s’inscrit dans la catégorie des monuments comparatifs à évoquer à propos de la palmette 
simple, elle serait contemporaine de l’époque perse (VIe-Ve s. av. J.-C.)157. 

Le même type de la partie supérieure de palmette est reproduit sur le scarabée en 
améthyste, monté en bague en or, en provenance d’Aliseda ; il daterait, avec toutes les 
réserves qui s’imposent, du VIIe s. av. J.-C. Sur cet exemplaire exceptionnel, tant par la 
beauté de la scène soigneusement exécutée que par la finesse de la monture en or, l’arbre  
de vie est encadré par deux griffons (ou sphinx ?) ailés ; derrière chaque animal fabuleux 
est figuré un dieu majestueusement assis sur un trône, tenant dans une main un sceptre ; 
l’autre main est levée en un geste de bénédiction. Le disque solaire ailé domine la scène,  
il est là pour rappeler son rôle protecteur de l’acte de bénédiction des deux dieux158. Sur   
le scarabée en stéatite monté en bague d’argent, exhumé d’une sépulture des VIe-Ve s. av. 
J.-C, à Palermo159, les deux bouquetins reprennent le droit de se représenter de part et 
d’autre de « l’arbre de vie » pourvu du même type de palmette. Cette imagerie trouve un 
parallèle direct dans l’empreinte de sceau en terre cuite d’Akko160, relevant de la même 
période. 

A en juger par les scarabées de jaspe vert recueillis dans les nécropoles de Tharros,  
la palmette ne parvenait à conquérir le domaine de la glyptique punique que vers la fin du  
Ve et le début du IVe s. av. J.-C161. 

149.  Reinach (Th.) - Bey (H.), Une nécropole royale à Sidon, Paris, 1892, 44, fig. 18 (bandeau en or trouvé dans le sarcophage violé 
de Sidon n° 16) ; Gubel (E.), 1999, 258, n° 13, fig. 19. (bague en or massif). 

150. Moscati (S.), 1988, 690, n° 631. 
151. De Ridder(A.), 1911, pl. XVII, 2140. 
152.  Golani (A.), Three Silver Jewelry Hoards from Tel Miqne-Ekron: Actas IV CIEFP, 2000, 990, 997, fig. 3, VII e s. av. J.-C. 
153.  Pour les témoignages des VII-VIe s. av. J.-C. Cf. Blazquez (J. M.), 1985, 132, fig. 7 (Chypre) ; Lancel (S.), Un bracelet en argent 

doré de la nécropole archaïque de Byrsa, à Carthage, Atti II CISFP, 1991, 972, fig. 2 a, c ; 974, fig. 3, a (Carthage) ; Moscati (S.), 
Igioielli di Tharros. Origini, caractteri, confronti, Rome, 1988, 29 sq. pl. VIII, 1 ; fig. 7, a ; pl. X, 1, fig. 8, a ; pl. IX, 1, 2 (Thar 
ros). Pour les attestations du Ve s. av. J.-C. Cf., Lancel (S.), op. cit., 974, fig. 3 b (bandeau en argent d’Ard et-Touibi, Carthage) ; 
Quattrocchi Pisano (G.), / Gioielli fenici di Tharros nel Museo Nazionale di Cagliari, Rome, 1974, 14, pl. XXIII, 400 (bandeau 
en argent, Tharros). 

154.  Perdigones Moreno (L.), La necropolis fenicio-punica de Cadiz, siglos Vl-IVa. de C, (St Pu. 7), Rome, 1990, pl. FX, fig. 34 ; pl. XI, 
fig. 36, 1 ; pl. XII, fig. 37, 2. 

155.  Astruc (M.), Empreintes et reliefs carthaginois de terre cuite, MEFR,LXXl, 1959, 111-112, pl. II, fig. 1, 2 (Carthage) ;Ibid.,E   - 
preintes et reliefs de terre cuite d4Ibiza, AEA, XXX, 1957, 147, fig. 11 (Ibiza) ; Moscati (S.), 1988, 351, 683, n° 587 (Tharros). 

156. Quillard (B.), 1987, 47-48, pl. XVII, 275. 
157. Wagner (P.), 1980, 84, pl. 39, n° 74 ; Yon (M.) - Caubet (A.), Arouad et Amrit, VIIIe- Ier siècle av. J.-C. Documents, Transeuphr - 

tène, 6, 1993, pl. I, 2. 
158.  Nicoloni (G.), Techniques des ors antiques. La bijouterie ibérique du VIP au IV siècle, Paris, 1990, 383-384, pl. 95, 148. 

 

159. Di Stefano (C. A.), Palermo punica, Museo Archeologico Régionale Antonino Salinas, 6 dicembre 1995-30 settembre 1996, 
Palerme, 1998, 385, 414, n° G. 56. 

160. Giveon (R.) - Kertesz (T.), Egyptian Scarabs and Seals from Acco from the Collection of the Israël Département of Antiquities 
and Muséums, Fribourg, 1986, 44-45, n° 173. 

161.  Délia Marmora (R.), 1853, pl. A, 28 ; Ebers (G.), 1883, pl. G, 50, Barnett (R. D.) - Mendleson (C), 1987, 169, pl. 57, d ; Boar - 
man (J.), 2003, 83, pl. 23, n° 25/3. 
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L’association de la palmette simple avec les deux bouquetins dressés sur les pattes 
postérieures, tournant la tête, est merveilleusement illustrée par le scarabée en fritte bleue 
de la collection de J. Paul Getty Muséum162, il daterait du VIe s. av. J.-C. et témoignerait 
d’une parenté figurative par analogie à la représentation de deux autres objets taillés dans 
le jaspe vert, attribuables à une période plus récente; le premier est un sceau conoïde de 
provenance indéterminée, il serait datable du Ve s. av. J.-C.163 ; l’autre est un scarabée 
fragmentaire d’origine ibicéenne datable du début du siècle suivant164. Avant de conclure 
avec l’étude comparative, il nous reste à signaler que les globules suggérant la tige de  
la palmette que l’on remarque sur l’exemplaire de Carthage sont obtenus au moyen de 
la bouterolle. De tels globules s’observent sur la tige de la palmette gravée au plat du 
scarabée d’Ibiza précité et sur un autre cachet, appartenant à la collection de Luynes165, il 
serait issu, d’après sa forme cylindrique à base elliptique et sa matière d’agate, d’un atelier 
levantin en activité dans le courant du VIe s. av. J.-C. L’usage de la bouterolle s’observe 
également dans la gravure du scarabée de jaspe daté du IVe s. av. J.-C. représentant un 
personnage à protomé hiéracocéphale (fig. 4 a b c). 

La technique de gravure globulaire « drill hole » est de tradition orientale en usage 
dans la gravure des sceaux-cylindres du IIe millénaire166. La glyptique phénicienne a 
certainement subi l’influence de la gravure globulaire orientale, bien documentée par le 
groupe nord-syrien de scarabées, scaraboïdes et de conoïdes en hématite et en quartz du 
début de l’Age du Fer (XIIe-Xe s. av. J.-C). Ce groupe connu sous le vocable de « Yunus 
Cemetery », nom d’une nécropole située près de Karkémich, a fourni plusieurs exemplaires 
en provenance des sites palestiniens167. La technique de gravure à globules qualifiée de  
« Drilled Style » des sceaux-cylindres des époques néo-assyrienne (VIIe-VIe s. av J.-C.) et 
néo-babylonienne (VIe-Ve s. av. J.-C.) en constituent des sources d’inspiration évidentes168    

et ont certainement contribué à l’application de cette technique par les graveurs phéniciens 
et même grecs169. Avant l’apparition de la production étrusque qui a excellé dans l’emploi  
de gravure globulaire dès le Ve s. av. J.-C.170 et qui aurait exercé une certaine influence par  
son style « a globolo » sur la glyptique punique de la fin de ce siècle et du début du IVe s.  
av. J.-C.171, Chypre et la région levantine (côte syro-libanaise et palestinienne) produisaient  
et diffusaient, dès le commencement du 1er millénaire des sceaux en pierre semi-précieuse, 
porteurs des conventions figuratives exécutées partiellement ou intégralement dans le style 
globulaire172. 

162. Spier (J.), 1992, 52, n° 97. 
163. Gubel (E.), 1999, 259, fig. 22, n° 21. 
164. Boardman (J.), 1984, 44, pl. IX, 59. 
165. Delaporte (L.), 1928, 48, n° 25, pl. VIII, 8. 
166. Bisi (A. M.), Da Bes a Herakles, RSF, VIII, 1980, 31. 
167. Boradman (J.) — Moorey (R.), The Yunus Cemetery Group : haematite Scarabs : Insight through Images. Studies in Honor Edith 

Porada (Bibliotheca Mesopotamica 21), Kelly-Buccelatti (M.) (éd.), Malibu, 1986, 35-48, pl. 13-19, voir surtout les n° 24, 28,29 ; 
Keel (O.), Fruheisenzeitliche Glyptik in Palâstina/Israel : Keel (O.) - Shuval (M.) - Uehlinger (Ch.), Studien zu den Stempelsiegeln 
aus Palästina/Israel, III. Diefruhe Eisenzeit. Ein Workshop, (OBO 100), Fribourg, 1990, 369-372, fig. 63 et 66 ; pl. XVIII, 1, 3, 
4 ; pl. XX, 1, 2 ; pl. XXI, 1, 2 ; Shuval (M.) : A Catalogue of Early Iron Stamp Seals from Israel : Ibidem, 154, n° 70 ; Keel (O.), 
1997, 701, n° 31  

168. Porada (E.), The collection of the Pierpont Morgan Library, Washington, 1948, 86-88 {Neo Assyrian LateDrilled Style.) ; 99-100 
(Neo Babylonion Drilled Style.), pl. CV-VCII, CXXI ; Bondi (S. F.), Gli scarabei di Monte Sirai : Saggi fenici-I, Benigni (G.) et 
al. (éd.), Rome, 1975, 96. 

 

169. Dans l’ultime quart du VIe et le début du Ve s. av. J.-C. le groupe du Dry Style des graveurs grecs est caractérisé par l’emploi de 
la technique globulaire pour la réalisation de certains éléments figuratifs Cf. Boardman (J.), 1968, 77. 

170. Zazof (P.), 1983, 241-247. 
 

171. Acquaro (E.), 1975, 60 ; Idem., Componenti etrusco-ioniche nella glittiga tharrense, RSF, IV, 1976, 167-170, pl. XXIV; Qua - 
trocchi Pisano (G.), Dieci scarabei da Tharros, RSF, VI, 1978, 55-56. 

172. Nous nous contentons de signaler quelques exemplaires d’origine orientale : Delaporte (L.), 1923, 204, pl. 103, n° 7(A.1071) et 
23(A.1085) ; Idem., 1928, 54, n° 45, pl. VII, 1 ; Dunand (M.), 1950-1958, 104, pl. CCI, 7482 ; 369, pl. CXCVIII, 10493 ; Vol- 
lenweider (M-L.), 1967, 63-65, n° 152, 155, 156, 162 ; Idem., 1983, 86-87, n° 124,125 ; Boardman (J.), 1969, 12, fig. 10 ; Giveon 
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LA CÈRAMIQUE PRÈ-ROMAINE 

DE HENCHIR JABESS (TUNISIE) 

Les lécythes 

Naouel SELMI 

Le lieu dit Henchir Jabess se situe à cinquante-cinq kilomètres environ au sud-          
ouest de Tunis, au bout d’une petite piste située sur la bordure gauche de la GP3, à trois 
kilomètres environ avant d’atteindre la ville d’el-Fahs. Sur la carte topographique de 
Zaghouan, au 1/50 000e, il faut chercher ce lieu à quelques dizaines de mètres au nord-est  
du petit hameau de Zaouia Mohammad Salah1, ainsi que nous l’avons indiqué sur l’extrait 
de carte ci-joint2. C’est une petite localité rurale de quelques centaines d’habitants, 
qui appartient administrativement à la Délégation d’el-Fahs, dans le Gouvernorat de 
Zaghouan3. 

En 1984, on découvrit fortuitement en ce lieu, lors de l’exploitation d’une 
carrière de gypse, un matériel archéologique abondant, constitué essentiellement de 
poterie, d’objets métalliques et d’ossements divers4. Habib Ben Younès y entreprit deux 
campagnes de fouilles, l’une au cours du mois d’avril 1984, l’autre au cours du mois 
de novembre de la même année5. Les résultats auxquels ont abouti ces fouilles ont été 

1. Voir carte topographique de Zaghouan au 1/50 000e, feuille XXXV (éd. 1950) et carte topographique de Zaghouan N.-O. au 
l/25000e, feuille XXXV (éd. 1987). 

2. Voir fig. 1 : extrait de la carte topographique de Zaghouan au 1/50 000e. 
3. Voir Ben Younès (H.), «Rapport préliminaire sur les fouilles de Henchir Jabess», dans Actes du IIIe Congrès International des 

Etudes Phéniciennes et Puniques (Tunis, 11-16 novembre 1991), 1, Tunis, 1995, p.123-141 (désormais cité Ben Younès (H.), 
1995) ; Selmi (N.), Étude typologique de la céramique antique de lafavissa de Henchir Jabess (près de Thuburbo- Majus), Mé 
moire de D.E.A. élaboré sous la direction de M. Habib Ben Younès, Tunis, Université de Tunis, Faculté des Sciences Humaines 
et Sociales de Tunis, 2005. En fait nous ne trouvons aucune indication de ce lieu sur les cartes topographiques ou géologiques ; 
l’Atlas Archéologique de la Tunisie n’en fait pas moins. Seule une plaque de signalisation routière, située sur la GP 3 à trois 
kilomètres environ avant d’arriver à la ville d’el-Fahs et inscrivant « Jabbess « (plutôt que Henchir Jabess), en fait état. 

4. En effet, la découverte a été faite dans une carrière de gypse qu’on exploitait à l’explosif, lors d’une inspection de routine effe - 
tuée par Mme Aïcha Ben Abed Ben Khedr, alors chercheur à l’Institut National d’Archéologie et d’Arts (l’actuel Institut National 
du Patrimoine). De peur que les autorités ne lui intiment l’ordre d’interrompre les travaux par suite de l’apparition de ce matériel, 
le concessionnaire de la carrière a volontairement négligé d’avertir celles-ci comme la loi le stipule. Lors de l’intervention de 
Mme Aïcha Ben Abed, un temps précieux s'était déjà écoulé et d'énormes dégâts ont été, certainement, occasionnés. C'est dire 
que toutes les pistes pour la connaissance des structures initiales qui abritaient ce matériel archéologique ont été brouillées et toute 
approche stratigraphique pour l’étude de ces vestiges s’avère peine perdue. 

5. Habib Ben Younès avait bénéficié en cela de l’assistance de M. Mansour Ghaki et M. Mustapha Khanoussi. 
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publiés en 1995, dans les Actes du IIIe Congrès International des Etudes Phéniciennes  
et Puniques6. L’on y retient que, pour la poterie, il s’agit d’une céramique préromaine 
constituée, entre autres, de poterie commune à caractère cultuel (unguentaria, lécythes, 
lampes, etc.). Ce matériel a été découvert dans «trois poches» situées à des niveaux et 
profondeurs différents et distantes les unes des autres de «4,5m à 7m». Ces «poches» 
seraient, selon l’auteur, « ce qui reste de «puits» ou d’excavations naturelles ou aménagées 
grossièrement par l’homme en divers endroits de la colline pour servir de dépotoirs »7.  
Et, à la lumière des données fournies par l’étude du matériel en question ainsi que par le 
contexte archéologique auquel appartient celui-ci, l’auteur croit pouvoir conclure qu’on 
est là en «présence d’un sanctuaire dont ces «puits», ou fosses, ...constitueraient les 
favissae » ; il s’agirait d’un « sanctuaire rural qui pouvait, à l’instar des sanctuaires de 
tradition orientale, être constitué d’une simple area à ciel ouvert »8. 

Étant donné que le matériel mis au jour par les fouilles archéologiques indiquées 
ci-dessus n’a bénéficié jusqu’ici d’aucune étude systématique9 et, pour sa majeure partie, 
relève encore du domaine de l’inédit, il m’a été donné, grâce à la bienveillance de M. 
Habib Ben Younès et sous sa direction, d’étudier dans le cadre de la préparation d’un 
mémoire pour l’obtention du Diplôme des Etudes Approfondies (D.E.A.)10, une partie du 
matériel céramique en question. Celle-ci est constituée dans son ensemble de 223 pièces 
dont, entre autres, 83 lécythes, 18 unguentaria, 23 formes ouvertes de tradition punique, 
34 pièces en poterie modelée, 65 pièces à vernis noir dont 57 sont des pièces d’imitation.  
Il est bien clair qu’au sein de cet ensemble, la céramique de production locale est de loin 
la plus importante et par le nombre et par la diversité des formes qu’elle fournit. Elle 
représente à elle seule plus des 80 pour cent du matériel que nous avons étudié, et elle 
offre une typologie riche et, pour la plus grande partie, inédite. Il sera fastidieux de faire 
état, dans le travail que nous nous proposons de présenter ici, de la typologie de toutes  
les formes que nous avons étudiées dans le cadre de notre mémoire de D.E.A. Qu’on 
nous permette, dans la présente publication, de nous limiter à l’étude typologique d’une 
seule forme, à savoir les lécythes. D’autres formes, également inédites, feraient l’objet de 
publications ultérieures. 

Les lécythes de Henchir Jabess. Étude typologique 

Parmi le matériel recueilli dans la Favissa de Henchir Jabess nous avons pu 
distinguer deux catégories de céramique pré-romaine, une céramique de production 
locale et une céramique d’importation. La céramique de production locale occupe le 
grand lot et renferme deux groupes de forme. Le premier groupe englobe les vases 
ouverts, le deuxième groupe renferme les vases fermés possédant une seule anse : les 
lécythes. 

L’étude typologique des 83 lécythes concernés par le présent travail a permis de 
distinguer 13 séries bien distinctes. Chaque série regroupe plusieurs types qui incluent 
des variantes où nous relevons quelques différences, minimes soient-elles, par rapport au 
type repère. 

6. Voir Ben Younes (H.), 1995, p.123-141. 
7. Id., p. 124. 
8. Id., p. 131. 
9. Hormis le rapport préliminaire de M. Habib Ben Younès indiqué supra, n. 3. 
10. Selmi (N.), indiqué supra, n. 3. 
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fig. 1 : extrait de la carte topographique de Zaghouan au l/50.000e 
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Le classement typologique que nous proposons se base sur un certain nombre 
de critères morphologiques qui, à première vue, pourraient éventuellement évoquer une 
certaine évolution d’ordre chronologique. Mais il faut reconnaître que, vu les conditions 
dans lesquelles a été découvert le matériel archéologique dont nous avons fait état ci-    
dessus11, il est très difficile de proposer une datation - relative soit-elle - pour chacune  
des pièces concernées par la présente étude. Les quelques rares datations que nous nous 
permettons de proposer n’ont en fait pour point d’appui que des pièces similaires publiées 
et auxquelles on a déjà proposé une datation bien définie. C’est ainsi que, des 13 séries que 
l’étude typologique des 83 lécythes en question a permis de distinguer, trois seulement 
d’entre elles sont connues et datées. Ce sont les séries A, L, et M. Pour les dix restantes, 
nous préférons ne pas nous prononcer. 

 

11.   Voir supra, n. 4. 
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A : lécythes à panse élancée occupant la majorité de la forme (nos 1-25) (PL.  
I, Fig. 1-25 ; PL. VII, photos 1-25) 

Cette série renferme des lécythes qui se caractérisent par une silhouette élancée et 
généralement de bonne facture par rapport aux autres exemplaires formant la collection. Les 
pièces appartenant à cette série se distinguent par une panse de forme cylindrique et par un 
plan de pose plat. Les exemplaires formant cette série se répartissent en huit types : 

- Type AI : Lécythes à panse cylindrique large vers le bas (n° 1 et 2) (PL. I, 
Fig. 1; PL. VII, photo 1) 

Les lécythes de ce type ont 
une hauteur qui varie entre 11 Omm et 
130mm et une largeur aux alentours 
des 55mm. Ils présentent une panse 
de forme piriforme qui s’élargit plus 
vers le bas et occupe la majorité de 
la forme ; col cylindrique, épais, 
s’évasant, sensiblement vers le haut ; 
embouchure à lèvre mince, en demi 
cercle en saillie vers l’extérieur ; une 
anse surpasse l’embouchure et prend 
attaches sur la partie supérieure de la 
panse ; plan de pose plat, légèrement 
surélevé vers le centre. 

Les lécythes de ce type sont déjà répertoriés et classés par P. Cintas12 sous la 
forme 110 qui date du IVe - IIIe siècle av. J.-C. Ce type a été également identifié dans les 
nécropoles puniques de Kerkouane13. 

- Type A II : Lécythes à panse cylindrique et à lèvre soulignée d’un sillon 
(n°3 - 10) (PL.I, Fig. 3 ; PL. VII, photo 2) 

II s’agit de la forme la plus répandue au sein de l’ensemble de la collection. Cette 
forme est assez proche de la forme 111 de P. Cintas14, forme classée comme une variante de 
la forme 110 du même auteur. Malgré la médiocrité du travail des lécythes appartenant    
à ce type, ils se présentent, plus ou moins, les plus soignés de toute la collection. 

Cette forme se distingue par sa silhouette, élégante et élancée dont la hauteur se 
situe toujours entre 100 mm et 130mm et la largeur entre 45mm et 55mm. Elle présente 
une panse piriforme occupant les quatre cinquièmes de la hauteur totale. Un col court, à 
paroi concave, étroit se terminant par une embouchure à lèvre en demi - cercle en saillie 
vers l’extérieur et soulignée d’un sillon qui marque une séparation nette avec la paroi ; une 
petite anse surpasse, dans la majorité des cas, l’embouchure de 2mm à 3mm et s’attache 
sur l’amorce de la panse et un plan de pose plat, légèrement surélevé vers le centre. 

Des formes identiques ont été relevées par nous même dans les réserves du Musée 
National de Carthage15. Certaines présentent les mêmes caractéristiques morphologiques 

12. Cintas (P.), 1950, PI. IX, forme 110. 
13. De Santerre (H.-G.) et Slim (L.), Recherches sur les nécropoles puniques de Kerkouane, dossier n° 1, Tunis, 1983, PI. XX, fig.l. 
14. Cintas (P.), 1950, PI. IX, forme 111. 
15. Je tiens à remercier par l’occasion M. le professeur Fethi Chelbi et mon encadreur M. le professeur Habib Ben Younès de m’avoir 

autorisé à visiter les réserves de céramique au Musée National de Carthage. Qu’ils trouvent ici l’expression de ma gratitude. 
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et surtout tactiles, d’autres présentent   
des différenciations au niveau de 
l’anse qui, dans la majorité des cas, 
prend naissance sous l’embouchure, 
ainsi qu’au niveau du plan de pose 
qui est tout à fait plat. 

La datation que nous propo-
sons pour cette forme est celle fournie 
par P. Cintas16, forme 110, à savoir le 
III e - Ie siècle av. J.-C. 

Comme pour tous des 
types qui  font  l’objet de la présente 
recherche,  le  classement que   nous 
proposons pour  cette forme est 
établi selon un ordre essentiellement 
morphologique. Ainsi, nous avons 
distingué une multitude de variétés 
de ce type, qui semble représenter 
un    ensemble  de   caractéristiques  
morphologiques constantes, mais qui présentent aussi des variations non seulement 
au niveau des proportions, mais aussi au niveau de la forme de la panse, des cols, des 
embouchures et du plan de pose. Pour cette raison nous jugeons nécessaire de les classer 
en des variantes. 

* Variante AII a : lécythes à panse cylindrique et à col mince (n° 11 et 12) 
(PL I, Fig. 11 ; PI. VII, photo 11) 

Cette variante est caractérisée 
par la forme de sa panse cylindrique. 
Il faut noter en ce qui concerne 
cette forme qu’elle garde les mêmes 
caractéristiques qui démarquent 
l’embouchure, le col et l’anse de la 
forme appartenant au type A II : col 
court, cylindrique et étroit se terminant 
par une embouchure à lèvre en demi  
- cercle en saillie vers l’extérieur et 
soulignée d’un sillon qui marque 
une séparation nette avec le col ; une 
petite anse surmonte l’embouchure et 
s’attache sur l’amorce de la panse ; le 
plan de pose plat, légèrement surélevé 
vers le centre. 

Cette forme, est une variante 
locale de la forme Cintas 111 qui date  
du IIIe - Ie siècle av. J.-C. 

16. Cintas (P.), 1950. 
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- Type AIII : Lécythe à panse cylindrique et à lèvre dépourvue de sillon (n°13) 
(PL I, Fig. 13 ; Pl. VII, photo 13) 

C’est une forme très proche 
du type A II. Elle conserve les mêmes 
caractéristiques morphologiques de la 
panse, du col et de l’anse. Cependant, 
l’absence du sillon qui souligne 
l’embouchure et le plan de pose qui 
devient un peu plus large que celui 
figuré par le type AII, nous a amené à 
considérer cette forme un variante de 
cette forme. 

Pour ce type nous adoptons la 
même datation proposée par Cintas17: 
III e-Ie siècle av. J.-C. 

 

- Type AIV : Lécythes à panse bieonique sans carène (n° 14-16) (Pl.I, Fig.       
14; Pl. VII, photo 14) 

Ce type de lécythe, à    
silhouette élégante, se caractérise par la 
forme de la panse qui commence à 
avoir une forme légèrement effilée par 
rapport aux types précédents ; le col, 
cylindrique et court, s’amincit par 
rapport au formes précédentes ; 
l'embouchure légèrement évasée à 
lèvre épaisse ou à lèvre arrondie en 
saillie vers l’extérieur ; l’anse prend 
attache sur la bordure et l'amorce de la 
panse ; le plan de pose plat, moins large 
que le type A II et légèrement surélevé 
vers le centre. 

Cette forme est fort 
probablement une variante locale ou 
régionale de la forme 111 de Cintas18   

qui n’est pas encore bien identifiée. 

- Type A V : Lécythe à panse bieonique avec une légère carène (n° 17) (Pl.  
I, Fig. 17 ; Pl. VII, photo 17) 

Lécythe qui se distingue par une panse bieonique, élancée, présentant une légère 
carène vers le quart inférieur ; un col cylindrique, à paroi épaisse ; embouchure à lèvre ar-
rondie en saillie vers l’extérieur mais qui perd le sillon qui la souligne ; une anse prenant 
naissance sur la bordure et s’attachant sur l’amorce de la panse ; un plan de pose surélevé 
sur les côtés. 

17. Id. 
18. Id. 

157 

 
 



Reppal 14, La céramique pré-romaine de Henchir Jabess (Tunisie) Naouel  SELMI 
 

Ce type serait, d’après ses ca-
ractéristiques morphologiques, l’étape 
suivante dans l’évolution des types 
précédents. C’est une variante locale 
ou régionale de la forme 111 de Cin-  
tas19 qui date du IIIe- Ie siècle av. J.-C. 

 

 

 

 

 

- Type A VI : lécythes à panse ovoïde (n° 18 - 20) (Pl. I, Fig. 18 ; Pl. VII, 
photo 18) 

Ce type se distingue par une 
panse ovoïde, de dimensions un peu ré-
duites que celles des types précédents 
(l’hauteur ne dépasse pas 87mm et la 
largeur varie entre 46mm et 51mm). 
Le col étroit, à paroi concave. L’em-
bouchure à lèvre épaisse et arrondie 
en saillie vers l’extérieur. L’anse sur-
monte l’embouchure et prend attache 
sur la partie supérieure de la panse. Le 
plan de pose plat s’élargit un peu par 
rapport aux types précédents, légère-
ment surélevé vers le centre. 

Cette forme serait d’après 
ses caractéristiques morphologiques 
une variante locale ou régionale de 
la forme 111 de P. Cintas20 mais qui 
n’est pas encore identifiée jusqu’à 
aujourd’hui. 

- Type A VII : lécythes à panse cylindro-conique (n° 21-23) (Pl. I, Fig. 21-22; 
Pl.VII, photo 21-22) 

Ce type se distingue par la forme de sa panse cylindro-conique, encore influencée 
par la forme de la panse des types précédents. Il présente deux variantes : 

19. Id. 
20. Id. 
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* Variante A VII a : Lécythe à cylindro-conique et à lèvre (n° 21) (Pl. I, Fig. 
21 ; Pl.VII, photo 21) 

Ce type présente une panse 
cylindro-conique ; col étroit, légère-
ment concave et peu évasé en haut ; 
embouchure à lèvre épaisse formant 
un demi cercle plat et en saillie vers 
l’extérieur et soulignée d’un sillon ; 
une anse surpasse la bordure et s’atta-
che sur l’amorce de la panse ; le plan 
de pose plat et surélevé vers le cen -
tre. 

Cette forme est probablement 
une variante locale ou régionale du 
type AII et qui n’a été jamais attestée 
jusqu’à aujourd’hui. 

 
 

* Variante A VII b : Lécythes à cylindro-conique et à lèvre retroussée 
(n° 22 et 23) (Pl.I, Fig. 22 ; Pl. VII, photo 22) 

Forme à panse de forme cy-
lindro-conique ; le col court, étroit, 
à profil concave ; embouchure éva-
sée, à lèvre épaisse ; l’anse surmonte 
l’embouchure et se rattache, comme  
au type précédent, sur la partie supé-
rieure de la panse ; le plan de pose, à 
paroi épaisse plat et légèrement su-
rélevé vers le centre. 

 
 
 
 
 
 

- Type A VIII : Lécythes à panse conique (n°24 et 25) (Pl.I, Fig. 24-25 ; Pl. 
VII, photo 24-25) 

Ce type comporte deux variantes : 

* Variante A VIII a : Lécythe à panse conique et à plan de pose large (n° 
24) (Pl.I, Fig. 24 ; Pl.VII, photo 24) 

Lécythe à panse conique légèrement plus large sur sa partie inférieure; col court, 
étroit, à profil concave se terminant par une embouchure à lèvre arrondie inclinée vers 
l’extérieur ; une anse épaisse à peine surpasse l’embouchure et vient s’attacher sur la 
partie supérieure de la panse ; plan de pose plat, mince et très légèrement surélevé. 
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Ce type est fort probablement 
une variante locale ou régionale de la 
forme 111 de P. Cintas qui n’est pas 
encore identifié jusque là. 

* Variante A VIII b : Lécythe à panse conique et à lèvre arrondie (n° 

25) (PL I, Fig. 25 ; PL VII, photo 25) 
II s’agit d’une forme à panse 

conique ; le col court, cylindrique, à 
paroi épaisse se termine par une em-
bouchure à lèvre arrondie en saillie 
vers l’extérieur ; une anse épaisse 
surpasse légèrement l’embouchure et 
s’attache sur l’amorce de la panse ; le 
plan de pose plat. 

Il n’existe que de rares 
exemplaires de cette forme au sein de 
la collection au contraire des autres 
formes des types précédents. 

 
 
 
 

B : lécythes à panse biconvexe élancée (nos 26-30) (PL II, Fig. 26-30 ; PL VIII, 
photos 26-30) 

Les lécythes de cette série présentent des formes encore un peu influencées par 
celles des lécythes du type A II. Ils se distinguent par une panse biconvexe élancée dont 
les hauteurs varient entre 107mm et 114mm et les largeurs se situent entre 41mm et 
56mm. 

Les exemplaires classés au sein de ce type peuvent être classés sous quatre types : 

- Type B I : lécythes à panse biconvexe et à col concave (n° 26 et 27) (Pl.II, Fig. 
26 ; Pl.VIII, photo 26) 

Ce type regroupe des lécythes à panse biconvexe occupant la majorité de la 
forme ; col court, à paroi épaisse et à profil concave ; embouchure à lèvre de section angu-
laire et inclinée vers l’extérieur ; une petite anse prenant son départ à même l’embouchure 
et se rattachant sur la partie supérieure de la panse ; plan de pose mince, plat et légèrement 
surélevé vers le centre. 
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On trouve encore un 
exemplaire où la panse prend une 
forme plus ou moins biconique sans 
carène (n° 34). Il semble n’exister que 
cette pièce de ce genre et c’est pour 
cette raison qu’on a vu logique de la 
classer comme une exception de ce 
type au lieu de la classer séparément. 

Cette forme, qui n’est pas 
encore identifiée jusqu’ici, est une 
forme locale ou régionale. 

- Type B II : lecythe à panse biconvexe et à col très évasé (n° 28) (PL II, Fig. 
28 ; PL VIII, photo 28) 

Type à panse biconvexe plus 
ou moins soignée ; col étroit, court, à 
paroi très concave qui s'évase vers 
son extrémité ; embouchure évasée 
à lèvre de section angulaire ; petite 
anse à peine surélevée par rapport à 
l'embouchure prenant attache sur la 
partie supérieure de la panse ; plan de 
pose très étroit et plat. 

Contrairement aux autres 
formes des types précédents, il 
n’existe que très peu de cette forme 
dans le matériel que je traite. 

Cette forme n’est pas encore 
identifiée jusqu’ici, elle est une forme 
locale ou régionale. 

- Type BIII : lecythe à panse biconvexe et à pied cylindrique (n° 29) (PL II, 
Fig. 29 ; PL VIII, photo 29) 

Dans ce type, la forme garde 
les mêmes spécificités du type B I. 
Seul le plan de pose qui présente un 
petit pied cylindrique. 

Cette forme est une forme 
locale ou régionale, non encore 
identifiée. 
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- Type B IV : lécythe à biconvexe et à col légèrement concave (n° 30) (PI. 
Fig. 30 ; Pl.VIII, photo 30)

Ce type est de dimensions 
moins réduites que les types 
précédents de ce groupe (96mm). La 
panse de forme biconvexe ; le col à 
paroi épaisse, légèrement concave et 
sensiblement évasé vers son extrémité ; 
l’ embouchure est encore à lèvre de 
section angulaire, comme les types 
précédents ; une petite anse surmonte 
à peine l’embouchure et prend attache 
sur la partie supérieure de la panse ; 
plan de pose étroit et plat. 

Cette forme n’est pas encore 
identifiée ; elle est une forme locale ou 
régionale. 

C: lécythes à panse biconique large et à large plan de pose (n
Fig. 31-37 ; Pl. VIII, photos 31

Cette série de lécythes diffère complètement des types des séries précédentes. 
Elle se caractérise par une silhouette tassée avec des hauteurs qui ne dépassent pas les 
96mm et des largeurs comprises 
sa panse biconique large. La jonction entre les deux troncs de cônes formant la panse est 
légèrement marquée et elle se fait sur la partie médiane de la forme.

Les exemplaires formants ce groupe se r

- Type C I : Lécythes à panse biconique large et à col conique (n° 31 et 32)
(Pl. II, Fig. 31-32 ; Pl. VIII, 

Ce type comporte deux variantes :

* Variante C I a : L
31) (Pl. II, Fig. 31 ; Pl. VIII, 

Cette variante pr
panse biconique large ; le col conique 
occupe le tiers de la forme, épais et 
s'achève par une embouchure à lèvre 
retroussée vers l’extérieur ; une anse 
épaisse surmonte la bordure et se ratta
che jusqu’au vers le milieu de la panse 
; le plan de pose très large et légère
ment surélevé vers le centre. Le tra
de la pièce est médiocre d’
générale. 

Cette forme est une forme 
locale ou régionale qui n’est pas encore 
attestée. 

romaine de Henchir Jabess (Tunisie) 

écythe à biconvexe et à col légèrement concave (n° 30) (PI. 
photo 30) 

Ce type est de dimensions 
éduites que les types 

précédents de ce groupe (96mm). La 
panse de forme biconvexe ; le col à 
paroi épaisse, légèrement concave et 
sensiblement évasé vers son extrémité ; 

embouchure est encore à lèvre de 
section angulaire, comme les types 
précédents ; une petite anse surmonte 

embouchure et prend attache 
sur la partie supérieure de la panse ; 

 
est pas encore 

ée ; elle est une forme locale ou 

écythes à panse biconique large et à large plan de pose (n
photos 31-37) 

érie de lécythes diffère complètement des types des séries précédentes. 
Elle se caractérise par une silhouette tassée avec des hauteurs qui ne dépassent pas les 
96mm et des largeurs comprises entre 35mm et 75mm. Elle se distingue par la forme de
sa panse biconique large. La jonction entre les deux troncs de cônes formant la panse est 
légèrement marquée et elle se fait sur la partie médiane de la forme. 

Les exemplaires formants ce groupe se répartissent sur trois types :

écythes à panse biconique large et à col conique (n° 31 et 32)
VIII, photo 31-32) 

Ce type comporte deux variantes : 

a : Lécythe à panse biconique large et à plan de pose plat (n° 
VIII, photo 31) 

Cette variante présente une 
panse biconique large ; le col conique 
occupe le tiers de la forme, épais et 
s'achève par une embouchure à lèvre 

extérieur ; une anse 
surmonte la bordure et se ratta-

au vers le milieu de la panse 
; le plan de pose très large et légère-
ment surélevé vers le centre. Le travail 
de la pièce est médiocre d’une manière 

Cette forme est une forme 
est pas encore 
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écythe à biconvexe et à col légèrement concave (n° 30) (PI. II, 

écythes à panse biconique large et à large plan de pose (nos 31-37) (Pl. II, 

érie de lécythes diffère complètement des types des séries précédentes. 
Elle se caractérise par une silhouette tassée avec des hauteurs qui ne dépassent pas les 

entre 35mm et 75mm. Elle se distingue par la forme de  
sa panse biconique large. La jonction entre les deux troncs de cônes formant la panse est 

artissent sur trois types : 

écythes à panse biconique large et à col conique (n° 31 et 32) 

à plan de pose plat (n° 
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* Variante C I b : Lécythe à panse biconique large et à plan de pose épais 
formant un pied (n° 32) (Pl. II, Fig. 32 ; Pl. VIII, photo 32) 

Lécythe à panse biconique  
large ;  le   col   conique   occupe  le 
tiers de la forme et à paroi épaisse ; 
embouchure à lèvre retroussée vers 
l’extérieur ; une anse épaisse surpasse 
la bordure et se rattache sur la partie 
supérieure de la panse. Cette variante 
se caractérise par un plan de pose 
épais formant un pied. 

Cette forme présente l’étape 
suivante de l’évolution du type 
précédent. 

 

- Type C II : Lécythes à panse biconique large et col à paroi concave (n° 33-    
36) (Pl. II, Fig. 33-36 ; Pl. VIII, photo 33-36) 

Les lécythes de ce type sont très proches, de par les dimensions et de par la forme 
de leurs panses, aux lécythes du type précédent. Les exemplaires incluent au sein de ce 
type se distinguent par une panse biconique large ; un col court, à paroi épaisse et à profil 
concave. 

Ce type est représenté par quatre lécythes qui sont classées sous quatre 
variantes. 

* Variante C II a : Lécythe à panse biconique large et à lèvre épaisse (n° 33) 
(Pl. II, Fig. 33 ; Pl.VIII, photo 33) 

Lécythe à panse biconique 
large occupant les deux tiers de la 
hauteur totale ; le col cylindrique, à 
paroi épaisse en occupe le dernier tiers 
et se termine par une embouchure à 
lèvre épaisse et sensiblement retrous-
sée vers l’extérieur. La forme garde 
encore la même disposition de l’anse 
que les types précédents ; le plan de 
pose, plat est légèrement surélevé au 
centre. 

Cette forme n’est pas encore 
identifiée, elle est une forme locale ou 
régionale. 

* Variante C II b : Lécythe à panse biconique large et à lèvre légèrement 
rabattue (n° 34) (Pl. II, Fig.34 ; Pl. VIII, photo 34) 

Lécythe à panse de forme biconique large ; le col à paroi concave et épaisse ; 
embouchure à lèvre légèrement rabattue vers l’extérieur ; une anse surpasse la bordure et 
se rattache sur la partie supérieure de la panse ; le plan de pose est plat, mince et légère-
ment surélevé au centre. 
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Cette forme n’est pas en-
core attestée jusqu’ici ; elle est une 
forme locale ou régionale. 

* Variante CII c : Lecythe à panse biconique large et à lèvre à section demi- 
circulaire (n° 35) (Pl. II, Fig. 35 ; Pl.VIII, photo 35) 

La forme est encore 
proche du type précédent dont 
elle conserve encore les mêmes 
caractéristiques morphologiques 
du col, de l’anse. Lapanse s’élargit 
légèrement plus vers sa partie 
médiane pour donner un aspect un 
peu ventru ; L’embouchure à lèvre 
à section demi-circulaire en saillie 
vers l’extérieur ; plan de pose plat 
présentant une concavité. 

Cette forme est une for-
me locale ou régionale non encore 
identifiée. 

* Variante CII d : Lecythe à panse biconique large et à lèvre arrondie (n°36) 
(Pl. II, Fig. 36 ; Pl. VIII, photo 36) 

La panse globulaire du 
type précédent s’évase très vite 
vers le bas dans cet exemplaire 
pour donner cette fois ci un aspect 
nettement ventru ; le col court, 
épais présentant un profil légère-
ment concave et ne présente pas 
une rupture avec la courbure de 
la panse ; embouchure à lèvre 
arrondie en demi cercle ; l’anse 
surmonte la bordure et se rattache 
sur la partie supérieure de la  
panse ; le plan de pose, plat, épais, 
à concavité au centre. 

Cette forme est une forme locale ou régionale qui n’est pas encore identifiée 
jusqu’ici. 
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- Type CIII : Lécythe à panse biconique large et à col cylindrique (n° 37) (Pl. 
II, Fig. 37 ; PI. VIII, photo 37)  

 
Cette forme présente une autre 

étape dans l’évolution de ce groupe. La 
panse biconique large occupant les deux 
tiers de la forme générale ; le col cylin-
drique, moins épais que les exemplaires 
formants ce groupe, occupe le tiers de la 
hauteur ; l’embouchure légèrement éva-
sée à lèvre inclinée vers l’extérieur ; les 
mêmes remarques faites pour les types 
précédents en ce qui concerne l’anse et le 
plan de pose plat peuvent s’appliquer sur 
ce type.  

Cette forme n’est pas encore identifiée jusqu’à aujourd’hui, elle est une forme 
locale ou régionale. 

D : lecythes à panse biconique sans carène (nos38-46) (PI. III, Fig. 38-46 ; PI. 
IX, photos 38-46) 

Cette série est très proche des formes du type C I. Il se distingue par la forme  
de sa panse biconique sans carène occupant les deux tiers de la hauteur générale. Les 
exemplaires formants ce groupe ne présente pas une silhouette tassée, les hauteurs sont 
comprises entre 85mm et 96mm et les largeurs entre 46mm et 55mm. 

Au sein de cette série se distinguent neuf types : 

- Type D I : Lécythe à panse biconique sans carène et à embouchure à lèvre 
inclinée vers l’extérieur (n° 38) (PI. III, Fig. 38 ; Pl. IX, photo 38) 

Le lécythe formant ce type 
est la seule forme à panse décorée 
de cannelures. Celle-ci est biconique 
sans carène occupant les deux tiers de 
la forme ; le col à paroi légèrement 
concave et présentant une continuité 
de la courbure de la panse. Ce type se 
distingue par une embouchure à lèvre 
inclinée vers l’extérieur ; l’anse de 
cet exemplaire comme la plupart des 
lecythes de Henchir Jabess surmonte 
bordure ; le plan  de pose plat, présente une 
concavité vers le centre. 

Cette forme n’est pas encore 
identifiée jusqu’ici, elle est locale ou régionale. 

- Type DII : Lécythe à panse biconique sans carène et à embouchure à lèvre 
en demi cercle (n° 39) (Pl. III, Fig. 39 ; Pl. IX, photo 39) 

Cet exemplaire ressemble au type précédent. La panse est toujours biconi- 
que sans carène ; le col à profil légèrement concave mais cette fois légèrement un plus 
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long ; l’embouchure de ce type 
lèvre en demi cercle en saillie vers 
l’ extérieur est caractérisé par des 
petits sillons garnissant la surface 
supérieure de la lèvre ; l’anse rap
pelle toujours celles des types pré
cédents : elle surmonte la bordure 
et se rattache sur la partie supérieu
re de la panse ; la même remarque 
peut être faite pour le plan de pose.
           Cette forme est une forme 
locale ou régionale, elle n’
encore identifiée. 

- Type DIII : Lecythe 
l’intérieur (n° 40) (Pl. III, 

L’allure générale de la panse et 
du col de cette forme ressemble au type 
précédent D II. La différenciation entre 
les deux types se situe au 
l’ embouchure qui se distingue par une 
lèvre rabattue vers l’intérieur ; l’
de cette forme se présente plus épaisse 
et prend naissance un peu assez haut 
de la bordure, au contraire des types 
précédents, et se rattache, toujours, sur 
la partie supérieure de la panse ; le plan 
de pose plat, concave vers le centre et à
mince par rapport aux types 
lécythes de Henchir Jabess.

Cette forme est une forme locale ou r
jusqu‘ à aujourd’hui. 

- Type D IV : Lecythe 
pavillon (n° 41) (PL III, Fig. 41 ; PL 

Ce type, se distingue par la
forme piriforme de la panse. Le col    
conique, à paroi épaisse se caracté
rise une continuité de la courbe de    
son profil ; La forme se distingue 
surtout par une large embouchure en 
pavillon à lèvre légèrement inclinée 
vers l’extérieur ; le mode d’
de l’anse est toujours le même que 
celui des types précédents. La par
tie supérieure surpasse la bordure et 
se rattache sur la partie supérieure 
de la panse ; le plan de pose, épais 
légèrement concave vers le centre,

romaine de Henchir Jabess (Tunisie) 

embouchure de ce type 
n demi cercle en saillie vers 

extérieur est caractérisé par des 
petits sillons garnissant la surface 

anse rap-
pelle toujours celles des types pré-
cédents : elle surmonte la bordure 

se rattache sur la partie supérieu-
re de la panse ; la même remarque 
peut être faite pour le plan de pose. 

Cette forme est une forme 
locale ou régionale, elle n’est pas 

Lecythe à panse biconique sans carène et à lèvre rabattue vers
III, Fig. 40 ; Pl. IX, photo 40) 

énérale de la panse et 
du col de cette forme ressemble au type 

La différenciation entre 
x types se situe au niveau de 

embouchure qui se distingue par une 
’intérieur ; l’anse 

de cette forme se présente plus épaisse 
et prend naissance un peu assez haut 
de la bordure, au contraire des types 
précédents, et se rattache, toujours, sur 

supérieure de la panse ; le plan 
de pose plat, concave vers le centre et à 

  de 
lécythes de Henchir Jabess. 

Cette forme est une forme locale ou régionale qui n’est pas encore identifiée 

: Lecythe à panse biconique sans carène et à embouchure en
Fig. 41 ; PL IX, photo 41) 

Ce type, se distingue par la  

forme piriforme de la panse. Le col     
à paroi épaisse se caracté-     

é de la courbe de        
son profil ; La forme se distingue 
surtout par une large embouchure en 

à lèvre légèrement inclinée 
vers l’extérieur ; le mode d’attache 

anse est toujours le même que 
celui des types précédents. La par-
tie supérieure surpasse la bordure et 
se rattache sur la partie supérieure 
de la panse ; le plan de pose, épais 
légèrement concave vers le centre, 
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biconique sans carène et à lèvre rabattue vers 

est pas encore identifiée 

à panse biconique sans carène et à embouchure en 
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forme un petit pied à profil concave.
Cette forme, locale ou r

- Type D V : Lécythe à panse biconique sans carène et à lèvre retroussée vers
l'extérieur (n° 42) (PL III, Fig. 42 ; PL 

II s’agit d’une forme 
biconique sans carène ; le col conique, 
court et à paroi épaisse s’ achevant par 
une embouchure à lèvre retroussée 
vers l’extérieur ; une anse épaisse 
prenant surpasse la bordure et se 
rattache sur la partie supérieure de 
la panse ; le plan de pose, à profil 
curviligne, forme un petit pied qui ne 
dépasse pas les 3mm. 

Cette forme n’est pas encore 
attestée, elle est une forme locale ou 
régionale. 

- Type D VI : L écythe à panse biconique 
l’extérieur (n° 43) (Pl. III, Fig. 43 ; Pl. 

Lécythe à panse biconique
sans carène très proche de celles des 
types précédents appartenant à cette 
série ; le col conique, à paroi épais
et à profil légèrement concave ; 
embouchure à lèvre rabattue vers 
l’ extérieur. La paroi interne inclinée 
et dotée d’un petit ressaut (l’
cement du ressaut laisse peut être 
supposer que cette forme a été doté
d’une couverture?) ; l’anse surmonte 
la bordure et se rattache sur la par
supérieure de la panse ; le plan de 
pose forme un petit pied en forme de 
disque et à profil courbe. 

Cette forme, qui n’
encore attestée, est une forme locale 
ou régionale. 

- Type D VII : L écythe à panse 
nulaire (n° 44) (PL III, Fig. 44 ; PL 

Lécythe de dimensions un peu réduites par rapport aux types précédents. La pièce 
présente une panse biconique sans carène ; le col concave et à paroi épaisse se terminant 
par une embouchure à lèvre retroussée vers l’extérieur ; l’
rattache au dessus du milieu de la panse ; le plan de pose, qui forme un pie
la caractéristique la plus marquante de ce type.

romaine de Henchir Jabess (Tunisie) 

à profil concave. 
Cette forme, locale ou régionale, n’est pas encore identifiée. 

écythe à panse biconique sans carène et à lèvre retroussée vers
Fig. 42 ; PL IX, photo 42) 

une forme à panse 
biconique sans carène ; le col conique, 

achevant par 
chure à lèvre retroussée 

extérieur ; une anse épaisse 
prenant surpasse la bordure et se 
rattache sur la partie supérieure de 
la panse ; le plan de pose, à profil 
curviligne, forme un petit pied qui ne 

est pas encore 
ée, elle est une forme locale ou 

écythe à panse biconique sans carène et à lèvre rabattue vers
Fig. 43 ; Pl. IX, photo 43) 

écythe à panse biconique  
sans carène très proche de celles des 
types précédents appartenant à cette 
série ; le col conique, à paroi épaisse 
et à profil légèrement concave ; 
embouchure à lèvre rabattue vers 

extérieur. La paroi interne inclinée 
et dotée d’un petit ressaut (l’empla-
cement du ressaut laisse peut être 
supposer que cette forme a été dotée 

anse surmonte 
bordure et se rattache sur la partie 

supérieure de la panse ; le plan de 
pose forme un petit pied en forme de 

Cette forme, qui n’est pas 
ée, est une forme locale 

écythe à panse biconique sans carène et doté d’
Fig. 44 ; PL IX, photo 44) 

écythe de dimensions un peu réduites par rapport aux types précédents. La pièce 
présente une panse biconique sans carène ; le col concave et à paroi épaisse se terminant 

chure à lèvre retroussée vers l’extérieur ; l’anse surmonte la bordure et se 
rattache au dessus du milieu de la panse ; le plan de pose, qui forme un pie
la caractéristique la plus marquante de ce type. 
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écythe à panse biconique sans carène et à lèvre retroussée vers 

sans carène et à lèvre rabattue vers 

biconique sans carène et doté d’un pied an- 

écythe de dimensions un peu réduites par rapport aux types précédents. La pièce 
présente une panse biconique sans carène ; le col concave et à paroi épaisse se terminant 

anse surmonte la bordure et se 
rattache au dessus du milieu de la panse ; le plan de pose, qui forme un pied annulaire, est  
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Locale ou régionale, cette 
forme n’est pas encore identifiée 
jusqu’ici. 

- Type D VIII : Lecythe à panse biconique sans carène à lèvre à lèvre re 
troussée (n° 45) (Pl. III, Fig. 45 ; PI. IX, photo 45) 

Lecythe à panse renflée qui 
s’élargit un peu sur sa partie médiane et 
occupe les deux tiers de la hauteur totale  
; le col étroit, à profil légèrement concave 
se terminant par une embouchure à lèvre 
retroussée vers l’extérieur ; l’anse tou-
jours prenant attaches sur la lèvre et la 
partie supérieure sur la panse ; le plan de 
pose, de profil courbe, plat et légèrement 
surélevé au centre. 

Cette forme n’est pas encore 
identifiée jusqu’à aujourd’hui ; Elle est 
une forme locale ou régionale. 

 

- Type D IX : Lécythe à panse biconique sans carène et à lèvre inclinée vers 
l’extérieur (n° 46) (Pl. III, Fig. 46 ; PI. IX, photo 46) 

La panse de cet exemplaire est 
très proche du type précédent, le D VI ; le 
col court et à profil légèrement concave ; 
embouchure à lèvre rabattue vers l’ex-
térieur ; les mêmes remarques que pour 
l’anse des types précédents peuvent être 
faites ; le plan de pose formant un pied à 
paroi légèrement oblique. 

Cette forme présente une étape 
de transition entre le type précédent et le 
type suivant. 

Cette forme, qui n’a pas été 
attestée encore, elle est une forme locale 
ou régionale. 
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E : Lécythes à panse biconique avec les deux cônes formants la panse sont 
bien marquées (nos 47-55) (Pl.

Cette série englobe des lécythes moins soignés que les types précédents. La panse 
biconique ; la jonction entre les deux troncs de cônes formant la panse est nettement 
marquée et elle se fait au milieu de la panse. Les exemplaires de cette série présentent des 
hauteurs qui varies entre 73mm et 96mm et des largeurs entre 50mm et 65mm.

Les lécythes appartenant à cette série se caractérisent par une homogénéité 
la forme de la panse. Cependant, en partant de l’
constituent, on peut identifier trois types différents de part leurs cols, embouchures et 
plans de poses. 

Les formes de cette s

- Type E I : Lécythe à panse biconique et à embouchure en pavillon (n° 47)
(Pl. IV, Fig. 47 ; Pl. X, photo 47)

Lécythe de dimensions réduites, 
se caractérise par la forme de la panse 
biconique occupant la majorité de la 
forme ; le col court, conique, à paroi 
épaisse et ne présente pas une séparation 
nette avec la courbure de la panse ; 
embouchure en pavillon à lèvre inclinée 
vers l’extérieur ; une anse se rattache à 
la bordure et sur la partie médiane de 
la panse ; le plan de pose épais, plat, 
légèrement surélevé vers le centre.

Cette forme n’est pas encore 
identifiée, elle est une forme locale ou 
régionale. 

- Type EII : L écythe à panse biconique et à 
IV, Fig. 48 ; Pl X, photo 48)

II s’agit d’un lécythe à panse 
biconique ayant les deux tiers de la 
hauteur totale de la forme. Les deux 
cônes constituant la panse sont peu 
accentuées et se situent au milieu de 
la panse ; le col court, à paroi épaisse 
et à profil concave s’achevant par 
une embouchure à lèvre de section 
angulaire et inclinée vers l’extérieur 
; les traces d’une anse qui surpasse la 
bordure et se rattache juste avant la 
carène ; le plan de pose large et plat.

Cette forme n’a pas 
testée, elle est une forme locale ou 
régionale. 

romaine de Henchir Jabess (Tunisie) 

écythes à panse biconique avec les deux cônes formants la panse sont 
55) (Pl. IV, Fig.47-55 ; PL X, photos 47-55) 

érie englobe des lécythes moins soignés que les types précédents. La panse 
biconique ; la jonction entre les deux troncs de cônes formant la panse est nettement 
marquée et elle se fait au milieu de la panse. Les exemplaires de cette série présentent des 
hauteurs qui varies entre 73mm et 96mm et des largeurs entre 50mm et 65mm.

écythes appartenant à cette série se caractérisent par une homogénéité 
nse. Cependant, en partant de l’observation des exemplaires qui le 

constituent, on peut identifier trois types différents de part leurs cols, embouchures et 

Les formes de cette série se répartissent sur neuf types : 

écythe à panse biconique et à embouchure en pavillon (n° 47)
photo 47) 

écythe de dimensions réduites, 
se caractérise par la forme de la panse 
biconique occupant la majorité de la 
forme ; le col court, conique, à paroi 
épaisse et ne présente pas une séparation 
nette avec la courbure de la panse ; 
embouchure en pavillon à lèvre inclinée 

e anse se rattache à 
la bordure et sur la partie médiane de 
la panse ; le plan de pose épais, plat, 
légèrement surélevé vers le centre. 

est pas encore 
ée, elle est une forme locale ou 

écythe à panse biconique et à col à profil concave (n° 48) (Pl.
photo 48) 

écythe à panse 
biconique ayant les deux tiers de la 
hauteur totale de la forme. Les deux 
cônes constituant la panse sont peu 
accentuées et se situent au milieu de 
la panse ; le col court, à paroi épaisse 

achevant par 
une embouchure à lèvre de section 

extérieur 
une anse qui surpasse la 

bordure et se rattache juste avant la 
carène ; le plan de pose large et plat. 

a pas été at-
testée, elle est une forme locale ou 
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écythes à panse biconique avec les deux cônes formants la panse sont 

érie englobe des lécythes moins soignés que les types précédents. La panse 
biconique ; la jonction entre les deux troncs de cônes formant la panse est nettement 
marquée et elle se fait au milieu de la panse. Les exemplaires de cette série présentent des 
hauteurs qui varies entre 73mm et 96mm et des largeurs entre 50mm et 65mm. 

écythes appartenant à cette série se caractérisent par une homogénéité de 
observation des exemplaires qui le 

constituent, on peut identifier trois types différents de part leurs cols, embouchures et 

écythe à panse biconique et à embouchure en pavillon (n° 47) 

col à profil concave (n° 48) (Pl. 
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- Type E III : Lécythe à panse biconique et à col à paroi légèrement concave 
(n° 49) (Pl. IV, Fig. 49 ; PI. X, photo 49) 

Ce type se caractérise 
par une panse biconique. La 
forme préserve encore les deux 
cônes constituant la panse sur la 
partie supérieure ; le col étroit, 
à profil très légèrement concave 
et formant le quart de la forme 
générale ; embouchure à lèvre 
retroussée vers l’extérieur ; 
l’anse gardent les mêmes 
spécificités du type précédent ; 
le plan de pose plat et concave 
au centre. 

Cette forme n’a pas été attestée encore, elle est une forme locale ou régionale. 

- Type E IV : Lécythe à panse biconique et sans col (n° 50) (Pl. IV, Fig. 50 ; 
PI. X, photo 50) 

Lécythe trapu à panse 
biconique formant la majorité de la 
forme ; cette forme est dépourvue 
de col ; embouchure conique à lèvre 
épaisse et munie d’un léger ressaut 
interne ; l’anse surpasse la bordure 
et se rattache sur la carène même 
le plan de pose plat, très large, 
épais et légèrement concave vers 
le centre. 

Locale ou régionale, cette 
forme n’est pas encore identifiée. 

 

- Type E V : Lécythe à panse biconique et à col cylindro-conique (n° 51) (Pl. 
IV, Fig. 51 ; Pl. X, photo 51) 

II s’agit d’un lécythe à  
panse biconique ; col cylindro-   
conique, épais occupant le tiers 
de la hauteur totale de la panse ; 
embouchure épaisse, dépourvue 
de lèvre et pourvue d’un petit 
ressaut interne ; l’anse surmonte 
l’embouchure et se rattache juste 
au dessus de la carène ; le plan de 
pose à paroi mince forme un pied 
annulaire. 

Cette forme n’est pas encore identifiée jusqu’ici, elle est une forme locale ou 
régionale. 
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- Type E VI 52 ; Lécythe à panse biconique et à col conique (n° 52) (PI. IV, Fig. 
 PL X, photo 52) 

II s’agit d’une forme à panse 
biconique et occupe les deux tiers de 
la hauteur totale ; le col court, conique 
et à paroi très épaisse présentant une 
continuité de la courbure de la panse 
; l’embouchure, elle aussi, garde les 
mêmes spécificités du type précèdent; 
une anse à peine surélevée par rapport 
à la bordure et se rattache au dessus 
de la carène ; le plan de pose finit par 
s’épaissir formant un pied. 

Cette forme, qui n’a pas été 
encore attestée, est locale ou régio-
nale. 

- Type E VII : Lécythe à panse biconique et à plan de pose formant un petit 
pied (n° 53) (Pl. IV, Fig. 53 ; Pl. X, photo 53) 

La forme préserve les mêmes 
caractéristique de la panse des deux ty- 
pes précédents ; le col est d’une forme 
cylindro-conique, occupant le tiers de la 
forme, mais moins épais ; l’embouchure 
se caractérise dans ce type par une lèvre 
arrondie en saillie vers l’extérieur ; l’anse 
surpasse la bordure, cependant elle se ratta-
che juste avant la carène ; le plan de pose à 
paroi épaisse, surélevé au centre, forme un 
petit pied légèrement en retrait par rapport 
à l’alignement de la paroi de la panse. 

Cette forme est une forme locale 
ou régionale qui n’est pas encore identifiée. 

- Type E VIII : Lécythe à panse biconique et à embouchure à lèvre rabattue 
vers l’intérieur (n° 54) (Pl. IV, Fig. 54 ; Pl. X, photo 54) 

Dans ce type la panse et 
le col gardent encore les mêmes 
caractéristiques morphologiques 
spécifiques au type précédent 
E VII ; l’embouchure à lèvre 
rabattue vers l’intérieur ; l’anse 
garde la même disposition des 
autres exemplaires ; le plan de pose 
plat, à paroi épaisse et légèrement 
concave vers le centre. 

Cette forme est une forme 
locale ou régionale qui n’est pas 
encore identifiée. 
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- Type E IX : Lécythe à panse biconique et à col à profil très concave (n° 55) 
(Pl. IV, Fig. 55 ; Pl. X, photo 55) 

Forme à panse biconique 
occupant la majorité de la hau- 
teur totale ; le col devient étroit, 
court, à profil très concave et se 
terminant par une embouchure à 
lèvre en quart de cercle ; l’anse, 
dans cette forme aussi, surmonte 
l’embouchure et se rattache juste 
au dessus de la carène ; le plan de 
pose s’épaissit en guise de pied. 

Cette forme, qui n’est pas 
encore identifiée, est locale ou ré-
gionale. 

F : Lécythes à panse cylindro-convexe (nos 56-57) (Pl. V, Fig. 56-57 ; Pl. XI, 
photos 56-57) 

Cette série inclus des lécythes à panse cylindro-convexe qui se distingue par 
une rupture très nette de la courbe de leur profil au niveau de la naissance du col. Les 
dimensions des formes de ce groupe sont proches de celles du précédent type. Elles sont 
comprises entre 76mm et 96mm pour les hauteurs et 46mm et 64mm pour les largeurs. 

L’étude de ce groupe a permis de distinguer deux types. 

- Type F I : Lécythe à panse cylindro-convexe et à lèvre retroussée (n° 56) 
(Pl. V, Fig. 56 ; Pl. XI, photo 56) 

Lécythe à panse quasi 
cylindrique occupant les deux 
tiers de la hauteur totale. Cette 
forme se caractérise par une rup-
ture de la courbe de son profil au 
niveau de la naissance du col ; 
col épais, à profil col, se termi-
nant par une embouchure à lèvre 
retroussée vers l’extérieur ; une 
anse surmonte la bordure et se 
rattache à même l’épaule ; plan 
de pose plat, épais et légèrement 
concave. 

Cette forme, qui n’est 
pas encore identifiée jusqu’ici, 
est locale ou régionale. 

- Type FII : Lécythe à panse cylindro-convexe et à lèvre de section angulaire 
(n° 57) (Pl. V, Fig. 57 ; Pl. XI, photo 57) 

Lécythe de dimensions réduites par rapport au type FI, mais qui préserve les mêmes 
spécificités morphologiques que ce dernier. Cependant, on remarque un changement au 
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niveau de l’embouchure qui devient 
à lèvre mince de section angulaire. 
Un autre changement se remarque 
au niveau du plan de pose qui forme 
un petit pied annulaire très mince. 

Locale ou régionale cette 
forme n’est pas encore identifiée. 

G : Lécythes à panse biconvexe (nos 58-63) (Pl. V, Fig. 58-63 ; Pl. XI, photos 
58-63) 

Cette série de lécythes se distingue par la forme de la panse qui est biconvexe et 
occupant la majorité de la forme, d’une part, et par la proportion et le profil du col d’autre 
part. Les dimensions des exemplaires de ce groupe varient entre 80mm et 91mm et les 
largeurs sont comprises entre 52mm et 65mm. 

Dans cette série nous disposons de deux types : 

- Type GI : Lécythe à panse biconvexe et à col court légèrement concave (n° 
58) (Pl.V, Fig. 58 ; Pl. XI, photo 58) 

La panse de ce type est à 
profil biconvexe, très large et oc-
cupant presque les trois tiers de la 
hauteur générale ; col très court, 
très épais et à profil légèrement 
concave se terminant par une em-
bouchure conique à lèvre inclinée 
vers l’extérieur ; l’anse prend nais-
sance toujours sur la bordure et se 
rattache sur la partie supérieure 
de la panse ; le plan de pose plat, 
large, à paroi épaisse et légèrement 
concave vers le centre. 

Cette forme, qui n’a pas 
été attestée jusqu’ ici, est locale ou 
régionale. 

- Type GII : Lécythe à panse biconvexe et à col très court (n° 59) (Pl. V, Fig. 
59 ; Pl. XI, photo 59) 

La forme de ce type diffère du type précédent par sa panse biconvexe qui se ré-
trécit légèrement vers la partie inférieure par rapport au type GI, mais qui forme toujours la 
majorité de la forme ; le col très court, à profil concave et difficilement distinguable de la 
panse ; l’embouchure évasée à lèvre très épaisse ; au contraire des autres types l’anse 
surmonte à peine la bordure et se rattache sur la partie médiane de la panse ; le plan de 
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pose plat, légèrement surélevé vers 
le centre, mais il est moins large 
que le type précédent. 

Cette forme est une forme 
locale ou régionale. Elle n’est pas 
encore identifiée. 

- Type G III : Lécythe à panse biconvexe et à col court très concave (n° 60) 
(Pl. V, Fig. 60 ; Pl. XI, photo 60) 

La panse de ce type est 
d’une forme biconvexe qui comme 
les deux types précédents occupe 
la majorité de la forme ; le col 
court, à paroi épaisse et à profil 
concave et n’occupe que le quart 
de la hauteur totale ; embouchure 
à lèvre de section angulaire 
l’anse prend attache sur la bordure 
même et sur la partie supérieure 
de la panse ; le plan de pose épais, à 
paroi oblique, forme un pied 
légèrement concave vers le centre. 

Cette forme n’a pas été 
attestée jusqu’ici ; elle est locale 
ou régionale. 

- Type G IV : Lécythe à panse biconvexe et à col conique (n° 61) (Pl. V, 
Fig.61 ; Pl. XI, photo 61) 

Cette forme se distingue 
par sa panse qui occupe presque 
les deux tiers de la forme générale. 
Mais, elle aussi, présente une rup-
ture assez nette de la courbe de son 
profil au niveau de la naissance du 
col ; le col conique, épais, en oc-
cupe le tiers ; une embouchure à 
lèvre en quart de cercle, inclinée 
vers l’extérieur ; l’anse surpasse 
à peine la bordure et se rattache à 
même l’épaule ; le plan de pose 
épais forme un pied. 

Cette forme est une forme locale ou régionale qui n’est pas encore identifiée. 
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- Type G V : Lécythe à panse biconvexe et à col conique de profil légèrement 
concave (n° 62) (Pl. V, Fig. 62; Pl. XI, photo 62) 

Ce type est un peu proche 
du type précédent : la panse 
biconvexe occupant les deux tiers 
de la forme ; le col conique, à 
paroi épaisse et à profil légèrement 
concave présente une séparation 
nette avec la courbure de la panse ; 
embouchure en pavillon à lèvre 
inclinée vers l’extérieur ; une anse 
surmonte la bordure et se rattache 
sur la partie supérieure de la 
panse ; le plan de pose épais, 
légèrement surélevé vers le 
centre, forme un pied. 

Cette forme n’est pas encore identifiée jusqu’ici, elle est une forme locale ou 
régionale. 

- Type GVI : Lécythe à panse biconvexe et à col occupant la moitié de la forme 
(n° 63) (Pl. V, Fig. 63 ; Pl. XI, photo 63) 

II s’agit d’une forme à 
panse biconique dotée d’un ressaut 
sur sa paroi externe qui démarque 
une séparation nette entre la 
courbure de la panse et du col ; le 
col conique et épais s’achevant par 
une embouchure à lèvre à peine 
marquée ; une anse surpasse la 
bordure et se rattache sur la jonction 
entre le col et la panse ; le plan de 
pose déformé, épais, forme un pied 
quasi annulaire. 

Locale ou régionale, elle 
n’est pas encore identifiée. 

H : Lécythes à panse biconique et basse (nos 64-65) (Pl. V, Fig. 64-65 ; Pl. XII, 
photos 64-65) 

Cette série comprend des exemplaires à silhouette élancée dont les hauteurs 
dépassent les 100mm et les largeurs varient entre 58mm et 60mm. Les formes sont à 
panse biconique. La jonction entre les deux troncs de cônes formants la panse se fait au 
quart inférieur de la forme. 

Au sein de ce type on distingue deux types : 

- Type HI : lécythe à panse biconique et à col quasi cylindrique (n° 64) (Pl. V, Fig. 
64 ; Pl. XH, photo 64) 

II s’agit d’un lécythe à panse de forme biconique et qui atteint le maximum de sa 
circonférence au quart inférieur de la pièce ; le col quasi cylindrique occupe le quart de 
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la forme ; embouchure en pavillon à 
lèvre inclinée vers l’extérieur ; une 
anse épaisse prenant attache sur la 
bordure et sur la partie supérieure 
de la panse ; le plan de pose épais, à 
profil concave constitue un petit 
pied. 

Cette forme est une forme 
locale ou régionale qui n'est pas 
encore identifiée. 

- Type H II : lécythe à panse biconique et à col cylindro-conique (n° 65) 
(PI. V, Fig. 65 ; Pl. XII, photo 65) 

Cette forme est très 
proche du type H I, sauf que les 
deux cônes formant la panse sont 
plus distinguées ; le col 
cylindro-conique, épais occupe le 
tiers de la forme ; l'embouchure en 
pavillon à lèvre inclinée vers 
l'extérieur et soulignée par un petit 
sillon et le plan de pose étroit, à 
paroi concave formant un pied. 

Non encore attestée, cette 
forme est locale ou régionale. 

 
 

İ : Lécythes à panse biconique et à plan de pose plat très large (nos 66-67) (Pl.   
VI, Fig. 66-67 ; PL XII, photos 66-67) 

Cette série est constituée d’un ensemble de deux lécythes trapus dont les 
dimensions des hauteurs sont très proches de celles des largeurs (les hauteurs varient 
entre 75mm et 90mm et largeurs entre 71mm et 74mm). Les formes qui se caractérisent 
par une forme de panse biconique qui s’évase largement vers le bas pour donner un aspect 
nettement ventru à la forme. 

Au sein de cette série se distinguent deux types. 

- Type İ I : Lécythe à panse biconique large et à lèvre plate (n° 66) (Pl. 
VI, Fig. 66 ; Pl. XII, photo 66) 

Lécythe trapu à panse très large qui s’infléchie brusquement au niveau de la 
naissance du col d’une manière qu’elle donne au vase un aspect nettement ventru ; le 
col épais, cylindrique occupe la moitié de la hauteur totale ; embouchure à lèvre plate et 
rabattue vers l’extérieur ; une anse surpasse la bordure et se rattache sur la partie la plus 
large de la panse ; plan de pose plat. 
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Cette forme est une forme 
locale ou régionale qui n’est pas en-
core identifiée. 

- Type İ II : Lécythe à panse large et à embouchure en pavillon (n° 67) 
(PI VI, Fig. 67 ; Pl. XII, photo 67) 

Lécythe à forme très 
influencée du type İ I dont elle 
conserve la même allure du col et 
du plan de pose. Cependant, elle 
présente un profil un peu plus large 
au niveau de la naissance du col, 
ce qui la différencie de la panse du 
type précédent. L’embouchure en 
pavillon de ce type se démarque 
par une lèvre épaisse retroussée 
vers l’extérieur. 

Locale ou régionale, elle 
n’est pas encore identifiée. 

J : Lécythes à panse cylindro-conique (nos 68-69) (Pl. VI, Fig. 68-69 ; Pl. XII, 
photos 68-69) 

Cette série englobe deux types qui se distinguent par la forme cylindro-conique 
de leurs panses. Ces exemplaires sont classés selon l’accentuation des courbes de leurs 
panses d’une part et selon la forme du col d’autre part. Les hauteurs de ces formes se 
situent entre 73mm et 92mm et les largeurs entre 56mm et 75mm. 

- Type JI : Lécythe à panse cylindro-conique et à col conique (n° 68) (Pl. VI, 
Fig. 68 ; Pl. XII, photo 68) 

Cet exemplaire présente 
une variation morphologique 
différente à celles des types 
précédents. La forme se distingue 
par une panse cylindro-conique, 
basse occupant le tiers de la forme 
générale ; le col cylindrique, à 
paroi épaisse occupant la moitié 
de la forme ; embouchure à lèvre 
retroussée vers l’extérieur ; une 
anse très épaisse surpasse la bordure 
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et se rattache sur la partie supérieure de la panse ; le plan de pose est large, à paroi épaisse et 
plat. 

Cette forme n’est pas encore identifiée, elle est locale ou régionale. 

- Type J II : Lécythe à panse cylindro-conique et à col concave (n° 69) (Pl. VI, 
Fig. 69 ; Pl. XII, photo 69) 

Ce type se distingue    
par la forme large de sa         
panse occupant la mi-moitié      
de la forme générale et qui  
s’élargit dés son point de   
raccord avec le col ; le col     
épais, à profil concave en 
occupant la deuxième moitié   
de la forme ; embouchure à  
lèvre à section angulaire et 
retroussée vers l’extérieur ; une 
anse très épaisse    
surmonte la bordure et se   
rattache sur l’épaulement ;  
le plan de pose, large, plat, légèrement surélevé vers le centre. 

Non encore identifiée, elle est une forme locale ou régionale. 

K : Lécythes à panse biconique et tassées (nos 70-75) (Pl. VI, Fig. 70-75 ; Pl. 
XIII, photos 70-75) 

Série de lécythes de dimensions réduites dont les hauteurs sont aux alentours de 
75mm à l’exception des formes n° 74 et n° 75 et les largeurs varient entre 47mm et 58mm. 
Cette série se distingue surtout par la forme de sa panse : panse biconique dont elle atteint le 
maximum de sa circonférence sur le dernier quart de la forme. 

En se basant sur ce critère on a pu distinguer quatre différents types. 

- Type KI : Lécythes à panse biconique et à col légèrement concave (n°70 
et n°71) (Pl. VI, Fig. 70 ; Pl. XIII, photo 70) 

Forme à panse biconi-
que, tassée occupant la moitié de 
la forme générale ; le col large, à 
paroi épaisse, à profil légèrement 
concave et formant la deuxième 
mi-moitié ; embouchure à lèvre à 
section demi-circulaire en saillie 
vers l’extérieur ; l’anse surpasse 
la bordure et se rattache juste 
avant l’un des  deux  tronc de cône 
formants la panse ; le plan de pose 
se distingue par pied annulaire, 
concave au centre 
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L’un des exemplaires formants ce type (n°70) présente un sillon qui souligne 
l’embouchure et qui rappelle celle du type AII. Malgré ce détail j’ai jugé bon de classer cette 
forme comme une exception de ce type au lieu de la classer séparément sous un type à part. 

N’étant pas été encore identifiée, cette forme est locale ou régionale. 

-Type KII : Lécythes à panse biconique et dépourvu de col (n° 72 et 73) (Pl. 
VI, Fig. 72 ; Pl. XIII, photo 72) 

Lécythe à panse biconique et 
tassée qui ressemble à celle de la forme 
précédente, le type KI. L’anse préserve 
les mêmes caractéristiques de celles de 
Kl.  

La forme diffère par la dispa-
rition du col où se distingue mal la sé-
paration de la courbure du profil entre 
le col et la panse ; l’embouchure à lèvre 
plate ; le plan de pose, plat et présente 
une concavité vers le centre. 

Cette forme est locale ou régionale ; elle n’est pas encore identifiée. 

- Type K III : Lécythe à panse biconique et à col très concave (n° 74) (PL 
VI, Fig. 74 ; PL XIII, photo 74)  

Lécythe miniaturisé à pan-  
se biconique qui atteint le maximum 

de sa circonférence sur le dernier 
quart de la panse ; le col court, à pa- 
roi épaisse, à profil très concave par 
rapport au type KI, constitue le tiers 
de la forme totale ; embouchure à 
lèvre de section angulaire inclinée 
vers l’extérieur ; l’anse prend tou-
jours naissance sur la bordure mais 
qui se rattache sur l’un des deux 
tronc de cône formants la panse ; le 
plan de pose plat. 

Non encore identifiée, cette forme est locale ou régionale. 

- Type K IV : Lécythe à panse biconique et à col cylindrique (n° 75) (Pl. 
VI, Fig. 75 ; Pl. XIII, photo 75) 

Lécythe miniaturisé à pan-
se biconique qui se caractérise par 
un col cylindrique et étroit, occu-
pant le tiers de la forme générale ; 
une embouchure à lèvre rabattue ; 
l’anse garde les mêmes caractéris- 
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tiques des types précédents ; le plan de pose épais, à profil concave présente au 
contraire des autres types de ce groupe la naissance d’un petit pied. 

Cette forme est une forme locale ou régionale qui n’est pas encore identifiée. 

L : Lécythes à panse piriforme et à pied conique (nos 76-80) (Pl. VI, Fig. 76- 
80 ; Pl. XIII, photos 76-80) 

II s’agit de la forme 105 de Cintas21, forme déjà signalée par le Docteur Carton 
dans les nécropoles de Gurza22 dans le Sahel. 

C’est l’unique groupe où les formes portent un décor appliqué sur l’épaulement 
constitué d’un croissant modelée et mal travaillé avec les pointes orientées vers le bas. Les 
exemplaires de la collection de Henchir Jabess appartenant à cette série se répartissent sur 
deux types qui se distinguent essentiellement par l’évolution de la forme de leur panse. 

- Type LI : Lécythes à panse piriforme et à lèvre de section angulaire (n°76- 
78) (Pl. VI, Fig. 76 ; Pl. XIII,  
photo 76)  

Forme très élancée avec 
des hauteurs qui varient entre 
128mm et 140mm et des largeurs 
qui varient entre 56mm et 64mm, 
présentant un fond très épais ce 
qui réduit sa profondeur. 

Ce type se caractérise par 
une silhouette élégante présentant 
une panse de forme piriforme qui 
forme les deux quarts de la forme 
générale. Elle atteint le maximum 
de sa circonférence au niveau 
de sa naissance, de telle façon 
qu’elle présente un épaulement ; 
le col, à paroi légèrement concave 
et épaisse, occupe le quart de la hauteur totale et s’achève par une embouchure à lèvre de 
section angulaire. Une anse bifide prend naissance juste sous la lèvre et se rattache à la 
partie supérieure de la panse. La forme est dotée d’un pied épais de forme conique. 

Nous conservons pour ce sous type la datation proposée par P. Cintas23 c’est-à-         
dire le IIe siècle av. J.-C. 

- Type L II : Lécythes à panse piriforme et à lèvre de section arrondie (n°79- 
80) (Pl. VI, Fig. 79 ; Pl. XIII, photo 79) 

Ce type est très proche précédent avec une silhouette élancée dont les hauteurs 
varient entre 108mm et 128mm. La panse garde sa forme piriforme occupant les deux 
quarts de la forme générale ; Le col, à paroi légèrement concave et épaisse ; l’embouchure  
à lèvre de section arrondie en demi-cercle ; l’anse bifide prend naissance juste sous la 
lèvre et se rattache à la partie supérieure de la panse ; le pied épais de forme conique. 

21. Cintas (P.), 1950, Pl. VIII. Forme 105. 
22. CARTON, « Les nécropoles de Gurza », Bulletin de la Société Archéologique de Sousse, 1909, Pl. I, fig. 14. 
23. Cintas (P.), (1950), idem. 
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Pour ce type nous adop-
tons la même datation proposée 
pour le type précédent, à savoir 
le IIe siècle av. J.-C. 

M : Lécythes à panse ovoïde (nos 81-83) (Pl. VI, Fig. 81-83 ; Pl. XIII, photos 
 (81-83) 
La série M ne présente qu’un seul type. 

- Type M I : Lécythes à panse ovoïde et à pied annulaire (n° 81-83) (Pl.VI, 
Fig. 81 ; Pl. XIII, photo 81) 

II s’agit d’un lécythe à sil-
houette très élégante malgré que la 
pièce ne présente que la panse, le 
pied et une anse brisée. La panse, 
de forme ovoïde, atteint le maxi-
mum de sa circonférence au niveau 
de sa naissance formant ainsi une 
sorte d’épaulement ; départ d’une 
anse qui prend son point d’attache 
inférieure sur la partie supérieure de 
la panse ; le plan de pose forme un 
pied annulaire de section angulaire. 
Sur la face inférieure du pied se pré-
sente un pédoncule qui rend difficile 
la stabilité du vase.  

Cette forme est la forme 120 de P. Cintas24 qui est datée du IIe siècle av. J.-C, S. 
Lancel 25 et J. P. Thuillier26 signalent cette forme qui est une «forme très fréquente dans la 
céramique punique d’époque tardive. C’est une forme très répandue dans «la couche de 
démolition de 146 av. J.-C.» 
 

24. Cintas (P.), 1950, Pl. IX, forme 120. 
25. Lancel (S.), Byrsa, II, 1978, fig. 63, A. 157. 46, 47 et 48, p. 55. 
26. Thuillier (J.-P.), Byrsa, II, 1978, fig. 224, A. 157. 46, 47 et 48, p. 177. 
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Conclusion 

Les lécythes sont tous en très bon état de conservation. L’étude typologique de 
ces lécythes a permis de les répartir sur treize séries biens distincts dont : 

- Dix séries présentent des types qui, étant probablement locaux, n’ont       
jamais été jusqu’ici attestés. Il s’agit des séries B, C, D, E, F, G, H, I, J et K. 

- Trois séries qui, étant publiées essentiellement par P. Cintas, sont datables27.           
Il s’agit de la série A, dont notamment les types AI, AII, AII a, AIII, AIV, AV, AVI, AVIII 
a, qui correspondent aux formes 110-111 de Cintas (IVe-III e siècle av. J.-C.)28 ; la série L  
qui correspond à la forme 105 de Cintas (IIe siècle av. J.-C.)29 ; la série M qui correspond à   
la forme 120 de Cintas (IIe siècle av. J.-C.)30. Il faut préciser cependant que les formes sues 
mentionnées et cataloguées par Cintas ne sont pas identiques aux lécythes livrés par le site 
de Carthage. Les comparaisons faites avec les lécythes des réserves des musées de Carthage  
et du Bardo ont montré que les lécythes de Henchir Jabess sont assez différents31. 

- Un grand nombre de pièces correspond à la forme 111 de Cintas ou à des     
formes dérivées, il s’agit des types AII a, AIII et A IV. 

- La plupart des lécythes sont de facture médiocre. Ils présentent une surface     
rêche et grenue, ayant une couleur qui varie entre les différents tons du rosé (5YR 8/3, 
5YR 7/4) et, dans des cas rares, sont de couleur rouge clair (10R6/8, 10R 6/6, 10R 6/6).   
La pâte dont elles sont faites est, le plus souvent, d’une couleur rosé (5YR 5/3, 5YR 7/4, 
5YR 8/4, ...), rouge clair (10R 6/6, 2.5YR 6/8) ou rouge (10R 5/8, 10R 6/6), grenue, dure  
et à menues inclusions blanches et des grains de mica. 

Par ailleurs, il est important de remarquer que, étant constitué de pièces de formes 
plutôt homogènes et cohérentes, chaque série renferme, des formes qui présentent une 
continuité dans leurs évolutions morphologiques. Cependant des études stratigraphiques mieux 
documentées dans la région ou même dans d'autres régions appartenant au même contexte 
historique permettraient de mieux suivre l’évolution morphologique de ces pièces. 

Cette céramique a permis d’enrichir le dossier de cette région. En effet on recense 
des formes nouvelles qui s’ajoutent au dossier de la céramique de tradition punique qui 
demeure, jusqu’ici, vaguement datable, mais qui provoquent d’autres problèmes surtout 
ceux relatifs aux ateliers de production de cette céramique. 

L’intérêt de ce travail, si j’ose dire, est qu’il contribue aune meilleure connaissance 
d’une céramique préromaine conçue dans un contexte régional très localisé. Le site de 
Henchir Jabess, où a été fortuitement découvert le matériel archéologique dont il est 
question ici, était, jusqu’alors, complètement inconnu. Certes il n’est pas loin de deux 
agglomérations antiques déjà connues, Gori et Thuburbo Maius, qui auraient pu l’englober 
dans leurs sphères socio-économiques, mais, d'après Habib Ben Younès, ce site, qui aurait 
pu avoir des affinités avec Gori32, pourrait être identifié avec un « sanctuaire rural qui 
pouvait, à l’instar des sanctuaires de tradition orientale, être constitué d’une simple area 
à ciel ouvert »33. 

27. Cintas (P.), 1950. 
28. Id. 
29. Id. 
30. Id. 
31. Voir supra, n. 18. 
32. L’auteur écrit ce qui suit : « Des sondages encore possibles dans l’ancienne Gori pourraient, éventuellement, nous éclairer sur le 

passé pré-romain de cette agglomération ». Ben Younès (H.), 1995, p. 131. 
33. Et ce qui plaide en faveur de cette identification, toujours d’après Ben Younès (H.), est la présence (au sein du matériel découvert) 

de plats avec leur contenu, d’un grand nombre de lécythes, d’unguentaria, d’ossements, etc., Id., p. 131. 
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Quoiqu’il en soit, on est là en présence d’un matériel céramique dont la typologie 
et la diversité des formes ne peuvent qu’enrichir nos connaissances sur un faciès culturel 
et économique propre à la vie rurale de l’une des régions agricoles riches et prospères qui 
constituaient la chora de la Carthage antique. 

Si l’on se tient à la fourchette chronologique fournie par H. Ben Younès pour 
toutes les composantes du matériel archéologique découvert au sein de ce « sanctuaire 
rural » (soit, d’après l’auteur, de l’extrême fin du IVe siècle à la fin du Ier siècle av. J.-C),  
on peut voir dans le matériel qui a fait l’objet de la présente étude une évolution cohérente 
et progressive des formes allant du IVe siècle au Ier siècle av. J.-C. Pour mieux comprendre 
cette évolution on peut notamment suivre les changements que donnent les différents types 
des treize séries de lécythes ci-dessus présentées. Ceux-ci sont pour la grande majorité 
des formes, jusqu’ici, inédites ; les renseignements les concernant peuvent enrichir des 
recherches en cours dans le cadre d’une étude générale des formes fermées dotées d’une 
seule anse en Tunisie ou même dans la Méditerranée occidentale. 

Pour la datation des lécythes, seuls des éléments enrelation avec les caractéristiques 
de production ainsi que les rapports avec les céramiques datables associées (notamment 
la céramique à vernis noir) permettent d’établir une chronologie relative. L’ensemble des 
lécythes donne une datation qui s’étend du IVe siècle au Ier siècle av. J.-C. 

L’étude que nous avons menée au sein de cet article a permis de dégager un certain 
nombre de constatations et d’interprétations préliminaires qui peuvent éventuellement être 
révisées suite à l’avancement des travaux de recherches. Des études plus approfondies, 
appuyées et soutenues par des analyses de laboratoire ainsi que par des fouilles où les 
données stratigraphiques seraient mieux lisibles, jetteraient plus de lumières sur la 
collection de Henchir Jabess et permettraient une meilleure appréhension du matériel. 
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A PROPOS DU CULTE D’ARTEMIS A L’EPOQUE PUNIQUE 

Mohamed TAHAR 

La tradition classique nous a laissé des indication éparses relatives à la spoliation 
par les Carthaginois d’œuvres d’art grecques. Les auteurs des différents témoignages 
dont nous disposons ont été visiblement hantés par deux soucis majeurs : le premier, 
thème récurrent dans la littérature gréco-latine, blâmer la conduite ignominieuse des 
chefs militaires carthaginois et de leurs soldatesques. Parallèlement, l’évocation de 
ces spoliations offrait à nos auteurs l’occasion de rappel glorieux relatif à l’une des 
figures emblématiques des luttes contre l’ennemi carthaginois en l’occurrence Scipion 
l’Africain. Si l’on s’interroge sur la nature des œuvres spoliées, il faut reconnaître que 
hormis quelques rares mais précieuses assertions, les récits à notre disposition ne nous 
sont d’aucun secours ou presque. Nous nous contenterons de citer les cas d’Appien 
qui parle d’une statue d’Apollon mise en morceaux par le pillage de l’armée romaine1. 
Le biographe grec Plutarque évoque des statues et des tableaux grecs rendus aux cités 
helléniques de Sicile grâce à la magnanimité de Scipion2. Dans la vie de Titus Quintus 
Flamininus il évoque le grand Apollon qui fut apporté de Carthage3. Valère Maxime se 
contente d’une mention vague. Vantant les mérites de Scipion il nous dit « Je citerai aussi le 
second Scipion l’africain, les effets de son humanité brillèrent au loin avec gloire.Quand   
il eut pris Carthage, il écrivit aux villes de Sicile d’envoyer des députés pour réclamer 
les ornements enlevés autrefois de leurs temples par les Carthaginois, et les rétablir dans 
leurs anciennes places ; libéralité également agréable aux dieux et aux hommes»4. 

Plus étoffées sont les indications fournies par Diodore de Sicile qui, à deux reprises 
dans les livres XIII et XVIII, évoque les dépouillements par l’armée carthaginoise d’une 
statue d’Apollon se trouvant hors des murs de Gela et qui fut envoyée à Tyr et « libérée » de 
ses chaînes d’or par Alexandre après la prise de la ville au bout de plusieurs mois de siège5. 

1. Appien, 133 
2. Plutarque, Reg et imper apoth, Scipio Minor 1 et 7 
3. Plutarque Flamininus, 1,1 
4. Valère Maxime V, 1,6 
5. Diodore de Sicile XIII, 108 ; XVII, 46, 6 

 

185 



Reppal 14, A propos du culte d’Artémis à l’époque punique Mohamed TAHAR 

En dépit de quelques divergences la version de Diodore s’accorde avec celle de Quinte 
Curce6. Passant en revue les pillages commis par l’armée carthaginoise le même Diodore 
rapporte qu’Hannibal ayant trouvé là un nombre extraordinaire d’excellents tableaux et 
des statues de toute hauteur qui étaient des chefs d’œuvre de l’art, envoya à Carthage ce 
qu’il y a de plus parfait en ce genre et entre autre un taureau de Phalaris qui était une pièce 
inestimable ; après quoi le reste fut mis à l’encan. Diodore, jugeant l’occasion propice, 
pour critiquer Timée qui niait l’existence de ce taureau ajouta que Scipion qui a vécu 260 
ans après la prise d’Agrigente, ayant détruit lui-même Carthage, rendit aux Agrigentins 
avec les autres pièces qui avaient pu résister au temps ce taureau même qui subsiste dit-  
il à Agrigente «actuellement dans le temps que j’écris ceci»7. Plus intéressants encore 
sont les développements de Cicéron sur lesquels nous comptons focaliser dans le présent 
travail. L’orateur consacra, en effet la quatrième partie de son réquisitoire contre Verres 
aux œuvres d’art pillées par le propréteur de Sicile8. Les rapines de l’accusé sont classées  
en deux divisions : les vols commis chez les particuliers et les vols aux dépens des cités. Il 
faut également rappeler que quelques précieuses informations figurent dans la troisième 
partie relative à la préture de Sicile9. Tout au long de la quatrième partie, Cicéron, tout en 
demeurant dans son rôle d’accusateur, « décrit, fait des allusions, présente des anecdotes, 
des souvenirs, des légendes »10et c’est précisément dans ce contexte là que la spoliation de 
quelques objets par les Carthaginois récupérés plus tard par Scipion a été évoquée. Le   
cas d’Himère a été évoqué dans la troisième partie de son réquisitoire11. L’orateur, faisant 
état des violences commises contre Sthenius, nous livre des indications chronologiques 
précises. Les spoliations ont eu lieu lors de la destruction de la cité ; événement facile à 
dater puisque nous savons qu’il eut lieu à la suite de l’intervention de Carthage en 410-409. 
Cicéron dresse un petit inventaire instructif. Il s’agit de statues d’airain en grand nombre 
puis il consacre une description relativement étoffée à l’une d’elle : Himère en personne 
représentée nous dit-il d’après le nom de la ville, avec des traits et l’extérieur d’une 
femme12. Les Carthaginois mirent la main également sur une statue du poète Stésichore ;  
un vieillard courbé avec un livre. Une statue qui, de l’appréciation même de l’auteur 
passait pour un chef d’œuvre de l’art. Cicéron parle aussi d’une statue de chèvre qui tout 
en avouant son ignorance en matière d’art ajoute «nous pouvons nous rendre compte de 
tout le métier, de toute la grâce de cette œuvre»13. D’autres villes grecques récupérèrent 
tout ce qui avait appartenu à chacune d’elle et c’est dans la quatrième partie que nous 
trouvons les développements les plus détaillés concernant Ségeste et Agrigente. L’orateur 
fait de la première une fondation d’Enée. Il insiste sur les liens de parenté qui l’unissaient  
à Rome. Cicéron date avec une relative précision le dépouillement par les Carthaginois 
d’une œuvre d’art exceptionnelle. Il s’agit d’une statue de Diane en bronze objet de la 
présente communication. L’auteur fournit par la même occasion une description détaillée 
de la pièce et des péripéties qu’elle connut avant qu’elle ne soit emportée par Verres14. Un 

6. Quinte-Curce, IV, 3, 22. 
7. Diodore de Sicile, XIII, 90, 5. 
8. Cicéron Discours.Tome V. Seconde action contre Verres. Livre IV. Les œuvres d’art. Texte établi par Bornecque (H.) et traduit par 

Rabaud (G.). Collection des Universités de France. Paris 1979. 
9. Cicéron, Discours .Tome III, Seconde action contre Verres. Livre second : La préture de Sicile. Texte établi et traduit par H. De 

La Ville De Mirmont Collection des Universités de France. 
10. Cicéron, Discours. Seconde action contre Verres. Les œuvres d’art. Rabaud (G.) 1979, introduction collection CUF, p. IL 
11. Cicéron, Seconde action contre Verres. La préture de Sicile. XXXV, 86. 
12. Cicéron, Seconde action contre Verres. Lapréture de Sicile. XXXV, 86. 
13. Les commentateurs du texte dans la collection de la CUF notent : « Dans le De Signis, Cicéron affecte d’ignorer même les noms 

des artistes grecs les plus célèbres » op. cit., note 2. 
14. Cicéron, Seconde action contre Verres. Les œuvres d’art XXXIII, 72-78. 
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examen attentif du passage permet de constater qu’il pose une série de problématiques 
intéressantes que nous nous sommes évertué à résoudre dans la mesure du possible en 
mettant également à profit les sources archéologiques et épigraphiques. L’indigence de 
nos sources nous incite toutefois à dire qu’apporter des résolutions définitives à toutes 
les questions délicates relatives au culte de la déesse à l’époque punique nous semble du 
moins pour le moment hors de portée. 

A quelle date la statue fut-elle ramenée de Ségeste à Carthage ? En dépit de sa 
brièveté, le texte de Cicéron apporte quelques éléments pour tenter de répondre à la 
question 

Après avoir insisté sur les origines troyenne de Ségeste l’orateur situe 
chronologiquement l’événement en disant : «quand la région pour elle et d’elle-même 
était en guerre avec les Carthaginois, la ville (Ségeste) fut conquise par ceux -ci et détruite  
et tout ce qui pouvait servir d’ornement à Carthage y fut transporté»15. Nous savons que 
Ségeste, cité élyme se trouvant en plein milieu de l’epikratie punique fut également très 
marquée par l’influence grecque. Elle entretenait des relations très étroites avec les Phénico 
puniques tout en gardant le plus souvent son autonomie. Pour s’en convaincre, il ne serait 
pas vain de rappeler qu’en 510 av. J.-C. Ségeste s’allia d’après Hérodote aux Phéniciens 
pour faire échouer la tentative de Dorieus fils d’Anaxandride, roi de Sparte16. Beaucoup 
plus tard et pour contrecarrer l’alliance conclue entre ses ennemies éternelles Sélinonte et 
Sparte, Ségeste parvint à convaincre Athènes d’intervenir dans l’île mais l’échec de 
l’expédition athénienne contre la Sicile aggrava sa situation17. De plus en plus menacée, 
elle décida de se tourner vers Carthage en lui proposant de devenir sa vassale18. Sous le 
giron de la métropole punique, Ségeste connut la prospérité mais dût subir les attaques de 
Denys l’Ancien. Le traité conclu entre le tyran de Syracuse et Carthage la plaça dans la 
zone sous contrôle punique19. Vers 307 av. J.-C, elle eut à subir les attaques vindicatives  
du tyran Agathocle à cause précisément de ses excellents rapports avec Carthage. Après la 
signature de la paix avec le nouvel homme fort de Syracuse, et sous la tutelle de Carthage, 
Ségeste devint une cité tributaire20. Ainsi dès la fin du VIe et durant les Ve et IVe siècles les 
deux cités entretinrent d’excellents rapports d’amitié et d’alliance. Nos sources ne font 
jamais état d’une quelconque intervention militaire carthaginoise contre Ségeste. Nous 
sommes ainsi disposés à admettre que l’intervention de l’armée carthaginoise ne pourrait 
avoir eu lieu avant la première moitié du IIIe dans le cadre de la première confrontation 
entre Rome et Carthage. Les récits de Polybe et Diodore sont de nature à nous aider pour 
assigner une chronologie plus précise à cet événement. Racontant les premiers heurts 
entre les premiers Carthaginois et les Romains, Polybe rapporte qu’« à l’arrivée de ces 
forces, la plupart des villes se détachèrent des Carthaginois et des Syracusains pour passer 
aux Romains » ; une exagération manifeste puisque d’après Zonaras seule la ville de 
Ségeste accepta de se livrer à eux après l’alliance qu’ils conclurent très peu de temps après 
avec le roi Hiéron. Or à cette date là l’alliance entre Carthage et le roi n’était pas encore 
défaite. Plus loin et après avoir décrit le premier succès naval remporté par les Romains, 
Polybe rapporte que « ceux-ci se jetèrent sur la Sicile parvinrent à sauver Ségeste  de 

15. Cicéron, op. cit., XXXIII, 72. 
16. Hérodote V, 46. Sur l’aventure de Dorius voir Krings (V), 1998, Carthage et les Grecs.C.580-480. Textes et histoire. Leiden- 

Boston-Koln 1998 (en particulier les pages 161 et suiv.). 
17. Sur l’expédition athénienne contre la Sicile, la bibliographie est très abondante, voir Will (E.), 1972, le monde grec et l’orient, 

tome I. Le Ve siècle (510-403). Paris 1972 (bibliographie pages 53 et 346) 
18. Carthage avait quelques années plus tôt refusé de secourir Ségeste. Diodore XII, 82, 7. 
19. Diodore, XIII, 114, 1 ; XIV, 96, 4. 
20. Diodore, XX, 70, 3 ; Justin, XXII, 18, 13 
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justesse. Assiégée et de plus en plus exposée aux attaques de l’armée carthaginoise la cité, 
était, dit-il, aux dernières extrémités »21. L’intervention de l’armée romaine date de 260  
av. J.-C. Dans le livre XXIII Diodore présente une version différente «Les Carthaginois, 
ayant été vaincus dans un combat qu’ils hasardèrent contre les Romains, le même consul 
(Appius Claudius) entreprit le siège d’Aegeste et il fut obligé de le lever après avoir 
perdu bien des soldats dans cette entreprise»22. Plus loin, il ajoute «les habitants d’Aegeste 
soumis aux Carthaginois se donnèrent aux Romains»23. La deditio volontaire de Ségeste  
au nom de sa parenté avec les Romains et datant très vraisemblablement de l’année 263 
av. J.-C. est également évoquée par Zonaras24. À la lumière de ce faisceau d’indications 
nous sommes disposés à admettre que l’intervention de l’armée carthaginoise se situerait 
entre l’année 263 et 260 av. J.-C. Sous la République, du temps de Cicéron, Ségeste faisait 
partie des 8 cités libres et sans charge Ces éclairages permettent de mieux comprendre  
ce rappel par Cicéron des origines troyennes de Ségeste, de sa parenté avec Rome ainsi 
que cette phrase allusive «quand la cité pour elle et d’elle-même était en guerre contre les 
Carthaginois»25. 

La description que nous livre l’orateur de la pièce est très intéressante « La statue 
en robe longue était de dimensions considérables et de haute taille mais malgré cette 
grandeur elle portait l’âge et l’air d’une jeune fille, à l’épaule était suspendu un carquois, 
de la main gauche, elle tenait contre elle un arc et de la main droite elle tendait en avant une 
torche allumée»26. L’orateur affirme avoir vu personnellement la statue «Quand j’étais 
questeur ce fut la première chose qu’on me montra»27. Il insiste sur le caractère ancien du 
culte à Ségeste «il y avait à Ségeste une statue de Diane en bronze ; il s’y attachait une 
très ancienne vénération»28. La description fournie permet de dire que la statue ne pourrait 
chronologiquement remonter au-delà du dernier tiers du VIe siècle. Inutile de s’attarder 
sur le carquois et l’arc, attributs classiques d’Artémis, évoqués par l’orateur dans sa 
description. La torche mérite par contre une attention particulière Artémis tenant deux 
torches est un type particulièrement attesté en Attique dès le VIe siècle dans son sanctuaire 
de Brauron et ailleurs. De l’avis des spécialistes, ces représentations ne semblent guère 
antérieures à 530 av. J.-C. Dès le Ve la torche devint l’un des attributs les plus fréquents et 
les plus caractéristiques d’Artémis29. 

Le dépouillement par les Carthaginois de la statue d’Artémis diffère visiblement 
des opérations de pillage qui, d’ordinaire, font suite aux victoires militaires. La tradition 
littéraire classique, stigmatisant la conduite militaire de l’armée carthaginoise, nous a 
livré des descriptions détaillées des atrocités qu’elle n’hésitait pas à commettre. Nous 

21. Polybe, I, 16, 3 ; I, 24,1-2 ; voir également la note 2 relative à ce dernier passage de P .Pédech, Polybe livre I texte établi et traduit 
par P. Pédech Collection des Universités de France. Paris 1969. 

22. Diodore, XXIII, 4. 
23. Diodore, XXIII, 7. 
24. Zonaras, VIII, 9 ; voir également Diodore, XXIII, 5. 
25. Cicéron, seconde action contre Verres. Les œuvres d’art, XXXII, 72. Dans l’appendice de son travail « Ségeste et l’hellénisme 

» paru dans Mélanges de l’Ecole Française de Rome, 1978, 1, pp 33-49, J. De la Genière a émis l’hypothèse selon laquelle 
l’enlèvement de la statue par les Carthaginois aurait eu lieu après le départ de Pyrrhus. La métropole africaine menée une action 
de représailles contre la cité élyme qui, comme les cités grecques voisines, s’était donnée au roi d’Epire. L’auteur n’avance aucun 
argument à l’appui de son hypothèse. Nous pensons quant à nous, que les témoignages de Polybe, de Diodore et de Zonoras 
incitent, comme nous avons tenté de le démontrer, à placer l’enlèvement de la statue plutôt entre 263 et 260 av J.-C. 

26. Cicéron, Seconde action contre Verres. Les œuvres d’art, XXXIV, 74. 
27. En75àLilybée 
28. Cicéron, Seconde action contre Verres. Les œuvres d’art, XXXIII, 72. 
29. Lilly Kahil (1984), Artémis, dans Lexicon Iconographicum Mythologiae Classicae (= LMC) II, Zurich and Munchen, 1984, 

p. 744. Selon Giuliano (A.), 1953, « Fuit apud Segestanos ex aere Dianae Simulacrum, dans, Arch class, 1953, pp. 48-54, la 
statue d’Artémis remonterait au premier quart du Ve siècle. 
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nous contenterons de renvoyer à certains passages éloquents de Diodore narrant la prise 
d’Agrigente, de Sélinonte, d’Himère30. Aucune comparaison avec l’attitude de l’armée 
punique face à la statue d’Artémis. Pour reprendre les propos même de l’orateur : « son 
exquise beauté la rendait aux yeux des ennemis (=les Carthaginois) digne des honneurs les 
plus sacrés »31. Non moins intéressante est l’indication de Cicéron relative au culte même  
de la déesse après le transfert de sa statue à Cartilage. Il affirme que les Carthaginois ont 
tenu à conserver le culte ancien de la divinité : «En fait son culte ancien persistait»32. 
Plus loin, condamnant la concussion et l’impiété de l’accusé, l’orateur ajoute : «Dans 
un temps de paix chez une nation amie vous n’avez pas respecté cette Diane, qui, deux 
fois témoin de la ruine et de l’embrasement des villes où elle était placée, a, deux fois 
échappé aux flammes et aux fer de l’ennemi qui, transférée loin de son temple par la 
victoire des Carthaginois, devint l’objet d’un culte chez une nation étrangère »33. A la 
lecture de ces passages, on ne peut s’empêcher de se demander s’il s’agit de l’introduction 
d’un nouveau culte à Carthage (comme ce fut le cas pour Déméter et Coré dont le culte,  
à en croire Diodore, fut introduit à Carthage en 396 av. J.-C. suite à l’échec de l’armée 
carthaginoise devant Syracuse), ou d’une simple conservation d’honneurs sacrés pour 
une image divine de grande beauté et très probablement assez bien connue à l’époque.  
Il n’est pas aisé d’apporter une réponse à cette question délicate d’autant plus que, faute 
de sources, les motivations qui auraient poussées les Carthaginois à emmener dans un 
contexte précis la statue chez eux pour lui consacrer les honneurs les plus sacrés tout en 
conservant le culte ancien de la déesse nous échappent totalement34. L’exquise beauté de la 
statue évoquée par l’orateur et qui fut à l’origine de son rapt et des honneurs qu’on lui 
consacra à Carthage nous fait pencher plutôt vers la deuxième hypothèse. 

Il ne serait pas vain de rappeler que de la première moitié du troisième siècle 
datent également deux statuettes de terre cuite représentant une déesse chasseresse 
provenant de Kerkouane. Nous vous proposons les descriptions de Mme Z. Chérif. Pour  
la première portant dans son catalogue le numéro 241 «il s’agit d’une jeune femme 
debout sur une base ovale vêtue d’une tunique ample au tissu fin serré à la taille par une 
ceinture. La chevelure nue abondante retombe en mèche ondulées. De la main droite 
elle soulève un pan de l’himation qui glisse derrière le dos, quant à l’autre il est enserré 
par l’autre bras qui tient un cervidé et des javelots». De la deuxième pièce (n° 242), « il 
ne reste que la chevelure divisée en deux masses coiffées d’une couronne turriforme à 
merlon et créneaux. Aux oreilles, des boucles composées d’un croissant auquel pend 
une perle. Du côté droit émerge la partie supérieure de javelots ou lance ». Enfin, une 
troisième terre cuite provenant de Carthage et datée par le même auteur du IV-IIIe 
mérite également l’attention (n° 240) «Elle est debout, les jambes écartées, la gauche 
légèrement fléchie. De la main gauche, elle tient un arc et un long bâton probablement 
une arme, sans doute une lance posée à terre. Elle est vêtue d’une tunique courte et 
ample serrée à la taille par une ceinture, les manches sont larges et longues, sur l’épaule 
un manteau gonflé par le vent. Aux pieds, des bottines à revers peint en rouge vif. 
Derrière, la silhouette d’une biche»35. 

30. Diodore de Sicile prise de Sélinonte XIII, 57, 1-5 ; prises d’Himère XIII, 62, 3-4 ; prises d’Agrigente XIII.90, 1-6. 
31. Cicéron, Seconde action contre Verres. Les œuvres d’art, XXXIII, 72. 
32. Cicéron, Seconde action contre Verres. Les œuvres d’art, XXXIII, 72. 
33. Cicéron, Seconde action contre Verres. Les œuvres d’art, XXXV, 78. 
34. Cicéron, Seconde action contre Verres. Les œuvres d’art, XXXIII, 72. 
35. Chérif (Z.), 1997, Terres cuites puniques de Tunisie avec deux contributions de Fantar (M.-H.), et Uberti (M.-L.), Rome, 1997, 

p. 75-76 ; pièces nn 240, 241, 242 ; voir également. M.H.Fantar (M.-H.), 1986, Kerkouane. Cité punique du Cap Bon (Tunisie). 
Tome III, Tunis 1986, p. 308, pl, CXXII. p. 311, pl. CXXIX. 

189 



Reppal 14, A propos du culte d’Artémis à l’époque punique Mohamed  TAHAR 

L’iconographie de ces figurines présentent des similitudes facilement perceptibles 
avec l’iconographie artémisiaque de l’époque hellénistique. M.-L. Uberti n’a pas manqué 
de remarquer qu’ «il movimento e la plastica leziosità proprie del linguaggio stilistico 
ellenistico sono i caratteri peculari délia terracotta n 241 rinvenuta a Kerkouane»36. Nous 
sommes ainsi tenté de dire que les terres cuites de Kerkouane et de Carthage seraient  
des représentations d’Artémis ou de la déesse à laquelle elle fut assimilée. Toutefois, 
rien ne prouve que les terres cuites en question aient été fabriquées en Afrique. M.-H. 
Fantar avait déjà noté que : «Bien que retrouvées dans des sites puniques... ces figurines  
ne sont pas toutes fabriquées dans des ateliers locaux. Les archéologues ont pu établir 
l’existence d’un commerce de figurines... Il faut se rappeler que les moules eux-mêmes 
pouvaient circuler et faire l’objet d’un commerce. Néanmoins ces statuettes représentant 
des divinités du panthéon phénico-punique selon une facture grecque devaient répondre 
aux préoccupations de leurs utilisateurs c’est-à-dire ceux qui réclamaient cette production 
en argile»37. 

En plus de ces figurines, l’île de Délos nous a livré une série de textes qui méritent 
d’être versés au dossier ; une documentation qui ne va pas sans poser de sérieux problèmes 
chronologiques et inévitablement historiques. Il s’agit de deux offrandes jumelles 
déposées par un certain Iomilkos dans les deux sanctuaires de l’île : l’Artémision (c’est 
à ce titre là que cette offrande revêt toute son importance pour notre sujet) et le temple 
d’Apollon. Les spécialistes s’accordent pour dire qu’une telle pratique dénote d’habitude 
du caractère officiel de la démarche38. Les offrandes d’Iomilkos étaient classées parmi les 
couronnes historiques dans les collections les plus anciennes des deux sanctuaires. Celle 
de l’Artémision est mentionnée en 280 av. J.-C. dans une série de couronnes répertoriées 
après les bijoux, les phiales, la vaisselle et les bagues, incluant celle de Ptolémée, de 
Bérénice, de Peukestas, de Nicocréon, de Callicratès, de Philoclès de Sidon, du roi 
Ptolémée, du roi Démétrios, de Cratère ainsi que celles de Lysandre et d’Epaminondas 
les plus anciennes39. Le dédicant nous est présenté sous la forme «Iomilkos roi» dans  
le recensement datant de 262 av. J.-C. La mention carthaginois n’apparaît guère dans 
les dédicaces du temple d’Artémis. Elle n’apparaît en fait que dans un texte du temple 
d’Apollon datant de 169 av. J.-C. mais cette fois sans le titre royal. «Cela n’a pas pour 
autant empêché certains, s’appuyant sur des mentions éparses et erratiques distantes de 
plus d’un siècle de recomposer la formule «Iomilkos roi des Carthaginois» allant jusqu’à 
l’identifier avec l’un des rois (dans le sens suffète) de Carthage du IVe siècle»40. La 
déposition des deux offrandes remonterait dans ce cas à cette même période marquée par 
d’intenses relations entre Athènes et la métropole punique. Dans un récent article M.-F. 
Basiez a émis une série de réserves allant contre cette hypothèse. Nous reproduisons son 
argumentation en essayant de la résumer : 

- L’auteur considère que «c’est lors d’un recopiage systématique en 262 av. 
J.-C. qu’on ajoute le titre royal, une mention unique qui ne s’explique pas par un souci 
de précision exceptionnel. La preuve est qu’entre 280 et 250 av. J.-C. la couronne est 
enregistrée avec un poids de 20-22 drachmes ce qui suggérait une offrande identique à 

36. Uberti (M.-L.), 1997, dans Chérif (Z.), 1997, p. 196. 
37. Fantar (M.-H.), 1997 dans Chérif (Z.), 1997, p. 17-18. 
38. Basiez (M.-F.), 2000 Carthaginois dans les inscriptions de Délos : problèmes d’identification, dans Actas del.  Congresso 

Internacienal de Estudios fenicos y Punicos. Cadiz 2-6 oct. 1995, Cadiz 2000, p. 197-203. 
39. Basiez (M.-F.), 2000, p. 198 et Bruneau (Ph.), 1970, Recherches sur les cultes de Délos, Paris 1970 p. 646 et suiv. 
40. Basiez (M.-F.), 2000, p. 197 et Masson (O.), 1979 Le roi carthaginois lomilcos dans les inscriptions de Délos, dans Sémitica, 29, 

1979, p. 53-57. De Th Homolle 1886 dans Archives de l’Intendance Sacrée, 1886, 36 et 39 cité par Basiez (M.-F.), 2000, p. 197 
et note 6. 
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celle déposée dans le temple d’Apollon et ce n’est qu’en 250 av. J.-C. qu’on l’a repèse 
pour se rendre compte qu’elle faisait en réalité 38 drachmes. Pour M.-F. Basiez les 
administrateurs du sanctuaire n’ont procédé à aucune vérification. Il importait surtout de 
recompter les couronnes»41. 

- L’auteur a noté une singularité quant à la forme de la dédicace. L’usage de  
la formule «Iomilkos roi » diffère des usages protocolaires habituels. «Ou bien le titre 
royal précédait le nom quand il s’agissait d’une royauté à caractère personnel (Basileus 
Ptolemaios) ou bien il était suivi du nom d’un peuple ou d’une cité exemple Philoclès 
roi de Sidon»42. Une anomalie au niveau de la forme qui se double d’une perplexité 
quant à la nature même de l’offrande. « II s’agit en fait d’une couronne de myrthe plutôt 
exceptionnelle à Délos. Ce qui nous éloigne encore davantage de Carthage »43. A l’inverse 
les rois identifiables de Chypre n’ont consacré à Délos que des couronnes de myrthe. M.-F. 
Baslez en conclut que «l’offrande d’Iomilkos doit émaner d’un Phénicien de Chypre. 
Quant à la mention Carthaginois, il s’agit selon elle d’un ajout tardif par l’administration 
athénienne dans l’inventaire du temple d’Apollon après qu’Athènes eut pris le contrôle 
de l’île en 166 av. J-C. ; un ajout qui s’inscrirait dans le cadre de relations réactivées 
avec Carthage»44. La falsification se serait faite en deux temps : en 262 avec l’apparition  
du titre roi dans le texte du temple d’Artémis et plus tard avec la mention du peuple 
Carthaginois dans un texte du temple d’Apollon datant de 169 av. J.-C. 

Qu’il ait eu opération de falsification en attribuant l’offrande à un Carthaginois 
ne nous semble guère impossible. Mais que cela ne dissimule pas pour autant une donnée 
de taille pour notre enquête. D’une part, en admettant cette idée, on ne peut s’empêcher 
de remarquer que le premier ajout considéré par M.-F. Baslez comme étant la première 
étape de ce «processus» et datant de 262 av. J.-C. coïncide avec cette même période 
durant laquelle les Carthaginois eurent décidé d’intervenir à Ségeste et d’emporter la 
statue d’Artémis chez eux où elle devint l’objet d’un culte chez une nation étrangère 
pour reprendre les propos même de l’orateur. D’autre part, en ayant eu par un tel acte 
une attitude tendancieuse dictée par des considérations politiques et économiques, les 
administrateurs du sanctuaire se devaient de respecter au moins les apparences. Ils ne 
pouvaient attribuer aux Carthaginois une offrande destinée et déposée dans le temple 
d’une déesse que ceux-ci ne connaissaient même pas. 

Deux questions méritent à présent d’être posées. Quels traits auraient cherché 
les Carthaginois chez Artémis l’une des personnalités les plus complexes et les plus 
populaires du panthéon hellénique ? L’ont-ils assimilée à une déesse sémitique ? 

Une assertion peu précise de Cicéron témoignerait de l’idée que se faisaient les 
Ségestains du culte de leur déesse au premier siècle av. J.-C. Notons que l’auteur insiste 
clairement sur le fait que les Carthaginois ont gardé le culte ancien de la déesse. Décrivant 
l’enlèvement de la statue quelques siècles plus tard par Verres, Cicéron rapporte que : «La 
Sicile dans toute son étendue n’a-t-elle pas su (rien ne fit plus de bruit) que toutes les 
femmes et les jeunes filles de Ségeste se sont réunies au moment où on emportait Diane  
de la ville, ont versé des essences sur son image l’ont chargée de couronnes et de fleurs et 
en faisant brûler de l’encens et des parfums l’ont accompagnée en procession jusqu’aux 
limites du territoire»45. La présence de femmes et de jeunes filles versant des essences 

41. Basiez (M.-E), 2000, p. 198. 
42. Basiez (M.-R), 2000, p. 198. 
43. Basiez (M.-R), 2000, p. 199. 
44. Basiez (M.-R), 2000, p. 199. 
45. Cicéron, Seconde action contre Verres. Les œuvres d’art, XXXV, 77. 
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et chargeant la déesse de couronnes et de fleurs n’est pas sans rappeler l’Artémis jouant  
le rôle de nympheutria ; un aspect qui de l’avis des spécialistes remonte à une époque 
très haute et se retrouve particulièrement en Attique dès le VIe siècle. Les premières 
représentations figurent la déesse tenant des torches et assistant à des processions de 
mariages. Son rôle de nympheutria lui convient bien puisqu’elle est également vénérée en 
tant que déesse de la fécondité «où les jeunes filles, lui sacrifiaient leur chevelure ou leurs 
jouets et où la déesse est invoquée afin de leur donner mari et progéniture»46. La présence  
de la torche dans la main droite de la statue en bronze de Ségeste telle qu’elle nous a été 
décrite par Cicéron plaiderait en faveur de cette hypothèse certes fragile et qui pourrait 
bien être valable pour le Ier s. av. J.-C. mais rien ne nous autorise pour autant à affirmer  
que ce fut également le cas au IIIe s. av. J.-C. Cela suppose également que les Carthaginois 
avaient décidé d’introduire la déesse dans leur panthéon sans aucune interprétation selon 
leur propre panthéon ; cela est loin d’être assuré. A cela s’ajoute le fait que le caractère 
complexe d’Artémis rend plus délicate et surtout plus hasardeuse toute tentative visant à 
cerner l’aspect ou les aspects qu’auraient séduits les Carthaginois en emportant la statue  
à Carthage pour lui consacrer les honneurs les plus sacrés. 

En restituant l’enlèvement de la statue dans un contexte bélliqeux marqué par la 
deditio de Ségeste après une alliance de plusieurs siècles avec Carthage, il est légitime  
de se demander si ce n’est pas le trait vindicatif de la personnalité de la déesse qui aurait 
plutôt intéressé les Carthaginois à accomplir un acte pareil dans l’espoir de s’attirer ses 
faveurs pour châtier l’alliée dissidente ? Le caractère lacunaire de notre documentation, 
nous incite à avouer, hélas, notre incapacité d’apporter des réponses décisives à ces 
questionnements de grand intérêt. 

Conscient des risques que pose une documentation éparse s’étalant 
chronologiquement sur plusieurs siècles et des problèmes non moins périlleux de 
syncrétisme religieux nous tenterons à présent d’identifier la déesse sémitique à laquelle 
Artémis aurait été assimilée. Rappelons toutefois que rien ne nous permet de réfuter 
l’hypothèse déjà évoquée d’une possible conservation du culte ancien de la déesse sans 
aucune interprétation. 

Au préalable, il ne faut jamais perdre de vue que le caractère complexe d’Artémis 
rend toute identification avec une ou des déesses du panthéon punique très délicate. 
Souvent évoquées par les spécialistes, les raisons en sont multiples. D’une part les 
indications relatives aux divinités de Carthage à l’époque punique à notre disposition sont 
peu fiables. Elles sont l’œuvre d’auteurs étrangers présentant les faits sous un éclairage 
nécessairement déformant. D’autre part, dans le cas présent, à cause de la diversité  
des champs d’action de la déesse hellénique dans le temps et dans l’espace (fécondité, 
maternité, chasse, guerre, vengeance, fonction civique pour n’en citer que les plus connus) 
les cultes, inévitablement, convergent et s’imbriquent. Il n’est pas exclu non plus que les 
Carthaginois l’aient interprétée selon une morphologie qui ne correspondrait pas en tout 
avec une déesse sémitique. 

A première vue Artémis semblerait par ses fonctions assez proches d’Astarté 
et de Tanit ; deux divinités qu’on a souvent du mal à différencier et «l’on semble 
même percevoir une certaine superposition des traits caractéristiques de l’une et de 
l’autre»47. 

46. Lilly Kahil, 1984, p. 744. 
47. Bonnet (C), 1996, Astarté. Dossier documentaire et perspectives historiques. Rome 1996 p. 102 et suiv. 

192 



Reppal 14, A propos du culte d’Artémis à l’époque punique Mohamed  TAHAR 

Entant que déesses de la chasse, les attributions d’Artémis et d’Astarté convergent. 
Le carquois, la lance, les javelots, les animaux accompagnant la déesse hellénique sont 
des attributs classiques. Quant à Astarté, un premier fragment provenant d’Ougarit nous 
la présente comme une déesse chasseresse parcourant les steppes armée de lance. Comme 
Artémis, elle est belliqueuse et vindicative. Un autre fragment la fait apparaître comme 
une déesse guerrière ; un aspect qui a été bien étudié par M. H Fantar dans son article 
consacré à Astarté en Méditerranée48. Dans son étude consacrée aux divinités vénérées à 
Kerkouane il n’a pas manqué de signaler la présence d’une tête imberbe attribuable à un 
dieu jeune ; Cid ? d’autant plus, et comme c’est le cas dans le temple de ce dieu à Antas, 
on a ramassé de nombreuses têtes de flèches qu’on a rattachées au caractère du dieu de la 
chasse49. Nous estimons, quant à nous, que la présence de ces têtes de flèches à Kerkouane 
serait plutôt à attribuer à cette divinité chasseresse dont le culte serait attesté à travers 
les deux terres cuites que nous avons précédemment signalées. Ainsi à la lumière des 
documents directs provenant surtout d’Ugarit, en tant que déesse principalement guerrière 
et chasseresse associée au lion et au cheval protagoniste d’un rapport étroit avec Baal 
donc promotrice des unions, de la sexualité et de la fécondité, Astarté relève beaucoup  
de traits communs avec Artémis. Toutefois une réserve méthodologique s’impose. La 
documentation disponible s’étalant, comme il est facile de le constater, sur des périodes 
suffisamment longues et sur une ère géographique très vaste fait que tout rapprochement 
ne peut être que conjecturel et sujet à caution. 

De l’époque romaine date une dédicace à Diana Caelestis ; une mention qui 
pose à son tour beaucoup de problèmes50. L’assimilation souvent admise de Tanit à uno 
Caelestis en tant que déesse lunaire et céleste nous orienterait plutôt vers une l’identification 
d’Artémis à Tanit. Toutefois l’épithète Caelestis a été également appliqué à Astarté. Saint 
Augustin fournit un témoignage très claire : «Junon est sans aucun doute appelée Astarté 
par les Carthaginois»51. Beaucoup plus problématiques sont les assertions de Virgile52. La 
nature même de l’œuvre rend encore une fois toute identification hypothétique. Le poète 
nous a livré une description du temple de la déesse Junon à Carthage. Elle apparaît en tenue 
guerrière en vraie chasseresse. Pour Hvidberg Hansen, la Junon de Virgile s’identifie à 
Tanit53 ; une identification qui est loin de faire l’unanimité. Dans son travail sur Astarté, C 
.Bonnet estime que le chercheur danois «attribue à Tanit un prétendu caractère guerrier qui 
n’a que peu de soutien dans la documentation directe»54. Les témoignages de la tradition 
classique relatif à l’escale à Chypre où le prêtre de Junon avec 80 filles s’embarquèrent 
avec les colons venant de Tyr nous incitent à identifier la déesse romaine à Astarté55. Quant   
à l’assimilation de Tanit à Juno Caelestis, elle est très bien attestée et par la tradition 
classique et par la documentation épigraphique latine. Nous n’avons nullement l’intention 
de nous étendre là-dessus. Seuls les témoignages permettant d’identifier Artémis - Diane 

48. Fantar (M.-H.), 1973, A propos d’Astarté en Méditerrané occidentale dans RSF, 1973, pp. 19-29 ; voir également Fantar (M.-H.), 
1986, p. 308 « La déesse porte, dans la main droite, un sceptre ou une lance à pointe triangulaire et nervurée. S’agit-il d’Ashtart 
guerrière ? ». 

49. Fantar (M.-H.), 1986, p. 220-221. Nous tenons à remercier M. Fantar (M.) qui a attiré notre attention sur la présence de ces têtes 
de flèches à Kerkouane. Qu’il trouve ici l’expression de notre profonde gratitude. 

50. CIL, VIII, 999 
51. Saint Augustin, Questios sur l’Heptateuque. Juges, XVI. 
52. Virgile Enéide, I, 441 et sui. 
53. Hvidberg-Hansen (F.-O.), 1979, La déesse TNT. Une étude sur la religion canaanéo-punique I et II, 1979, p. 25. Sur la luno - 

Astarté de Virgile, Délia Corte (F.), 1983, La luno -Astarté virgiliana, dans Atti dell’I Congresso di Studi Fenici e Punici, tome, 
III, Rome, 1983, pp. 651-661. 

54. Bonnet (C), 1996, p. 102. 
55. Justin, XVIII, 5, 2. 
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à Tanit retiendront notre attention. Le syncrétisme est plus explicite dans les vers de 
Silius Italicus par exemple où il est question de sacrifices humains ; une pratique célébrée 
d’après les auteurs classiques en l’honneur de Baal Hamon et Tanit «Chez les colons 
installés par Didon sur la côte étrangère, il était d’usage d’implorer par du sang la faveur 
divine et de faire brûler -chose horrible à dire-de petits enfants sur les autels. Chaque 
année ramenait le tirage au sort de ces misérables victimes- à l’image du culte et des 
rites voués à Diane au royaume de Thoas»56. Il ne faut cependant pas oublier que la 
nature même de l’œuvre jette un discrédit sur ce témoignage. Un document plus probant 
provenant d’Athènes apporte une confirmation en faveur d’une assimilation Artémis-               
Tanit. Il s’agit d’une inscription bilingue où parallèlement au nom grec Artemedoros on 
peut lire le nom phénicien Abd Tanit57. L’anthroponyme de la stèle d’Athènes a fait qu’on  
a de plus en plus tendance à rattacher l’iconographie des deux déesses. A titre d’exemples 
nous citerons les différents types de figurines de terre cuite provenant de la grotte d’Es 
Cuienam représentant Tanit58 ainsi que la déesse léontocéphale de Thinissut et la stèle de 
Sousse datant du IVe siècle59. La découverte dans le sanctuaire d’Artémis Orthia à Sparte 
d’une série de masques en terre cuite appartenant à deux types de démons grotesques et  
de héros idéalisés attestés aussi bien au Proche Orient que dans le monde punique montre 
que les déesses associées à des masques sont, selon J B Carter, des déesses de fécondité. 
L’auteur pense que : «cette Artémis peut être assimilée à Asherah ou Tanit. Les similitudes 
entre les cultes du Proche Orient, les cultes puniques et le culte de Sparte suggèrent que  
le culte de cette déesse a été établi à Sparte par les Phéniciens. Ortheia serait le nom grec 
d’Aserah -Tanit»60. 

Des représentations tardives ont été rattachées à Tanit Artémis telle la stèle 
d’époque romaine provenant de Taja Montéro près d’Astapa figurant une silhouette d’une 
femme debout de face placée dans une cella encadrée par des colonnes corinthiennes,  
à gauche du personnage on voit un palmier dans les branches duquel est suspendu un 
carquois et à droite on voit un arc61. En l’absence de textes de nature à les corroborer,  
et en tenant compte des réserves déjà émises, de telles hypothèses demeurent toujours 
assez fragiles. Ce qui n’a pas pour autant empêché certains spécialistes de la religion des 
Phéniciens et des Puniques de penser que les deux divinités présentent des similitudes 
indéniables que nous allons passées brièvement en revue tout en insistant sur leur 
caractère hypothétique : 

- Leur qualité de déesses lunaire et céleste. Dans son travail sur Agger, M. Ladjimi 
Sebai avait déjà remarqué que «cette divinité (= Diane divinité titulaire de la cité) qui est 
céleste à Carthage a fort bien pu sous les traits de la déesse lunaire chère aux population 
libyco punique de cette région se substituer à une divinité dont nous ignorons le nom mais 
qui, comme Diane devait présider à la chasse et favoriser les chasseurs, ce qui n’est point 
pour nous étonner dans ces régions boisées et giboyeuses»62. 

- Tanit et Artémis sont deux divinités guerrières même si cet aspect de leur culte, 
nous l’avons vu, ne fait pas l’unanimité. 

56. Silius Italicus, IV, 765 et suiv. 
57. CISI, 116. 
58. Hvidberg-Hansen (F.-O.), 1979, tome I p. 53 et tome II p. 52, note 22. 
59. Hvidberg -Hansen (F.-H.), 1979, tome I, p. 22 et suiv et tome II p. 21 note 172. 
60. Carter (J.-B.), 1987, dans American Journal ofArchaelogy, 1987, 91, p. 355-383. 
61. Hvidberg-Hansen (F.-O.), 1979, op. cit., p. 52 ; Garcia (A.) y Bellido 1964, Deidades semitas en la Espana antiqua, dans Sefarad, 34, 

Madrid-Barcelona, 1964, p, 12-31 ; Lipinski (E.), 1995, Dieux et déesses de l’univers phénicien et punique, Leuven, 1995, p. 205. 
62. Ladjimi Sebai (L.), 1988, Un site de la Tunisie centrale : Agger, dans Bulletin des Travaux de l’Institut National d’Archéologie et 

d’Art .Comptes Rendus, Avril-Juin, Tunis 1988, pp. 59-11. 
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- Enfin quelques témoignages littéraires les font toutes les deux apparaître comme 
deux déesses vierges63. En dépit de leur caractère sélectif les quelques exemples choisis, 
révèlent dans toute sa complexité les problèmes de syncrétisme religieux. 

Pour conclure nous sommes enclin à dire que l’étude du culte d’Artêmis à 
l’époque punique incite à son tour à réfléchir comme l’a propossé C. Bonnet sur cette 
réflexion conceptuelle que pose l’étude des rapports entre l’image et les croyances, entre 
les sources écrites et les sources iconographiques proposée par O. Keel et C. Uehlinger. 
S’interrogeant sur les rapports entre les textes et les images les deux auteurs, tout en 
soulignant les spécificités du langage de chacune de ces sources, semblent donner la 
priorité aux images posant dans des termes nouveaux l’alternative FEMME- DEESSE. 
S’appuyant sur leurs réflexions, C. Bonnet note «Dans ces conditions bien d’avantage que 
d’attribuer un nom de déesse à la représentation, une manière héritée de la fréquentation 
des textes et, de toute manière, une donnée qui a dû varier d’une région à l’autre et 
d’une époque à l’autre, ce qui importe c’est la fonction évoquée à travers le langage 
symbolique »64. Une réflexion qui s’appliquerait parfaitement au cas d’Artêmis, Tanit, 
Astarté dont les sphères de compétences très complexes, nous échappent presque 
complètement. Incontestablement les Carthaginois avaient à partir du IVe siècle adopté 
certaines mœurs grecques. Ils avaient décidé de rendre un culte à des divinités étrangères 
qu’ils avaient choisies. Toutefois, rien n’empêche de penser qu’ils aient été en même 
temps soucieux de leur donner une interprétation sémitique et par conséquent de leur 
conférer une identité qui, tout en s’appuyant sur un legs sémitique et hellénique ancien, 
répondait à leurs soucis propres. 

Ainsi nous sommes tentés de dire à la fin de ce travail qu’il importait peut-être 
peu aux Carthaginois de l’époque de saisir dans les détails les spécificités des domaines 
d’action de chacune des trois déesses. L’essentiel était que la divinité face à laquelle 
ils se trouvaient réponde à leurs préoccupations. Vouloir à tout prix attribuer un nom de 
déesse à une représentation est un souci beaucoup plus irritant pour nous aujourd’hui 
qu’il ne l’était peut-être pour eux dans l’antiquité. 

63. Apulée, Métamorphoses, VI, 388 ; Tertullien, Apologétique, 23. 
64. Bonnet (C), 1996, p. 151 et suiv. 
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TIRRA, AUX ORIGINES DE L’ECRITURE AU MAROC  

A.SKOUNTI - A. LEMJIDI - E. NAMI  

(PUBLICATIONS CEALPA - IRCAM, RABAT 2003) 

Mansour GHAKI 

II s’agit du premier numéro de la série « Etudes et Recherches » de l’IRCAM ; 
cet ouvrage compte 223 pages et est le fruit de l’effort de deux préhistoriens, A. Lemjidi - 
E. Nami, et d’un anthropologue, A. Skounti ; Les trois travaillent au PNAR - Parc 
National de l’Art Rupestre de Marrakech - ; on trouve dans cet ouvrage, une présentation 
signée par Mohammed Chafik, recteur de l’IRCAM à l’époque et une postface signée 
par l’anthropologue Malika Hachid. L’ouvrage proprement dit renferme un avant propos, 
une introduction, quatre chapitres et une conclusion ; la conclusion, la bibliographie et 
la postface de Malika Hachid ont été placées entre le IIIème et le IVème chapitre, 
respectivement aux pages 45-46, 47-52 et 53-68. 

Les chapitres traitent des thèmes suivants : 
Recherches archéologiques et inscriptions amazighes : pp. 20 à 24 

Les inscriptions amazighes pp. 25 à 35 

Analyse de l’inventaire des inscriptions pp.36 à 46 

Inventaire des inscriptions rupestres pp. 69 à 215 

L’ouvrage se termine par des « Annexes » renfermant dix photos en couleurs. 

Il nous faut, avant d’aborder certaines questions, saluer ce travail ; les études 
consacrées au Libyco-berbère sont rares et il est réconfortant d’avoir, ne serait-ce que, de 
temps en temps, un ouvrage présentant des inscriptions rupestres et traitant par conséquent 
de la question de l’écriture libyco-berbère. 

1. Commençant par le tout début 
- Le titre de l’ouvrage « Tirra » : les auteurs attirent l’attention du lecteur sur 

ce choix en précisant que tirra signifie, en pan Berbère : écriture ; c’est donc d'un terme 
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générique appliqué, par les auteurs à « l’écriture amazighe dite libyco-berbère » ; parler 
de l’écriture amazighe comme d’un tout aussi bien sur le plan de l’espace que du temps 
pourrait être un choix délibéré donc respectable, reste que des termes comme libyque, 
tifinaghes, libyco-berbère doivent garder leurs places respectives ; ils expriment à la fois 
des périodes historiques, des entités géographiques et dans le cas du mot « tifinaghes » 
une réalité sociale actuelle s’agissant d’un mot utilisé par des populations entières. 
L’expression « l’écriture amazighe dite libyco-berbère » complique la question et ne 
résoue presque rien. 

- Les auteurs écrivent «la dépréciation de l’amazighité du Maroc, identité 
historique profonde de ce pays, comme des autres pays du Maghreb, explique que l’on se 
soit guère posé une question aussi importante que savoir quand, comment et pourquoi les 
imazighen ont-ils ressenti le besoin d’écrire... » ; il faudrait, à mon avis, atténuer le sens 
de cette phrase ; des questions !? ce n’est pas ce qui manque ; le problème, ce sont les 
réponses à trouver; la question n’a pas seulement un aspect politique, de choix idéologique, 
elle est aussi culturelle et structurelle inhérente à nos sociétés qui sont passées par de 
longues périodes historiques caractérisées par l’ignorance, la pauvreté et l’isolement ; le 
savoir étant réservé à une élite souvent au service du pouvoir du moment. Les discours 
identitaires reposant sur une recherche de légitimité historique sont relativement nouveaux 
et il ne sert à rien de tomber dans l’excès inverse en reprochant à d’autres ce que l’on a 
du mal à réaliser soi-même. 

2. Les questions relatives aux choix « politiques », à l’évolution de la recherche 
marocaine dans le domaine de l’histoire, de l’archéologie et des inscriptions libyco-berbères 
sont évoquées dans le premier chapitre ; je ne peux que rester fidèle à une « obligation 
de réserve » pour ce qui concerne « les choix du Maroc dans le domaine de la recherche 
patrimoniale ». Cette partie du travail m’interpelle pour ce qui concerne l’historiographie 
de la question des inscriptions rupestres « marocaines » ; la liste des inventeurs est vite 
établie : Clairon , Fournier, Novak , Pinguet, Rhulman, Rodrigue, Sahli et Simonan ; il 
est donc clair que toutes ces inscriptions étaient connues ; bien ou mal publiées, bien 
ou mal lues, traitées d’une façon isolée ou prises dans leur cadre géographique, etc. 
c’est là un autre problème et « reprendre pour faire mieux », c’est le minimum requis. 
Nos prédécesseurs, quels qu’ils soient, nos collègues, d’où qu'ils viennent, en étudiant 
« notre » patrimoine ont contribué aussi bien à le faire connaître qu’à le protéger ; il est 
évident que le cadre dans lequel ils ont travaillé et celui où, nous, nous trouvons, sont 
rarement l’idéal ; il est donc inutile de gaspiller de l’énergie et perdre du temps à «jeter 
la pierre » à qui que ce soit. 

3. Je ne reviendrais pas sur les origines et surtout pas sur la « date d’apparition » 
de l’écriture libyco-berbère car il n’y a toujours pas d’arguments décisifs qui permettent 
de trancher ; ce que les auteurs appellent « la position moyenne de L.Galand » me semble 
celle qui est la plus éloignée de « partis pris idéologiques » donc la position la plus sage. 
Les auteurs ont raison de ne pas prendre position ; ils se proposent de procéder à des 
datations et c’est très bien. 

4. Le catalogue occupe une partie importante de l’ouvrage ; la fiche type renferme 
plusieurs  rubriques : numéro d’inventaire,   identification,   description,   illustration, 
bibliographie et observations ; la méthode est claire dans l’ensemble ; reste que par 
endroit, l’impression est à l’hésitation, au flottement et l’on ne peut que regretter dans 
ce cas de ne pas avoir plus de documents photos qui permettent au lecteur de juger par 
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lui-même : une dizaine d’images en annexes, c’est très peu, surtout que la documentation 
semble disponible au PNAR. 

Dans certains cas, le lecteur reste sur sa soif; la lecture n’est pas toujours 
évidente, l’explication qui est proposée pose parfois des problèmes ; dans d’autres cas, il 
n’est même pas sûr que les auteurs aient vu l’objet de l’étude : 

- « GRIAM-CIAM 0003 » pages 76 et 77 de l’ouvrage aussi bien dans la 
Description que dans le point 4 « Observations » : il y a une hésitation sur l’orientation :  
« L’orientation de l’écriture semble être de bas en haut » et sur la lecture : « Le dernier 
caractère de la ligne de gauche est très proche de ce qui pourrait être un félin, ce qui rend  
sa lecture assez difficile. Il est considéré ici comme un trait vertical ». 

- Les auteurs donnent l’impression de ne pas avoir vu « GRIAM-CIAM     
0003 » pages 82-83 : il n’y a aucune « Observation » de leur part et, surtout, ils parlent  
de la photo publiée par Simoneau 1974 p. 419 et ils nous disent « La photo publiée est 
disposée verticalement d’où une fausse orientation de l’inscription qui pourrait induire 
en erreur. Comparée aux autres inscriptions de ce corpus, elle est indiscutablement 
horizontale ». 

- Pour ce qui concerne « GRIAM-CIAM 0035 » pages 146-147 , il y a une 
contradiction entre la « Description », page 146 où on lit « L’inscription compte trois 
lignes composées respectivement de 13, 3 et 3 caractères, associées à d’autres figures 
zoomorphes, géométriques et indéterminées » ; Le croquis, la rubrique « Observations » 
à la page suivante «La ligne de 13 caractères est probablement orientée de droite à 
gauche » et la photo publiée en Annexes, page 219, ne permettent pas de distinguer 
« trois lignes ». 

- Concernant « GRIAM-CIAM 0041 » pages 164-165 : les auteurs qui n’ont 
visiblement pas vu l’inscription de visu, se perdent dans des conjectures dont ils auraient 
pu faire l’économie ; ils écrivent «... Si cette hypothèse se vérifie, le point au centre du 
cercle serait une erreur du lapicide ou du relevé (croquis de A.Rodrigue et W.Pichler). 
Dans ce cas le lapicide lui-même aurait, par inadvertance, permuté les deux derniers 
caractères...» ; II faut, me semble-t-il, soit faire confiance aux auteurs du « croquis » 
soit aller vérifier directement ; dans tous les cas, il n’est pas intéressant de chercher à  
« corriger le lapicide». 

- Il est question dans «GRIAM-CIAM 0046», pages 176-177, de trois 
lignes et de « deux étages d’écriture » or force est de constater que le croquis reproduit 
par les auteurs ne permet pas de « voir ces deux étages » surtout que les auteurs eux- 
mêmes écrivent « on peut supposer que le respect par le second lapicide du texte de son 
prédécesseur témoigne de son appartenance, sinon à la même « culture linguistique et 
graphique », du moins à une culture proche » ; Une photo aurait aidé le lecteur à se faire 
une idée. 

5. La postface est de Malika Hachid, préhistorienne et spécialiste de l’art rupestre 
du pays touarègue et qui a déjà publié de nombreuses études dans le domaine ; c’est dire 
l’importance de cette postface ; son « poids » et la place qu’elle occupe dans l’ouvrage 
sont à relever, surtout si l’on se rappelle que la partie analyse de l’ouvrage tient en 26 
pages et que la postface occupe quelques 13 pages. C’est en fait une réelle contribution 
à l’ouvrage.   
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Malika Hachid loue le travail de A.Skounti A. Lemjidi et E. Nami et l’effort 
qu’il a nécessité ; elle revient sur la question de la datation et de la diversité de l’écriture et 
propose d’y voir la combinaison de deux phénomènes : le caractère tribal de la population 
et le fait que ces tribus sont amenées à se déplacer ; ces groupes humains déménagent 
avec eux leur « libyque » et en s’installant quelque part, ils trouvent un ou plusieurs 
libyques. L’idée est séduisante mais elle n’éclaire que partiellement le problème : 

- quelle était la situation à l’origine ? C’est toute la question. Aurions-nous, 
à l’origine (??!) une seule écriture qui se serait transformée avec le temps et l’espace 
en plusieurs variantes «tribales». Comment chaque groupe s’est-il trouvé avec son 
« écriture » et surtout à partir de quand ? 

- Ces tribus sont partie intégrante d’une entité cohérente, « l’amazighité » ; 
comment expliquer « l’éclatement » de cette cohérence pour ce qui concerne l’écriture ? 
Comment expliquer aussi que des tribus nomades aient toutes « écrit » et très tôt dans 
le temps, l’évolution vers des écritures « différentes » nécessitant une longue période 
historique ? 

- Comment expliquer cette « exception » amazighe ? « Le caractère tribal de 
cette population » aurait généré autant d’écritures que de « groupes humains » qui en 
se déplaçant « déplacent » avec eux un ou plusieurs libyques et se laissent à chaque fois 
« influencer » par le libyque qu’ils trouvent sur place. 

Malika Hachid traite page 57 de la notion « d’ensemble géographique » - « aire 
géographique déterminée par une relative homogénéité des caractères » - ; le Maroc serait  
« divisible » en deux provinces, une septentrionale et une autre méridionale, la première 
appartenant à la « mouvance culturelle tournée vers la Méditerranée » tandis que la seconde 
est « toute imprégnée d’un univers saharien » or, nous dit-elle, « II serait, pourtant, 
hâtif de conclure que nous tenons là deux grandes zones de peuplement homogènes et 
linéairement délimitées » ; Hachid a d’autant plus raison qu’il y a, à mon avis, un obstacle 
majeur à l’analyse statistique faite par les auteurs de « Tirra » et surtout aux conclusions 
qui pourraient être tirées de cette analyse : la chronologie ; si les inscriptions libyques 
sont « situées » dans le temps, encore s’agit-il d’une large fourchette chronologique, les 
inscriptions rupestres faites en caractères « sahariens » ne sont pas toutes datées or l’on 
ne peut parler de « dissonances régionales » que s’il y a contemporanéité. 

La question de « l’origine du Libyque au Maroc », est considérée comme « une 
problématique majeure » par les auteurs de « Tirra » ; cette question est reprise par 
Malika Hachid ( page 66) ; l’auteur de la postface reprend sa thèse, déjà avancée dans 
d’autres travaux : « il devient de plus en plus évident que la création de l’écriture est  
en liaison étroite avec la caractéristique la plus évidente de l’amazighité, où que l’on se 
trouve, de l’Océan atlantique au Golfe des Syrtes : celle du graphisme géométrique,   
un graphisme qui apparaît avec le civilisation du Capsien et se continue de nos jours 
dans les Arts traditionnels. La stylisation du graphisme qui a vraisemblablement inspiré 
l’invention d’une graphie qui deviendra le Libyque ne naît pas avec la période caballine 
de l’art rupestre (Chaker-Hachi) mais bien avant, avec la période des Protobovidiens qui 
peignaient les rochers du Sahara, il y après de 7000 ans ». 

A ce propos nous faisons quelques remarques tout en ayant à l’esprit que les 
problèmes demeurent posés car, fautes de données certaines enrichissant le dossier, il 
s’agit de questions complexes : 
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- il nous semble que la question de « l’origine du libyque » ne se pose       
pas pour le Maroc dans ces limites politiques actuelles ; elle doit être posée à un niveau 
beaucoup plus large géographiquement, au niveau de tout la domaine libyco-berbère 
même s’il faut tenir compte du caractère « régionalisé » de ce vaste domaine qu’est  
« l’Afrique berbère » ; 

- Hachid écrit «il devient de plus en plus évident que la création de  
l’écriture...» cela le deviendra effectivement le jour où nous aurons des preuves irréfutables 
d’un lien entre les représentations figurées et les graffiti car, force est de constater que, 
pour le moment, nous demeurons dans le domaine de l’hypothèse. 

- Le fond « préhistorique » des écritures libyques se limite à la « graphie »,        
à la forme de certains caractères ; s’agissant d’une écriture géométrique, la panoplie des 
formes est forcément limitée, elle est aussi un « bien » commun à toute l’humanité ; « le 
graphisme géométrique » n’est pas une donnée « propre » à l’amazighité, il se rencontre 
ailleurs, chez de nombreux groupes humains. Cette donnée, fut-elle « caractéristique »,  
ne suffit pas à expliquer « la naissance de l’écriture libyque». 

- « la stylisation » daterait d’ily a 7000 ans » ; certes, c’est aux préhistoriens de 
répondre ; il n’empêche que la question chronologique pour ce qui est des « écritures 
libyques » demeure posée ; le lien « figures rupestres/écritures » n’est toujours pas établi 
avec certitude. 

J’essayerai de rappeler les rares « certitudes » qu’il est nécessaire d’avoir à 
l’esprit dans tout raisonnement concernant les écritures libyco-berbères : 

- II y a un libyque antique qui se concentre dans la partie orientale de la   
Numidie et en certains points du littoral, c’est ce qu’il est convenu d’appeler « le libyque 
oriental » et dont le point central est l’alphabet de Dougga à cause certes des bilingues 
mais aussi et surtout à cause des inscriptions dites «officielles » en écriture horizontale. 
Ce libyque semble situable, pour une large part, durant la période néopunique qui s’étend 
entre le IIème siècle avant J.-C. et le second siècle après J.-C. Il s’agit d’un alphabet ; les 
textes importants datant de la deuxième moitié du second siècle avant J.-C. et surtout 
durant le règne de Micipsa ; il est le résultat d’une évolution, à partir d’une « écriture plus 
ancienne » ; il est dû surtout au contact avec le punique et à l’existence d’un pouvoir central 
et d’une société policée : domination punique sur une partie de la Numidie orientale, 
royaume numide, importance des sédentaires et surtout des citadins, etc. Galand en parle, 
avec raison, comme d’un « aboutissement » de l’évolution 

- Cette écriture, qui « donnera » le libyque oriental est « plus ancienne »     
c’est aussi bien le libyque dit occidental que les écritures saharennes antiques. 

- Le Libyque souvent qualifié de « libyque occidental » est en fait attesté   
depuis la Tripolitaine jusqu’aux îles Canaries. Il pose aussi un problème sur le plan 
chronologique car, mis à part quelques cas, - les graffiti de Bu Njem, par exemple qui sont 
datés du Illème siècle après J.C.-, tout le reste est difficilement situable dans le temps. Il  
est plus ancien que le Libyque dit oriental mais il a connu une plus grande longévité donc 
une plus grande « diversification » ; on serait presque tenté de dire « les libyques dits 
occidentaux » ; il est aussi plus proche du Libyque saharien que de l’alphabet de Dougga.  
Il a moins subi les influences des écritures punique, néopunique puis latine. Les documents 
« datables » sont les bilingues latin/libyque et les stèles portant une iconographie situable 
dans le temps. 
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- Le libyque saharien « côtoie » dans l’espace les peintures rupestres.  
Voisinage ne signifie pas automatiquement « de la même période » et les écritures 
sahariennes qui semblent couvrir une très longue période historique demeurent à dater. La 
longévité de ces écritures est évidente ; c’est là un facteur de diversification qui pour être 
saisi exige plus d’études et surtout des études dans le détail ; le dossier des « rupestres » 
n’est toujours pas instruit. 

- Les tifinaghes dérivent du libyque saharien ; il s'agit d'écritures modernes      
et contemporaines traduisant des parlers encore vivants ; les inscriptions en tifinaghes 
sont par définition lisibles. 

- L’ensemble forme ce que nous appelons aujourd’hui le « domaine libyco- 
berbère ». 

En conclusion, je réitère ce que je disais au début : cet ouvrage vient enrichir  
le domaine libyco-berbère et l’équipe qui est à l’origine de ce travail mérite d’être plus 
qu’encouragée ; le livre « Tirra, Aux origines de l’écriture au Maroc » inaugure une 
série « Etudes et Recherches » de l’IRCAM que j’espère la plus longue et la plus riche 
possible. 
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